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A N N É E S  1 8 8 7  ET 1 8 8 8

M I N I S T R E S  DE '  L’I N T É R I E U R

, M. R ené GOBLET, député, président du Conseil, eu fonctions 
depuis le 11 décembre 188G jusqu’au 30 mai 1887.

51. FALLTÈRES, député, du 30 mai an 12 décembre 1887.

M. SARRIEN, député, du 12 décembre 1887 au 3 avril 1888.

M. FLOQUET, député, président du Conseil, depuis le3 avril 1888.

S O U S - S E C R É T A I R E  D’ É T A T  

M. Léon BOURGEOIS, député, depuis le 19 mai 1888.

DI R E C T E U R  DE L’A DM IN ISTRAT IO N P É N I T E N T I A I R E

M. Louis HERBETTE, depuis le 13 juin 1882; conseiller d’Utat 
en service extraordinaire.



CONSEI L S U P É R I E U R  DES PRI SONS

C o m p o s it io n  d u  C o n s e i l  e n  1 8 8 * ? .

Président.

M. le Président du Conseil, m inistre de l’intérieur et des cultes. 

Vice-Président.

M. Scliœlcher, sénateur.

Secrétaires nommés p a r  le Conseil.

M. Steog, député.
M. Jacrçuin, conseiller d’État, d irecteur dos affaires criminelles et 

des grâces, au ministère de Injustice.
Directeur de l’adm inistration pénitentiaire.

M. Louis I-IorLette, conseiller d’État en service extraordinaire.

Membres.

MM. Bérenger, sénateur.
Fcrrouillat, —
Humbert, —
Michaux, —
E. Millaud, —
Parent, . —
Roger-Marvaise, —
Tliéophilo Roussel, —
Scheurer-Kestner, —
Allain-Targé, député.
Glémenceau, —
La Porte (de), —
Liouville, —
Martin-Feuillée, —
Martin Nadaud, —
Spuller, —
Turque t, —
Ronjat, procureur général à la Cour de cassation.
La Derrière, vice-président du Conseil d’État.
Poubelle, préfet de la Seine.
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MM. Gragnon, préfet de police.
Duboy, conseiller d’Ètat.
Bourgeois, conseiller d’État, directeur de l’administration 

départementale et communale.
Le général Renault-Morlière, directeur de la cavalerie, de 

la justice militaire et de la gendarmerie.
Lucas, membre do l’institut.
Vaudremer, architecte, membre de l’institut.
Voisin, conseiller à la Cour de cassation.
Grollier, inspecteur général dos services administratifs. 

(Section pénitentiaire.)
Acollas, inspecteur général des services administratifs. 

(Section pénitentiaire.)
Lo Dr Foville, inspecteur général dos établissements de 

bienfaisance. (Direction de l’assistance publique au mi
nistère do l’intérieur.)

Normand, architecte, inspecteur général dos bâtiments 
pénitentiaires.

Secrétaires nommés p a r  le Ministre.

MM. Ferdinand Dreyfus, ancien député.
Reynaud, chef de bureau au ministère do l’intérieur.
I’aulian, secrétaire-rédacteur à la Chambre des députés.

Sont devenus, en 18S8, membres du Conseil supérieur des prisons :

MM. Hippolyte Ma/o,. sénateur ; Étienno, député; Lozé, Duval, 
le colonel I'onop et le Dr Régnant, en remplacement de MM. Roger 
Marvaise, sénateur ; Liouville, député ; Gragnon, Bourgeois, le général 
Renault-Morlière et lo Dr Foville.



ATTRIBUTIONS DES BUREAUX

D E

L ’A D M I N I S T R A T I O N  P É N I T E N T I A I R E

B U R E A U

.S E R V I C E  W ’ P E U S u N N E E  I>E L \ \ P M ! Nl t fTI l  ATTON* P É N I T E N T r A I K E .  —  K Ê C r . E M E N T  G I ' N Ê -

h a i , m ;  l i t ; i»  ; i : r .  —  <:o n t u ‘>i .v:  m ; s  i n n ’E N S K s  k t  c o m p t a u t u t )':. —  « T A T i s T n i H E .

—  ÊT A JJJ J . S t iE M K N T ÿ Î H V E U S  1>E l / A U i É I ( l E .  —  M I S E  E N  P R A T I Q U E  IHJ  K É U I M E

D *E M P U ia O X N E M E N T  I N D I V I D U E L .  —  . U T A I I t t i S  I H V E I t S E S .

M. Rcynatul, chef de bureau .
Personnel. — Personnel d 'adm inistration : D irecteurs, inspec teurs, économes, 

régisseurs de cultures, conducteurs de travaux , grefliers-eom ptables, teneurs de 
livres, commis aux écritu res, in stitu teu rs , m inistres des divers cultes, médecins, 
pharm aciens, architectes, e tc . — Personnel de surveillance : gardiens-chefs, g a r 
diens ordinaires c;t s tag iaires, gardiens commis-greffiers, contrem aîtres, su rveil
lan ts , etc.

Instruction  des diverses demandes d'emplois. Nom inations, m utations, admissions 
il la  re tra ite , mesures disciplinaires, congés, propositions pour les médailles d’hon
neur e t la  Légion d’honneur, indem nités, secours.

B udget et C om ptabilité. —  Préparation  du budget e t du com pte général. — 
Étuile e t demande de erédits. Exposés et justifications. — Kxamens e t vérifica
tion des dépendes. —  bu lle tin s de caisse. — Comptes de gestion. —  Com ptabi
lité des pécules e t des produits du travail. —  Cautionnem ents des com ptables. — 
Comptabilité m atières. —  Examen des comptes m atières des divers services e t 
établissement;} relevant de l’adnuuistr.ttîon pénitentiaire. —  Examen des observa
tions de la cour des compter. —  Legs e t donations intéressant les d ivers ser- 
viees. —  Frai.*» de séjour de m ilitaires e t m arins dans les prisons civiles e t de 
détenus civils d m s  Ijs prisons m ilitaires ou m aritim es

T ravaux  de sta tis tique. — Publication# annuelles. —  Tableaux, chiffres e t do
cum ents présentant le mouvem ent général des services pénitentiaires.

A ffa ires et questions int'îresaant le service p é n iten tia ire  en A lgérie . — M ai
sons centra les ou prisons de longue? peines. — Prisons départem entales ou de 
courtes peines. —  Prisons annexes. — Pénitenciers agricoles e t chantiers exté- 
rieu rj.

jT raraua d u  consail supérieur  des prisons et de scs diverses com misoiom. — 
Préparation  e t comptes rendus des sessions. — Instruction  des affaires.

Mise eu pratique, du  régime d 'em prisonnem ent in d iv id u e l . —  Application do la 
loi du 5 ju in  1875. — Program m es et plans de construction dos maisons colluîairos.
— A ppropriation dos prisons il transform er. —  Exam en des p ro je ts e t des devis.
—  Subventions aux départem ents. Classement des établissem ents affectés il l1emprl- 
B o n n e m e n t  individuel. —  Kèglem ents généraux et particuliers applicables à  ce
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mode d ’exécution des peines. — Réduction do la  durée de rem prisonncm ent â sub ir 
eu  cellule.

Service des bibliothèques p iîn iten lin iVcn, — Form ation e t révision des catalogues. 
—  Acquisition e t répartition  des ouvrages.

Publication  du  code des prisons, des bulletins, dos recueil* do documents de l’a d 
m inistration pénitentiaire. —  D istribution des imprimas. — Kehnnges avec hm 
d ivers services e t adm inistrations.

Affaires non classées concernant les services pénitentiaires.
Application de la loi su r la libération conditionnelle en ce qui concerne les é ta 

blissem ents pénitentiaires de l’Algérie. —  A pplication de la loi su r les récidivistes, 
en ce qui concerne tous établissem ents e t tons condam nés appartenan t à  l'A lgérie

Correspondance, affaires e t questions concernant les congrès pénitentiaires e t la 
commission iuteni.itionale permanente, ainsi que les services e t travaux de radm i- 
n istra tiou  française qui s’y réfèrent. —  Relations, correspondance, échange de do
cum ents avec l ’étranger eu m atière pénitentiaire.

2e B U R E A U

EXKCITTION PIM  m t'U T lvS  PKINKS. —  MAISONS 1>’AKI!KT, UK .ÏKSTICK HT PU  COIÎKI'X*-

T I O N .  —  I M Î I ’O T S  K r  C U A M I U t K S  1) K  S U U K T f t .  —  I > K P n T  m : s  ( ‘O N U A M N K S  A T K A N S P i U i -

T H U .  —  Q U A II T I M K  !>KS D Ê T K N T I O N X A Ï K K S  A U A » K S .

M. Brunct, s$, chef de bureau .

Régime disciplinaire de ces établissem ents. — Service de renseignem ent e t du 
culte. —  Hygiène et service médical. — Services économiques. — T ravail des dé
tenus : contrôle des industries à exercer ; règlem ent éventuel des tarifs de m ain- 
d ’œ uvre. — Comptabilité du pécule e t des travaux  industriels. — Vérification dus 
bulletius d’opérations de caisse e t contrôle de situation  du compte des en trep re
neurs. — Préparation  des m archés pour l'adjudication de l'entreprise des services 
généraux e t des fournitures diverses. — Exécution e t in terprétation des cahiers des 
charges. — Règlement.des inventaires. — Acquisition d’objets mubiliers ail compte 
de l’É ta t. —  Affaires coutentieuses. *— Règlements des budgets et comptes trim es
triels on annuels. — T ravaux  de bâtim ent au  compte de l'É ta t. —  F ra is  de tour
nées des directeurs des cireonseriptions pénitentiaires. — indemnités de déplace
m ent e t frais d ’intérim  des employés e t agen ts de surveillance. — Vérification des 
secours de rou te  payés aux détenus libérés. —  Règlement des avances aux vague
m estres.

D épôt de condamnés aux travaux  forcés. —  Opérations e t mesures prélim inaires 
pour la  transporta tion  des condamnés h la Nouvelle-Calédonie e t A. la G uyane. — 
Q uartier spécial de détentionuaires arabes Avignon.

Exam en des demandes de création d ’emplois dans les établissem ents de courtes 
peines. — Prem ière mise e t renouvellem ent des uniform es dus gardiens. — R épar
tition entre  les diverses circonscriptions des reg istres  e t imprimés à  fournir par 
l’É ta t. — Fourn itu res classiques e t articles de bureau.

Contrôle du placement des détenus dans les hôpitaux. —  Jeunes d é ten u s 'p ar voie 
de correction paternelle ou en exécution de l’a rtic le  1*7 du code pénal. — D étenus 
pour dettes. —  Individus détenus en v e rtu  des décisions jud icia ires dans les 
dépôts de meudicité.

A pplication de la  loi su r la relégatiou des récidivistes en ce qui concerne les 
établissem ents destinés il l'exécution des courtes peines. —  A pplication de la loi 
su r la  libération conditionnelle, en ce qui concerne les individus condamnés u n a u  
au  plus d ’em prisonnem ent.
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3° B U R E A U

EXÉCUTION DES LONGUES PEINES. —  MAISONS CENTRALES DE FORCE OU DE CORREC
TION ET PÉNITENCIERS AQUtCOLES. —  Q UAR TIER  SPÉCIAL. D'A LIÉN ÉS.

M. Morand duPuch, chef de bureau .

M aisons centrales de fo rce  et maisons centrales de correction . —  Établis
sem ents pour hommes • e t pour femmes. —  M aisons centrales en régie e t à  l ’en
treprise. — D éterm ination  tic la  durée des peines e t des époques de libéra
tion définitive. — .Régime disciplinaire. —  Contrôle des punitions f systèm e d’a 
m endem ent. —  Service de l'enseignem ent e t du  culte. —  Hygiène e t service mé
dical. —  A lim entation et services économiques. —  T ravail. —  Industries e t m étiers 
exercés dans les divers établissem ents. —  Essais autorisés avec tarifs provisoires 
do m ain -d ’œ uvre. —  Instruction  des ta rifs  définitifs. — Avis des cham bres de com
m erce cfc des cham bres syndicales su r les conditions de production dans les indus
tries  libres sim ilaires. —  É tudes préparato ires e t propositions des adm inistrations 
départem entales e t des directeurs. —  Salaires des détenus pour les divers genres 
de travaux . —  P a r t  qui leu r est laissée selon leur catégorie pénale. —  Form ation  
e t emploi de? pécules. —  Dépenses au to risées. — Cahiers des charges p ou r les 
entreprises. —  M archés de fournitures diverses. —  A djudications j fixations des 
clauses e t conditions ; in terp réta tion  e t exécution. —  Itéelam atîons par voie g ra 
cieuse. —  Contestations e t litiges. —  C ontentieux devaut les ju rid ictions diverses.
— R èglem ent des budgets e t des comptes spéciaux pour les divers établissem ents.
— T ravaux  de bâ tim en t. — E ntretien , réparations ut constructions nouvelles. —  
Exam endes program m es, plans, devis e t mémoires. —  A cquisition et location d ’im
meubles. —  C réation e t organisation des quartie rs  d’am endem ent et des quartiers 
cellulaires.

Pénitenciers agricoles e t domaines de Corsa. — Conditions d’exécution des pei
nes dans ces établissem ents. —  G arde, discipline, trava il, régim e, hygiène. — D i
rection e t régie des cultures. — Dépenses e t moyens d ’exp lo ita tion  ; emploi de 
produits.

Q m rtie r  spécial d fa liénés e t d 'ép ilep tiqucs à la  m aison centrale de G aillon . — 
Constatations médicales. —  O bservation e t  placem ent, m aiuticn ou renvoi des m a
lades. —  Ilégim c et tra item ent. —  Surveillance e t contrôle.

Indem nités spéciales au  personnel de ces d ivers établissem ents. — Conditions 
d ’intérim , frais de déplacem ent, etc.

A p p lica tio n  de la lo i du, 14  aoû t 1885  su r la  libération  conditionnelle en ce qui 
concerne les indiv idus condam nes à  des peines excédant une année d ’emprisonne 
ment.

A pp lica tio n  de la lo i d u  27  m ai 1885  su r  la  relégation des récidivistes, en ce 
qui concerne les établissem ents d its de longues peines et les individus frappés 
d’une condam nation excédant une année d ’em prisonnem ent préalablem ent à  l’envoi 
en rclégation.

4« B U R E A U

ÉTABLISSEMENTS ET SERVICES p ’ÉDUCATION CORRECTIONNELLE TOUR LES MINEURS DE
L’UN ET L ’AUTRE SEXE. —  INSTITUTIONS ET SOCIÉTÉS DE PATRONAGE POUR TOUS
LIBÉRÉS. —  GRACES ET REMISES DE PEIN E POUR LES CONDAMNÉS DE TOUTES

CATÉGORIES.

M. Vincens, chef de bureau .
Exécution des lois e t règlem ents concernant l’éducation, la  libération provisoire 

e t le patronage des jeunes détenus. — Colonies pub liques:  Services économ iques
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trav au x  agricoles ; acquisition ou location d ’immeubles ; trav au x  aux  bâtim ents; 
budgets e t comptes spéciaux ; préparation  don cahiers îles charges pour les en tre
prises e t fournitures diverses. —  Colonie* privées', placcm eut ou re tra it des p u p il
les confiés à  uu établissem ent particu lier ; préparation des tra ités  ; contrôle de l’exé
cution ; décisions relatives uu personnel ; fixation du  p rix  de journée ; fonctionnem ent 
des services ; régime d cduealiou e t de trava il ; bulletins de population ; é ta ts  des 
p rix  de journée. —  Q uartier* correctionnels : organisation disciplinaire e t divers 
services.

Mesures communes aux  diverses catégories d 'établissem ents. — Exam en des no
tices des pupilles. —  Services de renseignem ent e t du culte . —  Exercices m ili
taires e t gynm astiques. —  H ygiène e t service médical. ■— Alim entation e t services 
économiques. — T ravail : autorisation  e t contrôle dus industries A, exercer. — Ré
gime disciplinaire : exam en des é ta ts  de cellules de punition. — îlotcnues su r le 
pécule des pupilles. —  Envoi dans les quartiers correctionnels. —  Récompenses ; 
placem ent des pupilles chez des particuliers. — Form ation du pécule. — L ivre ts  
de caissc d’épargne. — Libérations provisoires ; propositions individuelles ou col
lectives. —  IJulletins de renseignem ents concernant les enfants mis eu liberté p ro
visoire. — Hulletîns de libération définitive.

In s titu tio n s  et sociétés de patronngii. — Demandes «le création. — S ta tu ts . — 
Compte* annuels. — R épartition des crédits destinés à  venir eu aide à ces sociétés. 
— Reconnaissance d ’înstitu tinns comme établissem ents d’utilité  publique. — S ta 
tistique e t renseignements d ivers.

Grâces et remisas de po.imi. —  lOxameu dos demandes, — Form ation  des d o s
siers. — Renseignements e t av is à  recueillir. — Envoi des propositions aux  m inis
tères de la justice , de la guerre e t de la  m arine, su ivant les catégories auxquelles 
appartiennent les détenus. — Notification des décisions rendues su r la proposition 
des miulstivs de la g u e rre  e t de la inurine.

5« B U R E A U

SERVICES ET QUHSTIONS INTÉRESSANT L’ ENVOÏ ET LE TRANSEÈIlEMENT DES DÉTENDS A 
DESTINATIONS DIVERSEJ. —  TOURNÉES EP MISSIONS l/lN SP E C T IO N  GÉNÉRALE. —  
SERVICE DES SIGNALEMENTS.

' M. Bouillard, chef de bureau.

Organisation, régie e t com ptabilité générale des transfèrem ents par voitures cel
lulaires. — Construction e t entretien des wagons et des om nibus. —  Instructions 
au  personnel. — Fixation  des itinéraires e t «les ordres de service. — T ransport des 
détenus dans les dépôts de forçats, les maisons centrales, les prisons départem en
tales, les établissem ents d’éducation correctionnelle. — Condamnés aux travaux  
forcés, coudamnés à plus d’un an  de prison ; condamné.) à  un an  e t au-dessous 
centralisés au  chef-lieu ou revenant d appel ; jeunes détenus. — E trangers  expulsés 
de France e t extradés. —  Libérés envoyés aux dépôts de m endicité ou regagnant 
leurs foyers. —  Détenus des maisons centrales conduits dans les pénitenciers de 
la  Corse. — Trausfèrcm eut au  p o rt d 'em barquem ent des femmes autorisées il par
t i r  pour les colonies pénales, et form ation des convois.

Règlem ent des frais de transport effectué par les chemins de fer, p a r les com pa
gnies de navigation e t les services particu liers de voitures. — Indem nités d ’escorte 
ù la gendarm erie. •* Liquidation des frais du Iransfèreincut des jeunes filles déte
nues. — Approbation du  placem ent e t liquidation des frais de tra item ent des pré
venus, accusés et condamnés envoyés dans les asiles d ’aliénés.

Instruc tion  des demaudes de m aintien dans les prisons départem entales non cel
lulaires, des condamnés à  p lus d’un an, des femmes enceintes ou nourrices. — In s
truc tion  des demandes de transfèrem ent d’uue maison ceutralc dans une autre  ou 
d’uuo inaisou centrale dans lino prison départem entale.
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Inspection- générale, —  D éterm ination des circonscriptions de tournées annuelles 
pour MM. les inspecteurs généraux. —  Liquidation des frais de missions ex traor
dinaires.

Service des signalement*. —  D éterm ination  de l’identité des détenus, notam m ent 
p a r la  méthode d ite anthropom étrique. —  Questions et dispositions intéressant le fonc
tionnem ent général de ce serv ice a u  D épôt, à  P aris , dans les établissem ents de 
longues peines e t dans les prisons de courtes peines. — F ourn itu re , contrôle e t cn- 
tre tieu  des instrum ents de m ensuration. —- Instructions au personnel. — Form ation 
et centralisation des fiches individuelles pour les détenus qui font l’ob je t de consta
ta tions signalétiqnes, particu lièrem ent pour les individus soupçonnés do dissim ulation 
ou falsification de leur ideutité , pour les préveuus ou condamnés en é ta t de récidive 
pour les détenus é trangers, pour les relégables, les transportés, les libérés de lon
gues peines, les libérés conditionnels. — Conservation e t classem ent des fiches 
ainsi que des photographies e t clichés pris dans les établissem ents pénitentiaires* 
  Copies e t épreuves supplém entaires à  prendre. —  Q uestions de vérification, rè
glem ent e t rem boursem ent des dépenses. — Recherches dans les collections et ré 
perto ires, à  opérer su r la  demaudo des services de ju stice  ou de sûreté  générale. 
_  Exam en des notes e t rappo rts  fournis sji* les reconnaissances tVîdentîte. — Cor
respondance e t affaires concernant les diverses applications du service des signale
m ents avec les d irecteurs d 'établissem ents ut de eircouseriptionn pénitentiaires, avue 
les adm inistrations départem entales e t les divers services publics. —  Relevé des 
opérations elfectuées e t des résulta ts obtenus.





C O D E

PÉNITENTIAIRE

ANNÉE 1887

6 .Janvier. — C i r c u l a i r e . — Indem nités de vivres accordées 
aux agents et aux surveillantes laïques.

Monsieur le Préfet, par décision du 4 ju illet 1886 dont j 'a i eu l'hon
neur de vous donner communication ainsi qu’aux directeurs des 
circonscriptions pénitentiaires à la date du 10 juillet, j ’ai porté de 
50 à 100 francs l’indemnité annuelle de vivres allouée aux gardiens- 
chefs ; de 5 à 10 francs, l’indemnité mensuelle des gardiens ordinaires 
des maisons départementales. J'ai étendu le bénéfice de cette dernière 
indemnité de 10 francs à toutes les surveillantes laïques. Enfin, j'a i 
reporté le point de départ de ces mesures, applicables en France et 
en Algérie, au 1" janvier 1880 pour lesgardiens-chefs et les gardiens, 
et au 1er ju ille t 1885 pour les surveillantes laïques.

Il résulte do diverses réclamations parvenues à mon ministère que 
certains directeurs ne se sont pas entièrem ent rendu compte du 
mode de paiement desdites allocations. Je crois donc devoir vous 
adresser à ce sujet des instructions précises.

En principe, et d’une façon générale, je  rappelle que la dépense 
occasionnée par les indemnités de vivres accordées aux gardiens- 
chefs, aux agents et surveillantes laïques sera inscrite intégralement 
aux cahiers des charges des services des prisons, au fur et à mesure 
du renouvellement des marchés. Jusque-là, les entrepreneurs paie
ront à chacun des ayants droit, les sommes qui leur reviennent. 
Dans le cas où aucune obligation ne figurerait encore au cahier des 
charges en vigueur, l’indemnité entière serait remboursée aux entre
preneurs eux-mêmes ; mais ceux-ci n’auront droit qu’au rembourse
ment de l’augmentation due en exécution de ma dépêche précitée du 
10 ju ille t dernier, si leur cahier des charges prévoit seulement 1e 
paiement des indemnités primitivement allouées par décision m inis
térielle du 12 février 1883.
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En ce qui touche spécialement les indemnités de vivres restant à 
payer en ISSU et qui ont été allouées par décision du 4 juillet, il im
porte d’on faire opérer sans retard  le paiement. A cet ellet, les direc
teurs des divers établissements pénitentiaires auront à s’entendre 
avec les entrepreneurs des services économiques pour qu’il soit versé 
par eux à titre d'avance, aux gardiens-chefs, gardiens et surveillan
tes les sommes complémentaires qui leur sont dues jusqu’au 31 dé
cembre 1SSG.

Ils feront remplir et certifier par ces entrepreneurs un état con
forme au modèle ci-joint que vous m’enverrez 011 double expédition 
dont une sur timbre.

Pour les établissements pénitentiaires en régie, les directeurs se 
borneront à fournir un état de situation.

Au vu de ccs pièces, je  prescrirai les mesures nécessaires pour 
faire m ettre à votre disposition, sur les fonds du chapitre 19 de mon 
ministère {exercice iSSG), des crédits nécessaires au remboursement 
dus avances faites. Ces états devront m’être transmis dans le moindre 
délai possible.

Je vous prie de vouloir bien assurer l’exécution des présentes ins
tructions dont j ’adresse un exemplaire au directeur des établisse
ments pénitentiaires de votre département. A cet exemplaire je  joins 
un modèle de l’état à fournir.

Recevez, etc.
Le Président du  Conseil,

M inisire de l’inlôrieur et des cultes.
Par diilcguiiüi) :

Le Conseiller d'Élat,
Directeur de l’adm inistration pénitentiaire, 

L. IlERUETTE.
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(1)

ÉTAT DES SOMMES DUES A L'ENTREPRENEUR DES SERVICES ÉCONOMIQUES
p o u r  avances

des indem nités allouées au  personnel de g ird e  nt de surveillance  
et q u i resten t à p a y er  au  31 décembre 1880  

en exécution de la. décision du  4  ju i l l e t ,  notijiée le 10 du  même mois.

NOMS

DES AGENTS

lia personnel  de ga rde 

e t  de  survei llance.

EMPLOIS

gardiens-chefs , 
gard iens  ord ina i 
res ,  survei l lantes  

la ïques.

ÊTAB LISSEHEHTS

pénitent ia ires.

SOMMES
ducs

ii
l ' en t rep re 

neur .

OBSERVATIONS

Vu: Ce r t i f i é  exact le présent état s’élevant

Le Directeur, à la somme do {en toutes lettres)

A lo 188 .

L'entrepreneur des services économiques,

(1) Ind iq ue r  r é tab l is sem en t  o a  la  circonscript ion.  

T .  X1U



18 CODE PÉNITENTIAIRE

10 jan v ie r. — N o ie . —  Invita tion  aux directeurs 
des circonscriptions pénitentiaires et fo u rn ir  un  E ta t  des 

condamnés h la relégation.

MM. les directeurs des circonscriptions pénitentiaires sont invités 
à fournil1, sans nouvel avis, chaque mois, un état complet dos con
damnés à la relégalion détenus dans les prisons départementales. — 
Ils devront séparer les condamnés dont les peines sont devenues défi
nitives de ceux qui se trouveraient encore dans les délais d’appel.

Cet état devra être dressé le l ‘‘r de chaque mois, par ordre d’expi
ration de peine, et sera conforme au modèle ei-dessous.

311 N I S T  14 I! K

D E  L 'IN T É R IE U R  

• Clltr.ONSfillII'TIO.N

l ' I i NI TK. NTI AI RB 

I I Ê P A K T  K M E N T

le ■ 188

É T A T  DES CONDAM NÉS A L A  R E LÉ G A T IO N

actuellement détenus 
dans les prisons du département 

d

KTAIJLISSEJIK.NTS 

où les rclrtgablcj 

sont  dûicnus.

NOMS ET PJÏENOMS

u n i i iE

d e

HATE

de
l’ e x p i r a t i o n  

de la peine.

OUSEItVATIOXS

I m Ü q u r r  f>i I c s d o s -  
H i r r s  o n t  é t à  m l r c i  
ii r a i l n i i n i R t n i t l o u  
ilai iH l u  n c p i t i v c ,  y

N o t a . —  fifc.ifc i i  r iîton rn< ;j*  p a r  w l v u i r  d u  c o u i t u t  h  M .  l e  m h i U t r e  d e  V i n t é 

r i e u r  (d iro L - tio n  d o  l 'a d m i n i s t r a t i o n  t c n t m i i v ,  b u r e a u ) .
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25 janv ier. — D échu t classant la maison d ’arrê t, de justice  
et de correction de Chauniont (Ilaute-M arne), 

comme établissement affecté a Vemprisonnement individuel.

Le Président de la République française,
Sur le rapport du président du conseil, m inistre de l'intérieur et 

des cultes;
Vu la loi du 5 ju in  1S75 sur le régime des prisons départementales;
Vu le décret do il) janvier 1882 ;
Vu l’avis du conseil supérieur des prisons ;

Décrète :
Article l 01'. — La maison d’arrêt, do justice et do correction do 

Gliaumont, département de la Ilaute-Marne, est reconnue comme éta
blissement affecté à l'emprisonnement individuel des détenus des 
deux sexes.

Art. :l. — Lo président du conseil, m inistre de l'in térieur et des 
cultes, est chargé de l'exécution du présent décret qui sera inséré au 
liu llelin  des lois.

Fait à Paris, le 25 janvier 1887.
.Iules Grévy.

l ’.ir lu Président de l;i lirpuliliqm: :

La Président du  Conseil,
Ministre de l’in térieur et des cuit ex,

René Goiilet.

31 janvier. — N o t e  d e  .s e r v ic e . — Évasions et tentatives 
d ’évasions.

Des fait récents engagent à appeler l’aLlentiou la plus sérieuse de 
MM. les directeurs de circonscriptions pénitentiaires et de tout le 
personnel sur l'exécution des mesures et précautions propres à jiré- 
venir les évasions dans les maisons d'arrêt, de justice et de cor
rection.

Los gardiens-cliefs et tous les agents de surveillance recevront com
munication de la présente note de service et seront invités à la plus 
extrême vigilance.

Toute évasion ou tentative d’évasion devra faire l’objet d'une en
quête minutieuse, dans laquelle les circonstances fortuites ou excep
tionnelles et les eveuses ou explications particulières toujours faciles 
à alléguer, n'ont à être admises qu’avec grande circonspection, la
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réalité des faits et de leurs causes devant être établie sans aucune 
atténuation ni réticence.

MM. les directeurs n’oublieront ni la responsabilité qui leur in
combe pour leur rôle personnel, ni celle qu’ils assumeraient en 
négligeant île reconnaître et constater les fautes, les négligences, les 
insuffisances de service imputables A leurs subordonnés.

Le Président du  Conseil,
M inisire de l'intérieur et des cidtes.

P a r  délégation :
Le Conseiller d ’È la l,

Directeur de l’adm inistration pénitentiaire, 
L. I I e r h e t t e .

9  f é v r i e r .  — C i r c u l a i r e . —  E nvoi d ’une note de service 
concernant le régime et lu discipline 

des établissements privés affectés à  l ’établissement jiénitentiaire

Monsieur le Préfet, je  crois devoir appeler to u t particulièrement 
votre attention sur la note de'sorvice ci-jointe, et sur l’ordre de ques
tions et de laits auxquels elle se réfèro. Je vous serai très obligé de 
faire veiller à l’exacte application de mes instructions et do me 
l'aire part de tout ce qui paraîtrait comporter, à cet égard mon exa
men et mon intervention.

Recevez, etc.
Le Président du  Conseil,

M inistre de Vinlbrieur et des culles.
P o u r lo M inistre e t par délégation :

Le Conseiller d ’É lat,
Directeur de Vadministration pénitentia ire, 

L. H erbette .

NOTE DE SERVICE

Les déplorables incidents qui ont été signalés en certains établisse
ments privés affectés à l’éducation do jeunes gens, mais étrangers 
aux services de l’administration pénitentiaire, engagent cette admi
nistration à faire le plus sérieux appel à la vigilance des propriétaires 
et directeurs, ainsi «lue de tout le personnel des maisons où sont pla
cés ses pupilles.
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Elle est résolue, on ne l’ignore pas, ;ï faire respecter île la manière 
la plus absolue l’interdiction de tous châtiments corporels; voies de 
fait, brutalités et grossièretés. — Elle réclame de tous ceux qui sont 
associés à sa tâche les soins les plus .scrupuleux pour la direction don 
jeunes gens et le genre du vie qui leur est assigné, pour le recrute
ment des employés ou agents et leur manière d’opérer.

MM. les directeurs sont invités à faire parvenir d’urgence, avec 
accusé de réception do la présente note de service, constatation qu’il 
est déféré, dans leurs établissements respectifs, aux instructions et 
recommandations tant de fois réitérées. Ils feront part, en même 
temps, de toutes questions et faits, de toutes réclamations des 
pupilles qui se référeraient au régime et à la discipline de chaque 
maison.

On n'oubliera pas quelles graves responsabilités incomberaient à 
toutes personnes qui feraient ou laisseraient faire infraction à ces 
instructions et recommandations do l’administration, ou qui lui lais
seraient ignorer cc dont son droit et son devoir de tutelle l’obligent 
à se préoccuper constamment.

La Corneille)' d ’È la t,
Directeur de l'administration pén iten tia ire, 

L.  H k k h e t t n .

17 f é v r i e r .  —  N o t e  d e  s e r v i c e . — Avances fa ites  au personnel p a r  
la caisse des établissements pénitentiaires.

Il a ôté constaté que dans certaines prisons des avances ont été 
faites, à diverses reprises, au personnel du service pénitentiaire, par 
la caisse de l’établissement. On croit devoir rappeler que sauf le cas 
de circonstances tout-à-fait exceptionnelles dont l’administration est 
juge et qu’il y a lieu de lui signaler préalablement et en les précisant, 
aucune somme ne doit être prélevée sur les fonds du pécule déposé 
dans la caisse des maisons d’arrêt, de justice et de correction.

MM. les directeurs sont invités à faire connaître sans retard s’il 
existe, dans les prisons placées sous leur contrôle, des caisses restées 
à découvert par la remise de sommes à des fonctionnaires ou agents, 
pour frais de tournées, déplacements, avances de vaguemestres, 
besoins personnels ou motifs quelconques.

Le Conseiller d ’Élat,
Directeur de l’adm inistration pénitentiaire , 

L. Heuhktte.
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1 7  f é v r i e r .  —  N o t e  d e  s e r v ic e . — Précautions h prendre contre 
les évasions et tentatives d ’évasions.

Comme suite à la note do service du 31 janvier dernier, concernant 
les évasions ou tentatives d’ôvasions, dans les maisons d’arrêt, de 
justice et de correction, le conseiller d’État, directeur do l’adminis
tration pénitentiaire, croit devoir appeler tout spécialement l'attention 
des directeurs des circonscriptions pénitentiaires sur la nécessité de 
vérifier et faire vérifier avec le plus grand soin l’état des bâtiments 
pénitentiaires en s'assurant notamment si les clôtures, serrures, 
barreaux, portes, escaliers, etc., etc., no laissent aux détenus aucune 
facilité pour leurs projets. Il a été constaté trop'souvent par les en
quêtes faites sur les incidents de ce genre, que c’est après coup qu’on 
reconnaît l’importance et l'urgenco de certains travaux.

On ne saurait trop signaler les graves responsabilités qui résulte
raient aussi bien du défaut de prévoyance, c’est-à-dire de l’omission 
des précautions propres à prévenir les évasions que du manque do 
vigilance, e’cst-ii-dire de la négligence apportée dans la répression 
des tentatives.

Le Conseiller d ’E lat,
Directeur de l'administration pénitentiaire,

L . IlERliETTE.

2 8  f é v r i e r .  —  N o t e  d e  s e r v i c e . — Propositions collectives de grâces 
et remises de peines pour 1 8 8 7 , l ’occasion de la Fête nationale.

Monsieur le directeur ost invité à envoyer ses propositions avant le 
20 mars prochain, en sc référant aux instructions précédemment 
données. Son attention est tout spécialement appelée sur la manière 
dont ces mesures do clémence doivent être envisagées pour se conci
lier avec le système d e là  libération conditionnelle, et sur la circulaire 
nouvelle qui va lui parvenir à cc sujet.

Le Conseiller d ’Èlat,
Directeur de l'adm inistration pénitentiaire, 

L. H e r u e t t g .

2 8  f é v r ie r . —  N o t e  d e  s e r v i c e . — Renseignements ?e fo u rn ir  
pour l ’application du dernier paragraphe de, l ’article 4 delà  loi 

du 27 mai 1885 sur la rélégation dos récidivistes.

A l’occasion do la mise en pratique de la loi du 27 mai 1885 sur la 
relégation des récidivistes, l’administration a dû se préoccuper do
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l’application du dernier paragraphe de l’article 1 de celte loi, visant 
les individus qui ne tiren t habituellement leur subsistance que du 
fait de pratiquer ou faciliter sur la voie publique l’exercice de jeux 
illicites, ou de la prostitution d’autrui. (Bouneteurs et souteneurs.)

On constate que les extraits judiciaires font rarement mention des 
cas oïl cetto nouvelle disposition législative est appliquée. D’autre 
part, les dossiers individuels qui sont fournis par les directeurs d’éta
blissements ou do circonscriptions pénitentiaires et qui sont soumis 
à la commission do classement instituée par décret du 6 mars liS.Sii 
ne renferment guère de renseignements à ce sujet.

Cet ordre do questions et de faits n’ayant que trop d’importance 
pour la moralité et la sécurité publique, MM. les directeurs voudront 
bien veiller désormais à ce que lus dossiers et notices portent mention 
précise des cas où le condamné relégable était connu comme tirant 
habituellement protit des jeux illicites ou de la prostitution d’autrui.

Ces renseignements devront être inscrits, notamment en caractères 
apparents, sous la rubrique « conduite clans la vie libre » à la der
nière page de la pièce i r  1.

Le Président du Conseil,
Ministre de l’intérieur et des ailles.

l’.tr déicpitiwi :
Le Conseiller d ’Élal,

Directeur de l'administration pénitentiaire, 
L. IlEMlKTC'U.

1er mars. — N o t e  d e  s e r v ic e . — Au sujet de l'envoi dos demandes 
ou propositions de libération conditionnelle.

MM. les directeurs des maisons centrales de force et de cor
rection ’ainsi que des pénitenciers agricoles de la Corse sont invités 
à transm ettre régulièrement à l'administration centrale :

1”. — Trimestriellement, et à partir du l or avril prochain, la liste 
de tous les détenus qui, pendant le trim estre écoulé, auront été l’objet 
do demandes ou de propositions do libération conditionnelle, en 
signalant spécialement dans une colonne d’observations, ceux qui 
paraîtraient les plus méritants.

2". — Mensuellement, à partir du 1er mars prochain, la liste des 
détenus libérés pendant le dernier mois, ainsi que de ceux qui ont 
été l’objet d’une réduction ou remise de peine.

Ces listes devront être adressées au ministère, sous le timbre du 
3“ bureau de la direction do l’administration pénitentiaire.

Le Conseiller d'Êlat,
Directeur de l'administration pénitentiaire, 

L . IlHRIllîTTK.
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2  m a r s .  —  C i r c u l a i r e . —  Remises de peine à accorder en I S S 7.
Mise en pratique delà libération conditionnelle.

Monsieur le Préfet, en prévision des grâces collectives pouvant 
être accordées à l’occasion de la Fête' nationale du 14 juillet, j ’ai fait 
parvenir aux directeurs des établissements et circonscriptions péni
tentiaires les cadres destinés à recevoir leurs propositions. Je tiens à 
vous signaler et je  vous prie de vouloir bien leur rappeler ctt toutes 
circonstances les idées dont ils doivent s’inspirer dans l’accomplisse
ment d’une tâche si importante.

Il serait supcrllu d’indiquer quel soin scrupuleux doit être apporté 
au choix des condamnés sur lesquels est appelée la clémence de 
M. le Président do la République, et quel effet contraire aux réformes 
pénitentiaires actuellement poursuivies pourrait résulter de réduc
tions ou remises de peine accordées sans étude ’ approfondie do la 
conduite, du caractère et des antécédents des détenus.

Mais j ’insiste sur l’esprit dans lequel doit être conçu et sur la m é
thode suivant laquelle doit s’accomplir ce que l’on appelle le travail 
des grâces, pour concorder avec le système de la libération condition
nelle. Je vous prie do vous reporter à mes précédentes instructions 
qui montraient comment sont à distinguer et tout ensemble à conci
lier ces deux ordres de mesures qui peuvent aboutir aux mêmes 
résultats, mais par dos moyens différents, et qui répondent à des 
situations, à dos besoins divers.

J’ai dû constater qu’en certains établissements on ne s’était pas 
suffisamment départi des habitudes précédemment suivies. On a pré
senté pour des remises ou réductions de peine des détenus dont il 
eût été préférable de provoquer la mise en liberté conditionnelle. Il 
im porte donc d’envisager nettem ent le véritable caractère de la loi 
du U août 1885 et le but de la réforme qu’elle a inaugurée.

C’est surtout après avoir frappé de pénalités plus rigoureuses les 
condamnés récidivistes et les malfaiteurs d’habitude, ainsi qu’il est 
advenu par la loi du 27 mai 1885 sur la relégation, que les pouvoirs 
publics pouvaient se préoccuper de prévenir la récidive, d’encoura
ger l'amendement des coupables et de faciliter le retour au bien pour 
ceux qui ne se sont pas montrés incorrigibles.

La période la plus dangereuse pour un condamné est précisément 
celle de la rentrée dans la vie libre. C’est à ce moment que les vices, 
les fréquentations mauvaises qui l’ont perdu vont le ressaisir. Passer 
brusquement de l’atmosphère conûuée de la prison au grand air du 
dehors, d’uue discipline sévère et minutieuse à l’abandon complet, de 
la privation de toutes jouissances’aux tentations et suggestions les 
plus fortes, du travail au désœuvrement — cette épreuve qui serait 
périlleuse pour tout individu ne semble-tolle pas le pins souvent in
surmontable pour les natures dégénérées,pour les consciences inertes 
ou débiles, si elles sont abandonnées à elles-mêmes? Comment oublier 
que le manque d'énergie, le défaut de résistance, de constance mo-
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raie est la cause la plus constante de la criminalité? Dans la prison, 
une règle inflexible tient lieu de résolution et de discernement pour 
arrê te r les écarts de conduite, pour déterm iner l'accomplissement 
des actes et devoirs jugés nécessaires. A la volonté, la soumission, la 
passivité peut suppléer, et nombre de malfaiteurs détestables sont 
de bons détenus. Au dehors reparaissent les occasions de mal faire et 
disparait l’action de l’autorité qui protégeait le coupable, comme la 
société, contre lui-même. Ajoutez l’embarras pour trouver asile 
et occupation, la déliance et la réprobation qui poursuivent partout le 
libéré, la misère et le dénuement qui semblent bientôt justifier pour 
lui de nouvelles infractions. L’homme qui a perdu l’habitude de vou
loir, d’agir par raison et par honneur résistera-t-il longtemps à l'eni
vrem ent de la pleine liberté où il est je té  tout à coup?

C'est pour parer à ces dangers qu’a été imaginée la période de stage 
pendant laquelle se fera l’apprentissage de la liberté, avec certitude 
de responsabilité, de punition immédiate en cas d’abus. D’une part, 
le libéré conditionnel peut garder l’avantage d’une sorte de tutelle 
bienveillante par l’intervention des représentants de l’administration 
et des sociétés de patronage. D’autre part, il sera retenu dans ses 
velléités de rechute par crainte d’être ramené à l’exécution de sa 
peine, s’il manque aux conditions qui lui ont été imparties.

L’expérience a montré combien peuvent être efficaces les garanties 
et précautions ainsi prises avec l’assentiment de l’intéressé. De tous 
les condamnés qui ont été admis en 18S0 à bénéficier de la loi sur la 
libération conditionnelle, pas un seul n ’a été signalé ensuite comme 
indigne, et pas un arrêté de révocation n’a été pris ni demandé. Il 
serait donc regrettable de négliger un mode d’opérer si avantageux 
pour la sécurité publique et pour les véritables intérêts des détenus 
qui ont fait preuve d’amendement.

Certains directeurs ont cru pouvoir proposer des remises de peine 
en faveur do détenus qui, n’ayant ni travail, ni moyens d'existence 
assurés, ni famille, ni asile pour les recevoir no paraissaient pas aptes 
à la libération conditionnelle. Mais ceux-là ne sont-ils pas précisément 
les plus dangereux à rendre libres par anticipation, et libres irrévoca
blement? Comment adm ettre que l'on songe à débarrasser la prison 
d’individus dont la société sera plus embarrassée que jamais et qui 
retom beront bientôt à lachargede l’adm inistrationponitcntiaire après 
avoir commis de nouveaux méfaits? N’est-ce pas ici que doivent inter
venir l'action du patronage, la vigilance de l’autorité et cette sorte do 
de droit de suite et de reprise donné par la loi nouvelle sur le libéré 
conditionnel? N’est-ce pas d’ailleurs avant de lui donner la liberté qu’on 
aura chance de l’astreindre à fournir des garanties de vio laborieuse 
et sédentaire?

Ces considérations s’appliquent aux réductions comme aux remises 
totales do peino. Los inconvénients d’une réduction sont moins immé
diats, il est vrai, puisqu'elle ne fait pas ren trer aussitôt le condamné 
dans la société. Mais elle hâte le moment où il y ren trera affranchi
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do toutes conditions. Même elle rend possible la libération condition
nelle avant quo la moitié de la peine primitive ait été subie, et par 
suite, elle restreint encore ce minimum depeine ell'ective quo le légis
lateur a cru devoir maintenir. Aussi, sans repousser l'idée de récom- 
Xiensor ,  scion les cas, par diminution de la durée des peines, la bonne 
conduite dans la prison, il ne l'aut jamais perdre de vue les désavan
tages pouvant résulter de ces diminutions. Il ne faut pas surtout que, 
venant à se répartir trop aisément entre les détenus dont les notes 
ont été à peu près satisfaisantes, ces faveurs équivaillent à un abaisse
ment général des peines et risquent d’énerver la répression que lo 
législateur a voulu fortifier au contraire par la loi sur les récidi
vistes.

L’étude de questions aussi complexes exige de tous les collabora
teurs de l’administration pénitentiaire un redoublement d’attention 
et de vigilance. Il ne saurait leur suffire de constater qu’un détenu 
s’est bien comporté dans l’établissement. Il faut étudier plus profon
dément l'état moral du détenu, les causes qui l'ont poussé au mal, 
l'ellet produit par le châtiment, non seulement sur son attitude 
extérieure, mais au plus intime de son être. Il faut discerner les 
fautes occasionnées par égarement de passion, par entraînem ents 
momentanés, par tempérament mal réglé, et les méfaits qui tra
hissent une perversion ou une faiblesse irrémédiable do caractère. 
C’est, en un mot, une sorte de clinique morale qu’il s’agit d’instituer 
dans les établissements pénitentiaires en tenant compte non seule
ment des manifestations les plus apparentes du mal, mais de la na
ture même du coupable et des moyens d’atténuation ou de guérison 
qu’ello comporte.

.l’ai la conQanco que tous ceux qui collaborent à une telle œuvre, 
si modeste que soit leur rôle, tiendront à honneur de contribuer au 
succès et sauront m ettre des efforts nouveaux au service d’idées et 
d’institutions nouvelles.

Sous réserve des observations et instructions qui précèdent, les 
propositions de réductions et de remises do peine sont à présenter 
dans la forme indiquée dans les circulaires antérieures, notamment 
par celles des 25 novembre 1883 et 28 novembre 1884. Jusqu’à nouvel 
ordre il ri’est rien changé à la rédaction des notices et auxdistinctions 
à observer selon quo los intéressés ont été condamnés par les jurid ic
tions civiles ou par les juridictions militaires.

Quant au nombre des propositions à faire, il n’est nullement néces
saire de le porter comme antérieurement à dix pour cent do l'effectif 
de la population. On pourra rester do beaucoup au-dessous de cette 
proportion, à raison des propositions faites ou à faire en vue de la li
bération conditionnelle; car je  ne saurais trop recommander à MM. los 
directeurs de provoquer par leur initiative et d’assurer par leurs 
soins la mise en pratique do la loi du 14 août 1885. Si je  ne recevais 
d’eux comme je  les ai demandées on tout temps, des propositions 
acceptables de libération conditionnelle, je  mo verrais à regret obligé



1887. — 7 m a r s 27

de leur imputer pour la plus largo part l’insuffisance d'utilisation 
d’uno réforme si généreuse et si profitable.

Un exemplaire de la présente circulaire est adressé à chacun de 
MM. les directeurs de maisons centrales, de pénitenciers agricoles 
e t de circonscriptions pénitentiaires.

La Présidant du  Conseil,
Ministre de l’intérieur et des cultes.

i l i î l i i f f i i t i u n  :

Le Conseiller d'Êtat,
Directeur du Vadministration pénitentiaire, 

L. IIlOHltKTTK.

7 murs. — Cincur, .ultra relation au fonctionnem ent du nouveau 
service, des signalements anthropométriques.

Monsieur le Directeur, j ’ai signalé par circulaire du 13 novembre 
18S5, les avantages du nouveau système de signalements dits « anlhro- 
pométriquos », destiné à déterm iner de manière constante et indubi
table, par la mesure do certaines dimensions du corps et de la tète, 
l’identité de chaque individu. Pour renseigner MM. les directeurs 
sur la méthode adoptée et sur les procédés à tmivre, je  leur adres
sais un exemplaire de l’étude intitulée : Instructions signalé tiques, 
identification et classification anthropométrique. Cette communi
cation a été suivie de l’envoi d’un compas spécial et d’un pied à bec 
en bois gradué. Ces instruments devaient être conservés dans la 
maison de correction du chef-lieu, siège de la circonscription. Ils 
devaient être employés, suivant les explications contenues dans la 
brochure, par les agents qui auraient à exécuter ou à surveiller les 
opérations de mensuration. Il était dit, dans la circulaire, que l'on 
pourrait se borner, jusqu’à nouvel ordre, à fournir les indications 
figurant aux rubriques du nouveau registre d’écrou, savoir: celles 
qui sont relatives aux diamètres de tête, au pied, au doigt médius 
au profil du nez et à la couleur des yeux.

Ainsi ont été laissés le moyen et le temps de se rendre compte des 
modifications que doivent recevoir non seulement les opérations et 
les formules, mais lo service même des signalements; car ce service 
prend désormais pour l’administration pénitentiaire, et prendra 
dans scîs conséquences pour l’administration de la sûreté générale, 
pour l:i chancellerie, les parquets, les juges d'instruction, l’m térèt 
le plus considérable, sans préjudice de l’utilisation qu’on en pourra 
faire dans tous actes et toutes circonstances où l’identité indivi
duelle est à établir, à vérifier, à retrouver sûrement.

Pour la découverte des criminels, pour la fixation de la personnalité
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d’indiviclus poursuivis, condamnés, incarcérés sous des noms (iifTé- 
rcnts, pour la preuve de la récidive, de tels résultats ont été dos 
maintenant obtenus dans les établissements où la méthode nouvelle 
est appliquée, qu’il convient do m ettre lin à la période d’essai et de 
généraliser l’innovation si largem ent,justifiée par les laits.

Il importe donc que le service de chaque prison soit doté des ins
trum ents nécessaires. Il faut que partout des agents de surveillance 
sachent s'en servir et qu’ils sachent noter les mesures avec l'exac
titude voulue.

Il a été décidé quo l'entrepreneur des services économiques de 
cliaqne circonscription aurait à prendre en charge les appareils qui 
seront envoyés à bref délai, et à désintéresser le fabricant en faisant 
l'avance d’ailleurs minime du prix d’achat contrôlé par l'adminis
tration. Il sera tenu compte de cette avance, pour l’ensemble de la 
circonscription, moyennant une déduction d'égale somme sur le 
montant de la prise en charge de l'entrepreneur. Par suite de cette 
déduction, l’État se trouvera avoir effectué la première mise des 
instruments qui devront être inscrits au nombre des objets de menu 
mobilier dont la fourniture et le renouvellement incombent aux 
entrepreneurs et figureront, à ce titre , à l’inventaire qui sera dressé 
à l’expiration du marché.

Chaque série d’instruments ayant une valeur de trente francs, le 
total à solder par l’entreprise sera représenté par cette somme de 
trente francs répétée autant de fois qu’il y a de maisons d’arrêt, de 
justice et de correction dans la circonscription. Je suis assuré que 
l’entrepreneur s’empressera de régler cette allairo de service. Votre 
intervention personnelle aplanirait au besoin toutes ditlîcultés et 
vous auriez à m’en référer sans retard s’il y avait lieu.

Je donne des ordres pour que les séries d’instruments destinés aux 
dillcrentes prisons de la circonscription vous soient adressées au 
siège même de cette circonscription. C’est de là qu'elles devront être 
expédiées, par les soins de l'entrepreneur, dans les maisons d’arrêt, 
de justice et de correction des chefs-lieux de département et d’arron
dissement faisant partie de la circonscription.

L'ès quo les séries d’instruments auront été reconnues par vous et 
l'entrepreneur ou son représentant, vous inviterez celui-ci à adresser 
dans la forme qu'il jugera la meilleure, à M. Colas, fabricant, rue des 
Quatre-Fils 5, à Paris, la somme représentant la valeur de ces ins
trum ents.

Des exemplaires du manuel des instructions signalétiques seront 
joints à la série des instruments, de manière que chaque prison en 
ait au moins un et qu’il en reste deux à la prison oh est lo siège de 
la circonscription.

Lo choix et l’apprentissage du personnel à désigner pour l’appli
cation do la nouvelle méthode appellent tous vos soins, et vous aurez 
à vous en occuper personnellement. Il sera prudent d’opérer tout 
d’abord au chef-lieu de la circonscription.
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Des explications pourront être portées sur place, dans les prisons 
dont l'effectif est lo plus considérable, par M. Bertillon, chargé do 
veiller à la mise on pratique do la méthode dont il est l’auteur. Mais 
vous n'avez pas à différer les premiers essais qui doivent préparer le 
personnel nt dont vous aurez à me rendre compte aussitôt, afin que 
lo fonctionnement décisif du service soit très prochain. Tons éclair
cissements quo vous désirerez vous seront d’ailleurs fournis.

Si lo personnel do surveillance de la prison où vous opérerez d'a
bord n’a pas los aptitudes désirables, j'examinerai los moyens de 
détacher et faire passer successivement dans un établissement où ils 
seraient formés à ce service, tels gardions quo vous mo signaleriez. 
Au besoin, îles agents déjà exercés, étrangers à votre circonscription, 
pourraient y être  envoyés à titre d’instruclours. Ils pourraient mémo 
y être ensuite maintenus, par exemple à titre  de gardiens commis- 
grefllers, lorsqu'ils auraient mérité d’obtenir ccs fonctions. Mais do 
toute façon vous n’aurez à mo demander le concours d’agents étrangers 
à la circonscription qu’après avoir pu apprécier les ressources quo 
votre personnel fournirait.

Je rappelle quo lo bon vouloir des divers collaborateurs de l’admi
nistration devra être utilisé pour préparer l’organisation nouvelle et 
instruire los gardiens, et jo vous invite à mo faire parvenir d’urgence 
vos renseignements et conclusions sur la manière de procéder qui 
vous paraîtrait la plus avantageuse d'après les présentes instruc
tions.

J’insiste sur l'importance do la réforme entreprise. L’administration, 
qui s’honore do poursuivre tous progrès réalisables dans les services 
dont elle a la charge, compte sur le zèle de scs collaborateurs. Ello 
no peut que se féliciter en toute occasion de reconnaître leurs efforts 
et leur succès.

Lo nouveau service dos signalements anthropométriques sera doré
navant, ainsi que toutes questions qui s’y référeront, rattaché au 
5° bureau de la direction do l’administration pénitentiaire, au minis
tère do l’intérieur.

Recevez, etc.
Le Président du  Conseil,

M inisire de l’in térieur et des cultes.
l’av délégation :

La Conseiller d ’Èlat,
Directeur de l’adm inistration pénitentiaire, 

L. "He r b e t t e .
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21 murs. — N o t e  d e  s e r v ic e . — E nvoi d 'un  éta t nom inatif, 
concernant Us mineurs de seize ans 

condamnés h l'em}msonncment ou envoyés en correction.

MM. les directeurs sont invités à (aire parvenir d’urgence, avec, 
accusé de réception de la présente note de service, constatation qu il 
est déféré, dans leurs établissements respectifs, aux instructions et 
recommandations tant de fois réitérées. Ils feront part, en même 
temps, de toutes questions et faits, de toutes réclamations des 
pupilles qui se référeraient au régime et à la discipline de chaque 
maison.

On n’oubliera pas quelles graves responsabilités incomberaient à 
toutes personnes qui feraient ou laisseraient l'aire infraction à ces 
instructions et recommandations de l’administration, ou qui lui lais
seraient ignorer ce dont son droit et son devoir de tutelle l’obligent 
à sc xn'éoccuper constamment.

Le Conseiller d ’É tat,
Directeur de Vadministration pénitentiaire, 

L. I I e r i ie t t e .
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D é p a r t e m e n t  d

0 Circonscript ion  pé n i te n t ia ir e .

MAISON d

E T A T  N O M I N A T I F

des mineurs de seize ans condamnés h l ’emprisonnement 

ou envoyés en correction 

du 1 or janvier au 31 décembre 1SSG.
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N O M S  E T  P R É N O M S A G E

DÉPAIITEMENT 

dans  lequel 

e s t  né  l’enfant .

D A T E

du

ju g em en t .

c o u r
ou

T R I B U N A L

q ui  a prononcé 
l’emprisonne

m e n t  ou  l'envoi 
en  correc t ion .

5
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y

A R T I C L E S  

du code pénal 

vises 

dans le  jugement.

T  E M P S 
pour  lequel 

a  été  prononcé 
l ' emprison

nement  ou l'envoi 
en correction.

N A T  U R K 

du 

dél i t .

NOM 
de ré ta b l i s se 

ment  dans  lequel 
le m in e u r  a été 

transféré .

0  I! S M II V A T  I 0  N S

d )

(L) Ind iqu e r  notamment dans celle colonne si le m ineur  » subi des condamnations  a n té r ieu res  et le 
nombre  du ces condamnations .

T . XII.
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1 4  a v r i l .  —  N o t e  adressée aux directeurs des circonscriptions 
pénitentiaires au sujet dus enfants 

n ’ayant pas a tte in t l ’âge de douze ans, envoyés en correction.

Les enfants qui, au moment de leur envoi en correction, n’ont pas 
atteint l'âge do douze ans accomplis devront être signalés à l’adminis
tration centrale le jour même où le jugem ent sera devenu définitif.

Dans ce but, un bulletin, semblable à celui dont l’envoi est prescrit 
par la circulaire du ^9 septembre 187G, devra être transmis au mi
nistère de l’intérieur sous le tim bre : direction de l’administration 
pénitentiaire, i 0 bureau. Après examen des renseignements portés 
au bulletin, MM. les directeurs de circonscriptions pénitentiaires 
seront informés do l’établissement sur lequel chaque enfant devra être 
dirigé par le service des transfèrements cellulaires.

Sur les questionnaires que contient le bulletin dont il s'agit, il y 
aura lieu d’indiquer aussi exactement que possible, à la suite des 
renseignements sur l’état de santé du pupille, son caractère, sa mora
lité et les motifs de l’envoi en correction.

V u :

Le Conseiller d'Èlat,
Directeur de l'administration pénitentiaire, 

L . IlERliETTE.

15 avril. —  CutcuLAiRE. —  Demandes de propositions 
pour la mise en liberté provisoire de jeunes pupilles en I S S 7.

Monsieur le Préfet, je  vous prie de demander aux directeurs des 
établissements d’éducation correctionnelle soit publics, soit privés, et 
aux directrices des maisons pénitentiaires de jeunes lillcs situés dans 
votre département, leurs propositions pour la mise en liberté provi
soire des pupilles de l’un ou de l'autre sexe qui auront mérité cotto 
faveur.

Ainsi que je  vous l’indiquais dans des instructions précédentes, 
j ’attache grande importance à ce quo ces propositions portent vrai
ment sur les plus méritants, c'est-à-dire sur ceux qui joignent à une 
instruction prim aire et à une instruction professionnelle suffisantes, 
des garanties certaines do travail et de bonne conduite.

J’insiste tout spécialement sur la nécessité de no proposer pour la 
libération par voie d’engagement volontaire dans l’armée que les 
jeunes gens dont le caractère, la moralité, les aptitudes auront ôté 
mis assez sérieusement à l’épreuve pour donner entière confiance pour 
l'avenir. L’admission par enrôlement volontaire au régiment doit être



1887 _ — 15 a v r i l 35

envisagée comme la plus liante dos récompenses, comme l'encourage
ment, l’honneur le plus enviable.

Je rappellerais avec quelle insistance a été exprimée la crainte que, 
dans les établissements privés, le souci cles intérêts particuliers de 
l’entreprise ou de l’œuvre ne dispose à conserver de préférence les 
sujets qui fournissent un travail utile et à renvoyer, sous forme de 
libération, ceux dont les efforts sont moins productifs ou dont 
l’éducation donne plus de peine. Vous voudrez bien recueillir, des 
renseignements précis vous perm ettant, pour chaque cas, de conclure 
avec certitude au nom des intérêts supérieurs de justice et de bonne 
adm inistration que ne devraient jamais oublier les personnes asso
ciées à la tâche de l’État pour l'éducation de ses pupilles.

Les dispositions de la circulaire du 8 avril ISS-î, relatives à la forme 
à donner aux propositions, devront être rigoureusement observées. 
Les directeurs et directrices doivent :

1“ Dresser un tableau conforme au modèle ci-joint: en tête de ce 
tableau figureront les enfants proposés pour être rendus à leurs 
familles, ensuite les colons à placer chez des particuliers à mesure 
que les demandes et les occasions se présenteront, enfin les pupilles 
proposés pour autorisation d’engagement dans l’armée.

2° Établir pour chaque pupille, pour le cas soit do remise à la 
famille, soit de placement chez des particuliers ou d’engagement dans 
l’armée, un bulletin nominatif conforme au modèle ci-annexé et 
destiné à recevoir, d’un côté, les notes fournies par le directeur ou 
la directrice sur le pupille et, de l’autre, les renseignements recueillis 
sur les parents, l’avis du ministère public et vos conclusions.

Dès que vous aurez reyu les propositions ainsi établies, que vous 
avez à réclamer sans retard, vous voudrez bien communiquer les 
bulletins nominatifs à vos collègues des départements où habitent les 
parents, en demandant réponse aux questions posées sur la situation, 
la moralité, les moyens d’existence des familles.

Ainsi que je  l’ai déjà fait rem arquer, les renseignements concernant 
les familles des enfants ne doivent pas être  fournis par les directeurs 
des établissements d’éducation correctionnelle. Ceux-ci, en effet, no 
peuvent donner, sauf cas exceptionnels, qu’un relevé des indications 
contenues dans la notice do chaque pupilles, ce qui n’assure nullement 
à mon administration les éléments d’appréciation nccessaires.il a pu 
arriver, en effet, que, postérieurement à la rédaction des notices, la 
situation des familles peut se modifier do manière à supprimer préci
sément soit les avantages, soit los inconvénients du retour des pupilles 
dans le milieu où ils vivaient avant leur envoi en correction. Le 
concours de vos collègues des départements d’origine ou de résidence 
des parents a donc pour conséquence d’assurer, au moment de la 
décision, un contrôle et un complément précieux d’informations.

Vous comprendrez que jo  doive savoir très exactement, pour 
chaque enfant, s’il est possible de compter sur la vigilance, la sollici-
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tmlo, la direction ferme et les bons exemples dont les familles doi
vent justilier avant do reprendre l’exercice do la tutelle confiée à 
l’administration.

Vous aurez à prendre l'avis des procureurs de la République, mais 
après instruction complète de chaque affaire, car il importe quo les 
chefs des parquets puissent se prononcer en pleine connaissance de 
cause. Le dossier complet me sera ensuite transmis avec vos obser
vations et conclusions personnelles.

Je désirerais être en mesure de statuer à partir du 20 mai prochain, 
dernier délai, les travaux do la campagne rendant plus opportun d’ordi
naire, à dater de cette époque, le concours des pupilles qui seraient 
rendus à leurs familles ou placés chez des particuliers.

Recevez, etc.
Le président, du  Conseil,

Ministre de l ’intérieur et des cultes.
P a r  délégation :

Le Conseiller d 'È tat,
Le Directeur de l ’adm inistration pénitentiaire, 

L. H e r b e t t e .



MAISON D’ÉDUCATION CORRECTIONNELLE

1887. — 15 .vvitir, 37

d

P R O P O S IT IO N S  D E  L IB É R A T IO N S  P R O V IS O IR E S

r o u i t  l ’a n n é e  18

Population do. l ’établissement h l ’époque de la présentation de 

l 'é ta t.........................................................................................

Chiffra des propositions.........................................................

Le présent état dressé par nous, 
Direc d

A le 18 .
L  Direct

Vu :

A lo 18
Le Préfet,
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N "  N O M S  E T  P R E N O M S

d'o rdre .  des  détenus.

N A T U R E  DU C I U M E  

o n  d a  dé l i t  

q n i  a  mot ivé 

l ’envoi 

en correct ion.

T R I B U N A L  

qui  a prononcé 

l’envoi 

en correct ion.
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D U R E E  

de 

l’envoi 

en correction.

DAT B 
de 

l'on t r i e  

dans  

ré tab l issement .

D A T  R

tic la 

l i b é r a t i o n  

(li 'liniiive.

n n S E R V A T I O N S
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ÉTABLISSEMENT D’ÉDUCATION CORRECTIONNELLE 

d

LIBÉRATIONS PROVISOIRES

B U L L E T I N  D E  R E N S E I G N E M E N T S

Concernant le N { 

né h

envoyé en correction ju sq u ’il 

jugem ent du tribunal de 

en date du

Date de l’entrée dans l’établissement :

C O N D U I T E

Quelle est la  conduite du jeune  pupille ?.........
E st-il soumis ? ..........................................................
Quelle est son a ttitude  vis-iVvis de ses cam a

rades ? .......................................................................
A -t-il m érite des bons p o in ts? .............................
Combien ? .....................................................................
A -t-il encouru des punitions, lesquelles . 

(Indiquer succinteme'nt les m otifs)..................

le

par
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I N S T R U C T I O N  P R I M A I  II K

L 'en fan t sait-il l ir e ? ................
É crire  ? ........................................
C om pter? ......................................
A -t-il des notions d’histoire V
D e géographie, e tc ? ................
E st-il-appliqué à  l’é c o le ? .. .

I N S T R U C T I O N  P R O F E S S I O N N E L  L  K

Quel m étier a  été enseign-* i \  l'en fan t depuis
qu ’il est ji la  colonie?...........................................

A-t-il term iné son apprentissage ?.......................
P ourra it-il gagner sa vie au  deh o rs? ...............
Quel est le m ontant des gratifications qui 

lu i out été a llouées?.............................................

S A N T É

O B S E R V A T I O N S  G É N É R A L E S
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R E N S E I G N E  M E N T  S A F O U R N I R  S U R  L E S

Le jeune détenu a -t-il encore sou père et su
m ère? .........................................................................

Quel est leur d o m ic i le . . . ......................................
V ivent-ils ensemble ou séparés ? ........................
Quel est leu r m étier V............................................
O nt-ils d'autre.-* moyens d 'ex istence? ................
Si leur en fan t é ta it mis eu liberté seraient- 

ils it même de le surveiller e t de subvenir'
a  tou t ou pa rtie  de ses besoins?....................

Jouissent-ils d ’une bonne répu ta tion? ................
Ont-ils subi des condam nations?.........................

P A R E  NT.S

O B S E R V A T I O N S  G É N É R A L E S
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A V I S  D U  P R É F E T
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2G a v r i l .  —  N o t e  d e  s e r v i c e .  —  Mesures h prendre  
contre les émanations du gaz d ’éclairage dans les dortoirs.

Dans les établissements où existe l'éclairage au gaz, des fuites sont 
à craindre et peuvent, surtout la nuit, occasionner de graves accidents. 
On préviendrait ces accidents en munissant de moyens de ventilation . 
le tuyautage et les becs do gaz placés dans les dortoirs. l i a  été con
staté que los systèmes employés à cet ellet sont généralement fort 
coûteux; il conviendrait donc de rechercher s’il ne serait pas possible 
de préserver les détenus, d’une manière plus simple et plus écono
mique, des dangers auxquels ils seraient exposés par suite des émana
tions du gaz d'éclairage. L’attention de l'administration a été appelée 
récemment sur une disposition qui consisterait, d'une part, à installer 
les tuyaux de gaz à l’extérieur dos dortoirs, dans les galeries, d’autre 
part, à placer les becs d’éclairage au centre d’un orifice pratiqué dans 
les murs et fermé du côté du dortoir par une forte glace bombée. Les 
appareils se trouveraient de la sorte hors dû la portée des détenus 
et les produits de la combustion, ainsi que le gaz, en cas de fuite, ne 
pourraient jamais pénétrer dans les dortoirs.

Les directeurs des circonscriptions pénitentiaires sont invités à re
chercher et à faire connaître sans retard dans quelles prisons il leur 
paraîtrait utile d’adopter certaines mesures de précautions analogues 
à celles qui viennent d’être indiquées ci-dessus, si les dispositions des 
locaux se prêteraient aux modifications nécessaires et si la dépense, 
peu importante, à laquelle elles donneraient lieu, pourrait être 
im putée sur les crédits inscrits ou à inscrire aux budgets départe
mentaux.

Le Conseiller d ’É tat,
Directeur de l’adm inistration pénitentiaire, 

L. I I e r i i e t t e .

2 7  a v r i l .  —  N o t e  djb s e r v i c e .  —  Rondes de surveillance.

D’après les dispositions de l’instruction ministérielle du 15 juillet 
1872, § 11, sur les mesures à prendre afin de prévenir les évasions, le 
gapdien-chef et les gardiens ordinaires sont tenus do faire, pendant 
la nuit, un nombre minimum de rondes de surveillance. Ces rondes 
ont également pour objet de constater si tes feux sont complètement 
éteints dans los divers locaux. Mais, pour que la surveillance exercée 
à ce dernier point de vue ne laisse rien il désirer, il est indispensable 
qu’aucune des parties do la prison n’en soit exceptée. Or, à l’occasion 
d’un incendie qui s’est déclaré récemment dans un local ail'ceté au 
service do l’entreprise, il a été remarqué que les agents de garde,
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dont le dévouement et l'empressement ont d’ailleurs été dignes d’élo- 
gos, n’avaient pu pénétrer dans ce local, l'entrepreneur ayant seul 
la ciel', et qu'ils avaient dû forcer la porte pour se rendre maîtres 
du feu. La retard  qui en est résulté pouvait avoir les plus graves 
conséquences et a mis eu danger les familles des agents logées à l’é
tage supérieur.

Afin de parer à ces inconvénients, les directeurs de circonscriptions 
pénitentiaires devront inviter les entrepreneurs ou leurs représen
tants, dans toutes lus prisons, » rem ettre chaque jour au gardien- 
chef la clef des magasins où ils renferment leurs approvisionnements 
et de tous autres locaux dont l'usage leur aurait été concédé, des pré
cautions pouvant être prises d'ailleurs pour éviter tous abus.

Kn outre, ces fonctionnaires auront à rappeler aux gardiens-chefs et 
aux gardiens ordinaires que les rondes de nuit doivent comprendre 
toutes les parties de la prison habitées ou non, et qu'ils sont tenus 
d’exercer leur surveillance, non seulement en vue de déjouer des 
tentatives de suicide ou d’évasion, mais aussi pour écarter tout danger 
d’incendie.

Le Conseiller cl'Élat,
Directeur de Vadministration pénitentiaire, 

L . H e r b e t t e .

30 avril. — C i r c u l a i r e . —  E nvoi du budget des maisons d 'arrêt, 
du justice et du correction pour l ’exercice 1SS7.

Monsieur le Préfet, j ’ai l'honneur de vous adresser, ci-inclus, le 
budget des maisons d'arrêt, de justice ctde correction et des chambres 
de sûreléde votre département que j ’ai réglé, pour l’exercice 1887, de 
la manière suivante :

C h a p i t r e  X V I I I .  — P e r s o n n e l .
Ghapilre XIX. — lOiitrelieu des détenus.
Chapitre XX. — Remboursements divers.
Chapitre XXL — Transport des détenus et des libérés.
Chapitre XXIII. — Mobilier.
Chapitre XXVI. — Dépenses accessoires.

Veuillez faire rem ettre une copie cerliftée coiH'ormo do ce document 
au directeur de la circonscription pénitentiaire.

Il n’a pas été tenu compte, dans la lixation des prévisions admises 
par mon administration, au chapitre XV11I des mutations qui ont pu 
être opérées depuis la préparation du budget jusqu'il ce jour. Le direc
teur m.' devra pas négliger de.faire les recliticalions nécessaires, sur 
les bulletins des dépenses qu'il m’adresse mensuellement.
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Les évaluations inscrites au chapitre XVIII pour les frais de tournées 
des directeurs devront être considérées comme un maximum qui no 
pourra être dépassé sans une autorisation préalable.

Je n’ai maintenu au chapitre XXIII que les dépenses dont la néces
sité a paru rigoureusement justifiée. — D’après les instructions anté
rieures, l’inscription de ces dépenses au budget n’implique pas l’auto
risation de procéder aux achats; des propositions spéciales accompa
gnées de soumissions devront, dans chaque cas, être établies. Les 
directeurs auront soin de vous les adresser avant le 1er juin, et je  
vous serai obligé de me les faire parvenir sans retard , avec votre 
avis. Au cas où un examen plus attentif de l’état du m atériel et des 
besoins du service donnerait lieu do constater la possibilité d’ajourner 
à l’année prochaine certaines acquisitions, il conviendrait de m’en in
former, dans le même délai, atin de me perm ettre d’assigner une autre 
destination aux parties de crédit devenues ainsi disponibles. A moins 
de circonstances imprévues et urgentes, je  n’autoriserai aucune four
niture de mobilier en dehors do celles qui auraient été admises au 
budget.

On devra régler les dépenses relatives aux menus articles de bureau 
et d’école, de manière que les sommes portées au chapitre XXVI, pour 
cet objet, ne soient pas dépassées.

Je crois utile do rappeler que le directeur a seul qualité pour vous 
proposer, en temps opportun, le mandatement des dépenses de toute 
nature et qu’il doit, en outre, relater le chapitre du budget sur lequel 
il convient de les imputer.

C'est, du reste, par l’entremise de ce fonctionnaire que les mandats 
émis doivent parvenir aux parties prenantes. (Circulaire ministérielle 
du 10 décembre 1875.)

Recevez, etc.
Le Président du  Conseil,

M inistre de l’in térieur et des cultes.
l*ar délégation :

Le Conseiller d’È tat,
Directeur de l’adm inistration pénitentiaire, 

L. IIehbette.

4  m a i .  —  N o t e . — Approvisionnement des imprimés nécessaires 
aux inspecteurs généraux.

Le directeur de la circonscription pénitentiaire est invité à veiller à 
ce que le greffe de chaque prison de la circonscription soit approvi
sionné des dilïérents imprimés que MM. les inspecteurs généraux 
doivent y trouver au moment de leur visite.
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14 Mai. — C o n v e n t io n  e n t r e  l ’É ta t et l'entrepreneur 
des services économiques en vue d ’assurer le fonctionnement de 

la maison d ’éducation pénitentiaire de Pouilleuse.

Entre les soussignés :
M. le Président du Conseil, ministre de l’intérieur et des cultes, 

agissant au nom de l’État, d’une part ;
Et d’autre part, M. Hayem, entrepreneur dos services économiques 

de la maison d’éducation pénitentiaire d’Auberive ;
Il a été convenu ce qui suit :

Article Premier.

M. Hayem s’engage à pourvoir, dans les conditions ci-après dé
terminées, à toutes les dépenses que comporteront l’entretien et 
l’éducation des jeunes flllcs qui seront placées à l’établissement dit 
de Pouilleuse, près Rucil (Seinc-et-Oise), dans les locaux précédem
ment allectés à une colonie agricole ou dans les constructions nou
velles qui y seront élevées.

L’ell'ectif pourra comprendre selon los cas et sauf à opérer les 
divisions par catégories qui seraient reconnues nécessaires par le 
m inistre :

1° Des jeunes lilles acquittées comme ayant agi sans discernement 
et non remises à leur parents ;

2° Des pupilles de l’assistance publique de la Seine ou d’autres 
départements détenues par voie de correction paternelle ;

3“ Des mineures détenues également par voie de correction pa
ternelle ;

10 Des jeunes filles de moins do seize ans condamnées à l'em pri
sonnement pour une durée quelconque.

Article 2.

Le présent traité est l'ait pour une durée de 6 ou 9 années à partir 
du jour qui sera lixé d’accord entre les parties pour lo prem ier 
fonctionnement des services. Faculté est acquise à chacune des 
deux parties contractantes d'y m ettre lin au bout de la première 
période sous condition de notifier son intention six mois au moins 
avant l’expiration de cette période.

Le traité pourra, en outre, être exceptionnellement résilié par la 
volonté de l’une ou l’au tre des parties dix-huit mois au plus après 
lo commencement de son exécution et à charge de notifier cette 
détermination au moins quatre mois à l’avance.

Article 3.

11 sera alloué à \I. Hayom, à raison des diverses charges à sup- 
porter par lui, une môme et unique somme de un franc par jour, 
pour chaque jeune fille présente dans l’établissement, sans qu’il y
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ait à considérer la cntégorie à laquelle elle appartient, l'âge, L’état 
de santé ou de maladie et le temps do séjour à l’infirmerie.

Seront perdues par M. Hayem et viendront en déduction do ce 
qui lui sera dû, conformément au paragraphe précédent, toutes 
sommes à verser soit par le département de la Seine, soit par 
d’autres départements, soit par des sociétés particulières, des fa
milles ou personnes diverses pour l’entretien des jeunes tilles qui 
seraient placées en correction paternelle.

Le prix de journée n’aura donc, en aucun cas, à excéder la 
somme de un franc par chaque jeune fille, sauf pour celles qui vien
draient à être placées en telles conditions spéciales d’hahitation, 
d’éducation ou do régime qui donneraient lieu à des dépenses excep
tionnelles, d’après les instructions formelles et sur l’autorisation ex
clusive de l’administration centrale.

Article h.
M. Hayem s'engage à compléter et à aménager à ses frais, en vue 

du fonctionnement des services et notamment de l’organisation du 
travail et de la création d’ateliers, los bâtiments actuels de Fouil- 
leuse, suivant les plans et devis qui auront été approuvés par l'ad
ministration et dont la dépense ost évaluée do cent cinquante à deux 
cent mille francs.

A r t i c l e  fi.

AyanL charge de l'entretien et do la nourriture dos jeunes filles 
ainsi que des travaux agricoles à organiser le cas échéant, M. Hayem 
se réserve, sous condition générale de bonne gestion du domaine et 
pendant la durée du traité, la disposition des terres à culture et de 
tous produits ou lïa its  de ce domaine, en dehors de la partie affectée 
aux divers services et des dépendances ou terrains directem ent ra t
tachés à l'établissement.

H devra compte soit do la valeur moyenne do location do ces 
terres, s’il fait cultiver lui-même, soit au cas contraire, des sommes 
qu’il percevrait do liers quelconques, — l’administration se réservant 
le. droit d'accepter ou non l'intervention do ces tiers et les conven
tions à passer avec eux par M. Hayem.

Ces sommes viendront en déduction, selon le cas, soit du prix de. 
journée à payer pour les jeunes fiIlos, soit des dépenses afférentes 
aux travaux ci-dessus prévus, soit d'autres charges pouvant résulter, 
d’après les décisions do l’administration et conformément au pré
sent traité, de l’organisation et du fonctionnement des services.

Tous versements destinés à couvrir les dépenses afférentes aux 
travaux ci-dessus prévus pourront faire l’objet do stipulations nou
velles avec M. Ilayem, à dater du jo u r où ces dépenses auront été 
remboursées, sans préjudice du paiement à faire des intérêts calculés 
à raison de 5 p. fOU par an, ju squ’à complot remboursement, poul
ies sommes non encore soldées.

1,’administratioii s'engage eu tout cas à faire reprendre par le 
successeur de M. Hayem les aménagements, constructioi.’s et travaux
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ainsi effectués pour le montant de la dépense qui lui resterait duc 
d'après lo précédent paragraphe au moment où le marché prendrait 
tin.

Ar t . 6 .

Il est référé, de manière générale, pour les diverses conditions et 
charges de l'organisation et du fonctionnement de rétablissement 
de Fouilleuse, au traité  actuellement en vigueur pour l’établisse
m ent d’Auberive sous réserve des modifications qui seraient appor
tées d’accord entre les parties.

Toutes conditions et charges supplémentaires que l'administra
tion ou M. Hayem aurait à supporter feront l’objet de stipulations 
spéciales.

Il demeure bien entendu que, par analogie avec la situation créée 
à Auberive, les conditions et charges assignées à M. Hayem impliquent 
la fourniture par lui de tout lo mobilier nécessaire pour l’organisa
tion et le fonctionnement des services.

Fait à Paris, le 14 niai 1887.
Le Président du  Conseil,

Ju lie n  Ha y e m . M inistre de l'intérieur et des culles,
R e n é  Go u let .

24 mai. — C i r c u l a i r e . — Pie eu h délivrer aux jeunes pupilles
libérés.

Monsieur le Directeur, j ’ai reçu les renseignements que vous 
m ’avez transmis à la date du au sujet de la pièce remise aux
pupilles de votre établissement, lors de leur libération, dans le but 
do constater leu r identité.

Je crois devoir, à cette occasion, appeler votre attention sur la 
pratique en usage dans une colonie publique à l’égard des pupilles 
qui ont term iné leur apprentissage d’un m étier industriel et à qui le 
maire de la localité où est situé rétablissem ent délivre un livret 
d’ouvrier. Dans lo cas où vous n’y verriez aucun inconvénient, je  
vous autorise à procéder de même pour les libérés de votre colonie 
qui se trouveraient dans les mêmes conditions à l’époque de la 
sortie.

Recevez, etc.
Le Président du  Conseil, 

Ministre de l’in térieur et des cultes.
P a r délégation :

Le Conseiller d ’Ètat,
Directeur de l’adm inistration pénitentiaire,

L. tlERIiETTIi.

t . s u . 4
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l ”r ju in . — N ote . —  E nvoi d ’un  cadre concernant les individus 
condamnés h des peines n ’excédant pas un an et un jo u r .

Monsieur le directeur de la 0 circonscription pénitentiaire est 
invité à faire rem plir et à renvoyer par retour du courrier, à la 
direction de l'adm inistration pénitentiaire, sous le tim bre du 2e bu
reau, le tableau ci-après.

Le Conseiller d'È lat,
Directeur de Vadministration pénitentiaire, 

L . H e r b e t t e .

PRISON D

Condamnés à des p e in es n’excédant pas u n 'a n  et un jour 
présents le 1er juin  1887,

NUMHRE 
d'individus n’aynnt encouru aucune condamnation antérieure ou un ayant encouru unu on plusieurs dont la ilnrôc n’cscoilo pu»(3 mois.

NO.MJlKK
ayant encouru, en une ou.plu- fliCUl'H condamnation* (“t il quelque époque que ce «oit, la peine <rcmpri* «oimemont pour une iltirôe totale excàrtaut G moift et uo riûpAKKant pan tin an.

KOMI1KJ-; p’iNDlVinüH ayant «mentira, eu une ou plnxtetirn conilatimatloiiH et H quelque époque «|IIO CC HOit.la pciuo ti’einpi-ihonnc- mmt pour une durée totale de 1 uiiû ôiuih.

NuMIUlK 
d’individus ayant encouru, Huit leu travaux* forcûn ou la réclusion, soit en plusieurs eon- «lnninatioiiK la püîno tremprl- ftonnemont pour itnodiii-ûc totale excédant ùanH.

OBSERVATIONS

H
O

M
M

ES
FE

M
M

E
S

Totaux| Total)  1 
g é n é r a l :  f

Valeur moyenne d’un  des dixièmes perçus sur lo produit du 
travail, calculé pour l'ensemble de la population de la prison :

le juin 1887. 
Le Directeur,
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2 juin. — N o te  d e  s e r v i c e  ̂ —  E nvoi d’un cadre 
concernant les individus ayant encouru 

line ou plusieurs condamnations de courtes peines.

Monsieur le directeur est invité à l'aire rem plir et à renvoyer par 
le retour du  courrier, il la direction de l’administration péniten
tia ire , sous le tim bre du 3" bureau, lo tableau ci-après, arrêté 
du 1“  ju in  1887.

Le Conseiller d ’È la t,
Directeur de l'adm inistration pénitentia ire, 

L. H u r d e t t ë .

NOMimii d' in d iv id u s  
ayant encouru, antérieurement 

a leur outrée 
dans rétablissement, 

une ou plusieurs 
condamnations de courtes peines, 

formant au tulal 
une durce d'emprisonnement 

sAvout:

PKRCKVANT
A C T U E L L K M B T

plus d’un dixième 
du produit 

de leur travail.

NE PEKCICVANT
ACTUELLEMENT

({u’uu dixième 
du produit 

de leur travail.

TOTAUX

i" Do plus tîe G mois 
e t d ’an an au plus

;

a 0 Do plus d ’un an 5 
et <le deux ans au plus i

3° De plus de deux ans ) 
et de trois uns uu plus (

A0 Do plus do trois ans 
et de qualro ans au plus

5° Do plus do quatre ans

Totaux...............

Nombre d’individus n ’ayant p 
dans rétablissement do condamnai 
une ou plusieurs dont la duréo n ’<

as encouru antérieurement à leur entréo 
ous de courtes peines, ou en ayantoncouru 
xcedo pas 0 mois d’emprîsonnemeut.

Total général représentant l’ensemlilo do la population détenue dans / 
rétablissement. )

Valeur moyenne n*UN des dixièmes perçus sur le produit du travail, calculéo pour 
l’ensemblo do la population de rétablissem ent :

le ju in  1887.
Le Directeur,

N o ta .  —  C haque in d iv id u  n e  do it, b ien  e n te n d u , ê tre  com p té  q u ’une fo is  d an s  
le  ta b leau  c i-dessus , l ’une ou  h l’a u t re  ca tég o rie , selon  le eus.
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5 j u i u .  —  N o t e  d e  s e r v i c e , — T ravaux d ’entretien ordinaire 
des bâtiments dus maisons centrales en entreprise.

L’article 52 du cahier des charges de l'entreprise générale des 
services des maisons centrales, administrées par voie d'entreprise, 
énumère les divers travaux do bâtiment que l'entrepreneur est tenu 
d’exécuter ou faire exécuter, à ses frais, au fur et à mesure des be" 
soins constatés par l’administration.

Dans cettcénum ération, se trouvent comprises les réparations loca- 
tives, telles qu'elles sont déterminées par l’article 1754 du code civil, 
ainsi que divers autres travaux que l’administration a cru devoir 
ajouter. ,

Il importe que les décomptes dos travaux d’entretien soient dressés 
d’une manière assez détaillée, pour qu’il soit possible de contrôler si 
les ouvrages qui s’y trouvent portés doivent ou non ren trer dans la 
catégorie de ceux qui sont déterminés par l’article précité du cahier 
des charges.

L’attention de MM. les directeurs dos maisons centrales est spécia
lement appelée sur cette recommandation, et ils devront veiller à ce 
qu’il en soit tenir compte par MM. les architectes, dans la prépara
tion des décomptes.

Vu :
Le Conseiller d ’È lat,

Directeur de l’adm inistra  lion pénitentiaire, 
L. H e r m e t t e .

16 ju in . —  N o t e . —  Mesures a prendre pour établir lus dossiers 
des condamnés à la relégation.

MM. les directeurs sont invités à examiner d’urgence s'il serait 
possible de centraliser lotis les condamnés à la relégation, détenus 
dans les établissements de la circonscription, au chef-lieu môme de 
la circonscription, a i  donnant satisfaction a u x  prescriptions du  
décret du 26'novembre 1SS5 (article 12), relatives à la séparation dos 
catégories.

Cette mesure aurait l’avantage de simplifier le service en perm et
tant à MM. les directeurs d’établir plus promptement et plus sûre
ment les dossiers des condamnés à la relégation ; elle aurait en 
outre, pour conséquence de rendre plus facile la composition et le 
fonctionnement des commissions médicales.
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MM. les directeurs sont invités à faire parvenir, dans le plus bref 
délai, leur réponse r îtl devra être  adressée sous le timbre du 2“ bu
reau de l’administration pénitentiaire.

Le Conseiller il’Èlat,
Directeur de l'adm inistration pénitentiaire, 

L . H e r h e t t e .

18 juin. —  C i r c u l a i r e . — Recouvrement des amendes 
et fra is  de justice.

Monsieur lo Préfet, aux term es do la circulaire du 10 ju in  1875, les 
directeurs des maisons centrales et établissements assimilés adres
sent tous les mois au trésorier-payeur général de leur département 
la liste des condamnés libérables dans le cours du mois suivant, afin 
de perm ettre à l’administration des finances de recommander, en 
temps utile, au greffe de la maison centrale les détenus demeurés 
passibles de la contrainte par corps pour amendes, restitutions, dom- 
mages-intérôts et frais dus à l’Etat, en matière criminelle et correc
tionnelle.

M. lo m inistre des finances m’a fait rem arquer que cette commu
nication qui avait sa raison d'être avant le décret du 22 octobre 1880 
est inutile maintenant qu’aux termes de ce décret le pécule dispo
nible des détenus libérés est, s’il y a lieu, versé d ’ofiiee au Trésor et 
appliqué, jusqu’à due concurrence, au payement dos condamnations 
pécuniaires dues par eux. — Dans cos conditions, en effet, les comp
tables n’ont plus quo très rarem ent à recourir à la recommanda
tion.

J’ai donc décidé, d'accord avec mon collègue dos finances, que l’état 
nominatif dont l’envoi est prescrit par la circulaire du 17 juin 187-4, 
cesserait à l’avenir d'être adressé chaque mois aux trésoriors-payeurs 
généraux.

Mais comme il est très important quo les percepteurs des com
munes où sont situées les maisons centrales soient informés de toutes 
les sorties, les directeurs de ces établissements auront, désormais, à 
fournir chaque mois en môme temps que les pièces prescrites par la 
circulaire du 22 octobre 1880, un état conforme au modèle ci-joint, 
des condamnés sortis pendant le cours du mois précédent, par décès, 
grâce ou libération. — Un double de cet état sera envoyé par lo 
directeur au percepteur de la commune, ce comptable restant chargé 
de notifier la situation des détenus libérés à ceux de ses collègues 
qui ont pris charge des extraits des jugements ayant motivé la dé
tention, et qui doivent poursuivre au prolit du Trésor le recouvre
ment des sommes non prélevées sur le pécule dos détenus.
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Cet état devra être établi avec lo plus grand soin :
Dans la colonne n° 3 les noms seront inscrits dans l’ordre rigoureu

sement alphabétique, en portant d’abord les détenus décédés, puis les 
graciés et enlin les libérés. Il ne sera pas nécessaire d’indiquer les p ré
noms, l’identité des détenus pouvant être facilement reconnue au 
moyen des numéros d’écrou.

La colonne il0 7 destinée à indiquer les sommes versées au percep
teur pour les individus décédés, graciés et libérés, fera connaître en 
outre le total îles sommes remises pour les détenus en cours de peine 
et aussi le report des mois précédents. On aura ainsi chaque mois le 
montant exact des versements eiVeelués au prulit du Trésor depuis le 
commencement de l'aimée.

Knfin la colonne 9 comportera toutes les indications de nature à 
éclairer les comptables sur les ressources dont les .détenus pourraient 
disposer, en dehors de leur pécule de réserve, telle que pensions civiles 
ou militaires.

•le vous prie, Monsieur le, Préfet, de communiquer les instructions 
qui précèdent au directeur de. la maison centrale de 

et de l’inviter à s’y conformer.
Vous voudrez bien lui faire connaître en même temps qu’il aura à 

l’avenir à indiquer sur la fiche individuelle n" 2 (exécution du décret 
du 2 i octobre 1SS0), au-dessous du lieu do naissance du condamné, la 
mention suivante : « a été antérieurem ent dans la maison centrale 
do ».

Recevez, etc.
Le Ministre de l’intérieur.

Par diSlôgiitiun :
Le Conseiller d ’È tat,

Directeur de l'administration pénitentiaire, 
L. llrcnniîTTE.
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NUMÉROS N O M S
D B S  D É T E N U S

par ord re  

a lp h a b é tiq u e .

NATURE
e t

DATES
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ÛBSEfcTA-

TI0 N8

T otal d es  v e r se m e n ts  e ffec tu és  du au

Fait en double expédition 
A , lo 188

Le greffier-comptable,

Vu ET RECONNU EXACT :

Le Directeur de la maison centrale,
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2 1  j u i n .  — N o t e  d e  s e r v i c e .  — Indem nités afférentes 
h l'examen médical des condamnés relégables.

Les questions d’organisation ;ï résoudre et la période d’essai à tra 
verser pour la mise en pratique de la loi sur la relégation des récidi
vistes, l’impossibilité d’établir à l’avance des prévisions de dépense, 
et enfin les difficultés budgétaires n’ont pas permis de régler encore 
définitivement, pour lo passé et pour l’avenir, les indemnités allerentes 
à l’examen médical des condamnés relégables.

Néanmoins en raison de la prochaine clôture d’exercice et. pour 
assurer los décisions les plus urgentes, Monsieur lo directeur est in
vité à nous envoyer, «ras le timbre du  2m“ bureau, ot dans le délai 
de trois jours au plus, un état fournissant les renseignements ci-après :

Noms des médecins qui ont eu à concourir, en chaque commission 
à l’examen médical des condamnés relégables durant l’année 1880 ;

Nombre d’individus examinés par eux ;
Indication des déplacements occasionnés à chacun d’eux pour l’ac

complissement de cette mission ainsi que des frais qui ont pu en ré
sulter ;

Siège et époque des réunions, durée des séances de chaque com
mission.

On aura soin de noter pour chaque médecin, s’il est attaché au 
service pénitentiaire ou à quelque autre service public, spécialement 
à un service ressortissant du ministère de l’intérieur.

On ajoutera tous renseignements et observations utiles pour l’ap
préciation du concours donné et dos indemnités à mandater ; car, 
môme lorsque l ’administration no se trouve pas, à son grand reg re t 
on mesure de rém unérer vraiment le dévouement do ceux qui ont 
ainsi collaboré à une œuvre intéressant l’ordre public et les sen
timents d’humanité, elle tient à ce que ce dévouement ne soit pas 
du moins onéreux pour ceux qui le témoignent.

Elle sera d’ailleurs heureuse de leur exprim er ses remerciements 
et de saisir toutes occasions pour reconnaître la peine désintéressée 
qu’ils ont prise.

Le Conseiller d ’Ètat,
Directeur de l'adm inistration pénitentiaire, 

L. PIERRETTE.
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2 8  j u i n .  —  R a p p o r t  adressé au  Présidant de, la République 
re la tif ait rattachement de l’administration  

et du contrôle des prisons du  département de la Seine 
au ministère de l'intérieur, suivi d ’-un décret y  rela tif.

Monsieur le Président, dès lo début do l’organisation des services 
publics on France, le service dos prisons a été placé dans les attribu
tions du ministre do l'intérieur (loi du 10 vendémiaire an IV). C’ost 
au rôle do l’État <[u’il so rattacho, non à celui des départements ou 
dos communes. C’est à un membre du gouvernement qu'incombe la 
responsabilité, coramo l’autorité. Ainsi lo veulent les principes mémos 
do nos institutions, l’égalité dos citoyens devant la loi, les garanties 
de libertés individuelles et les conditions de sécurité générale.

Le service des prisons ou service pénitentiaire a constitué au mi
nistère do l’intérieur une dos principales directions ontro lesquelles 
so partagent, sous les ordres et d’après les instructions du ministre, 
l'étude des alVairos et la préparation des décisions qui rentrent dans 
scs attributions.

Il convient de rappeler quelles catégories d’établissements ressor
tissent à l’administration pénitentiaire :

1° Établissements affectés à l’exéculiondeslanguespeines (Maisons 
centrales et pénitenciers agricoles). Ils fonctionnent tous dans dos im
meubles appartenant à l’État.

2° Maisons d ’arrêt, de justice et de correction, où sont subies les 
courtes peines d’emprisonnement, c'est-à-dire dos peines qui n’excè
dent pas la durée d’une année. La propriété, et, par suite, l’entretien 
dos immeubles affectés à cc service ont été mis, on 1811, à la charge 
des départements, et de là vient la dénomination qu’ils ont habituel
lement reçue do prisotus départementales, bien que le servico ot lo 
personnel demeurent toujours personnel et service d’Etat. Le mobi
lier même est fourni par l’État et, depuis la loi du 5 juin 1875, c’ost 
l’État qui supporte une part des dépenses do construction oudetrans- 
formation des prisons nouvelles (régime cellulaire).

3° Dépôts ou chambres de sûreté, recevant à titre provisoire,.soit 
les individus qui viennent d’ètro arrêtés, soit conx qui durant lo cours 
d’un transfèromont font étapo dans uno localité où il n ’existe pas do 
prison. Ce service est à contrôler comme tous autres par les soins du 
ministre do l’intérieur ; mais, par sa nature môme, il n’implique 
pas de charges spéciales pour l'Etat.

4" Établissements publics ou privés affectés à l’éducation correc
tionnelle de jeunes gens et jeunes filles'.

C’est spécialement dos prisons delà Seine, c’est-à-dire des maisons 
d'arrèt, do justice et de correction situées à Paris, qu’il doit être ques
tion dans le présent rapport.

La police des prisons de la Seine est confiée au préfet de police, de 
mémo qu’olle est donnée dans les départements aux préfets et aux
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maires envisagés comme représentants (lu pouvoir central. Le préfet 
de police a également la nomination des gardiens, comme le préfet de 
chaque département. (Arrête consulaire du 12 messidor an VIII ; code 
d'instruction criminelle, art. GOli et 013.)

Quant à la gestion économique et ans all'aires d'administration 
proprem ent dite, intéressant le régime intérieur, l’entretien et le 
travail dos détenus, etc., le préfet de la Seine avait à s’en occuper 
.jusqu'en 181!), au même titre que les préfets des départements ; et les 
conseils généraux avaient à intervenir aussi, car l’entretien des dé
tenus dans les maisons d'arrêt, de .justice et do correction, était alors 
laissé au compte des départements. Mais la loi du "> mai 1S55 a l'ait 
pass.?r cette ilépen-c au compte de l'Etat, et ainsi se sont accentués 
encore les devoirs et les droits du gouvernement pour la gestion et 
lo contrôle des services pénitentiaires.

C'est l'ordonnance royale du 9 avril 1819 qui a déchargé le préfet 
de la Seine de toute intervention dans l’administration des prisons 
du département, afin de faciliter l’exécution de certaines reformes. 
Elle a constitué pour ces prisons, auprès du ministre de l’intérieur et 
sous sa dépendance immédiate, un conseil d’administration chargé 
notamment de la préparation des budgets, de l'élaboration des règle
ments et du rôle d'inspection générale. En même temps étaient institués 
auprès du ministre un conseil général des prisons du royaume et une 
société royale des prisons.

Cette société a disparu do fait on 1830. Le conseil général n’a pas 
subsisté non plus. Plus tard a été institué lo conseil supérieur des 
prisons (Loi du 5 juin 187ô). Mais le conseil d’administration n’a plus 
opéré. Or, il importe que l’administration générale et le contrôle su
périeur des services soient assurés de manière régulière. L’organisa
tion des prisons de la Seine et le rôle même de la préfecture de police 
ne peuvent demeurer indéfiniment subordonnés à des prescriptions 
qui, en réalité, n’existent plus. Laisser toutes questions en suspens 
et les diverses autorités sans attributions nettes semblerait impossi
ble, surtout au moment ou s’impose l’étude des moyens d’améliora
tion et d’économie à réaliser dans les divers services soldés sur le 
budget de l’État.

C’est à cotte situation anormale quo je  vous demande de vouloir 
bien parer.

L'ordonnance royale de 1819 étant depuis si longtemps inappliquée, 
conviendrait-il de la rem ettre en vigueur pour constituer une admi
nistration directe des prisons de la Seine auprès du ministre de l’in
térieur, sans le concours et l’intermédiaire du préfet qui sont assurés 
en tout département ? — Non sans doute.

Demander do nouveau à la préfecture de la Seine l’intervention à 
laquelle elle avait renoncé en 1819 serait sans objet, puisque la solu
tion n’est plus cc qu’elle était voici soixante ans.

La solution la plus logique semblait donc bien de procéder pour los 
prisons à Paris comme à Lyon, Marseille ou Bordeaux, et d’assurer
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au préfet de police les attributions conférées au préfet d’un départe
ment, en ce qui concerne les prisons, sauf, bien entendu, pour la 
construction et l’entretien des bâtiments- départementaux, puisqu'un 
service général est organisé à cet égard à la préfecture de la Seine.

Cette solution, ou idutôt cette consécration de la seule solution qui 
semble admissible, m ettra fin à un état de fait qui ne répondait plus 
à aucun état de droit, qui laissait les textes les plus formels tombés 
en lettre m orte et les attributions les plus importantes dénuées de 
détermination légale.

En résumé, l’idée principale dont je  me préoccupe, en présentant 
à votre approbation le projet de décret ci-après, peut ê tre  formulée 
ainsi :

1° Donner au préfet de police pour les prisons do la Seine, par un 
texte ayant valeur positive, les attributions qu’il exercerait, suivant 
l’organisation actuelle, dans un autre département, s’il en était le p ré
fet, sans préjudice de celles que lui a conférées spécialement le code 
d’instruction criminelle, après l’arrêté du 12 messidor an VIII.

2° Assurer en môme temps à l’autorité, à la responsabilité minis
térielle, le rôle qui lui appartient, pour l’administration et le contrôle 
des services pénitentiaires à Paris, comme dans le reste de la 
France.

Les conséquences générales de cette idée sont aisées à déduire, 
notamment sur les points suivants ;

Pour la désignation du personnel, il y  aura lieu de distinguer le 
personnel de surveillance des autres collaborateurs de l’administra
tion. Les gardiens demeurent, comme ils l’étaient déjà, à la nomina
tion du préfet de police, tandis que les nominations des directeurs, 
inspecteurs, etc., étaient déjà faites à Paris par le ministre.

L'c mode de réglementation du régime des prisons doit être formel
lement soumis aux mûmes conditions et garanties dans la France en
tière. De fait et à titre d’exemple, le règlement général élaboré par le 
conseil supéricurabion été promulgué par le décret du i l  novembre 
1885 pour toutes les prisons où les peines sont subies en commun.

L ’organisation et le fonctionnement des services économiques pour
ront être réglés à Paris par le ministre dans les conditions qui auront 
été reconnues les plus avantageuses pour l’État et pour lo public, 
pour le personnel et pour les détenus, d'après les méthodes suivies, 
les expériences faites et les résultats obtenus dans l’ensemble des 
établissements pénitentiaires de France. Car c’est à ces services que 
se rattachent les systèmes de régie et d'entreprise, les fournitures, 
los marchés d’adjudication et les cahiers des charges, les moyens de 
contrôle et de comptabilité, la nourriture, l'entretien, le travail et le 
pécule des détenus, etc.

Enfin, l’inspection générale fonctionnera d’une manière normale et 
suivie dans les prisons de la Seine et non pas seulement à titre  acci-
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dcntcl ; car elle a été instituée pour rendre le contrôle ministériel 
plus efficace dans tous les établissements pénitentiaires sans excep
tion.

Si vous approuvez les conclusions du présent rapport, je  vous prie, 
Monsieur le Président, de vouloir bien revêtir de votre signature le 
projet de décret ci-joint.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, riiomniage de mon profond 
respect.

Le M inistre de l’intérieur,
A. FALLliiRES.

DÉCRET

Le Président de la République française,
Sur le rapport du ministre de l’intérieur,

Décrète :
Article 1er. — I.es maisons d’arrêt, de justice et de correction, et 

généralement tous établissements recevant des détenus dont l’entre
tien est à la charge de l'État dans le département de la Seine, sont et 
demeurent soumis aux mémos conditions d’adm inistration et de con
trôle que les établissements similaires des autres départements, no
tamment en cc qui concerne la, désignation du personnel, le mode 
de réglementation du régime intérieur, l’organisation des services 
économiques et lo fonctionnement de l’inspection générale.

Art. 2. — Demeurent acquises au préfet de police, dans les condi
tions mentionnées à l’article ci-dessus, toutes attributions qu’il exer
çait précédemment comme tenant lieu des attributions du préfet du 
département de la Seine en'ce qui touche les prisons.

Art. 3. — Sont définitivement abrogées l’ordonnance du 9 avril 
1S19 et toutes autres dispositions antérieures au présent décret eu cc 
qu’elles ont de contraire à ce décret.

Art. — Le ministre de l’intérieur est chargé de l’exécution du 
présent décret.

Fait à Paris, le 28 juin 1887.
J ules Grévy.

l ’.-ir lo l ’irâiilent ilu 1:1 Uûpuliliciuu :
Le M inistre de l’intérieur,

A. Fali.tèrüs.
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3 0  j u i n .  —  C i r c u l a i r e . — B udget spécial pour l ’exercice IS S 7.

Monsieur lo Préfet, j ’ai l’honneur cle vous adresser ci-joint le budget 
spécial

de la maison centrale do 
du pénitencier agricole do 

pour l’exercice 1887.
Je vous prie de le transm ettre au directeur après avoir l'ait trans

crire les prévisions et observations fini y sont portées, sur l’expédi
tion conservée à votre préfecture, en exécution de la circulaire du 
23 novembre 1853.

Je vous serai obligé de rappeler à ce fonctionnaire que les prévisions 
admises au budget ne doivent, en aucune façon, .être considérées 
comme des autorisations de dépense : celles-ci demeurent toujours 
soumises, pour leur régularisation, aux régies tracées par les instruc
tions en vigueur, c’est-à-dire, sauf les exceptions textuellement for
mulées, à la nécessité d’une autorisation spéciale.

Les crédits ouverts à mon ministère par le budget général de l’Iitat 
ne pouvant être dépassés, il lie sera pas donné suite aux propositions 
de dépenses qui n’auraient pas été l’objet de prévisions admises aux 
budgets spéciaux, à moins que ces propositions ne soient complétées 
par l’indication d’économies équivalentes il réaliser sur les prévisions.

D’autre part, il importe qu’il soit fait utilement emploi do la tota
lité des crédits pour les services auxquels ils sont affectés.

En conséquence, le directeur devra se conformer rigoureusement 
aux recommandations suivantes :

1° Si parm i les travaux admis au budget, il en est qui soient déjà 
autorisés, procéder immédiatement, à moins d’impossibilité cons
tatée, à leur exécution.

2° Pour ceux dont les projets ont été envoyés mais n’ont pas encore 
été approuvés, procéder également à leur exécution au fu re t à mesure 
de la réception des autorisations.

3° Adresser, par votre entremise, des lettres de rappel pour les 
projets déjà transm is et sur lesquels il n ’aurait pas encore été statué.

4° Transm ettre, sans retard, par la voie hiérarchique, les projets 
(plans et devis) actuellement préparés et qui ne m’ont pas encore été 
soumis.

5“ A l’égard des autres, préparer et mo soumettre de môme, le plus 
promptement possible, des devis assez soigneusement étudiés pour 
que l’instruction en puisse être rapidement conduite et les décisions 
ne pas se faire attendre.

C  Si, parmi los travaux admis, il en est qu’à rais'on de circonstances 
ou-d’empêchements survenus depuis l’envoi du budget on juge no 
pouvoir être exécutés dans l’année courante, les signaler sans délai, 
afin que je  puisse en appliquer , le cas échéant, les crédits à d’autres
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travaux reconnus nécessaires, soit dans le même établissement, soit 
dans d’autres établissements de mémo ordre.

7* Pour chaque travail enfin, rappeler très exactement le numéro 
d ’ordre et la dénomination sous lesquels il figure au budget. Sembla
ble recommandation a déjà fréquemment été faite, et, de ce qu’elle 
avait été mise en oubli, il est plusieurs fois résulté des retards préju
diciables à l'expédition des affaires.

Je vous prie de m’accuser réception do la présente lettre et de tenir 
la main à l’exécution des instructions qui y sont contenues.

Recevez, etc.
T o u r  le  m in is t r e  e t  p u r  dé léga tion  :

Le Conseiller d ’Élat,
Directeur de l'adm inistration pénitentiaire, 

L . He r u e t t e .

13 j u i l l e t .  — C utuU L A ïuE . — Promotions dans le personnel 
h l’occasion de la Fête nationale.

Monsieur le Directeur, malgré les efforts constamment faits pour 
assurer et am éliorer la situation du personnel, il n’a pas été possible, 
vous le savez, d’accorder cette année d’allocations à titre d’encoura
gement. Je n’ai pas à insister sur los circonstances et les nécessités 
qui devaient rendre vaines, à cet égard, les plus cordiales dispositions.

Mais je  vous demande d’exprimer pour tous los vives sympathies 
qui ne se dém entiront assui’émcnt pas, et je  vous prie de faire part 
aux intéressés des avancements qui ont pu être donnés, malgré les 
difficultés budgétaires, à l’occasion de la Fête nationale.

Recevez, etc.
Le Conseiller d ’Élat,

Directeur de l'adm inistration pénitentiaire, 
L. H e r u e t t e .

23 juillet. — L e t t k e  du ministre de l ’intérieur au sujet de l ’examen 
médical des condamnés a la relégation.

Monsieur, il m’a été rendu compte du concours que vous avez bien 
voulu donner à mon administration, pour l'examen médical des con
damnés à la relégation, et je tenais à vous adresser tous mes rem er- 
ponr ce concours dont j ’apprécie hautement la valeur.

Grâce au zèle atten tif do MM. les médecins, les conditions essen
tielles d’exécution do la loi du 27 mai 1885 ont pu être accomplies
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avec entier discernement. Sur 700 indiviilns désignés après examen, 
pour envoi aux colonies, 1 ou 2 p. 100 seulement ont eu à être rete
nus provisoirement, à la dernière heure, pour cause de santé.

.l'aurais vivement désiré faire reconnaître les services ainsi rendus 
par des allocations spéciales. Maie les ressources nécessaires n’ont pu 
être mises à nia disposition, e t ce n’est même pas sans difficulté 
qu’ont pu être assurés lo remboursement des frais de voyage pour les 
médecins qui avaient à s’éloigner de leur résidence, aüu de remplir 
leur mission, et une indemnité de déplacement pour ceux dont lo 
dérangement n’allait pas .jusqu’à occasionner un voyage.

Ce n ’e s t  pas sans un vif regret que j ’ai dû constater l’impossibilité 
matérielle de faire mieux dans les conditions budgétaires imposées à 
mon administration. .Te connais assurém ent les préoccupations d’hu
manité, le dévouement professionnel, lo désintéressement dont le 
corps médical so fait honneur. Je sais qu’il n’est jamais fait vainement 
appel à sa sollicitude, lorsqu’il s’agit de la santé et de la vie des 
malheureux et même des coupables. Car il ne veut voir en tout indi
vidu, même frappé p arla  loi, que l’être humain qui souffre.

C'est dans cette pensée généreuse que vous avez accepté la désigna
tion dont vous étiez l’objet, et la tâche qui vous était offerte était 
bien un témoignage do l’estime et de la confiance de l’administration, 
un gage des sentiments dont vous êtes animé et auxquels je  rends 
hommage. Klle se féliciterait de toute occasion qu’elle aurait de recon
naître vos bons offices, dont elle garde un cordial souvenir, et elle 
vous réitère l’expression de scs remerciements et de ses sympathies 
sincères.

Recevez, etc.
Le Ministre do l’inlèrieur,

A . F a l l i ü r e s .

30 juillet. — Ciiæui,Aii:rc. — Envoi d'un, cadre concernant les 
individus condamnés a la relct/at.ion et ayant accompli la peine 
à subir en France avant leur envoi aux colonies.

Monsieur le Directeur, mon administration se préoccupe vivement 
de la situation résultant du maintien, en certaines prisons, d'indivi
dus condamnés à la relégation et ayant accompli la dernière peine à 
subir en France, mais n’ayant pu être placés dans un dépôt spécial, 
faute des ressources demandées au Parlement pour créer un établis
sement de ce genre, ni être envoyés hors do France, faute d’occusions 
de départ à provoquer par le département de la marine et des colonies. ' 
J’ai appelé l’attention de mou collègue sur l’urgence des solutions.
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En vue des mesures que j'aurais à prendre, je vous prie de me 
retourner immédiatement, après l’avoir rempli, le tableau ci-joint. 
Vous y feriez ajouter des feuilles supplémentaires, en cas de besoin, 
et vous voudrez bien m’adresser tous renseignements, faits e t com
munications utiles pour m’éclairer à tous égards, à titre  confidentiel, 
lorsqu'il y aura lieu.

Recevez, etc.
Le M inistre de l’intérieur.

P a r  dé léga tion  :

Le Conseiller d ’È lat,
Directeur de l'administration pénitentiaire,

L .  H e r u e t t e .

t .  X I I .

TA B LK tü
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c CIRCONSCRIPTION

réJUTErriAini: INIDVIDUS

condamnes à la rcîégation et ayant accompli la peine 
à sabir én France, avant leur envoi aux colonies. ...

NOMS ET PRÉNOMS,
SEXE ET AGK

des indiv idus re légab les. 
N om bre total 

de-condam nations  cn co a ra c s . 
N atu re  c l date  d 'exp ira tion  

de la d e rn iè re  peine 
qu i é ta it à s a b ir  

en  France.

l'R lSO N  
dans laquelle

LES Ü K l.frîA n L K S  SO N T  D É T E M IS ,

avec indication 
des conditions de d é ten tio n , 

en q u a rtie r  spécial, 
en com m un 

avec d 'a u tre s  re légab les 
ou en cellu le . 

S ituation  au poin t de vue 
de la san té , de la d iscip line 
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O bservations 
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1 er a o û t .  — D é c r e t  classant la maison d ’a rrê t et de correction 
de Sarla t (Dordogne), 

comme établissement affecté h l'emprisonnement individuel.

Le Président de la République française,
Sur le rapport du ministre de l’intérieur,
Vu la loi du 5 juin 1875 sur le régime des prisons départemen

tales;
Vu le décret du 20 janvier 1882;
Vu l’avis du conseil supérieur des prisons;

Décrète:

Article 1er. — La maison d’arrê t et de correction de Sarlat, dépar
tem ent de la Dordogne, est reconnue comme établissement ail'ecté à 
l’emprisonnement individuel des détenus des deux sexes.

Art. 2. — Le ministre de l’intérieur est chargé do l’exécution du 
présent décret qui sera inséré au Bulletin des lois.

Fait à Mont-sous-Vaudrey, le 1er août 1887.
J ules Gr é v y .

P a r  lo Priiü iilcn t cio la  K Jpub liquo  :

Le M inistre de l’intérieur,
A. F a l l iè r e s . •

1er août. — D kcrf.t  portan t classement de la maison d 'arrêt 
de justice et d i correction de Nice

comme établissement affecté à l ’emprisonnement individuel.

Lo Président do la République française,
Sur le rapport du ministre do-l'intérieur,
Vu la loi du 5 ju in  1875 sur lo régime des prisons départemen

tales ;
Vu le décret du 26 janvier 1882 ;
Vu l’avis du conseil supérieur des prisons;

Décrète:
Article 1er. — La maison dY.rrêt, de justice et de correction de Nice, 

département des Alpes-Maritimes, est reconnue comme établissemen 
affecté à l’emprisonnement individuel des détenus des deux sexes.
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Art. 2. — Le ministre de l’in térieur est chargé de l’exécution du 
présent décret qui sera inséré au Bulletin  des lois.

Fait à Mont-sous-Vaudrey, le 1er août 1887.
J u l e s  G r é v y .

P a r  le  P ré s id e n t de la  R épu b liq u e :

L e M inistre de l’intérieur,
A . F a l l i è r e s .

8  a o û t.  —  N o t e  d e  s e r v ic e . — Modifications apportées 
à  l ’état mensuel des cellides et cachots.

La formule de l’état mensuel des cellules et cachots, conforme au 
modèle annexé à la circulaire du 13 août 1871, comprend en tête de 
de l’état, à droite de la nomenclature spéciale, un relevé des cellules 
et cachots occupés.

Pour le cas où des transfèrements d’individus à m aintenir en cel
lule sont prescrits d’urgence par mesure disciplinaire, il importe que 
l’administration centrale soit toujours tenue au courant du nombre de 
cellules ou cachots disponibles dans chaque établissement.

Il y aura lieu, en conséquence, de compléter, à l’avenir, le relevé 
spécial dont il s’agit de la façon suivante:

1° Par l’indication permanente, immédiatement au-dessous du titre  
« cellules et cachots s, du nombre total de cellules et du nombre 
total de cachots que rétablissement possède;

â° Par la mention mensuelle, à la suite du total des cellules et ca
chots occupés, du nombre de ceux qui restent inoccupés.

Le Comeiller d’È tat,
Directeur de l’adm inistration pénitentiaire, 

L. H e r b e t t e .

14 août. — D é c re t  allouant une somme de 35.000 francs au 
département de VAriege po u r appropriation de la maison 
d ’arrêt, de justice et de correction de F oix, établissement 
affecté h l ’emprisonnement individuel.

Le Président de la République française,
Sur le rapport du ministre de l’intérieur,
Vu le projet dressé pour l’appropriation de la maison d’arrêt, de jus

tice et de correction de Foix, en vue de la mise en pratique du régime 
de l’emprisonnement individuel, ledit proj et s’élevant à 70.000 francs ;
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Vu la délibération du conseil général de l’Ariège en date du 
23 avril 1887;

Vu l’avis du conseil supérieur dus prisons;
Vu la loi du 10 août 1871 ;
Vu la loi du 5 juin 1875 sur lo régime des prisons départemen

tales ;

Décrète :

Article ll'r. — Il est alloué au département de l’Ariège, sur les fonds 
du Trésor, par application de l’art. 7 de la loi du 5 juin 1875, et sous la 
réserve de l’inscription des crédits nécessaires au budget du ministère 
de l’intérieur, une somme de 35.000 IV. pour l’appropriation île la 
maison d’arrêt, de justice et de correction de Fois, on vue de la mise 
en pratique du régime de l'emprisonnement individuel.

Art. 2. — Il no sera dû par l’État aucune participation aux charges 
qu’entraîneraient toute modüication des plans et tout dépassement des 
devis ci-dessus visés, en dehors des cas de nécessité qui auraient été 
admis par le ministre de l'intérieur.

Toute diminution des dépenses ainsi chiffrées au total de 70.000 fr. 
qui résulterait, soit des rabais d'adjudication, soit de l’exécution des 
marchés do gré à gré, soit do toutes autres causes donnerait lieu à une 
réduction proportionnelle do la subvention allouée par l'État. •

Art. 3. — Le paiement de ladite subvention aura lieu par acomptes 
et sera subordonné à la justification par le département d’une 
dépense en travaux ou approvisionnements sur place, double de la 
somme à recevoir.

11 sera fait réserve, sur le montant de cette subvention, d’un sixième 
qui ne pourra être soldé qu'après l'achèvement des travaux et leur 
réception.

Art. 4. — Le ministre de l’intérieur est chargé de l’exécution du 
présent décret qui sera inséré au Bulletin dns lois.

Fait à Mont-sous-Vamlrey, le 14 août 1887.
.fur.ES G nÉ vY .

l ’a r  le P ré s id e n t de la  R ép ub lique:

Le Minisire de l’intérieur,
A. F a l l i k u e s .
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2 0  a o û t .  —  C i r c u l a i r e .  —  Demandes de renseignements et avis 
sur questions diverses intéressant 

le service et le personnel de l ’adm inistration pénitentiaire.

Monsieur le Préfet, j ’ai l ’honneur de vous communiquer ci-joint le 
le texte d’une circulaire par laquelle les directeurs d’établissements 
et de circonscriptions pénitentiaires sont invités à donner leur avis 
sur diverses questions intéressant le service et le personnel, et à 
provoquer, pour cet objet, le concours de leurs collaborateurs à 
divers titres.

Je serais heureux de recevoir toutes communications que vous 
paraîtraient comporter les projets ainsi destinés à une très prochaine 
réalisation.

Recevez, etc.
. Le M inistre d& l’intérieur.
P o u r  lo M in is tre  e t  p a r  d é légation  :

Le Conseiller d'Ètat,
Directeur de Vadministration pénitentiaire, 

L. H e r u e t t e .

CIRCULAIRE

Monsieur le Directeur, à l’occasion de l’étude de réformes ou éco
nomies projètées dans l’administration pénitentiaire et de la révi
sion, en juillet 1887, de propositions budgétaires précédemment 
présentées pour l’exercice 1888, des directeurs de circonscriptions ou 
d’établissements, la plupart résidant à proximité de Paris, ont été ad
mis à donner verbalement un premier avis sur certaines questions non 
encore officiellement posées. Bien que l’administration comptât, de 
toute façon, faire appol aux lumières de tous, il n’était pas possible 
dans les circonstances de provoquer des déplacements dont le service 
aurait pu avoir à souffrir, et qui auraient occasionné de réels déran
gements pour le personnel.

Nombre de questions à examiner étant actuellement précisées, je  
tiens à ce que vous soyez mis en mesure, avec tous vos collègues, 
de recueillir et de m’adresser tous renseignements, impressions et 
conclusions qui s’y réfèrent.

Les sujets ci-après mentionnés sont les plus urgents ; ils ont à être 
traités dans l’ordre que j ’indique, avec notes séparées pour chacun, 
et dans le plus bref délai possible. Les opinions que suggère une 
longue expérience peuvent être promptement formulées. Il est 
bien spécifié que la plus entière liberté est laissée, pour le fond et
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pour la forme de ce travail, à quelque point de vue et en quelque 
sens qu'il soit présenté.

I

Organisation d'une institution, association ou caisse de prévoyance 
à créer par cotisations pour le personnel de l’administration péniten
tiaire, en vue de suppléer, selon les cas, à l'insuffisance des secours 
et des pensions que les ressources budgétaires et la loi des retraites 
perm ettent d’obtenir.

Je formule à desséin cette question de la façon la plus générale, 
afin que toutes idées et propositions puissent plus aisément se pro
duire pour sa réalisation.

II

Organisation d'une école de gardiens, spécialement destinée à p ré
parer le recrutem ent des agents de surveillance dans les établisse
ments de longues peines, mais pouvant servir également en telles 
conditions qui seraient à déterminer pour la formation du personnel 
de courtes peines.

Je n’ai pas à insister sur l’importance et l’utilité d'une installation 
de ce genre, qui fonctionne en d’autres pays, et qui est depuis long
temps projetée dans le nôtre.

Il conviendrait de m arquer notamment le programme d’éducation 
théorique et pratique à donner aux candidats, la nature et la durée 
du stage de service qu’ils feraient dans un établissement, après un 
premier examen de leurs titres et aptitudes et avant admission défi
nitive dans les cadres.

III

Préparation et rédaction d’un livret pour les agents de surveil
lance.

Ce livret contiendrait les principaux textes qui règlent leur situa
tion et leurs devoirs, ainsi que les instructions qui peuvent les éclairer 
sur leur mission et les recommandations particulières qu’elle com
porte. Ainsi serait formé une sorte de manuel professionnel, qui 
serait donné à chaque gardien. Certains feuillets pourraient être 
réservés à l’indication des nom et prénoms de l'intéressé, date et 
lieu de naissance, services antérieurs à l’entrée dans l'administration, 
postes successivement occupés dans les établissements pénitentiaires, 
etc., etc.

IV
Préparation et rédaction d’instructions générales dont il serait fait 

part à tous détenus dès leur entrée dans un établissement péniten
tiaire quelconque.

On rappellerait par exemple les idées et nécessités qu’impose à
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tous détenus leur situation, pour déférer aux prescriptions de la 
loi, aux décisions de la justice et aux droits do l'administration. On 
s'expliquerait sur l'obligation d'obéissance aux règlements généraux 
et particuliers, sur la déférence due au personnel, le respect de la 
discipline et du bon ordre. On pourrait s’expliquer sur le régime 
in térieur des prisons, le travail, le pécule et la disposition de l ’avoir; 
— le régime alimentaire et sanitaire, l’enseignement, le culte, e t la 
faculté d'en suivre ou non les pratiques; — la correspondance et les 
relations avec le dehors-, les demandes ou réclamations à présenter à 
l’autorité; — les punitions disciplinaires; los encouragements ou 
récompenses; — le patronage, la préparation à la rentrée dans la vie 
libre, la préoccupation des moyens do subsistance à assurer à la 
sortie; — la libération conditionnelle et son modo d’application; les 
possibilités île réductions ou remises do peines; la réhabilitation ; — 
d’autre part, on noterait les conséquences légales des condamnations 
encourues, les aggravations de peine prévues en cas do récidive, les 
diverses pénalités et leurs etl'ets, la relégation, etc., etc.

Ces indications ne sont, bien entendu, données ici qu’à titro d’exem
ple et de supposition. Entière faculté vous est réservée de présenter, 
sous la forme et dans l’ordre qui vous paraîtraient préférables, cc 
quo vous jugerez utile aux détenus, sans acception des circonstances 
particulières à chacun d’eux. Si l’expérience permet de rapprocher, 
do classer en catégories les cas analogues, on no pont dire qu'il y ait 
doux cas strictem ent semblables. Mais ce n'est pas moins un devoir 
pour l’administration do donner à tous ceux qu'elle détient les avis 
que comporte le caractère commun de leur situation, c’est-à-dire la 
privation de la liberté résultant d’une infraction à la loi pénale, pro
noncée pour la sauvegarde do la moralité et de la sécurité publiques, 
en vue do la répression du mal et du retour de l’intéressé au bien. 
L’esprit do l'œuvre pénitentiaire doit so dégager nettem ent de ces 
premières recommandations aux détenus, et l'on peut dire que le tra
vail dont il s’agit ne devrait guère moins servir à l'aire comprendre au 
personnel son rôle qu’aux détenus leurs devoirs et leurs véritables 
intérêts.

Je vous laisse le soin d’examiner si certaines indications seraient à 
insérer pour los prévenus et accusés, do telle lïiçon que le môme 
opuscule soit indistinctement remis à tout individu entrant dans un 
établissement pénitentiaire.

On examinera également si un opuscule spécial devrait être fait 
pour les femmes détenues.

Jo répète encore que la plus entière latitude d’appréciation est 
laissée, tant sur l’idée même que sur son mode de réalisation, à quel
que point de vue que ce soit.

V

A la question qui vient d’être  posée so rattache directem ent celle 
de la forme à donner au carnet et à la notice individuollo qui devront
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dorénavant être tonus pour chaque condamné, et devront fournir les 
renseignements désirables en ce qui le concerne, notamment sur ses 
antécédents ; l’indication des divers établissements où il a passé, 
de la manière dont il s'y est conduit, des mesures prises à son 
égard, etc.

.le n’ai pas à entrer dans le détail de la rédaction de ce carnet e t do 
cette notice individuelle, ni des besoins auxquels ils sont destinés à 
répondre ou des services qu’ils doivent rendre. Ces divers points 
ont été déjà souvent envisagés et je  ne puis que vous laisser formuler 
los projets à votre gré.

C.os projets doivent répondre à l’idée de constatation do la con
duite journalière du détenu, conformément au vum exprimé dans la 
loi do lSNô sur la libération conditionnelle. L’institution du carnet et 
de la notice individuelle Otant généralisée, on n’a pas à l’envisager 
seulement pour la libération conditionnelle. Mais toujours fau t-il 
être en mesure d’apprécier ce qu’a été le condamné, ce qu’il est en 
prison, et ce qu’on peut présumer qu’il sera dans l’avenir, on liberté. 
Car un bon détenu devient souvent un détestable libéré, et il faut 
m ettre lo personnel en garde contre la tendance qui le porte à juger 
les détenus selon qu’ils causent ou non do l'embarras.

.Te vous engage à préciser dans un type que vous me feriez par
venir les indications que vous croiriez devoir faire figurer dans lo 
carnet et la notice : — conduite, travail, moralité, docilité, dispo
sitions à s’instruire, témoignages et preuves d’amendement; relations 
avec lo dehors ; chances et moyens de vie honorable après libération; 
punitions disciplinaires encourues ; faits et actes méritoires constatés 
dans l’établissement, récompenses et encouragements donnés, etc.

Il importe de déterminer par qui, sous quel contrôle et avec quels 
moyens de vérilication, seront données les notes à chaque détenu ; 
si elles seront relevées tous les jours, toutes les semaines, tous les 
mois et comment.

J’ai rapproché los mots et les idées de carnet et de notice indivi
duelle, mais la question se pose de savoir si les deux documents no 
devraient pas être distincts, confiés aux soinsdepersonnes différentes, 
n ’ayant en Un ni le mémo objet, ni le même caractère. La notice indi
viduelle serait alors un document g én é ra l, tenant lieu, je  suppose, 
du bulletin do statistique morale, à rédiger par le directeur. Lo car
net deviendrait un cahier courant, laissé aux mains du gardien-chef 
et servant à l’inscription de notes quotidiennes. Il serait tenu compte 
attentif de ces notes sur la notice. A quels moments, à quels inter
valles et comment se ferait cc travail, c’est ce qu'il conviendrait 
d’examiner.

De toute fa<;*on, co qui apparaît comme incontestable, c’est que la 
notice individuelle doit contenir tous los éléments d’appréciation et 
d’information sur le détenu ; elle doit lo suivre dans tous les établis
sements où il passe; elle pourrait dem eurer déposée en dernier lieu 
dans l’établissement quo le détenu a quitté pour ren trer dans la vie
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libre. Il conviendrait néanmoins de décider si ces documents auraient 
à être centralisés, de manière provisoire ou définitive, pendant ou 
après l’expiration de la peine, par exemple, pour les prisons de 
courtes peines, au siège de la direction de la circonscription péni- 
tiaire.

Il va de soi que l’on donnerait à ces notices, comme à tout ce qui 
s'y réfère, un caractère confidentiel, non seulement par égard pour 
les individus qui doivent recouvrer un jour la liberté, mais pour 
l’honneur et la sécurité des familles.

Bien d’autres questions, Monsieur le Directeur, ont appelé tout 
récemment encore, l’attention de l’administration. Mais son souci 
doit être avant tout de faire passer dans la réalité des idées reconnues 
justes et utiles, au moment môme où la réalisation en est possible et 
dans les plus larges limites de possibilité.

Je vous prie donc de m’adresser très prochainement votre travail 
sur chacun des sujets mentionnés ci.-dessus, et je  vous invite, 
comme toujours à faire appel au concours de vos collaborateurs à 
divers titres, à me faire connaître la part qu’ils auront prise à ces 
travaux et à mo faire parvenir les notes et études personnelles qui 
vous auront été remises par eux.

C’est en ell'et l’émulation de tous qu’il convient de stim uler, par 
préoccupation du bien public, pour l’avantage du service, du per
sonnel, et des individus confiés aux mains de l’administration.

Vous voudrez bien communiquer la présente circulaire à tous 
vos collaborateurs et en faire rem ettre un exemplaire à chaque gar
dien-chef, pour qu’il en soit fait p art aux agents de surveillance.

Recevez, etc.
P o u r  lo M in is tre  do l 'in té r ie u r  o t p a r  d é légation  :

Le Conseiller d ’É la t,
Directeur de l’adm inistration pénitentiaire, 

L. H e r u e t t e .

2 2  a o û t . — N o t e  in téressant le personnel de l ’adm in istration  
pén iten tia ire . — P ro je t de caisse de prévoyance.

Monsieur le Directeur, des projets avaient été organises à mon insu 
pour m’offrir un souvenir, au nom du personnel de l’administration 
pénitentiaire, à l’occasion de ma récente promotion dans la Légion 
d’honneur.

A peine informé, j ’ai indiqué que par devoir et par délicatesse, 
j ’avais à écarter toute idée de manifestation extérieure, de cotisations 
ayant quelque importance, de souvenir ayant une valeur matérielle ; 
— que je  devais me refuser même le plaisir de connaître les noms de 
ceux qui se seraient associés à ces témoignages ; — que les sommes
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recueillies seraient à réserver pour la caisse de prévoyance dont la 
création est projetée en faveur des fonctionnaires et agents.

Ce sont les simples insignes de la décoration que je  viens de rece
voir par envoi anonyme, mais présentés de la part du personnel do 
manière à ni’lionorer, à me toucher profondément.. L'institution de 
prévoyance va donc pouvoir être dotée dos ses débuts, j ’en suis heu
reux, et je  suis fier des marques d'estime et d’amitié qui me sont 
données.

C'est de tout cœur que j ’adresse à mes collaborateurs l’expression 
de ma reconnaissance, de mon absolu dévouement au bien du service 
et du personnel, pour lequel je  n’épargnerai jamais mes efforts. En 
cette mission difficile et souvent ingrate qui nous incombe à tous, 
pour la sauvegarde do la moralité et de - la sécurité publiques, pour la 
répression du mal et le relèvement des malheureux frappés par la loi, 
notre force, comme notre récompense, est dans la conscience du de
voir accompli, dans l'affection commune qui nous donne appui pour 
l’œuvre commune.

Aux plus modestes comme aux plus distingués de mes collaborateurs 
je  dis merci et bon courage, et je  vous demande de vouloir bien faire 
part à tous de mes vœux et de mes sentiments chaleureux.

L. R e m e t t e .

2 6  août.. — C i r c u l a i r e . — Œuvres et sociétés de patronage 
pour les libérés; 

témoignages d ’in térêt demandés aux conseils généraux.

Monsieur le Préfet, j ’ai été informé que M. le président de la Société ' 
générale de patronage fonctionnant à Paris, s'était adressé à vous en 
exprimant lo vreu d’obtenir, pour cotte institution, une subvention du 
conseil général de votre départem ent.

En prévision des explications que vous auriez à fournir sur ce sujet, 
je  tiens à noter l’extrême importance qui s’attache au développe
ment des œuvres de patronage pour les prisonniers libérés, et que les 
pouvoirs publics ont reconnue par un accroissement des crédits an
nuellement inscrits au budget de l’État.

S’il est vrai que le péril pour l'individu qui a été frappé par la loi et 
tout d’abord pour les personnes qui peuvent souffrir de ses méfaits, 
est précisément le plus grand à l’heure où le condamné est rendu à la 
liberté, où le travail et les moyens d'existence peuvent lui manquer, 
où les inlluences et les instincts mauvais qui l’ont perdu peuvent le 
ressaisir, — on conçoit combien il est indispensable, profitable à la 
moralité et à la sécurité publiques, de veiller sur le libéré à sa sortie, 
de le ramener aux habitudes de vie honnête et laborieuse, de lui en
lever le prétexte île l'abandon et de la misère dont il userait pour se 
livrer à la récidive.
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Cette œuvre d’assistance ou de tutelle particulière et tout ensem
ble de préservation sociale ne peut être accomplie avec entière effica
cité que par l’initiative privée, par lo libre concours do personnes 
bienfaisantes. Mais cette initiative et ce concours mémo ont été en
couragés par les autorités et par les assemblées qui ont charge de 
l’intérêt public.

La loi récemment mise en pratique sur la libération conditionnelle 
a eu pour objet de parer au danger de la récûlive par un temps d’é
preuve que passeen liberté lo condamné m éritant et qui permet de le 
rem ettre sous la main de l’administration s’il mésuse de ccttc liberté.

Ici apparaît comme plus précieux encore le secours des («livres de 
patronage. Mon administration n’a rien négligé pour on provoquer, 
selon les cas, la création ou l'extension, bien qu’il no dépende pas 
d'elle de se substituer à l’action dos particuliers. Ce n’est pas seule
ment la question d’argent qui se pose. La force morple que donnent 
certaines manifestations de sympathie est un réel stimulant pour des 
entreprises de ce genre ; car elles ne peuvent apportera leurs auteurs 
d'autre satisfaction que le sentiment du devoir accompli et les témoi
gnages de l’estime générale.

Sans qu’il m’appartienne d’indiquer dans quelles limites et sous 
quelle forme le conseil général de voire département serait disposé 
à manifester ses sympathies pour la société générale du patronage, 
je  dois constater que par la nature de ses opérations, par les relations 
qu’elle a le désir d’étendre, celle société peut justilier toute la solli
citude qu’on lui témoignerait do manière ell'ective en diverses par
ties do la’France.

•le n'ai pas à supposer, bien entendu, qu’il puisse, par là, être fait 
to rt à la situation et aux ressources des sociétés locales ou régionales.

U apparaît, au contraire, comme certain, que les diverses sociétés 
ne peuvent, en prospérant, en se donnant mutuel appui, que remplir 
plus complètement la tâche qu’elles se partagent. On adm ettra aisé
ment qu’une société fonctionnant à l’aris, puisse élre do sérieux 
secours pour les autres, et je  suis assuré que toutes les personnes 
collaborant à quelque mission analogue se féliciteraient d’échanger 
entre elles des renseignements, des avis et des services.

J ’ai tenu, Monsieur le Préfet, à marquer une fois de plus, en cette 
circonstance, tout le prix qu’attache le Gouvernement aux actes et 
entreprises d'initiative privée, ainsi qu’aux encouragements dont ils 
peuvent être l'objet do la part des assemblées départementales.

Agréez, etc.
Le M inistre do l’intérieur.

l*iu* iliilugatHm :
Le Conseiller d ’É lat,

Directeur de l’adm inistration pénitentiaire, 
L. H e r d e t t e .
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31 août. — N o t e . —  Rappel d ’une note concernant les évasions 
ou tentatives d ’évasions.

Le directeur de la • circonscription pénitentiaire est. prié de 
faire connaître quelle suite a été donnée à la note de service du 17 fé
vrier dernier (1) dans laquelle il était recommandé de vérifier et de 
faire vérifier l’état des bâtiments pénitentiaires pour s’assurer si les 
clôtures, serrures, barreaux, portes, escaliers ne laissent aux détenus 
aucune facilité pour leurs projets d’évasion.

Il y aura lieu de résum er sommairement les réponses des gardiens- 
chefs et de faire connaître, parmi les travaux signalés comme indis
pensables, ceux qui ont été laits, ceux qui sont encore à faire.

Le Conseiller d 'É lat,
Directeur de l ’adm inistration pénitentiaire, 

L. H e r u e t t e .

3  s e p t e m b r e .  —  C i r c u l a i r e .  —  Instructions  
au sujet du mode de procéder pour le remboursement des avances 

fa ite s  p a r  l ’entreprise des services économiques.

Monsieur le Préfet, afin d’assurer d’une manière uniforme lo paye
ment des indemnités de vivres allouées, par décision ministérielle du 
4 juillet 1830, aux gavdiens-cliefs, gardiens ordinaires et surveillantes 
laïques des prisons et établissements pénitentiaires en entreprise, 
j ’ai cru devoir prescrire des mesures exceptionnelles qui vous ont 
été notifiées en temps utile.

Pour l’année 1887 (2° semestre) et pour les années suivantes jusqu’au 
jo u r  où les dépenses de cette nature seront exclusivement mises à la 
charge de l’entreprise lors dit renouvellement des marchés, il m'a 
paru y avoir lieu d’adopter un nouveau mode de procéder afin d’ellec- 
tuer le remboursement du montant des indemnités de vivres avan
cées mensuellement par les entrepreneurs.

Les indemnités versées aux gardiens ordinaires et aux surveillantes 
laïques des maisons d’arrêt, de justice et de correction et des mai
sons centrales devront être ajoutées au total de chaque état produit 
par l’entrepreneur pour le payement du prix des journées de déten
tion.

Quant aux gardiens-cliefs, l’indemnité de vivres de 100 francs n’é
tant exigible que par semestre, les avances qui leur sont faites seront 
ajoutées à l’état produit pour le mois correspondant.

Pour me perm ettre de contrôler la dépense dont il s’agit et m’assurer 
si elle figure au bulletin des dépenses, les directeurs devront m’a
dresser, trimestriellem ent, sous le tim bre du 1er bureau de la direc-

(1 )  V o ir  c c ttc  n o te  à  sa  d a te ,  p ag e  22.
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tion de l'administration pénitentiaire, un état nominatif, en simple 
expédition, des indemnités avancées.

Cette pièce, produite à titre  de renseignements, sera certifiée par 
l’entrepreneur et visée par le directeur.

Je vous prie de vouloir bien assurer l’exécution des présentes ins
tructions dont j ’adresse deux exemplaires aux directeurs des prisons 
et établissements pénitentiaires devotre département.

Recevez, etc.
Le M inistre de l’intérieur.

P a r  dé léga tion  :

Le Conseiller d'È tat,
Directeur de l’adm inistration pénitentiaire, 

L. H e r b e t t e .

3 s e p t e m b r e .  —  N o t e  d b  s e . i v i c e .  —  Application de l'article. S 
du la loi du 27 mai 1885 

en ce qui concerne les jeunes détenus récidivistes.

Aux termes de l'article 8 de la loi du 27 mai 1885 sur la relégation 
des récidivistes, « celui qui aurait encouru la relégatiùn par appli
cation de L'article i  de ladite loi. . . . s’il est mineur de 21 ans, sera, 
après l’expiration de sa peine, retenu dans une maison de correction 
jusqu'à sa majorité. »

Les détenus de cette catégorie, qui ont déjà subi plusieurs condam
nations, ne devant pas être considérés comme des jeunes détenus or
dinaires, il ne pouvait être question de les admettre parmi les pupilles 
envoyés en correction en exécution de l'article GO du code pénal.

L’administration a dû los placer dans un quartier spécial d’un 
établissement pénitentiaire. Mais pour que cette mesure ait toute 
son efficacité et afin qu’il ne puisse se produire d’erreur dans la des
tination à leur assigner, il est indispensable que je  sois avisé, en 
temps utile, de la présence de récidivistes de cette catégorie dans les 
di verses prisons.

Monsieur le directeur de la circonscription pénitentiaire est, 
eu conséquence, invité à signaler, par communication spéciale, quel
ques jours avant la date d’expiration de la peine entrainant la relé
gation, les individus qui, par application de l’article 8 § 2 de la loi du 
25 mai 1885, doivent être retenus en correction jusqu’à leur majorité.

Le Ministre de l’intérieur.
P a r  dé léga tion  :

Le Conseiller d 'È ta t,
Directeur de l’adm inistration péniten tia ire, 

L. I-Ie r b e t t e .
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3  s e p te m b r e .  —  C i r c u l a i r e .  —  Rappel des instructions  
concernant le personnel 

des colonies et maisons pénitentiaires privées.

Monsieur le Préfet, à la date du 22 mars 18S0, un de mes prédéces
seurs a rappelé les dispositions du règlement général du 10 avril 
1801) (articles 11 et 12) concernant les garanties à exiger du personnel 
des colonies et maisons pénitentiaires privées. 11 a signalé la nécessité 
de veiller à la stricte observation des prescriptions touchant l'agré
ment à donner soit par mon administration, soit par vous, aux dési
gnations laites parles fondateurs d'établissements.

La circulaire dont il s’agit insistait notamment sur les garanties de 
moralité et do caractère dont l’importance est si grande en tout 
établissement d ’éducation; elle a prescrit la production du casier 
judiciaire des candidats. 11 me parait nécessaire que vous vous 
assuriez, en outre, par enquête minutieuse si les personnes présentées 
sont bien en état de remplir le rôle quelles demandent. Car ce rôle est 
à vrai dire celui d’éducateurs do la jeunesse, et il n’y a pas à distin
g u e ra  cet égard entre les surveillants ou agents inférieurs et les em
ployés ou collaborateurs d’un rang plus élevé. Tous doivent concourir 
au même but: l’amendement de l’enfant qu’une mauvaise éduca
tion ou la précocité d’instincts mauvais a conduit au mal. L’inlluence 
d’un surveillant sur les pupilles est même plus immédiate. Cons
tamment en contact avec eux, à l’atelier, aux champs, au réfec
toire, en récréation, il peut, suivant qu’il est apte et préparé ou non 
à l’accomplissement de sa mission, rendre salutaire ou illusoire l’œu
vre d’éducation poursuivie dans l’établissement.

Je ne saurais trop, Monsieur le Préfet, appeler votre attention sur 
la mise en pratique de ces idées et de ces recommandations. Vous 
n’hésiteriez pas à rapporter ou à me proposer de rapporter, suivant 
les cas, les décisions agréant les directeurs, employés ou agents qui 
ne présenteraient pas les conditions désirables.

Je vous prie de vouloir bien m’accuser réception de la présente 
circulaire et me faire connaître, dans un bref délai, vos consta
tations et conclusions en ce qui concerne tout le personnel de la 
colonie de

Recevez, etc.
Le M inistre de l’intérieur.

P a r  d é lég a tio n  :

Le Conseiller d'Ètat,
Directeur de l'administration pén iten tia ire, 

L .  H e r b e t t e .
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15 septembre. —  N o t e  d e  s e r v i c e . —  Application des mesures 
concernant les rondes de surveillance.

Locaux servant de magasin h l ’entrepreneur des services.

En exécution des instructions contenues dans la note de service, 
en date du 27 avril 1887, (i) relative aux rondes de surveillance, les 
représentants do l'entrepreneur des services ont dû être invités à 
laisser, chaque soir, entre les mains des gardiens-chefs, les clefs des 
différents locaux où ils renferment leurs approvisionnements.

11 a été signalé que l’application de cette mesure ne serait pas sans 
présenter quelques inconvénients, au point de vue de la responsabilité 
des gardiens, dans lo cas où des objets ou denrées appartenant à 
l’entrepreneur viendraient â disparaître ou à être détériorées. Il pa
raîtra it possible de prévenir toute difficulté â cet égard en rem ettant, 
chaque soir, les clefs des magasins, dans une boîte vitrée scellée au 
mur; si, pendant la nuit, il était nécessaire, pour des motifs graves et 
par exemple pour prévenir une tentative d’évasion ou pour conjurer 
un danger d’incendie, de pénétrer dans les locaux réservés à l’entre
prise, l’agent de garde briserait le vitrage de la boite et l ’entrepreneur 
saurait ainsi qu’il a été fait usage, dans des circonstances exception
nelles, des clefs lui appartenant. Par ce moyen le personnel do 
surveillance et de garde serait mis en mesure d ’assurer, J<s cas 
échéant, la sécurité do la prison en même temps que l'entrepreneur 
serait informé des causes do force majeure qui ont obligé les gar
diens à pénétrer dans les locaux servant do dépôts et de magasins.

Monsieur le directeur de la 0 circonscription pénitentiaire est 
prié, en conséquence, d’examiner et défa ire  connaître s’il y aurait 
avantage à généraliser celte prescription et à faire installer dans les 
prisons de la circonscription, aux l'rais de l’entrepreneur, ainsi que 
cela a eu lieu dans quelques circonscriptions pénitentiaires, une boîto 
destinée à recevoir les clefs des locaux réservés au service de l'en
treprise.

Le M inistre de Vinlèrieur.
P a r  d é lég a tio n  :

Le Conseiller d 'È tat,
Directeur de l'administration pénitentiaire, 

L .  H e r b e t t e .

( I )  V o ir  cc docum en t p ag e  4 J .
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24octobrc. —  C i i i c u l a i k e .  —  Répartition du personnel de surveillance 
des établissements pénitentia ires.

Monsieur le Préfet, il résulte tic constatations précises que la répar
tition actuelle du personnel de surveillance dans les établissements 
pénitentiaires ne répond pas également partout aux besoins du ser
vice. — Tandis <[ue dans certaines prisons l'effectif des gardiens 
excède le nombre reconnu nécessaire au maintien du bon ordre et de 
la discipline, en d’autres, los agents ne sont pas assez nombreux pour 
assurer, sans efforts pénibles, le fonctionnement du service. Il im
porte de faire cesser cette situation et l’inégalité qui en résulte poul
ies collaborateurs de l’adm inistration.

Il est admis q u e ,  dans des conditions normales, un agent doit suf
fire pour garder 15 détenus. — A la prison de.

, la population moyenne est de 
détenus ; les gardiens sont au nombre de et .je
compte, eu conséquence, diminuer ce nombre. Je vous prie d ’en infor
mer M. le directeur de. la circonscription pénitentiaire et de me 
faire part de ses observations ainsi que de vos communications à cet 
égard.

Des objections et des inconvénients ne peuvent manquer d'appa- 
raitre  aux personnes qui verront ainsi, s’accroître leur tâche, et je  
tiens à connaître ceux qui auraient un caractère sérieux et décisif. 
Mais il est inadmissible que la même somme de travail et de respon
sabilité no soit pas assignée aux agents qui exercent les mêmes fonc
tions eu divers départements. .Te nie verrais donc dans la nécessité de 
de demander les noms de ceux qui ne pourraient remplir vraiment 
lo même office quo leurs collègues. L’insuffisance des uns étant line 
lourde charge pour les autres, et le nombre des agents étant fixé par 
le budget, .je dois insister sur l’impossibilité où je  serais de mainte
n ir dans los cadres los gardiens dont le zèle et les aptitudes ne répon
draient pas aux exigences du service.

Je désire recevoir votre réponse dans le plus bref délai possible.
Recevez, etc.

Le M inistre de l'intérieur.
I ’a r  d é lég a tio n  :

Le Conseiller d 'È ta t,
Directeur de Vadministration pénitentiaire, 

L. H e r b e t t e .

t . XII. 6
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2 9  o c to b re  —  C i r c u l a i r e .  — Situation  et emploi des crédits afférents 
aux travaux de bâtiments des maisons centrales.

Monsieur lo Directeur, il arrive parfois que dos travaux de bâti
ments prévus et autorisés dans certaines maisons centrales 110 peu
vent, pour causes diverses, être exécutés avant la fin de l'année.

Si le directeur de l’établissement a négligé d’aviser à temps l’admi
nistration centrale, une partie des crédits dont elle diposait risque de 
rester sans emploi ou d’être hâtivement utilisée, ce qui est gravement 
préjudiciable aux intérêts du service.

.Te dois donc vous inviter à faire établir, dans la forme dit modèle 
ci-contre, et à m’adresser, avant le ~> novembre prochain, un état 
présentant, pour l’exercice 1887, la situation et l’emploi des crédits 
afférents aux travaux de bâtiments dans l’établissement que vous 
dirigez.

J’appollo toute votre attention sur le contrôle do renseignements 
et chiffres â me fournir ainsi, notamment de ceux qui figurent aux 
colonnes 4 et 5. J’ai besoin absolu de connaître quelles sommes doi
vent et peuvent être certainement dépensées avant la fin do l'année. 
Je n ’ai pas à dissimuler les responsabilités qu’entraînerait tout mé
compte à cet égard.

En prévision de l’emploi des sommes qui seraient reconnues dispo
nibles, vous voudrez bien me signaler les travaux qui, bien que 
n’ayant pas été primitivement admis â votre budget spécial, pour
raient être entrepris et term inés avant la fin de l’année. Ces travaux, 
dont vous noteriez la nature et le m ontant approximatif, ne sauraient 
être que d’une faible importance, le temps de leur exécution étant 
limité au 31 décembre prochain et les reliquats do crédit devant do 
toute façon être probablement peu considérables.

Recevez, etc.

Le Conseiller d ’È ta t,
Directeur de L'administration pénitentiaire, 

L . IlEIlllETTE.
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2 9  o c to b r e .  —  C i r c u l a i r e .  —  Demande de renseignements sur  
le service des cultes en divers établissements pénitentiaires.

Monsieur le Directeur, it l'occasion de< questions budgétaires, je  
dois recueillir d’urgence et de manière précise tous éléments d’in
formation et d’appréciation sur le fonctionnement de certains ser
vices, notamment des services du culte dans les divers établissements 
pénitentiaires.

•Te vous prie de m’adresser, à titre confidentiel, dans le délai de trois 
jours, les renseignements ci-après qu’il vous appartient de compléter 
par toutes observations utiles et de vérifier au besoin par recours 
aux m inistres du culte, mais avec toute la réserve et toute la dis
crétion désirables.

1" Nom et qualité des ministres chargés du service du culte, en 
indiquant le culte, les fonctions que rem plit ailleurs le ministre 
et l'indemnité ou allocation qu’il reçoit pour ses soins dans rétablis
sement.

2" Indication des offices périodiques qu’assure le ministre du culte 
dans l’établissement.

3" Visites à des malades et à des agonisants, prières ou offices 
pour les morts, sacrements administrés. Indication du nombre moyen 
par an des divers cas dans lesquels le ministre a ainsi à inter
venir.

1" Circonstances et nombre moyen par an des cas dans lesquels 
des allocutions, instructions et conférences collectives ont lieu, soit 
au moment des offices, soit en d’autres occasions.

5» Nombre moyen par an de visites faites â des détenus et d'en
tretiens particuliers ayant un caractère religieux. — Noter à part 
les visites en cellule.

fi» Nombre moyen par an des détenus auxquels des soins ou secours 
religieux ont été donnés sous une forme ou sous une autre, à titre 
individuel en dehors des offices collectifs. — Indiquer en même 
temps la population moyenne de l’établissement.

7° Nombre des détenus ayant déclaré leur intention de ne pas 
suivre les offices du culte.

Recevez, etc.
Le M inisire de l’intérieur.

l ’a r  délégation :

Le Conseiller d ’Ètat,
Directeur de l’adm inistration pénitentiaire, 

L . H e r b e t t e .

Une fouille spéciale île renseignements est à fou rn 'r pour chaque établissement.
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19 novembre. —  C ikcc la ike . — Dnman.de du projets du budgets 
spéciaux au x  maisons centrales de France et. d'Algérie, 

pénitenciers, colonies publiques t.t dépôt de fo rça ts  (exercice 1888).

Monsieur le I’rélet, devançant ;ï dessein, comme l’année dernière, 
l'époque ordinaire de la préparation des budgets, a tin île déterminer 
les besoins exacts du service pénitentiaire, .je vous prie d’inviter les 
directeurs des maisons centrales, des colonies publiques de .jeunes 
détenus et des pénitenciers agricoles situés dans votre département, 
à vous adresser, en triple expédition, les projets de budgets spéciaux 
de ces établissements, pour l’exercice 1888.

Ces projets seront établis conformément aux instructions anté
rieures et d’après les modèles annexés à la circulaire du 22 novembre 
1879. La nomenclature des chapitres et leurs numéros en concor
dance avec les divisions du budget général de mon ministère sont 
modifies de la façon suivante :

Modèle n" 1 {Établissements en entreprise).

Cliap. XVIII. — Personnel.
Chap. XIX. — Entretien des détenus.
Cliap. XXII. — Travaux ordinaires aux bâtiments.
Chap. XXIII. — Mobilier.
Cliap. XXVI. — Dépenses accessoires.
Chap. XXYII1. — Acquisitions et constructions.

Modèle n"2 {Établissements administrés p a r  voie de régie).
Chap. XVIII. — Personnel.
Chap. XIX. — Entretien des détenus.
Chap. XXI. — Transport des détenus ou des libérés.
Cliap. XXIV. — Travaux ordinaires aux bâtiments. — Mobilier.
Chap. XXV. — Exploitations agricoles.
Chap. XXVI. — Dépenses accessoires.
Chap. XXVIII. — Acquisitions et constructions.

Comme il importe que je  sois fixé sur les besoins éventuels de 
l'exercice 1889, je  vous prie de joindre aux budgets projetés de 1888, 
les rapports spéciaux des directeurs sur les modifications et additions 
ou réductions qu’ils prévoiraient pour l’année d'après, .le vous serai 
obligé de me faire parvenir en double expédition; avant le l'-r dé
cembre prochain, les projets ainsi dressés auxquels vous aurez bien 
voulu ajouter vos propositions et observations dans les colonnes 
réservées à cet effet.

Indépendamment des budgets, les directeurs auront â établir lo 
plus promptement possible, et â vous adresser, avec rapport spécial 
en chaque cas, les projets de travaux de bâtiment qui n e  m’ont pas 
encore été soumis et qui paraîtraient devoir être exécutés en 1888. 
Ils rappelleront en même temps, par lettres distinctes, les projets 
dont j ’aurais été déjà saisi, mais sur lesquels il n’aurait pas encore été
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statut;. Vous voudrez lden mo transm ettre aussitôt ces divers docu
ments avec votre avis et vos propositions.

Je fais parvenir à chacun des directeurs un exemplaire de la présente 
circulaire.

Recevez, etc.
Le M inistre de l'intérieur.

P u r (li'liigiitiiiii :

Le Conseiller d'Ètat,
Directeur de l’adm inistration pénitentiaire, 

L . H e r b e t t e .

l rr décembre. — Ciitctn.AiitE. — Demanda des budget# spéciaux 
aux maisons d ’arrêt, de justice et de correction (exercice 1SSS).

Monsieur le Préfet, je  vous fais parvenir, ci-joint, quatre exem
plaires on blanc du budget spécial aux dépenses des maisons d’arrêt, 
de justice et de correction do votre département pour l'exercice 
1888.

Les directeurs auront à se reporter aux instructions antérieures 
sur la matière, pour rédiger cc document et vous voudrez bien ins
crire vos propositions dans la colonne réservée à cet effet.

Ils auront à compléter leurs indications par uu rapport détaillé 
et à développer, en les justifiant, les renseignements portés aux ta
bleaux annexes.

Les directeurs auront à examiner et à indiquer les dépenses éven
tuellement susceptibles d’ajournement et, de manière générale, les 
moyens d'alléger les charges do l’exercice prochain.

Comme il importe quo je  sois fixé dès maintenant, d'une favon 
aussi approximative que possible, sur les besoins réels du service 
pour l'année 188!), je  vous prie de joindre au budget projeté do 
1838 un rapport spécial et détaillé du directeur des prisons de votre 
département, faisant connaître les modifications en additions ou 
réductions qu’il croirait utile de prévoir et de demander pour l’année 
d ’après.

Je vous serai obligé de me faire parvenir, avant le 15 décembre 
courant, en double expédition, les projets du budget dont il s'agit.

Recevez, etc.
Le Ministre de l'intérieur.

P a r  diilûgiition :

Le Conseiller d'È tat,
Directeur de l’adm inistration pénitentia ire, 

L. H e r b e t t e .
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l ”1' décembre. — C ahier des charges concernant /'adjudication
des services économiques 

des établissements pénitentiaires du département de la Seine 
(1™ circonscription pénitentiaire).

C A H I E R  D E S  C H A R G E S

CIIAPITKE I-"'

OBJET ET CONDITIONS DE L’ENTREPRISE

Objet de l'entreprise 
et marcha par voie d'adjudication. — P r ix  de journée.

Article 1CI> — L'entreprise déterminée ci-après a pour objet d’assu
rer le fonctionnement tics services économiques do l’établissement 
auquel elle se réfère, moyennant le payement au soumissionnaire 
d 'un prix do journée fixé à raison du tan t par détenu, la conces
sion à lui faire de la part qui revient à l’État sur lo produit du 
travail et les autres avantages spécialement stipulés, le tout confor
mément aux clauses et conditions du présent cahier des charges.

Il est procédé, pour conclure le marché d’entreprise, par vole d’ad
judication, chacun des soumissionnaires ayant à Indiquer le prix lo 
plus bas qu’il demande par journée de détenu, et celui qui a demandé 
lo moindre prix prenant rang d'adjudicataire, sous réserve elo l'appro
bation du ministre.

L’adjudication ne sera déünitivc qu’après cette approbation.
Chaque soumission devra exprimer en lettres lo prix demandé, saut 

faculté pour le soumissionnaire de le reproduire en chiffres. Dans le 
cas où les prix exprimés on lettres et en chill'res no seraient pas les 
moines, le prix le plus faible sera, de plein droit, considéré comme 
constituant la demande, sans quole soumissionnaire puisse être admis 
à présenter aucune réclamation ni allégation d’erreur.

F ixité dit p r ix  de journée.

Art. 2. — Postérieurement à la notification de l'approbation du 
ministre, il no pourra être élevé ni par l'adjudicataire ni par l'ad
ministration de réclamation ou demande quelconque d’indemnité, de 
surélévation ou réduction de prix, à raison, soit de la surélévation 
ou réduction, soit do la création ou suppression de droits d'octroi, de 
pesée, de douane, de circulation et autres quelconques, soit do mo
difications dans le mode de perception de ces divers droits.
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Néanmoins, à titre strictem ent exceptionnel, il est admis qu'un 
compte serait à faire entre l’État et l’entreprise : 1° s’il y avait créa
tion nouvelle de droits d’octroi sur des denrées, des objets de consom
mation ou des combustibles ayant importance pour le fonctionnement 
des services économiques, et ayant été jusqu’alors exempts de droits ; 
2° s'il y avait suppression entière des droits d’octroi qui grevaient 
précédemment les mêmes catégories d’objets. Ce compte serait établi 
en augmentation ou en diminution des sommes ducs pour prix de 
journée, selon qu’il y aurait surcroît ou atténuation des charges, et 
toutes justifications seraient à fournir par l’entreprise à cet effet.

Frais de l’adjudication.

Art. 3. — L’adjudicataire payera les frais de timbre, d’enregistre
ment et d’expéditions, auxquels pourra donner Heu l’adjudication, 
sur un bordereau certifié par lo secrétaire général de la préfecture 
de police.

Los frais de publicité sont à la charge de l’administration.

Durée du  marché. — Conditions de résiliation possible.

Art. 4. — L’adjudication sera pour A ou 9 années, qui commence
ront le 15 février 1888.

Néanmoins le marché pourra être exceptionnellement résilié à l’ex
piration des deux premières années considérées comme constituant 
une période d’essai, mais seulement par l’entrepreneur et à charge 
pour lui de notifier son intention avant le 15 novembre 1889 au plus 
tard.

Domicile ou résidence de l’entrepreneur. — Ses mandataires 
ou représentants.

Art. 5. — Si l’entrepreneur ne réside pas à Paris, il devra y être 
représenté par un mandataire général régulièrement constitué, avec 
lequel l’administration pourra traiter, directement et définitivement, 
toutes questions et affaires relatives à l’exécution du marché.

Au cas où notamment, par jonction de deux ou plusieurs marchés, il 
serait chargé de l’entreprise des services en deux ou plusieurs éta
blissements, il devra faire agréer par l’administration pour chaque éta 
blissement une personne ayant tous les pouvoirs nécessaires afin d’ef
fectuer les fournitures et d’assurer l’exécution entière du cahier des 
charges.

Les fonctionnaires ou agents du service pénitentiaire, leurs ascen
dants, leurs époux, beaux-frères, gendres, beaux-fils ou belles-filles 
ne pourront être proposés comme représentants de l’entrepreneur.
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Sous-traitants et agents de l’entreprise.

Art. 6. — L'entrepreneur ne pourra sous-traiter, pour tout ou 
partie (lu service, qu’avec l’autorisation du ministre. Toutefois, cotte 
autorisation ne lui sera pas nécessaire quant aux marchés qu’il vou
drait passer avec des fabricants pour l’occupation des détenus ; mais 
il est expressément entendu qu’il ne pourra sous-traiter qu’avec des 
fabricants exploitant pour leu r propre compte, la location de la main- 
d’œuvre des détenus à des tiers par les sous-traitants étant expressé
m ent interdite.

Les sous-traités no pourront, dans aucun cas, être opposés à l’ad
ministration pour dégager l’entrepreneur de ses obligations et do sa 
responsabilité, les sous-traitants n’ayant à être considérés que comme 
des agents de l’entreprise.

Éventualité d'association et solidarité des associés.

Art. 7. — Si l’adjudicataire a un ou plusieurs associés, ot s’il les 
fait connaître et agréer on cette qualité, ils seront tous obligés con
jointement et solidairement, et, sans division d’action, tenus à l’exé
cution dos charges et conditions du marché. Nonobstant la dissolution 
de la société ou association, de quelque manière que s'opère cette dis
solution, tous les anciens associés demeureront, soit par eux-mêmes, 
soit par leurs héritiers ou ayants cause, conjointement, solidaire
ment et sans division d’action, obligés envers l’Etat, à moins quo par 
décision spéciale du m inistre l’association ait été reconnue comme 
ayant pris lin dans scs effets pour certains associés au regard de l’État.

Cas de décès de l’entrepreneur ou de présomption d ’absence.

Art. 8. — Si l'entrepreneur venait à décéder pendant la durée du 
marché, ses héritiers ou ayants cause ne pourraient être contraints 
de continuer le service plus de trois mois après qu’ils auront notifié 
au ministre et au directeur do l’établissement le décès do leur auteur 
et leur intention do cesser l’entreprise. Ils auront faculté de continuer 
cette entreprise, à moins que le ministre ne prononce la résiliation, 
auquel cas sa décision devra leur être notifiée quatre mois à l’avance. 
Cette faculté spéciale do résiliation pour cause do décès de l’entrepre
neur n’appartiendra au ministre que pendant une année à dater de la 
notification qu'il aura reçue do ce décès.

Au cas oii les héritiers ou ayants cause de l’entrepreneur no se se
raient pas prononcés sur la. cessation ou la continuation de l’entre
prise, dans le délai de cinq mois à partir du décès, ils seront considé
rés de plein droit comme ayant renoncé au marché ; mais faculté ap
partient au ministre d’en exiger l’exécution pendant trois autres 
mois.
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Si l’cntropronour ayant disparu de son domicile ou de sa résidence, 
il était statué par le tribunal de l r0 instance sur l’administration pro
visoire de ses biens, aux term es des art. 112 et suivants du code civil, 
faculté appartiendrait aux ayants cause comme à l’État de procéder 
ainsi qu’en cas de décès, ces ayants eauso ayant obligation de noti
fier sans délai le jugement au ministre, à moins qu’il ait été provoqué 
au nom de l’État.

CHAPITRE II  

S E R V I C E  D ' A L I M E N T A T I O N

S e c t i o n  I  

N O U R R I T U R E  D E S  D É T E N U S  V A L I D E S

Art. 0. — Los détenus recevront chaque jour deux rations de vi
vres dont la composition est déterminé par les articles ci-après.

La fourniture du pain aux détenus valides ou malades est exceptée 
des charges de l'entreprise en cc qui concerne l’alimentation et est 
assurée par l’administration de manière spéciale.

N ourriture des détenus entrants ou sortants 
et des détenus transférés.

Art. 10. — Lo jour de leur entrée et de leur sortie, los détenus pren
dront part, aux distributions de vivres faites pendant qu’ils so trouve
ront dans l’établissement.

En cas de translêrement, les personnes sous la conduite desquelles 
lo transfùrement aura lieu, recevront du gardicn-clicf un bulletin in
diquant ce qui aura été fourni à chaque détenu avant le départ; â 
l’arrivée dans l’autre établissement, ce bulletin sera remis au gardien- 
cher pour déterminer les distributions (pie le détenu devra recevoir.

Régime maigre.

Art. H. — Tous les jours, sauflcs exceptions spécifiées à l’article 
12, le régime alimentaire comprendra un demi-litre de soupe et une 
pitance d’au moins trois décilitres, pour chaque détenu.

La composition de la soupe et de la pitance sera déterminée suivant 
un ordre de service arrêté chaque mois par le directeur.

Les fournitures ;t répartir chaque jour en une soupe et une pitance 
seront les suivantes pour 100 détenus :

1" 30 kilogrammes de pommes de terre de bonne qualité, pesées 
après l’épluchage, ou à défaut, en alternant chaque jour, 0 kilograih-
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mes do riz, ou 12 kilogrammes do pois, de lèves, do lentilles ou de 
haricots secs:

21’ 8 kilogrammes de carottes ou de navets bien épluchés et coupes 
en rouelles, ou d'autres légumes en proportion, tels que choux, pois, 
fèves ou haricots frais, suivant la saison ;

3° Avec les pommes de terre, 5 kilogrammes de légumes frais ; oit 
avec le riz ou les légumes secs, 10 kilogrammes de légumes frais, 
dont l'eau aura été exprimée ;

4° 1 kilogramme de. légumes secs en purée, ou pareille quantité de 
riz ou do gruau d'orge ;

5° Le sel et le poivre, nécessaires, suivant les indications du direc
teu r ;

G0 1 kilog. 500 gr. de beurre, ou 1 kilog. 250 gr. do graisse de porc, 
dite saindoux, fondue et bien épurée.

Chaque,jour les denrées, vivres et objets quelconques de consom
mation seront rei^tis, examinés et pesés, eu présence du directeur, 
ou de son délégué spécialement désigné à cet effet.

Régime grau.

Art. 12. — Tous les dimanches, les jours de l’Ascension, de. l'As
somption, de la Toussaint, do NToi!l, le prem ier jo u r  de l’An, les lun
dis do Pâques et de la Pentecôte, ainsi que le jo u r de la Fête 
nationale, il sera fait un  service gras, dans les conditions ci-après 
déterminées. Le matin, il sera donné â chaque individu une ration de 
soupe, dans laquelle il entrera 5 décilitres do bouillon provenant de 
la cuisson de viande d’animaux de race bovine. Cette viande sera 
fournie d’après los conditions stipulées à l’article 14, à raison de 
20 kilogrammes pour 100 individus.

Ce service gras sera fourni un autre jour de la semaine, à désigner 
par l'administration, lorsque le jou r de l’Assomption, de la Toussaint, 
de Noël, le premier jou r de l’An ou le jo u r do la Fête nationale 
seront un dimanche.

On ajoutera, pour l’assaisonnement, et par 100 rations :
1 kilogramme de carottes bien épluchées et coupées en rouelles, ou 

d’autres légumes frais â fournir en proportion, tels que poireaux, 
navets, épinards, oseille, etc. ;

Le sel et le poivre nécessaires.
Pour le service du soir, il sera mis en réserve une quantité de 

bouillon suffisante, et ce service se composera de la viande qui aura 
servi à faire la soupe du matin, à laquelle on ajoutera pour 100 ind i
vidus, 30 kilogrammes de pommes de te rre  épluchées, 400 grammes 
de graisse et 2 kilogrammes d’oignons, avec le sel et le poivre néces
saires.

Ces aliments, à part la viande, devront être cuits dans le bouillon 
mis en réserve, de manière â former, pour chaque individu, une 
ration de 4 décilitres.
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Dans la saison où les pommes de terre ne pourront être employées, 
elles seront remplacées par des légumes secs, au choix de l'adminis
tration et â raison do 12 kilogrammes pour 100 individus.

Tout individu qui serait placé en cellule ou chambre d’isolement 
pour autre cause que par mesure disciplinaire, recevrait normale
ment deux régimes gras par semaine, le dimanche et le jeudi, sans 
préjudice de ceux qui seront accordés à raison des jours fériés par 
analogie avec ce qui est spécifié au paragraphe premier du présent 
article.

Préparation des aliments.

Art. 13. — La préparation, la cuisson de la soupe et de tous les 
aliments, ainsi que leur distribution, auront lieu aux-frais de l’en tre
preneur, dans uu local dépendant de la prison, et sous la surveillance 
■lu directeur ou de son délégué et du gardien-chef do la maison, qui 
s’assureront que ces denrées et objets quelconques de consommation 
sont de bonne qualité. Lorsque ces denrées ou objets auront dû être 
refusés, ils seront remplacés immédiatement par l’entrepreneur ou à 
ses frais, s’il ne les remplace dûment lui-même.

S’il était reconnu impossible de remplacer en temps utile les den
rées et aliments refusés, par d’autres de même nature, l’entrepreneur 
serait tenu d’y suppléer en fournissant aux détenus tous ceux dont la 
consommation leur est permise, en valeur égale à celle du service 
refusé.

Si les denrées, légumes ou assaisonnements mentionnés aux arti
cles 11 et 12 pour en trer dans la composition de la soupe ou de la 
pitance venaient à manquer en tout ou partie sur les marchés publics, 
le préfet pourrait, après avis du directeur, autoriser l’entrepreneur à 
en substituer d’autres provisoirement.

Les légumes secs employés devront toujours provenir de la dernière 
récolte qui aura précédé l’époque de l’entrée en magasin. Ils seront 
nots et sans mélange de grains d’autre espèce, et ils ne seront admis 
qu’après essai constatant qu’ils sont d’une bonne cuisson.

L’administration se proposant de faire examiner, selon le cas, par 
le laboratoire municipal â Paris ce qui peut intéresser l’alimentation 
des détenus, lorsque les denrées fournies auront été analysées, notam
ment par les soins du laboratoire municipal, les frais d’analyse seront 
à la charge de l’entrepreneur, s’il y a refus définitif de ces denrées 
par l’administration.

Viande.

Art. 14. — La viande fournie devra être de bonne qualité et bien 
saignée. Il ne sera admis ni tête ou cœ ur, ni fressure ou pieds, non 
plus que de la viande de taureau.
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Le rendement minimum devra être de 50 p. 100 eu viande propre 
à faire des rations.

La viande sera toujours fournie par morceaux de 10 kilogrammes 
au moins, sauf l’appoint. Cet appoint ne devra comprendre que dos 
morceaux de viande recevables aux termes du présent article, avec 
les exclusions qu’il stipule.

Boisson cî'ùlù.

Art. 15. — Pendant les mois de juin, juillet, août et septembre, 
l’entrepreneur fournira aux détenus, d'après les prescriptions de 
l’administration, une boisson composée de la manière suivante :

Eau p u re   1.000 litres. Houblon.........  250 gr.
Gentiane  1 kilogr. Acide tavtrique..........200 idem.
Mélasse...............  3 idem. Essence do citron_____ 4 idem.
Feuilles de noyer. 500 gr.

Le sirop de calabre pourra être amis pour composer la boisson d’été. 
Mais de manière générale, l’administration so réserve la faculté de 
prescrire, selon les cas, après avis des médecins, toute autre formule 
([lie celles visées au présent article et l'entrepreneur n’aurait à éle
ver, de ce fait, aucune réclamation pourvu que la formule adoptée 
n ’occasionne pas une plus grande dépense.

L’administration pourra de même exiger que la boisson soit faite 
par ébullition et refroidie ensuite.

La même faculté lui appartiendra, de manière générale, pour l’eau 
destinée à l’alimentation lorsqu’il sera nécessaire de prévenir ou com
battre les épidémies.

La boisson d’été sera fournie tant au réfectoire que dans les préaux, 
les ateliers et les cellules.

S e c t i o n  I I

R É G I M E  D E S  M A L A D E S

Régime des détenus a tteints de certaines affections spèciales.

Art. 1G. — Les détenus atteints d’alfections cutanées, telles que 
dartres, gale, teigne, etc., ont à recevoir la même nourriture que les 
détenus en état de bonne santé, à moins qu’il en soit autrem ent 
ordonné par les médecins, dans des circonstances particulières et par 
nécessité de soins spéciaux.
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Régime des malades.

Art. 17. — Les détenus atteints de maladies ou d’affections com
portant une médication particulière et des soins prolongés, seront 
transférés à l’intirmerie centrale de la maison de la Santé, sans que 
l’administration abandonne la l’acuité de m aintenir dans un au tre  éta
blissement, pour être soignés, les détenus dont l’envoi à la Santé 
paraîtrait présenter des inconvénients.

Pour les détenus malades laissés dans l’établissement, l'entrepre
neur pourvoira à la nourriture selon l’ordonnance des médecins, sans 
préjudice des médicaments â fournir conformément â l’article 27.

Art. 18. — Le régime de l’inlirmerie ne se compose que de services 
gras, sauf les cas de diète ou de régime maigre ordonnés par les mé
decins et mentionnés à l’article 21 ci-après.

Le service gras consiste au déjeuner en une quantité de bouillon à 
déterm iner d’après l’article 19 ci-après, et au dîner en 1U0 grammes 
de viande cuite et désossée.

Art. 19. — La ration alimentaire comprendra pour être mis à la 
marmite, trois cent cinquante grammes de viande crue, cinquante 
grammes de légumes verts et six grammes de sel, pour chaque indi
vidu admis au régime d'infirmerie.

La portion sera formée de la viande ayant servi à faire le bouillon, 
laquelle sera, au besoin, complétée par l’entrepreneur, ou à défaut et 
aux frais de celui-ci par le directeur, jusqu’à la quotitéde 190 grammes 
stipulée au précédent article.

Sur prescriptions spéciales des médecins, la viande de bœuf ainsi 
préparée sera remplacée, en égale quotité, par la viande rôtie de 
bœul’e t même de veau ou de mouton sans que le nombre total des dé
tenus qui bénélîcieront de cette mesure ait à dépasser 10 p. 100 de 
l’effectif moyen de l'infirmerie.

Art. 20. — Les malades sont distingués on malades à la diète, au 
quart de portion, à la demi-portion, aux trois quarts de portion, à la 
portion entière.

Ces différentes fractions seront à calculer d’après les quantités men- 
tionées aux précédents articles pour la portion entière.

Néanmoins les malades dits à la diète recevront dans les vingt-quatre 
heures un litre  de bouillon gras, sauf prescription contraire des méde
cins ; de même, les malades au quart de portion recevront deux tiers 
de litre, et tous les autres un demi-litre.

Art. 21. — Pour les malades dits à la diète ou au régime maigre, 
l’entrepreneur fournira outre le bouillon gras ou maigre, suivant le 
régime et eu remplacement de la viande, les aliments, boissons et ob
je ts  de consommation autres que des produits médicamenteux, tels 
qu’ils seront ordonnés par le médecin et notamment los pruneaux, 
vermicelles, pâtes diverses, riz, œufs, légumes frais préparés au 
beurre, lait, bière, cidre, oranges, glace, etc.,
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Art. 22. — Los malades admis nu régime d’infirmerie, notamment 
les convalescents mis aux trois quarts ou â la demi-portion, recevront 
par jou r, si le médecin l’ordonne, un double dceilitre de vin, mais 
sans que cette distribution ait à être faite à plus du quart de l’ellec- 
tif  moyen de l'infirmerie.

Les auxiliaires du service de l'infirmerie ne sont pas comptés dans 
le calcul de l’elfectif. Ils recevront la régime ordinaire de l’inlirme.rie 
et par jour un double décilitre de vin à l'exclusion de tous autres 
auxiliaires.

Art. 23. — Tous avantages que l'entrepreneur se proposerait de don
ner aux détenus utilisés comme auxiliaires dans les divorsservices,au 
point de vue de l'alimentation comme â tous les autres points de vue, 
devront faire l’objet de l’approbation préalable de l’administration.

Ilégime de punition.

Art. 24. — Le régime de punition consiste en un litre de bouillon 
composé suivant le régime ordinaire des détenus valides.

Vin.

Art. 25. — Les vins devront être de l'avaut-dernière récolte, et de 
bonne qualité, l'administration se réservant lous moyens de faire 
constater s’ils répondent aux conditions voulues.

Régimes particuliers proscrits pour les malades.

Art. 2 0 .— L’entrepreneur devra fournir ce qui serait prescrit aux 
malades à lilre de régime particulier, en tant quo la dépense ainsi 
occasionnée n’excédera pas, pour chaque malade, lu double de celle 
que représenterait le régime d’infirmerie dit à portion entière.

Toutes réclamations de l’entrepreneur relative aux régimes parti
culiers et à leur mode d’application, d’après les prescriptions des mé
decins, seront adressées au directeur, puis transmises, avec son 
rapport, au préfet qui les soumettra au ministre pour décision.

Il en sera de même pour toutes questions et difficultés relatives au 
service de l'infirmerie.

Médicaments, remèdes, ohjels d'usage personnel donnés a u x  
délemts malades ou infirmes.

Art. 27. — Les médicaments et remèdes, tant internes qu’exleriies, 
les linges à pansements, les menus appareils et ustensiles, notamment 
les bandages, pe.ssaires, béquilles ou jambes de bois et autres objets 
analogues, seront fournis par l'entrepreneur. Les objets de ce genre 
seront considérés comme appartenant au détenu qui s'en sert et il
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pourra, nn conséquence, les em porter s’ils lui sont nécessaires au mo
ment de sa sortie île rétablissement.

Sont assimilés à ces objets d'usage personnel et laissés eu consé- 
fjuence au détenu, les souliers que le médecin aurait reconnu néces
saire de lui faire donner, par impossibilité matérielle pour lui du 
porter des sabots.

L'administration pourra, après avis des médecins, exiger que les 
médicaments et remèdes soient pris à la pharmacie centrale des hô
pitaux de Taris.

Tisanes.

L'entrepreneur sera tenu de faire préparer les tisanes qui seront 
ordonnées tant pour les malades à rinlirm erie que pour les autres dé
tenus qui n’auront que de légères indispositions.

On se conformera savoir: au codex, édition de 180G. pour les prépa
rations officinales; aux prescriptions du médecin, pour les prépara
tions magistrales; au formulaire annexé au règlement du 5 ju iu  1800, 
pour les préparations les plus usuelles.

Auxiliaires du  service de l'infirmerie.

Art. 28. — I,'entrepreneur assurera la propreté et la tenue en bon 
état de tous les locaux do l'infirmerie, ainsi que les soins réclamés 
pour les malades et infirmes, avec le concours de détenus auxiliaires 
désignés sur l'autorisation de l'administration et rétribués par lui, ou 
d’auxiliaires libres qu’il aura préalablement lait ag réera  cet effet.

Détenus malades ou infirmes provisoirement gardés 
p a r  impossibilité de départ.

Art. ü9. — Les détenus qui, après l’expiration du la durée assignée à 
leur détention, ne pourront provisoirement à raison do leur état de 
maladie ou d'infirmité être conduits hors de la prison, seront soignés 
au même titre  que les antres malades, sans que l'entrepreneur ait â 
réclamer, pour ce qui les concerne, un prix de .journée supérieur à 
celui do son adjudication.

11 ne pourra réclamer non plus de supplément de prix de .journée, 
pour le séjour des condamnés qui seraient maintenus en état de dé
tention, avant leur envoi en relégation.

Cas de maladies contractées ou de blessures reçues p a r  des agents 
du personnel de garde ou de surveillance dans l'établissement.

Art. 30. — L’entrepreneur fournira, sur les prescriptions du mé
decin, les médicaments et remèdes pour tous agents des deux sexes
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appartenant au personnel de garde oiulesurveillanee, qui auraient été 
admis par l’administration à loger dans l’établissement et qui s’y 
trouveraient malades. Il en sera de mémo pour les agents non logés 
dans l'établissement qui y auraient contracté maladie ou reçu des 
blessures dans le service, et que l’administration aurait reconnu né
cessaire de Caire soigner sur place.

S e c t i o n  I I I

V IV R E S  S U P P L É M E N T A IR E S  E T  SE R V IC E  D E  C A N T IN E

Service général de cantine.

Art. 31. — Dans les conditions admises par l’administration, il sera 
organisé, par l'entrepreneur, un service dit de cantine, destiné à 
procurer aux détenus, à leurs Irais, indépendamment des fournitures 
et râlions réglementaires, tous objets de consommation et tous objets 
destinés à leur usage personnel qui auront été autorisés d’après les 
règlements et sous les garanties exigées par ces règlements.

Eu ce qui concerne l'alimentation, le service de cantine fonction
nera d’après les règles ci-après.

Vivres supplémentaires pour les prévenus, accusés et condamnés 
m aintenus en dépôt après leur peine expirée.

En outre des rations réglementaires, l’en trepreneur fournira les 
vivres .supplémentaires aux détenus en situation de prévenus ou ac
cusés, sur leuv demande et à leur compte.

Seront assimilés, pour les vivres supplémentaires, aux prévenus et 
accusés, les individus provisoirement maintenus en dépôt, après l’ex
piration des peines â subir et notamment les relégables laissés en 
dépôt dans l’établissement avant leur envoi aux colonies.

La fourniture des vivres supplémentaires comportera, au maximum, 
pour chaque détenu appartenant aux trois catégories ci-dessus:

500 grammes de pain de qualités diverses, suivant la demande;
Deux portions ou plats, soit de viande, soit de poisson, légumes, 

pain, beurre, fromage, lait nu fruits;
75 centilitres de vin, ou un litre de bière ou de cidre.
L’entrepreneur fournira également aux condamnés en cours de. 

peine, sur leur demande et à leur compte, les objets dont la consom
mation ou l’usage personnel leur sera régulièrement permis.

Les prix de tous objets devront être fixés par un ta rif qu’arrêtera le 
préfet, tous les trois mois, su r la proposition de l’entrepreneur et 
su r l’avis du directeur.

11 ne sera délivré de vivres supplémentaires ni d’objets quelcon-
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tion, que conformément à un  état qui sera arrêté et remis chaque 
jo u r  à l’enlrepreneur ou à son représentant, par le directeur de 
rétablissem ent ou par le délégué qu’il aura spécialement désigné à 
cet effet sous sa responsabilité.

Le paiement des diverses fournitures s'opérera chaque mois par 
prélèvem ent sur l’avoir des détenus déposé dans la caisse du greffier- 
comptable, et après production d'une feuille dite de cantine, à établir 
par l'entrepreneur, sous le contrôle des agents de l'administration, 
et suivant le modèle adopté par elle.

Le directeur et ses collaborateurs, d’après ses instructions, veille
ro n t à ce que tous objets à fournir en cantine remplissent les condi
tions do bonne qualité, de quantité et de poids voulues. A défaut de 
ces conditions, les objets seront refusés.

lin ce qui concerne spécialement le pain, le prix applicable chaque 
mois à la totalité des quantités vendues sera calculé au cours du der
n ier marché, üxé par les mercuriales du mois précédent.

Pour les détenus qui auraient conformément aux règlem ents la 
faculté de faire venir leurs repas du dehors, ce service serait assuré 
par l’intermédiaire de l’entrepreneur et de ses agents, nulle autre 
personne n’ayant qualité pour pénétrer dans l’établissement.

11 serait tenu compte à l’entrepreneur, aux frais du détenu intéressé, 
de la rém unération répondant à ce service, sur les bases ou d’après 
les tarifs qui auraient été approuvés par le ministre.

L’entrepreneur n ’aurait néanmoins aucune réclamation ni demande 
d’indemnité à présenter par le fait de l’autorisation qui aurait été 
donnée à dos détenus, selon que les règlements le comporteraient, 
de recevoir des vivres ou objets de leurs familles ou des personnes 
autorisées à les visiter.

Il demeure entendu que l'entrepreneur reste libre d’adresser en 
toute circonstance au ministre, sur ce point comme sur tous autres, 
les demandes et observations qu’il croirait justifiées par des faits qu’il 
jugera it indûment préjudiciables ii ses intérêts.

L’entrepreneur n ’aurait aucune réclamation ni demande d'indem
nité ii formuler dans le cas où les règlements modifieraient le fonction
nement de la cantine, l’emploi du pécule et les laeilités données aux 
différentes catégories de détenus.

Art. 32. — Par l’entremise du directeur, l'entrepreneur versera les 
sommes nécessaires pour solder, savoir: au gardien-chef, une indem
nité annuelle de 100 francs, payable par sem estre; et aux premiers 
gardiens, gardiens commis-greffiers et gardiens ordinaires titulaires 
ou auxiliaires, ainsi qu’aux surveillantes, une indemnité de 10 francs 
par mois, le tout pour tenir lieu des rations de vivres à fournir en 
nature, et sans'déduction des jou rs de sorties réglementaires. Ces in
demnités ne seront pas dues pendant la durée des congés, à moins 
qu’ils ne soient accordés sur la prescription des médecins, pour cause 
de maladie ou de convalescence.
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L’entrepreneur pourra être tenu de faire fonctionner une cantine 
à l’usage clu personnel de garde et de surveillance, les tarifs devant 
être arrêtés par l'administration pour tous les objets de consom
mation.

C H A riT llE  III

S E R V I C E  DE L I N G E R I E ,  L I T E R I E  ET  V E S T I A I R E

Art. 33. — L 'entrepreneur aura, au fur et à mesure des besoins, à 
fournir, en tre ten ir et renouveler les ull'cts do lingerie et de literie 
nécessaires au service, tant pour les détenus valides que pour les 
malades dans les proportions suivantes:

Lingerie.

(  Deux chemises en toile de fil ou de coton ;
( Deux cravates de couleur ayant 70 centimètres do côté ;

Pour \  Deux mouchoirs de poche carrés en coton, à carreaux 
chacun } bleus et blancs, ayant 00 centimètres de côté ;

des j Une paire de bretelles eu lisière de drap ou en fort 
détenus. /  ti»su de coton;

[ Deux essuie-mains individuels en toile ou en coton, 
\ ayant R5 centimètres su r 00 centimètres.

L 'entrepreneur fournira en ou tre: 1° les bonnets do toile ou serre- 
tête pour les détenus ; 2» des caleçons pour los détenus auxquels le mé
decin en aurait prescrit F usage ; 3“ les tabliers de service pour les 
médecins et 1e personnel de l’inlirmcrie; 4° les chaussettes do laine 
nécessaires pour l'effectif de l'infirmerie ; 5" les serviettes, tordions 
et autres objets analogues nécessaires pour lo service des bureaux, 
cuisine, infirmerie, bains, chaull'oirs, etc.

Literie.

!
 Un matelas contenant 7 kilogrammes 500 do laine et 
1 kilogramme de crin ;

Deux paires de draps en toile do fil ou de coton, de 
2 mètres 50 cent, su r 1 m ètre 20 cent.;

Doux couvertures en laine, de 2 mètres 25 à 2 métros 
30 cent, de long, sur 1 m ètre 15 à 20 cent, do large; pe
sant, neuves, chacune, de 2 kil. 400 gr. à 2 kil. 500 gr. ;

Un traversin contenant 1 kil. 800 gr. de laine et 200 gr. 
de crin, avec enveloppe en toile-
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Une paillasse en toile;
Un matelas contenant 10 kil. S00 gr. do laine et 200 

gr. de crin ;
Pour l Un oreiller de plume pesant 2 kilogrammes ;

chaque J Deux taies d’oreiller;
détenu ] Deux paires de draps, de 3 mètres 20 cent, s u r 2 mètres,
malade. cn 0Il coton ;

Deux couvertures cn laine do 2 mètres 55 à 2 mètres
00 cent., sur un mètre 25 à 1 mètre 30 cent., posant,
neuves, chacune, de 3 kil. 000 gr. à 3 kilog. 750 gr.

L’entrepreneur aura à pourvoir, dans des conditions qui auront du 
être acceptées préalablement par l’administration, au coucher des 
détenus que des infirmités exposeraient à dégrader les objets de lite
rie  prescrits par le présent article.

Vestiaire.

Art. :ii. — La fourniture des effets de vestiaire, tel quo los règle
ments l’auront déterminée pour les détenus valides ou pour los mala
des, est exceptée des charges do l'entreprise et assurée par l’adminis
tration do manière spéciale. L’entretien sou! de ces effets sera à la 
charge de l'entrepreneur.

Remplacement des effets et objets hors de service.
Réserve à garder cn magasin.

Art. 35. — Les effets et objets de lingerie et literie, seront rempla
cés lorsqu’il aura été constaté qu’ils sont hors do service, suivant 
procès-verbal dressé par le directeur de l’établissement, en présence 
de l'entrepreneur ou do ses représentants. Ces effets et objets devront 
être conformes aux types qui auront été approuvés et resteront dé
posés au greffe de la maison.

Les effets et objets que l’entreprise prendrait en charge à ses débuts 
e t qui n’auraient pas les dimensions ou le poids réglementaires, 
pourront néanmoins être maintenus on service sur l'autorisation de 
l'administration, s’ils sont en bon état ; mais au fur et à mesure do 
leur renouvellement, ils devront être remplacés par des effets remplis
sant les conditions réglementaires.

L’entrepreneur devra toujours avoir comme réserve en magasin, 
dans l’établissement, les quantités d’effets et objets nécessaires pour 
la population moyenne calculées selon les prescriptions de l’art. 33 
ci-dessus, et un tiers en plus do ces quantités pour chaque catégorie 
d’effets ou d’objets.

Dans tous les cas, el lors même que la réserve ne serait pas entamée, 
il sera tenu, à chaque mise en réforme, de remplacer les effets et ob
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je ts  que l’administration aura reconnus liors do service, par un égal 
nombre d’effets et d'objets neufs conformes aux types prescrits.

États de situation. — Marque des effets et objets.

Il sera tenu dans rétablissement, par l’entrepreneur, sous le con
trôle du directeur et du gardien-chef, un état du situation de la 
lingerie, de la literie et du vestiaire ; les effets et objets seront marqués 
à l'encre indélébile, de lettres à indiquer par l’administration. Le 
timbre sera fourni par l’entrepreneur.

Estimation et compte à fa ire des effets et objets 
apportés p a r  lus détenus do,ns l’ètaUissement ou emportés p a r  eux.

Les effets et objets de lingerie apportés par un détenu venant 
d’un autre établissement, seront pris en charge par l’entrepreneur 
pour la valeur qui leur aura été attribuée par l'administration dans 
cet établissement. Le montant en sera ajouté aux sommes dont l’en
trepreneur est responsable envers l’Etat.

La valeur des effets et objets de lingerie emportés par les détenus 
qui s’évaderaient ou qui seront transférés dans un autre établisse
ment, sera constatée par l’administration, au moment de l’évasion 
ou du transfèrement. Il en sera tenu compte à l’entrepreneur, au 
moyen d’une déduction équivalente sur l’ensemble des sommes dont 
il est responsable envers l’État, aux term es de son marché. Si le dé
tenu est ramené dans la prison, l’entrepreneur n’aura droit qu’à la 
différence en moins entre la valeur do ces effets et objets au moment 
de l’évasion ou du transfèrement et leur valeur lors de la réintégration 
du détenu dans la prison, ou de la restitution desdits effets et objets, 
de quelque manière qu’elle ait lieu.

Coucher et effets des détenus m is cn punition.

Art. 30. — Pour les lieux de punition, l’entrepreneur fournira les 
objets de couchage réglementaire et notamment, une paillasse ou un 
matelas en ctoiipc, selon les cas, avec le nombre de couvertures 
nécessaire.

Les individus placés en cellule do punition seront revêtus de vieux 
vêtements mis en réserve à cet usage. L’administration pourra leur 
faire rem ettre, au lieu de sabots, des chaussons ou des espadrilles.

Entretien et renouvellement des effets et objets de couchage.

Art. 37. — Les fonds de lits en toile ou en treillis, devront, de 
m im e que les matelas, traversins, couvertures et draps de l’intirme rie
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des dortoirs ou des cellules, être renouvelés dûs qu’ils auront été dé
clarés hors de service par l’administration.

Les matelas et les traversins d’inûrmerio seront rebattus et au 
besoin étirés à la main, si l’administration le demande, deux fois par 
an, et plus souvent même, lorsque dos cas extraordinaires l’exige
ront. Les matelas et traversins dos dortoirs ne seront rebattus qu’une 
fois par an.

Les toiles des matelas et traversins seront renouvelées lorsqu'elles 
seront reconnues hors d’usage. Klles seront blanchies et réparées cha
que fois qu’il y aura rehatta.se et en outre lorsque dos circonstances 
spéciales l’exigeront. Lo déchet de la laine et du crin sera toujours 
remplacé par de la laine et du crin de bonne qualité, de manière que 
les matelas et traversins conservent constamment leur poids régle
mentaire.

Les lits seront échaudés tous les ans, au printemps, on nettoyés 
par tou t autre procédé reconnu préférable pour détruire les insectes. 
Cette opération sera renouvelée dans le courant de l’été, si elle est 
jugée nécessaire par l’administration.

Effets et objets de couchage pour le personnel de garde.

Art. 38. — Il sera fourni par l’entrepreneur pour le gardien-chef 
et pour chacun des agents do garde et de surveillance qui couche
raient dans l’établissement, soit pour les besoins du service, soit par 
autorisation spéciale du ministre :

Un sommier ou, à défaut, une paillasse, au choix do l’adminis
tration ;

Un matelas ;
Un traversin ;
Un oreiller;
Deux couvertures de laine ;
Deux paires do draps ;
Deux taies d’oreiller ;
Doux essuie-mains ;
Lo tout semblable aux fournitures de rinlirniorie.
Les divers effets et objets employer ainsi pour l’usage du person

nel ne devront pas être utilisés pour un au tre service.

Paille de couchage.

Art. 30. — L'entrepreneur devra fournir la paille des paillasses et 
des traversins et la faire renouveler chaque fois qu’il sera jugé nécos-' 
saire, soit pour les détenus valides, soit pour los malades, soit pour 
l’usage du personnel de garde.

Il pourra disposer des vieilles pailles.
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CHAPITRE IV

S E R V I C E  D ’HYGIÈNE ,  B L A N C H I S S A G E  ET P R O P R E T É

Blanchissage.

Art. 40. — L'cntroprcnour fera blanchir à ses frais les ellets et objets 
de literie réservés pour l’usage du personnel de garde et les ellots ou 
objets de lingerie, literie et vestiaire des détenus valides ou malades.

Pour les détenus valides, les chemises, les mouchoirs et les essuie- 
mains seront blanchis toutes les semaines ; les draps de lit, tous les 
mois ; les cravates, les calerons et les chaussons, tous les quinze 
jours ; les autres ellets de vestiaire, lingerie et literie, toutes les fois 
qu'il sera jugé nécessaire. Les effets de coucher ou de linge et tous 
objets pour le service de l'infirmerie seront blanchis aux époques dé
terminées par les règlements, et aussi souvent qu’il sera jugé néces
saire après avis des médecins.

Les couvertures servant aux détenus valides seront blanchies deux 
fois par an ; celles de l’infirmerie le seront trois fois chaque année, 
sans préjudice de ce qui sera prescrit pour celles qui auront servi 
à des détenus décédés ou atteints de maladies épidémiques ou conta
gieuses.

Tous effets et objets servant pour l'infirmerie devront être lessivés, 
lavés et préparés à part.

L’entrepreneur sera tenu de faire blanchir les eifets que les détenus 
auront été autorisés à acheter ou à recevoir.

Conservation et entretien des vêlements appartenant a u x  détenus.

Art. 41 .— L’entrepreneur fera laver ou nettoyer, désinfecter et 
mettre autant que possible en bon état, les vêtements des détenus 
arrivants, y compris les chaussures, à moins que l’administration 
ne déclare impossible de conserver ces vêtements pour être rendus 
à la sortie.

L’entrepreneur sera tenu de veiller à la conservation desdits vête
ments, dont il fera et gardera inventaire estimatif, sous le contrôle 
de l’administration de la maison, et dont il sera responsable.

Il no pourra les désinfecter que par des moyens qui n’en altére
ront pas lo tissu.

Los ellots appartenant aux détenus, et dont ils auraient été auto
risés à faire usage dans la maison, seront entretenus et réparés par 
les soins de l’entrepreneur, sauf remboursement do la dépense sur 
les fonds du pécule. Le règlement du prix des réparations sera fait 
de concert entre l’administration et l’entreprise.
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Désinfection des effets ou objets ayan t servi à des détenus a tteints  
' de maladies épidémiques ou contagieuses.

L'entrepreneur sera tenu de renouveler la paille des paillasses et 
de faire laver ou nettoyer, selon les cas, et désinfecter les effets et 
objets d'habillement et de coucher qui auront servi à tous détenus 
atteints de maladies et affections contagieuses ou épidémiques.

Propreté des détenus.

Art 42. — Il sera fourni un  bain pour chaque détenu à son entrée 
dans rétablissement et il cn sera fourni de même pendant le cours 
de la détention, pour les soins do l’hygiène ou de propreté que les 
règlements auront déterminés, ou que l’administration aura reconnus 
nécessaires, après avis des médecins, selon les cas.

De même, par mesure de propreté, un  bain de pieds sera fourni 
tous les quinze jours pour chaque détenu. La barbe lui sera faite une 
fois par semaine en hiver et deux fois en été. Les cheveux lui se
ront coupés tous les deux mois en hiver et tous los mois en été.

Service d'eau.

Si l’eau venait à manquer pour une cause quelconque dans l’éta
blissement pour un des usages ou des services qui en réclament, l’en
trepreneur aurait à en fournir à ses frais.

Balayage.

Art. 43. — Les cours, chemins de ronde, escaliers et couloirs, les 
ateliers, chauffoirs, réfectoires et dortoirs, les salles réservées au 
service de l’infirmerie, les lieux d’aisances et généralement tous les 
locaux, toutes les parties de l’établissement, autres que les logements 
particuliers du personnel, en comprenant les bureaux, les postes, la 
chapelle et l’école, seront balayés, lavés et désinfectés, selon les cas, 
aux frais de l’entrepreneur. Il fournira à cet effet les substances et 
ustensiles prescrits par l’administration tels que les baquets, les 
balais, les brosses, les plumeaux, les toiles goudronnées ou cirées à 
placer dans les dortoirs autour des baquets. Il rétribuera spéciale
ment à cet effet les balayeurs dont le nombre sera fixé, après avis 
de lui, par l’administration. Dans les locaux d’infirmerie et de phar
macie les planchers ou carreaux seront cirés, frottés et, s’il y a lieu, 
encaustiqués en cas de réfection.

11 pourvoira également par des personnes libres et selon qu’il y a 
aura lieu au balayage des dépendances extérieures de l’établissement 
et parties adjacentes do la voie publique, conformément aux règle
ments de police municipale.
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Los balayures ainsi que tons débris et vieilles pailles devront être 
enlevés, chaque jo u r par ses soins.

Au cas, où, à raison d’un fléau épidémique de gravité ou de durée 
exceptionnelle, il serait prescrit par l’administration l'emploi de 
substances désinfectantes en quantité considérable, il ne serait tenu 
compte à l'en trepreneur quo des charges tout exceptionnelles qu’il 
établirait comme cn étant résulté pour lui dans l’ensemble d'une 
année.

'Vidanges des fosses et linelles. — Désinfection des matières.

Les dépenses de vidange des fosses d’aisances, tinettes mobiles, 
etc., seront au compte de l’entrepreneur qui pourra disposer des 
matières et résidus, selon les cas. Les opérations de vidanges devront 
être faites aux époques et dans les conditions que l'administration 
fixera, scion les nécessités du service et de l’hygiène.

Les tinettes devront toujours être enlevées lorsqu’elles seront 
pleines. Par nécessité d’hygiène et' notamment en cas d’épidémie, 
l’administration pourrait exiger qu’elles fussent enlevées, vidées et 
désinfectées à des intervalles aussi rapprochés qu’il sera reconnu 
nécessaire.

Si par nécessité d’hygiène ou de service, des modifications étaient 
décidées dans l’organisation et le fonctionnement actuel des vidanges 
dans l’établissement, il serait fait compte entre l’État et l’entre
preneur général des accroissements ou diminutions do charges dont 
il serait justifié comme résultant pour lui des dispositions nouvelles, 
en se référant aux obligations et avantages que lui assigne le cahier 
des charges.

Toute décision de cette nature aurait à être arrêtée par lo ministre.
Les récipients no seront remis en place qu’après avoir été entière

m ent nettoyés. Ils devront être munis de substances désinfectantes, 
telles que les huiles lourdes provenant de la distillation de la houille 
ou toutes autres de valeur analogue que l’administration aura in
diquées.

Lessivage et blanchiment des locaux.

Art. 44. — L’entrepreneur fera lessiver les peintures à l’huile et 
blanchir tous les ans au lait de chaux mélangé avec de la colle de 
peau, tous les locaux dans lesquels l’un ou l’autre de ces procédés est 
à employer.

Dans chacun des locaux les soubassements seront peints au coaltar, 
ju squ ’à la hauteur minima de 0m, 50.
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Réparations et menus travaux  d'entretien.

Les réparations des bâtiments étant à la charge du département, 
l'entrepreneurne sera tenu qu’aux réparations locatives énumérées à 
l’article 1754 du code civil, clans les locaux où il occupe les détenus, 
dans les ateliers, les magasins ou los cuisines.

Il fera nettoyer et curer les pompes, les fontaines et puits, los cani
veaux, les conduites d’eau, de gaz, de chaleur ou de ventilation, les 
réservoirs, etc. ;

Vicier et curer les puisards, voûtes et canaux souterrains pratiqués 
pour l’écoulement des eaux pluviales, ménagères et autres ;

Ramoner toutes les cheminées et nettoyer les tuyaux do poêle aux 
époques qui seront lixées par l'administration ;

Prendre les mesures nécessaires pour préserver de la gelée les 
conduites d’eau ou de gaz, les fontaines, pompes, robinets ou comp
teurs.

Il serait responsable des dégâts occasionnés par le défaut do soin.

CHAPITRE V

S E R V I C E  DE C H A U F F A G E  ET  D ’É C L A I R A G E

Éclairage.

Art. 45. — L’entrepreneur fournira l’éclairage au gaz et à l’huile 
suivant le système actuellement suivi, do toutes les parties de l’éta
blissement y compris les cellules, les dortoirs, corps de garde et pos
tes do gardiens, la loge du portier, le greffe, les bureaux, le cabinet 
du directeur, la salle d’école, les vestibules, escaliers, corridors, cours 
et chemins de ronde.

Art. 40. — Les huiles minérales ne seront employées que dans les 
conditions et sur les points où l’administration en aura autorisé l’u
sage.

Sur les points où l’éclairago au gaz existerait déjà, l’entrepreneur 
ne pourra y substituer un autre mode d’éclairage sans autorisation 
préalable. 11 no pourra non plus apporter de modilication à l’organi
sation et à l’installation des conduites sans autorisation spéciale.

Au cas où l’administration .jugerait utile de changer lo modo d'é
clairage, il serait tenu compte à l'entrepreneur, s’il y avait lieu, du 
surcroît do dépenses qui pourrait résulter do cette modification.
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Chauffage.

Art. 47.— L’cntreprcncuraura également à sa charge le cliauflago et 
la ventilation cio tous les locaux qui peuvent être occupés pour los 
besoins du service et, notamment, des ateliers et chnuffoirs, îles cel
lules autres que celles de punition, de l’inllrmcrio, des corps do garde 
ot postes do gardiens, de la loge du portier, du greffe, des bureaux, 
du cabinet du directeur, de l’école, etc.

Les quantités de combustible à fournir pour chaque jour, et selon 
la saison, seront Usées par le préfet sur la proposition du directeur 
e t après avis de l'entrepreneur. Celui-ci reprendra cc qui n'aura pas 
été consommé. L 'entrepreneur pourra, ainsi quo l'administration, 
renoncer à ce système de fixation, étant entendu qu'il sera entretenu 
dans les divers locaux à chantier une température de 13 à 14 degrés 
centigrades, nu minimum, sans considérer cc qui sera ou non con
sommé de combustible pour obtenir cc degré do chaleur.

L’administration se réserve d’exiger une tem pérature normale de 
18 degrés centigrades dans les locaux utilisés pour le personnel et 
pour le service do l’inlirmerie.

Postes m ilitaires.

Art. 48. — L’entrepreneur fournira pour les corps degardo mili
taires établis ou à établir on vue do la sûreté de l’établissement los 
matières nécessaires au chaull'ago et à l’éclairage dans les proportions 
et pendant le temps déterminé par les règlements militaires.

Chauffage et éclairage personnels des employés.

Il fournira pour lo chauffage et l’éclairage du personnel savoir :

Directeur............... Chauffage 10 stères bois. Éclairage 00kil. do bougie.
Inspecteur  Idem. 12 — Idem . 50
Employés  Idem . 8 — Idem . ?0 —
Gardien-chef  Idem . 0 — Idem . 30
Premiers gardions.. .  Idem . 5 — Idem . 24
Gardien-portier.. Idem . 5 — Idem . 24 —
Surveillan tes .... Idem . 3 — Idem . 18 —

Le stère de bois devra poser au moins 500 kilogrammes.
Lo bois pourra, au choix de l'ayant droit, être remplacé par de 

la houille, à raison do 400 kilogrammes pour un stère, la bougie .par 
do l’huile, clans la proportion du double.
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Les livraisons auront lieu dans les conditions et aux époques déter
minées par l'article 8 de l’arrèté m inistériel du 15 septembro 1870 (1).

Il sera tenu compte en numéraire aux ayants droit des fournitures 
do chauffage et d’éclairage qu’ils auront désiré ne pas percevoir en 
nature. A cet eiïet, lo prix correspondant â l’unité de mesure pour 
le bois et la houille, la bougie et l'huile à brûler, sera déterminé au 
commencement do chaque année par arrêté préfectoral, suivant la 
Valeur de ces combustibles à Paris. Le montant des indemnités reve
nant do ce chef aux fonctionnaires, employés et agents, leur sera versé 
par le directeur, aux époques fixées par l’article 8 de l’arrêté du 15 
septembre 1870.

Sauf l’exception ci-dessus spécifiée pour lo personnel, tout le service 
de chaullage et d’éclairage et les fournitures qui s’y réfèrent devront 
être strictem ent assurés par l'entrepreneur, sans qu’il puisse s'en 
dispenser par quelque allocation ou indemnité pécuniaire que ce 
soit.

CHAPITRE VI

M O B I L I E R  ET  F O U R N I T U R E S  D I V E R S E S

Fourniture et location 
d'objets et effets pour l’usage personnel de certains détenus.

Art. 50. — Dans les conditions et les limites fixées par les règle
ments, los prévenus et les accusés spécialement autorisés à cet effet 
e t les individus détenus pour dettes envers les particuliers, retenus 
par application de l’article 455 du code de commerce, recevront de 
l’entrepreneur les meubles, objets et effets de lingerie et literie dont 
ils auraient à faire usage personnel, soit que les objets lui appartien
nent, soit qu’ils fassent partie du m atériel pris cn charge par lui. La 
rémunération à fixer pour la fourniture de chacun de ces objets et 
effets sera arrêtée par le préfet avec approbation du ministre. Le 
tarif demeurera affiché dans l’intérieur de l’établissement, ainsi que 
celui des vivres supplémentaires et des divers objets dont la fourni
tu re  aux détenus sera autorisée.

Il est expressément interdit à l’entrepreneur de louer à des déte
nus aucun des objets dont la fourniture et le renouvellement incom
bent à l’État.

(1) A rrêté  m in is té rie l d it 15 septembre 1870.

A rt. 8. — Les livraisons de bois auront lieu par huitièm e, le prem ier jo u r  (le chacun 
îles moisdo jan v ie r, février, m ars, av ril, ju in , septem bre, novem breot décembre ; celles 
de bougie par sixième, le prem ier jo u r de chacun des mois de jan v ie r, février, mai, août, 
novembre e t décembre.
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Fournitures cVècolo. — Papier pour la correspondance des détenus.
Objets nécessaires ait ailla. — Indem nité a u x  servants.

Art. 51. — Les fournitures d'école seront à la charge de l'entrepre
neur, ainsi que la rétribution spéciale des détenus employés comme 
moniteurs.

L’entrepreneur fournira également le papier de correspondance et 
les enveloppes de lettres aux détenus que l’administration aura 
reconnus ne pouvoir s’en procurer à leurs frais.

L’entretien des objets servant aux divers cultes, la fourniture du 
pain et du vin, de l’encens et des cierges pour le service religieux 
célébré les dimanches et jours ib  fêtes, ainsi que les objets nécessai
res pour les services funèbres de détenus décédés dans l’établissement, 
seront, suivant le mode déterminé par lo préfet, à la charge de l’en
trepreneur.

il en est de même de la rétribution qu’il y aurait lieu d’allouer soit 
aux personnes qui devraient assister l’ofliciant dans son ministère 
d'après nécessité constatée par l’administration, soit aux servants du 
culte qui auraient pu être choisis parmi les détenus.

Frais d'inhumation et de sépulture.

Art. 52. — Les frais d’inhumation et de sépulture des détenus décé
dés, soit dans l’établissement, soit dans un hôpital où ils auraient ôté 
transférés durant leur détention dans rétablissement, seront à la 
charge de l’entrepreneur, à moins que les familles no prennent ces 
frais à leur compte.

Il devra fournir un suaire en toile et tin cercueil.
11 n ’aura aucune charge à supporter pour l'inhumation et la sépul

tu re  dos fonctionnaires ou agents.

Objets mobiliers à la charge de l'entrepreneur.

Art. 5:3. — L’entrepreneur sera tenu de fournir, entretenir, renou
veler et compléter au besoin les objets de menu mobilier et ustensiles 
de tonte espèce nécessaires aux différents services de l’établissement. 
Il prendra cn charge â cet effet ceux qui seront en usage et qui lui 
seront remis par l’administration au commencement do son marché. 
Ces objets comprendront notamment, savoir : 1° pour chaque détenu 
une cuiller de fer, une gamelle, un  gobelet en fer battu (modèle de 
l'armée), e t pour chaque groupe de détenus, une cruche cn grès ou 
eu terre vern ie ; 2° les tables de nuit, les tabourets ou escabeaux, 
chaises, petites tables, nécessaires au service desaleliers, des chaiiilbirs, 
de l'inlirmerie, des chambres île service pour les gardiens ; 3® les 
baquets du propieté ; 4" les menus appareils d’éclairage et de cluiuf-
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fage tels que lampes et veilleuses, leurs supports et suspensions, les 
pelles et pincettes, crochets, chenets, grilles de loyer, récipients pour 
les cendres, petites portes et couvercles en tôle et autres objets 
analogues, les tuyaux et coudes en tôle pour les poélos e t fourneaux; 
5° les vases et menus ustensiles nécessaires au service des malades et 
les instruments de pesage ou mesurage ; 0° pour chaque lit d’infirme
rie, une descente de lit laite do tresse de paille ou do jonc, de droguet 
de laine, ou de morceaux de couvertures réformées.

D’une manière générale, sont à considérer comme rentrant dans la 
catégorie des objets de m enu mobilier à la charge de l'entreprise, 
tous ceux dont la valeur ne dépasse pas 10 francs. Mais cette limita
tion de prix no s’applique pas aux tuyaux de poêle non plus qu’aux 
instruments de posage ou mesurage, buanderies portatives et leurs 
accessoires, ustensiles pour le transport des vivres. •

Mobilier à fourn ir p a r  VÊlat el ci entretenir 
p a r  l'entrepreneur.

Art. 5-5.— Les objets de gros mobilier, tels que les lits, tables et 
bancs de réfectoire, d’écolo et de chapelle, les gros meubics et appa
reils de chauffage, les baignoires et appareils à douches, les pompes à 
incendie, les grands réservoirs et les gros appareils de filtrage pour 
l'eau, les guérites, les meubles des bureaux, seront fournis et renou
velés par l’Etat. Il en sera de mémo des objets et ornements servant 
à la célébration du culte, dos instrum ents de chirurgie, des instru
ments d’anthropométrie, et de.5 appareils nécessaires pour le contrôle 
des rondes. Mais l’entretien et la réparation de ces meubles, appareils 
et objets seront à la charge do l'entrepreneur, quelle quo soit l’impor
tance relative de la réparation. 11 est spécifié que l’obligation d’entre
tenir et de réparer les grands réservoirs et gros appareils de filtrage 
pour l’eau implique le renouvellem ent des matières filtrantes, lors
qu’il y aura lieu.

Spécialement on ce qui concerne les objets du culte, l’entretien et 
la réparation impliquent l’obligation pour l'entrepreneur :

1° Do faire dorer et argenter à nouveau, quand l’administration lo 
reconnaîtra nécessaire, les vases sacrés, les chandeliers d’autel et 
autres objets do métal.

2" De faire repeindre, e t m aintenir en bon état les tombeaux des 
autels et les tabernacles, lorsqu’ils sont mobiles.

L’entrepreneur sera tenu do réparer et do m aintenir en bon état 
d’entretien la reliure des livres composant la bibliothèque à l’usage 
des détenus.

Le renouvellement dos cadrans mobiles en papier servant au con
trôle des rondes aura lieu à ses Irais.
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CHAPITllE V II 

T R A V A I X  E T  T A R I F S  DE M A I N - D ' Œ U V R E

Concluions dans lesquelles le travail est fourni aure détenus.

Art. 55. — L 'entrepreneur sera tenu de procurer du travail à tous 
les condamnés valides. Il en fournira également aux prévenus ou 
accusés et aux détenus pour dettes qui eu demanderont.

Dans le cas où l’entrepreneur n’occuperait pas les détenus valides, 
l'administration se réserve le droit d’y pourvoir d'office. Les projets 
d’arrangem ent ou traités qu’elle se proposerait de conclure à cet effet 
seraient notiiiés à l'entrepreneur avec sommation de les réaliser pour 
son compte. Faute par lui de déférer à cette injonction dans le délai 
qui aurait ôté fixé, l'administration aurait la faculté do donner aux 
arrangements ou traités telle suite qu’il appartiendrait, sans qu'il 
puisse profiter de la portion du produit du travail qui revient à l’Etat.

Les détenus pourront continuer dans la prison l'exercice de leur 
profession ou métier, s’il en existe la possibilité matérielle et si cette 
l'acuité peut se concilier avec les nécessités d’hygiène, de discipline, 
de bon ordre et de sécurité. Si los travaux auxquels ils étaient précé
demment occupés sont oi gauisés dans la maison, ils y seront employés 
aux conditions lixées par les tarifs en vigueur. Dans le cas contraire, 
le salaire do ceux qui recevraient leur travail du dehors sera versé à 
leur avoir à l'exception d e là  part réservée pour l’Ktat et qui sera 
remise à l’entrepreneur. Les détenus qui seront autorisés par l’admi
nistration à travailler pour leur propre compte, auront à payer pour 
l’entrepreneur une redevance équivalente à la somme dont celui-ci 
bénéficierait s’ils étaient employés à l’un des métiers ou professions 
auxquels ils sont aptes et qui sont exercés dans la maison. Le taux de 
cette redevance sera lixé par le préfet, sur l’avis de la commission de 
surveillance et celui du directeur, rentl'cproncur entendu, et sous 
réserve de l'approbation du ministre.

Obligations et facilités spécifiées pour l'entrepreneur 
dans l’organisation du  travail.

Art. fiG.— Lorsque l’entrepreneur n’aura pas fourni de travail à 
tous les détenus qui doivent cn recevoir, il sera passible dos amendes 
spécifiées à l'article G9 ci-après, sans préjudice du droit pour l’admi
nistration do procurer du travail d'office et do la faculté pour le 
ministrodo provoquer, lorsqu'il y aurait lieu, la résiliation du marché 
d'entreprise aux termes do l’article 70 ci-après.

L’entrepreneur n’aurait cependant à subir l’effet d’aucune clause 
pénale lorsqu’il justifierait que le travail a uniquement fait défaut par



1 1 2 CODE PÉNITENTIAIRE

suite d’impossibilités matérielles résultant tic la disposition dos 
immeubles, et seulement pour les détenus que ces impossibilités 
auraient (ait laisser au chômage.

L’administration se réserve d’ailleurs de fournir à l’entrepreneur, 
selon qu’il sera possible, les emplacements ot locaux à utiliser, pour 
l’organisation d’ateliers, • ot d'autoriser celui-ci à faire les aménage
ments quo cette organisation comporterait, en s’engageant à les faire 
reprendre en fin de marché par l’entrepreneur suivant pour la valeur 
qu’ils auraient à cette époque.

On se conformera pour les conditions et les heures do travail aux 
proscriptions des règlements généraux et particuliers sur la matière.

Il est de toute façon spécifié quo les détenus qui doivent prendre 
part â l’enseignement scolaire pourront être distraits du travail une 
heure par jou r ot deux heures au plus, pour motifs exceptionnels, 
l'entrepreneur ayant toujours droit de présenter’des observations 
dans ce dernier cas.

L’entrepreneur n’aurait aucune réclamation ni demande d’indem
nité à formuler à raison de telles séparations de catégories do détenus 
qui auraient été prescrites en vertu de dispositions réglementaires.

Fourniture des instruments, ustensiles cl vêlements de travail.

Art. 57. — L'entrepreneur fournira et entretiendra tous les outils, 
machines, instruments, ustensiles, matières et objets quelconques 
servant au travail. Il sera tenu de fournir les vêtements do travail 
soit en treillis, soit en étoile de coton ou 111, dont l'usage aurait été 
reconnu nécessaire pour l'exercice de certaines industries.

Autorisations nécessaires pour la mise en activité 
de divers travaux.

Art. 58. — Aucun genre Je travail ne sera considéré comme détlni- 
tivem ent admis qu’après approbation formelle du ministre et dans 
les conditions qu’il aura spéciliéos après avis du préfet, sur les obser
vations de l’entrepreneur ot le rapport du directeur.

A titre temporaire ou provisoire, nul genre de travail ne sera mis 
en activité sans autorisation préalable du préfet, donnée sur la pro
position ilo l'entrepreneur et l'avis du directeur et portée aussitôt à la 
connaissance du ministre.

Fixation des salaires cl tarifs de m ain-d'œuvre.

Art. 59. — 11 sera procédé pour la fixation soit provisoire, soit défi
nitive des salait es ou tarifs de main-dVuvre de même la;;on que pour 
l'admission d’un genre déterminé de travail conformément au précé
dent article.
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L'administration sc réserve (lu faire procéder pour la détermination 
tics tarifs déünitifs, lorsque l’importance île l'industrie le compor
terait, d’après la méthode indiquée par l’arrêté ministériel du 
ir> avril 1SS2.

P ari des salaires cl des p r ix  de main-d'œuvre 
laissés à l'entrepreneur.

Art. 00. — L 'entrepreneur percevra, aux lieu et place tle l’Ktat, cinq 
dixièmes â retenir sur le produit du travail de chaque condamné placé 
dans l'établissement, quelle que soit la catégorie pénale à laquelle ce 
condamné appartiendra.

Les cinq autres dixièmes du produit du travail sont réservés pour 
recevoir par le détenu ou selon les cas par l’administration, telle 
affectation ou tel mode d'emploi que les règlements auront autorisé 
ou déterminé.

Ku ce qui concerne le travail des prévenus ou accusés et des indi
vidus détenus pour dettes, l’entrepreneur percevra seulement les 
trois dixièmes ainsi que pour les condamnés à la relégation qui 
seraient provisoirement maintenus dans l’établissement, après expi
ration de la peine à subir cn France et avant leur envoi aux colonies.

Dépôt des lypes ou échantillons de lous objets à confectionner.

Art. (>1. — L 'entrepreneur sera tenu de rem ettre au directeur les 
types ou échantillons de tous objets et produits qu’il demanderait 
à faire confectionner, ainsi que tous ceux qu’il aurait été autorisé à 
faire confectionner dans l'établissement, soit â titre provisoire, soit 
à titre délinitif. Ces types et échantillons seront conservés dans les 
dépendances du greffe, notamment pour être présentés à toute 
réquisition du préfet ou du ministre.

Retenues à opérer au  compte des détenus pour malfaçon, etc.

Art. G2. — Toutes retenues à opérer sur le produit du travail dws 
détenus pour mallai;oii, pertes de matières, bris volontaires d'outils, 
etc., devront faire l'objet d’un rapport, du directeur et être approu
vées par le, préfet, l/approbation du ministre sera nécessaire lorsque
ces retenues devraient porter sur la parlie du pécule mis   réserve
pour l'époque de la libération.

Lorsqu’il y aura urgence à sial lier A raison de l'iiiiiniiieru'c de la 
libération, le directeur pourra, d’après les éléments d’appréciation 
qu’il aura recueillis, faire opérer provisoirement la retenue, sauf à en 
référer sur-le-champ à l’autorité supérieure, pour décision dôûni- 
tive, selon les cas.
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T ravaux dans rétablissement au  compte de Vadministration.

Art. 03. — L’administration sc réserve la l'acuité ilo requérir et 
employer la main-d'œuvre de tels détenus spécialement désignés, 
pour des travaux à effectuer dans rétablissement, travaux qui ne 
seraient pas de ceux dont la charge incombe à l’entrepreneur. II serait 
en pareil cas simplement tenu compte à ce dernier de la valeur 
moyenne que lui auraient procurée les retenues sur le travail des dé
tenus, s’ils avaient été employés aux industries ou métiers cn activité 
dans l’établissement, pendant le temps où l’administration les a 
occupés.

Les genres de travaux quelconques â opérer ainsi, même pour 
menues réparations, ne devront porter cn aucun cas sur les objets 
appartenant et les logements réservés au personnel. Ces genres do 
travaux devront être préalablement déterminés et approuvés p a r le  
ministre, sur le rapport du directeur, après observations de l’entre
preneur et conclusions du préfet. 11 en sera dressé état spécial, après 
exécution, pour être fourni au ministre.

Les salaires et prix de main-d'œuvre afférents à ces travaux seront 
arrêtés par lo ministre, même à titre provisoire ou temporaire. Il en 
sera fait' compte à la charge de l’État ou du département, .selon quo 
les travaux à effectuer incomberont à l’un ou à l’autre, d’après la 
législation concernant les prisons dites départementales.

Services et travaux  dans l’établissement ait compte 
de l’entrepreneur.

Art. 04. — Tous détenus employés aux divers services dont l'en
trepreneur doit assurer le fonctionnement, en vertu du présent 
cahier des charges, seront rém unérés par lui. La détermination de ces 
services et des travaux qui s’y réfèrent, ainsi que les salaires ou prix 
de main-d’œuvre, seront préalablement arrêtés par le- ministre sur 
les propositions de l'entrepreneur, le rapport du directeur et les 
conclusions du préfet.

Livrets des détenus.

L'entrepreneur doit fournir pour chaque détenu un livret d’après 
un modèle que le ministre déterminera. En ce qui concerne le tra
vail, ce livret devra contenir notamment l’indication des matières 
premières reçues par chaque détenu et des produits ou objets con
fectionnés par lui, etc.

Feuille de travail.

Art. 05. — 11 sera dressé pour chaque mois par l’entrepreneur sous



18S7. —  1er DÉCEMBRE 115

le contrôle tic l'administration un état général dit feuille de travail, 
dans la forme que le ministre aura déterminée, afin de constater le 
mouvement et le résultat des travaux exécutés.

Versements mensuels de Ventrepreneur.

Le montant des sommes à acquitter par l’entrepreneur pour les 
détenus, d’après la l'euilic tle cliaquo mois, sera versé par lui dans 
les quinze premiers jours du mois suivant, à la caisse de l’établisse
ment. lieu  sera remis récépissé détaché d’un registre à souche.

Réserve ou avance de fonds.

Afin d’assurer le payement des salaires dus aux détenus à libérer 
ou à transférer dans le courant de chaque mois, l'entrepreneur devra 
déposer à la caisse de l'établissement, contre reçu, mie réserve on 
avance de fonds dont la quotité sera fixée par le directeur avec appro
bation du ministre.

CHAPITRE V III 

D I S P O S I T I O N S  G É N É R A L E S

Constatation des existences en magasin.

Art. 66. — L'administration aura toujours droit de faire vérifier 
si l’entrepreneur a en magasin les effets, objets et matières do toute 
nature approvisionnés dans les quantités prescrites et destinés à 
assurer tous les services, conformément au présent cahier des 
charges. La situation sera constatée par un procès-verbal que dressera 
le directeur en présence de l'entrepreneur ou de son représentant, 
ou après convocation dûment faite.

Une expédition de ce procès-verbal sera adressée au préfet, et trans
mise au ministre lorsqu'il y aura lieu.

Si les fournitures et approvisionnements divers auxquels l'entre
preneur est tenu, d'après son marché, ne sont pas effectués dans la 
huitaine du procès-verbal à lui notifié, il pourra être taxé d ’une 
amende de 50 à 200 francs, pour chaque période de trois jours de 
retard. 11 no sera pas pré.judicié par là au droit que se réserve le 
m inistre d’autoriser lo directeur, sur les conclusions tlu préfet, à 
parer aux besoins du service par acquisition ou marchés d’urgence, 
aux frais, risques et périls de l'entrepreneur.
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Prise cn charge d'objets mobiliers. — Inventaires et rêcolements.
Moins-values cl plus-values en fin  de marché.

Tous ellots et objets mobiliers rentrant dans les catégories 
visées par le cahier des charges pour assurer le  fonctionnement des 
services et existant dans l’établissement à l'époque du commencement 
du marché, y compris notamment les ellots et objets de lingerie et 
literie, devront être pris en charge par l'entrepreneur pour la 
valeur qui lui aura été (ixée par expertise contradictoire; il indi
quera cn conséquence un expert pour opérer avec celui que le 
ministre aura désigné.

11 sera dressé 1111 seul procès-verbal du l’inventaire ; et deux expé
ditions de ce procès-verbal, établies aux i'rais de l'entrepreneur, seront 
remises au directeur qui en fera parvenir une au ministre et gardera 
l'autre au grell'e.

Aussitôt après la clôture des opérations d’expertise, l ’entrepreneur 
devra rem ettre à l'administration une déclaration signée de lui, por
tant prise en charge dus objets constituant la première mise de l’État 
pour la valeur totale qui lui aura été attribuée.

11 demeure entendu que l’entrepreneur ayant reçu les objets for
mant la prem ière mise de l’Ktat aura seulement à représenter, en fin 
de marché, des objets semblables pour une valeur égale à celle qui 
aura été fixée au début de l’entreprise, sans avoir à payer l’intérêt 
pour la somme à laquelle auront été évalués les objets ainsi laissés 
à sa disposition pendant la durée du marché.

T)e même, à l’expiration de l’entreprise, il sera procédé à l'inven
taire avec expertise contradictoire de tout lo matériel mis cn service 
ou approvisionné en magasin par l'entrepreneur, conformément au 
présent cahier des charges. Il cn sera fait reprise à l’entrepreneur 
sortant qui devra ou à qui sera due lu différence constatée sur le 
moulant de la (irise en charge initiale, scion qu’il y aura moins-valuo 
ou plus-value.

Quant au gros mobilier et aux effets ou objets dont l'entreprise 
n'a à sa charge que l'entretien et non la fourniture, il cn sera dressé 
simplement inventaire descriptif ou récolemcnt pour être soumis à 
l ’approbation du ministre, â l’entrée et à la sortie de chaque entre
preneur. Chaque entrepreneur ne sera responsable que des détério
rations ou destructions résultant du défaut de soin ou d'entretien 
imputable à lui, à ses représentants ou à scs agents.

L’entrepreneur entrant ou sortant sera mis en demeure d'assister ou 
de sc faire représenter au récolement. L'entrepreneur entrant, 
lorsqu’il aura contresigné l’élal descriptif, sera considéré comme, 
ayant pris cn charge les objets qui y sont portés et comme s’étant 
engagé à los représenter en bon état. L 'entrepreneur sortant re
cevra décharge par approbation du ministre donnée au récolemcnt.

L’eut repreneur entrant ou sortant n’aura â payer que moitié dest....:.. 1» .......... . ■ ! . . !  t  i !  . . .    . â ! . » • ! . .
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Délai de confection des inventaires et rêcolements.

Art. 07. — Los inventaires et rêcolements devront être terminés 
et les certificats do prise en charge devront être fournis dans le délai 
de trois mois, â dater de la m iseen vigueur du présent marché.

Cautionnement de l'entrepreneur.
Aprovisionnement en garantie du  fonctionnement 

de certains services.

Art. 08. — En garantie de l’exécution du présent cahier dos char
ges, devront être Tournis les cautionnements ci-après savoir:

r.0.000 francs pour la maison (lo la Santé;
20.000 — — do Saintc-Pélngio ;
30.000 — — do Mazas;
15.000 — — do la Petite-Roquette';
20.000 — — de la Grande-Roquette;
15.000 — pour les maisons du Dépôt et do la Conciergerie.

Pour deux ou plusieurs lots qui seraient réunis dans la même 
adjudication, lo cautionnement définitif serait égal à la somme des 
cautionnements stipulés ci-dessus pour les différents lots.

Néanmoins le cautionnement total n'excédera cn aucun cas la 
somme de 90.000 francs, môme dans l’éventualité do l’adjudication de 
la totalité des lots par une même soumission.

Les cautionnements devront être fournis soit en espèces, soit cn 
rentes su r l'Ktat. Dans ce dernier cas, le capital des inscriptions sera 
compté d’après lo cours moyen au jour de l'appi'ohation de l’adju
dication.

Le cautionnement dont il s’agit devra être effectivement réalisé et 
versé dans le délai d'un mois au plus tard à partir du jo u r oii 
l’approbation de l’adjudication par le ministre aura été notifiée à l'en
trepreneur.

Pour garantir le fonctionnement des services qui lui incombent, 
l’entrepreneur devra avoir constamment en magasin, dans rétablisse
ment, un approvisionnement de denrées alimentaires et de combus
tibles suffisant pour la consommation moyenne do deux mois. Les 
existences en magasin seront vérifiées par le directeur ou son délé
gué aussi souvent qu’il sera jugé utile, et un bulletin  de situation 
devra lui être remis chaque semaine par l’entrepreneur.

Il est expressément spécifié quo, par l'effet môme du marché d’ad
judication et à raison du fonctionnement des services qu ’il a on 
vue, tous approvisionnements, tous objets mobiliers employés pour 
ces services, tous instrum ents, machines et ustensiles quelconques 
servant aux travaux industriels, demeureront affectés, — soit à titre  
de gage, soit pour privilège selon le cas, et ainsi que les dispositions 
de la loi y autoriseront pour la protection la plus efficace des intérêts
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dont l'administration a charge — à la garantie des engagements de 
l'entrepreneur, ainsi que de tontes créances, et répétitions ou reven
dications à exercer â son égard par application de son marché. Il ne 
pourra, cn conséquence, distraire aucun de ces approvisionnements, 
objets ou instruments, ni en disposer de quelque manière que ce soit 
sans une autorisation du ministre.

Toutefois l'entrepreneur, avant d’introduire dans l'établissement 
un matériel industriel appartenant à des tiers, pourra, en remettant 
lin état descriptif à l’administration, demander que ce matériel ne 
soit pas considéré comme affecté à la garantie de scs engagements. 
Si l'administration accueille celte demande, la clause de garantie ci- 
dessus spécifiée ne sera pas opposable, en ce qui la concerne, aux 
tiers propriétaires pour les objets portés à l’état.

Amendas en cas d'infrac/,ion a u x  clauses du cahier des charges.

Art. 09. — Toute infraction aux dispositions contenues dans le 
présent cahier des charges pourra entraîner une amende de 20 à 25 
francs, prononcée par le préfet, sur le rapport du directeur, après 
une mise en demeure régulièrem ent signifiée à l'entrepreneur et 
faute par lui d’y avoir satisfait dans le délai qui lui aura été imparti.

En cas de récidive, cotte amende pourra être portée â 11)0 francs.
Le ministre recevra communication sans retard des rapports et dé

cisions concernant les amendes et il aura seul qualité pour pronon
cer celles qui excéderont la somme de 25 francs.

Fournil >ires auxquelles il serait pourvu d'office 
en cas de négligence de Ventrepreneur.

Si l’entrepreneur négligeait d’assurer les fournitures nécessaires et 
prescrites par le cahier des charges pour l’alimentation, les services 
de santé, le chauffage et l’éclairage, le directeur aurait droit d'y 
pourvoir d'office aux frais de l’entrepreneur et sans attendre qu’il ait 
été procède d’abord par mise en demeure lorsqu’il y aurait urgence. 
Il en serait seulement rendu compte sur-le-cham p au préfet et au 
ministre, et il ne serait paré ainsi qu’aux besoins immédiats. Pour 
toutes fournitures autres que celles de l'alimentation, des services de 
santé, du chauffage et de l’éclairage, le directeur n'agirait d’odlce 
qu'après mise en demeure adressée à l’entrepreneur ot approbation 
donnée par le ministre sur les conclusions du préfet.

Cas de résiliation.

Art. 70. — Indépendamment des amendos qui seraient encourues 
selon les cas et des responsabilités pécuniaires qu’entraîneraient les 
dommages causés à l'administration ou à des tiers par lo fait de l’en
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trepreneur ou île scs l’eprésentants, la résiliation du marché pourrait 
être prononcée par le ministre, après rapport .du directeur, observa
tions de l'entrepreneur et conclusions du préfet, savoir :

1- Lorsque l'entrepreneur, s’étant trouvé en état réitéré d’infrac
tion au cahier des charges, n’aura pas obtempéré, dans un délai do 
huit jours, à une mise en demeure, ayant date certaine, d’avoir à as
surer l’exécution de tout ou partie des clauses et conditions de son 
marché.

2' Lorsqu’il n 'aura pas été obtempéré par lui ou set; représentants 
aux injonctions formelles de l’administration tendant à faire appli
quer les lois et règlements, e t après mise cn demeure et délai de 
huit jours, comme il est spécifié au paragraphe ci-dessus.

3” Lorsque, dans le délai d’un mois « partir du jour de, la mise en 
demeure, il n ’aura pas acquitté intégralement les sommes dues sur le 
produit du travail, ou n’aura pas complété ses approvisionnements 
en magasin do manière à assurer la marche régulière dos services, 
conformément aux prescriptions du cahier dos charges.

En cas de résiliation, il pourra être pourvu en vertu de décisions 
ministérielles an fonctionnement des services, soit par voio do régie 
au compte de l'entrepreneur défaillant, soit par réadjudication à la 
lblle enchère dudit entrepreneur.

Dans les diverses hypothèses ci-dessus prévues, le montant des 
amendes ou retenues qui auraient été prononcées, los dépenses faites 
à défaut de l'entrepreneur et à son compte par l’administration pour 
parer aux besoins du service, cnûn le supplément de frais et l'excé
dent de prix de journée qui pourrait résulter d’uno réadjudication, 
seront déduits des sommes dues à l’entrepreneur par l’Etat à quel
que titre  quo cc soit, sans préjudice des droits à faire valoir sur le 
cautionnement et de tous recours sur los biens personnels de l’entre
preneur.

Assurances.

Art. 71. — L’entrepreneur devra faire assurer à scs frais, d’une part, 
les objets ou effets do lingerie et literie et les objets mobiliers dont 
il est responsable envers l’Etat ; d’autre part, le gros mobilier et tous 
eU'ets et objets dont l’entretien seul est à sa charge. En ce qui con
cerne les bâtiments, il supportera également les frais d’assurance 
pour risques locatifs.

Cas de transfèrement des services en à'autres bâtiments.

Art. 73. — Dans le cas où pendant lo cours du marché il y aurait 
lieu do transférer hors do l'établissement et dans d’autres bâtiments 
tout ou partie de la population détenue et d’y faire fonctionner los 
divers services par l'entrepreneur, cc dernier n'aurait à demander



d’indemnité que pour le supplément de prix de journée dont il aurait 
j  ustiflé comme résultant du fonctionnement des services dans les 
conditions nouvelles.

P r ix  de journée.

Il sfera payé à l’entrepreneur un seul et même prix do journée 
pour eliacun des détenus, sauf les exceptions ci-aprôs:

1’ Pour les individus détenus pour dettes envers les particuliers 
qui pour leur entretien feraient l’objet de consignations spéciales, 
conformément aux prescriptions qui régissent la matière.

2’ Pour les détenus qui conformément aux lois et règlements so 
nourriraient â lenr compte, il ne serait dû que la moitié du prix do 
journée, sans qu'il y ait à considérer s’ils travaillent ou non.

La journée d’entrée ne sera pas payée à l’entrepreneur et d’autre 
part, le prix de journée sera payé intégralement pour le jo u r de sor
tie, soit qu’il y ait libération, transfèrement, décès, etc., et à quel
que heure que ce soit.

Les fournitures de vivres et toutes autres fournitures que l’en tre
preneur fera à des individus détenus pour dettes dans les conditions 
réglementaires, lui seront soldées par l’intermédiaire de l’employé 
chargé du service de la caisse, qui aura reçu les consignations préa
lables.

Mode de paiement.

L’entrepreneur sera paye tous les mois, sur la production d’états 
dressés par lui et à ses frais, vérifiés et visés par le directeur et ar
rêtés pjsr le préfet. Ces états pourront indiquer seulem ent le nombre 
des journées ; mais il sera établi pour chaque trim estre un état no
minatif faisant connaître la date de l’entrée, la date et le motif de la 
sortie, le nombre de journées afférent à chaque individu.

Fourniture des imprimés intéressant le fonctionnement 
des services économiques.

La fourniture des papiers et imprimés nécessaires pour établir ces 
états, ainsi que les bulletins de vivres, les registres ou feuilles con
cernant les livraisons à la cantine, la situation des magasins, etc., 
demeurent à la charge de l'entrepreneur. Tous ces documents et im
primés devront être conformes aux modèles prescrits par le mi
nistre.
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DISPOSITIONS TRANSITOIRES

Marchés et Im ités dans lesquels l'entrepreneur est provisoirement 
substitué à l'administration  

pour le fonctionnem ent de divers services économiques.

Art. 73. — L’entrepreneur sera substitué à l'administration poul
ies divers marchés conclus par elle en adjudication et pour les trai
tés, passés notamment avec la ville de Paris, aûn d’assurer divers 
services économiques. Il en acceptera toutes los clauses et conditions 
et veillera à leur exécution.

Il prend, en conséquence, à son compte, â dater du 15 février -1888 
et ju sq u ’à leur plus prochaine expiration, ces marchés et ces traités, 
ainsi que les obligations et avantages qui en résulteront, sans avoir 
â présenter île réclamations ni de demandes d'indemnités à raison de 
leur exécution et de leurs conséquences quelconques.

Faculté lui est néanmoins laissée de poursuivre telles résiliations 
ou modifications qui pourraient être apportées dans son intérêt aux 
marchés ou traités en cours.

Les résiliations ne pourront être faites, même de commun accord 
entre l'en trepreneur général et les soumissionnaires des marchés et 
traités, qu’après demande préalable au ministre, et sauf opposition 
qu'il ferait dans l’in térêt du service. Quant aux modifications, elles 
seront soumises, de même que tous sous-traités à passer par l’en
trepreneur, à l’approbation préalable du ministre, conformément à 
l’article 0 du présent cahier des charges.

A r r ê t é , le présent cahier des charges, au nombre de soixante-treize 
articles, pour être complété, cn ce qui concerne les divers établisse
ments, par les clauses spéciales afférentes aux services de chacun de 
ces établissements.

Paris, le l or décembre 1887.

Le M inistre de l'intérieur,
A . Fa l l iè r e s .
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COMPLÉMENT DU CAHIER T)ES CHARGES

CHAPITRE I"

Clauses et conditions commune; a u x  services des d ivers établissements.

Suppression du rôle de tous commissionnaires 
otc intermédiaires particuliers 

clans le service in térieur des prisons.

Article 1er. — Tonte personne admise dans les prisons pour contri- 
Ijiior au fonctionnement des services devant être rattachée suivant 
son rôle réglementaire, soit au personnel de l’administration péni
tentiaire, soit au personnel des agents du l'entreprise, il n’y a lien 
dans aucun établissement au maintien du rôle qui a été parfois attri
bué à des commissioiinairesoumtermédiaircsparticuUers, notamment 
pour les communications diverses intéressant les prévenus et accu
sés.

A uxiliaires libres. — Auxilia ires détenus.

De manière générale, dans l’intérêt du bon ordre, do la discipline 
et de la moralité, le ministre pourra toujours exiger quo les divers 
services dont l’entrepreneur a la charge et qui impliqueraient des 
communications avec los détonus ot une part d'action possible sur 
eux, soient confiés par l'entrepreneur à des agents ou auxiliaires 
libres. Ces agents et auxiliaires devront être préalablement agréés 
par l’administration et seront remplacés sur sa réquisition.

L 'entrepreneur ne pourra recourir à des détenus pour le fonction
nement de services quelconques que sur approbation préalable du 
m inistre, tan t pour les conditions dans lesquelles il y sera pourvu 
que pour les salaires ou tarifs de main-d'œuvre, etc. Ces détenus de
vront être désignés ou agréés par lo directeur ot devront toujours 
être remplacés lorsqu’il l'exigera.

Toutes demandes ou réclamations de. l'entrepreneur on ce qui con
cerne l'organisation des services et l'emploi des auxiliaires détenus 
seront soumises au ministre avec rapport du directeur et conclusions 
du préfet.
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Service de chauffage et de ventilation.

Art. 2. — Si par nécessité d'hygiène ou do service, dos modifica
tions Otaient décidées dans l'organisation et le fonctionnement actuel 
des services de chauffage et de ventilation, il serait l’ait compte entre 
l’État et l'entrepreneur des accroissements ou diminutions de charges 
dont il serait justifié comme résultant pour lui des dispositions nou
velles, en se référant aux obligations ot avantages que lui assigne le 
cahier des charges. Toute décision de cette nature aurait â être ar
rêtée par le ministre.

Il demeure spécifié que si los marchés en cours pour le clianll'ago 
et la ventilation venaient à prendre lin ou â être modifiés conformé
ment à l’art. 73 du cahier général des charges, ces services ne pour
raien t être organisés ot assurés par l’entrepreneur ([ue dans les con
ditions qui auraient ('“té préalablement soumises au ministre et qui 
auraient reçu son approbation.

CHAPITRE II

C l a u s e s  e t  c o n d i t i o n s  c o m m u n e s  a u x  s e r v i c e s  d e  l a  S a n t é ,  d e  
S a i n t e - P é l a g i e ,  d e  M a z a s  e t  d o  l a  G r a n d e - R o q u e t t e .

Objets utilisés pour le fonctionnement de la main-d'œuvre des détenus 
cl appartenant à l'entrepreneur, qui seraient 

à reprendre ou non par l'entrepreneur général adjudicataire.

Art. — Aux objets formant la première mise de l’Etat, d’après 
l’article <i(i § 7 du cahier général dos charges, pourront être assimilés 
et ajoutés ceux qui appartiennent à M. Mi Ilot, actuellement entrepre
neur spècial du travail, et qui seraient reconnus nécessaires pour 
le fonctionnement u ltérieur des travaux, d’un commun accord en tre 
l’administration, M. Millot et l’entrepreneur général adjudicataire. 
M. Millot aurait à reprendre, lo cas échéant, tous objets pour lesquels 
il no serait pas fait accord à cet égard.

Il sera fait, on conséquence, examen spécial do cette catégorie d’ob
je ts  avec inventaire et expertise, lorsqu’il y aura lieu, par les soins 
dos exports représentant les trois parties et sous réserve d’approba
tion du ministre. Les objets ainsi conservés pour le fonctionnement 
des services économiques par l’entreprise généralo seront soldés par



elle, selon qu’il y aura lieu, à l’entrepreneur spécial qui en était 
propriétaire (t).
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CHAPITRE III

Clauses et conditions communes a u x  services de la  Santé, 

de Sainte-Pélagie et de la  Grande— Roquette.

Eventualité do la création de nouveaux quartiers cellulaires.
Augmentation possible du p r ix  de journée.

Art. h. — Si des quartiers cellulaires nouveaux venaient à être 
créés, il serait dû, selon les cas, â l'entrepreneur un supplément de 
prix do journée pour lo nombre do détenus qui so trouveraient ainsi 
placés au régime d’emprisonnement individuel au lieu d'être laissés 
au régime en commun.

Ce supplément do prix do journée serait à calculer d’après les dif
férences dont l'entrepreneur justifierait, par production de tous ren
seignements ot documents nécessaires, entre les charges résultant 
pour lui de l’entretien des détenus do mémos catégories au régime en 
commun d’une part, et, d’autre part, au régime cellulaire.

Organisation éventuelle de réfectoires.

Art. 5. — Conformément aux règles et précédents qui régissent la 
matière, il demeure bien entendu que l'organisation de réfectoires, 
si elle se produisait, n 'aurait à donner lieu à aucuno demande d’in
demnité de la part de l’entrepreneur, pour le fonctionnement des 
services dont il a la charge.

(1) L i  v.ilcur que pont représenter l'ensem ble des objets appartenan t à  l’cntre- 
pi'üe spéciale <ln trav a il a  ôté cliiffnie, tlo manière approxim ative fi :

1.200 fr. pour la m aison (le la  Santé ;
1.900 fr. pour Sainte-Pélagie ;

300 fr. pour la  m aison d 'a rrê t cellulaire (M.izas) ;
4.700 fr. pour le dépôt des condamnés (Grande-Roquette).
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CHAPITRE IV

Clauses et conditions communes a u x  services 
de la  Santé, de M aza s de la  Petite-Roquette et des établissements 

où fonctionnerait le régime d’emprisonnement individuel.

Objets à fourn ir spécialement pour les détenus mis 
au régime de l'emprisonnement individuel.

Art. C>. — Indépendamment des objets destinés ;ï chaque détenu, 
conformément aux dispositions du cahier des charges, notamment 
pour l'alimentation (art. n3), pour la propreté (art. 43), etc., l’entre
preneur fournira pour chaque détenu placé en cellule les objets dé
terminés ci-après :

Une fourchette en fer étamée ;
Un couteau rond ;
Un crachoir cn bois, en métal ou cn terre ;
Un bidon ;'i eau ;

Le tout, d’après les modèles préalablement approuvés par k* ministre.
Ces divers objets devront porter, suivant los indications do l’admi- • 

nistration, dos numéros d'ordre, soit peints, soit estampés, répondant 
aux étages, divisions et cellules de l’établissement.

L 'entrepreneur devra fournir également des plaques mobiles de 
grand ou petit modèle, destinées à être placées sur les portes des cel
lules ou remises aux détenus, avec les inscriptions, mentions et chif
fres peints ou estampés que l'administration aura jugés nécessaires.

CHAPITRE V

Clauses et conditions communes 
a ux  services de la  Sauté, de M azas et des établissements où 

fonctionnerait le régime d’emprisonnement individuel.

Service d'alimentation des détenus m is au  régime 
d'emprisonnement individuel.

Art. 7. — Quelle, que soil lotir catégorie pénale, tous détenus placés 
en cellule, pour toute autre cause que par punition, recevront deux
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régimes gras par semaine, les jeudis et les dimanches, concur
remm ent, lorsqu'il y aura lieu, avec le régime gras prévu pour les 
jours fériés aux termes de l’article 1 2 , § 2  du cahier général des 
charges (1).

Entretien des coiffures avec voile ou visière qui seraient destinées 
a u x  détenus m is au régime d'emprisonnement individuel.

Art. 8 . — Parmi lcsobjetsclevestiaire que l’entrepreneur doit faire 
tenir en bon état d’entretien, conformément à l’article 31 § 1" du 
cahier des charges, est compris pour chacun dos détenus auxquels 
l’usage on sera réglementairement prescrit ou permis, soit le capu
chon en étamine de fil généralement employé dans los prisons cellu
laires pour perm ettre à chaque détenu de rester inconnu aux autres ; 
soit tel genre de coiffure ou toque, avec voile ou visière, d’après les 
modèles arrêtés et fournis par l’administration.

CHAPITRE VI

Clauses et conditions communes a u x  services du Dépôt 
et de la  Conciergerie.

Services généraux des quartiers affectés a u x  hommes.
Emploi possible d 'auxiliaires détenus.

Art. 9. — En ce qui concerne les quartiers affectés aux hommes, 
les services généraux dont l’entrepreneur a la charge à l'in térieur de 
chacun des deux établissements pourront être facilités par le con
cours de détenus placés dans ces établissements à titre permanent au 
lieu do subir leur peine en d’autres établissements de la Seine.

Ainsi qu’il est indiqué de manièro générale à l’article prem ier ci- 
dessus, le choix de ces déteuus ne pourra être fait que par l’adminis
tration ou avec son agrément, et son approbation préalable sera né
cessaire pour régler tout ce qui concernerait le nombre des personnes 
employées, leur travail, les salaires et tarifs de main-d’œuvre, • leur 
régime, les avantages de toute nature qui leur seraient accordés ot 
los conditions dans lesquelles ils s’acquitteraient de leur tache.

(1) Il y  a  eu, en 18SG, 175 298 journées de détenus placés cn ccllulu à  la  Santé 
et 403.01b à Maziis.
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Tontes les dispositions concernant le service des auxiliaires quel
conques devront ainsi faire l’objet d’une réglementation spéciale, 
en prenant pour base le régime général des détenus dans les éta
blissements de la Seine et à charge d’approbation préalable du 
ministre.

Il demeure spécilié que l’exercice de l’autorité et de la discipline ;ï 
l’égard de tous auxiliaires reste lo même aux mains de l’administration 
qu’à l’égard de tons autres détenus, et qu'elle reste libre de les trans
férer en tout cas dans d’autres maisons, sans que l'entrepreneur ait à 
formuler aucune réclamation. 11 aura seulem ent la faculté de présen
te r ses observations sur toute matière intéressant le service des auxi
liaires ; elles seront soumises au ministre avec rapport du directeur 
et conclusions du préfet.

Services généraux dus quartiers a/fcc lès soit a u x  femmes 
soit a u x  jeunes filles.

Art. 10. — Eu ce qui concerne les femmes, les enfants laissés à 
leurs mères et les jeunes filles placées au dépôt, l’entrepreneur devra 
assurer les services qui lui incombent, par des femmes auxiliaires 
libres, préalablement agréées par l’administration et pouvant tou
jours être congédiées sur sa réquisition, à raison de l’importance des 
conditions et garanties de moralité quo doit fournir ce personnel 
associé à la tâche des agents de l’administration.

Il demeure entendu que l’entrepreneur aura toujours la faculté do  ̂
présenter ses observations et réclamations au ministre soit sur le refus 
d’admission ou sur l’exclusion de telle personne qu’il so proposerait 
d’employer ; mais la décision du directeur sera toujours exécutée 
â titre  provisoire lorsqu’il le jugera nécessaire dans l’intérét du 
service.

Service de cuisine'. — Emploi d 'auxiliaires libres.

Art. i l .  — A raison de l’état actuel et dos dispositions intérieures 
des deux établissements, le service de cuisine ne pouvant être assuré 
(lue par los personnes ayant faculté de sortir de la détention, l’en
trepreneur devra employer pour faire fonctionner ce service des au
xiliaires libres qui ne pourront être choisis et no seront maintenus 
dans leurs emplois qu'aveu l’approbation de l'administration, ainsi quo 
le comporte la règle générale applicable à toute personne du dehors 
admise dans un établissement pénitentiaire.

Au cas oii la situation viendrait à être modifiée,'les conditions dans 
lesquelles serait organisé le service par des auxiliaires détenus 
devraient être préalablement soumises au ministre et approuvées par 
lui.
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Mémo examen et même approbation du m inistre seraient nécessaires 
s’il était projeté d’employer comme auxiliaires des individus détachés 
du dépôt de mendicité.

Les mêmes réserves et los mêmes garanties seraient â observer 
pour tout service quelconque qu’il y aurait à couder â des auxiliaires 
détenus ou extraits du dépôt de mendicité, sur la demande ou sur les 
observations do l’entrepreneur.

Service de lingerie et de literie.

Art. 12. — Les dispositions du cahier des charges concernant les 
services de lingerie, literie et vestiaire sont modifiées ainsi qu'il suit 
pour lo Dépôt et la Conciergerie.

Les effets de lingerie prévus à l’art. 153 et destinés aux détenus 
(hommes et femmes) ne sont à fournir, entretenir et renouveler 
par l'entrepreneur que dans la proportion du tiers de la popu
lation moyenne de l’établissement, à calculer sur la dernière année 
écoulée.

Pour les femmes et petites tilles les objets de 'lingerie compren
dront :

Deux chemises en toile on cn coton;
Deux fichus carrés, pour le cou, en toile ou en coton de couleur, 

de 0"’,S0 à 0,n,!)0 ;
Deux mouchoirs de poche ;

' Deux linges de. propreté;
Deux essuie-mains individuels.
U appartient au directeur de déterminer à quels individus et dans 

quelles conditions ces objets serviront d’après les nécessités du ser
vice, les considérations d’hygiène et de propreté, et eu tenant compte 
de la situation et des ressources des personnes placées au Dépôt et à 
la Conciergerie.

Réserves en magasin.

Art. 13. — Les réserves en magasin mentionnées par l’article 35 
§ 3 seront calculées d’après les quotités d’objets quo l’entrepreneur 
doit fournil' en vertu des prescriptions du cnliier général des char
ges combinées avec; les articles II, Si et 2<i du présent supplément 
de. cahier des charges.

Travail des détenus.

ArL. 1 -1. — En ce qui touche le travail, il est dérogé aux articles 
53 et 50 cn ce sens que l’entrepreneur n’encourrait aucune amende
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par le fait do ne pouvoir procurer du travail à tous les détenus pour 
lesquels il en serait demandé. Néanmoins il pourra être exigé de lui 
qu’il procure à titre d’occupation tels genres de travaux auxquels 
pourraient être appliqués les individus qu’il y  aurait inconvé
nient à laisser dans le désœuvrem ent. Ces travaux devraient être 
autant que possible, assurés de manière à procurer aux inté
ressés quelques ressources, spécialement pour les menues acquisitions 
de cantine.

Los tarifs et salaires seraient déterminés d'après les règles géné
rales édictées par le cahier des charges, par mesures provisoires ou 
définitives selon les cas.

Art. 15. — Au cas où l’entrepreneur ne pourrait procurer du tra
vail aux détenus pour lesquels il cn serait demandé, l’administration 
aurait la faculté de leur en faire procurer par d'autres voies, à charge 
de re ten ir pour le compte do l’entrepreneur la part de salaires ou 
prix de maiu-d’œ uvre qui lui aurait été laissée s’il avait fourni lui- 
môtnc ce travail.

Instrum ents et outils de travail dont l'usage 
pourra it vire jugii dangereux.

Art. 10. — Il est expressément convenu que, sans préjudice de 
l'approbation dit genre de travail auquel seraient appliqués les divers 
détenus, l'adm inistration se réserve la faculté d’interdire la remise 
à tel détenu pour un ouvrage déterminé de tous instrum ents et 
outils qu’il paraîtrait dangereux de laisser en sa possession, soit 
dans l’intérêt du personnel et des codétenus, soit dans son intérêt 
propre.

Ustensiles divers dont l'emploi serait interdit ù des dütemis 
par mesure de précaution.

Art. 17. — L’administration se réserve également la faculté de 
faire fournir par l’entrepreneur des cuillers en bois, au lieu de cuil
lers en métal, pour les détenus à l’égard desquels certaines pré
cautions seraient jugées nécessaires.

De manière générale, les menus objets dont l’usage paraîtrait dan
gereux pour certains détenus, seront à remplacer sur l'invitation 
île l’administration par d’autres objets similaires reconnus sans 
inconvénients et sans danger, pourvu que leur valeur ne soit 
pas supérieure à celle des objets prévus par le cahier général des 
charges.

T . XII. 9
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CHAPITRE VII

Clauses et conditions spéciales concernant les services du Dépôt.

Calcul des journées de détention.

Art. iS. — Sont modifiées comme su it les dispositions de l’art. 72 
du cahier général des charges concernant le calcul des journées de 
détention à payer à l’entrepreneur, sans qu’il y ait â considérer si les 
détenus travaillent ou non.

Il sera lait compte des sommes qui lui seront 'dues par journée et 
par demi-journée.

Sera compté comme journée le séjour au Dépôt de tout individu 
qui aura pris les deux repas réglementaires ou figuré dans l'effectif 
aux heures de ces deux repas, la ration pouvant d’ailleurs lui être 
donnée au moment où il serait ramené dans lo Dépôt, s’il avait été 
appelé devant l’autorité judiciaire.

Le détenu qui sortirait du Dépôt après avoir figuré dans l’effectif 
à l’heure d’un seul repas, ne serait compté que pour une dem i- 
journée.

Celui qui ne ferait quo passer au Dépôt sans y prendre aucun repas 
et sans y passer la nuit, n’aurait pas à figurer dans le compte de jour
nées à payer à l'entrepreneur.

Celui qui passerait une nuit sans prendre aucun repas au compte 
de l'entrepreneur ne compterait que pour une demi-journée.

De manière générale, pour les détenus qui ne seront pas nourris 
aux frais de l'entrepreneur, il no sera dû que la moitié du prix de 
journée.

A raison du fréquent renouvellement do la population du Dépôt, il 
pourra être suppléé ;'i la production de l’état nominatif trim estriel 
spécifié à l’article 72 § 5 du cahier des charges, par la présentation 
d’états ou tableaux d’un modèle approuvé par le ministre, dans les 
conditions qu’il aura déterminées.

Régime alim entaire.

Art. 19. — Tous individus placés au Dépôt recevront chaque jour 
la ration alimentaire déterminée par lo cahier général des charges, 
avec les distinctions qu’il établit pour la distribution des services 
gras ou des services maigres à des jours déterminés, et sans qu’il y 
ait à examiner combien de temps ils doivent passer dans l’établisse
ment.

Il pourra néanmoins être exigé de l'entrepreneur que les individus 
amenés au Dépôt dans l'intervalle de deux repas reçoivent, en cas de
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besoin, la part de ration qui leur était assurée, s’ils avaient été pré
sents à l’heure ilu précédent repas.

A titre exceptionnel, les l'emraes placées au Dépôt avec un enfant 
qu’elles auraient été autorisées à garder à raison de son jeune âge, 
seront laissées chaque jo u r au régime gras, et il pourra être réclamé 
un litre de lait par jo u r  pour chacun des enfants reçus au Dépôt.

Malades.

Art. 20. — A raison du court passage au Dépôt dos individus qui 
y sont placés, lo régime normal do ceux qui seraient mis au régime de 
l'infirmerie sera le régime dit à la diète, comportant la fourniture 
du bouillon, conformément à l’article 2 0  du cahier général des 
charges.

Néanmoins, à titre exceptionnel, sur l’avis du médecin ot sur l’in
vitation du directeur, l’entrepreneur devra pourvoir, selon les cas, 
aux autres régimes d'infirmerie, sans que le nombre des individus 
ainsi soignes ait â dépasser la proportion du quart de l'effectif 
moyen de l'infirmerie.

Art. 21. — 11 est dérogé pour 1e Dépôt près la Préfecture à l’ar
ticle 17 du cahier général des charges, eii ce sens quo les individus 
atteints de maladie ou d'affections diverses n’auraient à être laissés 
au Dépôt que par nécessite do service et d’humanité, pendant le délai 
nécessaire pour régler leur situation et statuer sur leu r envoi dans 
un autre établissement.

Sous cette réserve et celles qui sont formulées cn d’autres clauses 
spéciales du présent supplément au cahier des charges, les règles gé
nérales fixées pour le régime des malades dans ledit cahier restent 
applicables 011 co qui concerne le Dépôt.

E nfants laissés avec leurs mères.

Art. 22. — Pour chacun des enfants, qui auraient été laissés avec 
leurs mères au Dépôt, l'entrepreneur pourra être tenu de fournir 
des objets de layette, lorsque lo directeur l'aura reconnu nécessaire. 
En cas do réclamations, il serait procédé comme il a été dit plus haut 
l'entrepreneur devant effectuer de touto façon la fourniture.

Les objets de layette comprendront :

Deux bonnets ;
Deux brassières ;
Une camisole ;
Deux ûchus;
Trois couches ;
Deux langes, soit en laine, soit en coton, suivant la saison ;
Trois petites chemises.
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Fourniture et location a u x  détenus des divers objets 
dont l'usage personnel leur serait permis.

A rt. 23. — En ce qui concerne la literie, l'entrepreneur n ’aura â 
fournir pour chaque détenu valide qu’un matelas, un traversin  et 
deux couvertures conformément à l’article 34 du cahier général des 
charges, les draps n’ayant à être fournis que sur la demande et aux 
frais du détenu, avec autorisation du directeur et sous réserve que 
cette facilité soit reconnue sans inconvénient pour le bon ordre et 
pour la parité de situation à m aintenir selon les cas, entre los divers 
individus de catégories analogues.

Les divers objets de lingerie et tels autres dont l’usage serait auto
risé dans l’établissement pourront de môme être procurés aux déte
nus sur leur demande et à leurs frais par les soins.de l'entrepreneur 
et avec l’approbation du directeur.

Ces différentes fournitures seront faites dans les conditions et sui
vant les tarifs arrêtés par lo m inistre, conformément aux articles 31 
et 50 du cahier général des charges.

Mesures d'hygiène et de propreté.

Art. 24. — Par dérogation à l’article 42 du cahier général des char
ges, il sera suppléé aux bains réclamés pour chaque détenu à son 
entrée dans l’établissement par un lavage à l’eau tiède et lorsque les 
moyens en seront fournis, par un appareil à douches avec emploi 
d’eau tiède, dans ielles conditions que l’administration aura déter
minées. Il demeure entendu que l’entrepreneur devra fournir pour 
cet usage l’eau tiède e t les baquets qui seraient nécessaires et fera 
maintenir cn bon état d’entretien les appareils de douches à faire ins
taller par l’administration. (Voir article 54 du cahier général des 
charges.)

Le directeur pourra exiger pour cause d'hygiène et de propreté que 
les individus par lui désignés reçoivent un bain de pieds, ([tic la barbe 
leur soit faite ou que les cheveux leur soient coupés au compte de 
l’en trepreneur ; les règles édictées par l’article 42 étant ainsi modi
fiées, comme il convient à l’égard d’une population fréquemment 
renouvelée-

Nettoyage des vêlements.

Art. 25. — Par atténuation des obligations à lui imposées par l’ar
ticle 41 du cahier général des charges, l'entrepreneur ne sera tenu de 
faire laver, nettoyer et désinfecter les vêtements des détenus arri
vants, y compris les chaussures, que lorsque le directeur l'aura 
expressément réclamé eu tenant compte d’une part des nécessités
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d’hygiène et de propreté, d’autre part du temps présumé de séjour 
des intéressés au Dépût.

Néanmoins, tout détenu pourra, â charge de justifier des ressources 
nécessaires pour le remboursement de la dépense demander qu’il soit 
procédé au lavage ou nettoyage de ses vêtements. Le règlement de la 
dépense sera fait d’après des tarifs, approuvés par le ministre, et de 
concert entre l'administration et l’entreprise, ainsi qu’il est dit pour 
les réparations d’effets appartenant aux détenus à l’article41 du cahier 
général des charges.

Blanchissage.

Art. 20. — Le blanchissage de tous objets fournis par l'entrepre
neur d’après les obligations que lui impose le cahier des charges, 
reste à son compte.

Quant au blanchissage des objets personnels appartenant aux déte
nus, reçus ou achetés par eux, il sera paye à leur compte à l'entre
preneur, à moins qu’ils ne soient reconnus dans l’impossibilité de 
s’acquitter, auquel cas l’entrepreneur supporterait cette dépense, 
sous réserve d’être indemnisé par l’administration, lorsque le blan
chissage gratuit viendrait à excéder le tiers du blanchissage total des 
objets de même catégorie pour l’établissement, et dans la mesure de 
cet excédent.

Les couvertures à fournir aux détenus valides devront être blan
chies aussi souvent que les nécessités d’hygiène et de propreté l’exi
geront, à raison du renouvellement fréquent de la population du 
Dépôt.

Objets d'usage personnel pouvant être laisses a u x  détenus 
à leur sortie.

Art. 27. — Par dérogation à l’article 27, les appareils et ustensiles 
tels que bandages, pessaires, béquilles, jambes de bois et autres 
objets analogues n’auraient à être fournis par l’entrepreneur que lors
que le directeur, sur l’avis du médecin, les aurait déclarés indispensables 
à fournir sur-le-champ, pour cause majeure de santé ou d’humanité, 
aux individus placés au Dépôt. L’entrepreneur devrait dans ce cas 
déférer aussitôt à l’invitation qui lui serait faite, mais conserverait la 
faculté d’en référer au ministre pour se faire rembourser les dépen
ses ainsi occasionnées s’il était reconnu que sa réclamation est 
fondée.

La môme disposition s’appliquerait pour le cas où il serait jugé 
nécessaire de donner des chaussures aux individus qui en seraient 
dépourvus, étant admis que les souliers puissent être remplacés dans 
cotte hypothèse par des chaussures moins coûteuses, telles que galo
ches ou chaussons.
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Lorsqu’il aurait dû être fourni une cliotnise ou un mouchoir à un 
détenu et qu’il serait autorisé par le directeur à l’em porter par néces
sité de propreté, on procéderait, pour indemniser l'entrepreneur, 
comme il est dit à l’article 35 S 7 du cahier général des charges, si le 
détenu était transféré du Dépût dans un autre établissement public. 
Si l’intéressé était mis en liberté â sa sortie du Dépôt, il serait tenu 
compte à l’entrepreneur de la valeur actuelle dos objets do lingerie 
ainsi emportés par le détenu avec autorisation du directeur.

II sera dressé et fourni au ministre état mensuel des objets ainsi 
laissés ou donnés aux détenus, avec indication de la valeur qui leur 
aura été attribuée, des observations de l’entrepreneur et des conclu
sions du directeur.

L’administration se réserve la faculté de disposer, cn faveur des 
détenus qui se trouveraient dans le dénûment, des effets et objets 
abandonnés ou laissés par d’autres détenus soit à leur sortie, soit par 
décès, et dont elle aurait le libre emploi. Mais l’entrepreneur n'aurait 
pas à intervenir pour ce mode d'emploi, qui ne modifierait en rien 
los obligations résultant pour lui du cahier général des charges e t du 
présent complément.

Travail. — Retenues sur la produit de la m ain-d'œuvre.

Art. 28. — Par interprétation de l’article 00 du cahier général des 
charges, il sera perçu par l'entrepreneur sur le produit du travail la 
portion à reten ir pour le compte de l’Etat, d’après la catégorie pénale 
â laquelle appartiendront les détenus, los individus qui ne sont 
encore l'objet d’aucune décision do justice étant assimilés aux préve
nus et accusés.

Restent applicables aux individus placés au Dépôt les dispositions 
do l'article 55 concernant ceux qui recevraient du travail du dehors 
ou seraient autorisés à travailler pour leur propre compte.

L’entrepreneur est dispensé de fournir pour chaque détenu le 
livret mentionné à l’article 05 § t"r. II y sera suppléé par tels états â 
produire dans les conditions à déterminer parle  ministre, pour cons
tater le travail auquel auront été occupés les divers détenus, les pro
duits ou objets confectionnés par eux, les salaires ou prix de main- 
d’œuvre et généralement les indications possibles à donner en tenant 
compto du fréquent renouvellement do la population.

Dérogation a u x  clauses concernant ta célébration du culte, 
ainsi que les fra is û’inliumalion al de sépulture.

Art. 20. — 11 est signalé que les obligations prescrites par l’article 
51 du cahier général des charges, et répondant à la célébration du 
culte, demeureraient sans objet tant que, suivant la situation actuelle 
Fofüeejic serait pas célébré au Dépût.
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Il est dérogé aux prescriptions de l’article 52 du cahier général en 
ce sens que l'entrepreneur n’aurait à supporter les frais d’inhumation 
et de sépulture que pour les détenus qui .seraient décédés dans l’éta- 
hlissement, et lorsque ces frais ne pourraient être payés soit sur 
l’avoir dit détenu, soit par recours à la famille ou aux services et œu
vres do bienfaisance, selon les cas.

CHAPITRE VIII

Clauses et conditions spéciales concernant les services 
de la  Conciergerie.

Jeunes filles placées en clispûl. — Occupations à leur donner.

Art. 30. —P ourles petites ülles placées en dépôt à la Conciergerie, 
il pourra être exigé de l'entrepreneur quo des occupations en rapport 
avec leur âge et leurs forces leur soient données, aûn d’éviter le 
désoeuvrement. Mais le directeur aura l'appréciation des circons
tances dans lesquelles il conviendrait ou non de leur fournir du 
travail.

Les 4 dixièmes des salaires ou du produit do la m ain-d'œnvro leur 
seront réservés pour constituer leur pécule ot recevoir telle affecta
tion qui sera déterminée d’après les règlements et los instructions 
ministérielles.

CHAPITRE IX

Clauses et conditions spéciales concernant les services 
de la  m a ison  de la  Santé.

In firm erie centrale.

Art. 31. — Le fonctionnement de l'infirmerie centrale de la Santé 
estsomnis à l'ensemble des règlesotprescriptionsfixéesau chapitre II, 
section 2 , du cahier général des charges sur le régime des mala
des, sous réserve des modilications ot conditions déterminées ci- 
après.

Divers régimes de l'infirmerie centrale.

Art. 32. — De manière générale, le traitem ent des malades à l'in
firmerie centrale comporte plusieurs régimes, savoir : lo régime dit
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lacté, le régime de la diète, le régim e dit du  prem ier degré e t le ré 
gime d it du  deuxième degré.

Leg malades an régime lacté recevront cn moyenne 3 litres de lait 
par jour, distribués cn 4 repas ;

Les malades dits à  la  diéie, recevront chaque jour un litre de bouil
lon et 1 0  centilitres de vin.

Les malades admis au régime du  premier degré recevront, savoir :

A il p re m ie r  d é jeu n e r .

2 0  centilitres de lait.

Au second déjeuner.

25 centilitres de potage gras,
50 grammes de viande rôtie et désossée ou deux œufs,
1 0  centilitres de légumes verts fricassés.

Au dîner.

2 2  centilitres de potage gras,
2 0  grammes de viande rôtie ou bouillie,
1 0  centilitres de légumes secs ou de riz,
50 centilitres de vin.

Les malades admis au régime du deuxième degré recevront :

Au prem ier déjeuner.

25 centilitres de potage maigre.

Au deuxième déjeuner.

30 centilitres de potage maigre,
1 0 0  grammes de viande soit rôtie ou bouillie, soit en ragoût,
15 centilitres de légumes verts.

A u dîner.

25 centilitres de bouillon gras,
1 0 0  grammes de viande bouillie,
15 centilitres de légumes secs ou de riz,
30 centilitres de vin.
Les rôtis seront faits de viande de bœuf, de veau et do mouton, 

selon les cas.



1887. —  1" DÉCEM BRE 137

Aliments à fourn ir.

Art. 33. — Sur les prescriptions dos médecins, les beefsteacks, 
côtelettes, abats de volaille, la viande crue, les omelettes et œufs sur 
le plat seront fournis aux malades, aux lieu et place des rations ci- 
dessus mentionnées.

Indépendamment des rations spécifiées ci-dessus, les médecins pour
ron t prescrire et l’entrepreneur devra fournir en supplément des ra
tions quotidiennes du premier et du deuxième degré, dans unepropor- 
tion qui ne dépassera pas le dixième de l’effectif moyen de l’inflrmerie.

Il demeure entendu que les denrées, la viande et los légumes qui 
en treron t dans la composition des rations de l'infirmerie centrale 
devront être cn quantité suffisante, do bonne qualité et convena
blem ent assaisonnés.

Les côtelettes de veau ou de mouton devront peser au moins 75 
grammes après cuisson.

Le bouillon sera composé, comme il est dit à l’article 19 du cahier 
général des charges, avec addition de vermicelle, de pâtes ou de riz, 
suivant les prescriptions médicales.

Ainsi qu’il est stipulé à l’article 13, § l or, du cahier général des 
charges, il demeure acquis que l’entrepreneur devra remplacer les 
rations de toutes sortes qui seraient refusées, faute de quoi, il se
rait pourvu aux besoins du service et à ses frais.

Reliquats cl résidus de denrées et vivres.

Art 34. — Les reliquats et résidus de denrées et vivres liquides ou 
solides qui resteraient sans emploi après les dispositions réglemen
taires ou après fourniture des quantités de viande ou de légumes 
en tran t dans la composition des rations, seront considérés comme 
appartenant à l’administration et l’utilisation en sera déterminée par 
elle, scion qu’il appartiendra avec approbation du ministre et d’après 
les règles qu’il fixera.

Repas de l’interne de service.

Art. 35. —Il sera pourvu, par les soins et aux frais de l’entrepre
neur, à deux repas par jour, pour l’interne de service.

Pour chacun des deux repas il sera fourni :
1° Une portion de 130 grammes de viande (bœuf, mouton, volaille, 

etc. e tc .;
2° Quatre décilitres de légumes, à remplacer, suivant la demande 

par un plat de poisson, les légumes nouveaux devront être fournis 
d’ailleurs d’après la saison ;

Une salade si elle est demandée ;
3° Un dessert (fruits, fromage, etc.);
4“ Un demi-litre de vin, bonne qualité ordinaire;
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5° Du pain blanc do bonne qualité (.jusqu’à concurrence de 500 
grammes ).

Pour le dîner il sera donné en outre, selon la demande, un potage 
gras ou un potage maigre avec légumes.

Dans les cas exceptionnels, tels que les épidémies graves, s’il était 
reconnu nécessaire par l’administration de faire assurer simultané
ment le service de santé par deux internes, rentroprenour devrait 
pourvoir à leurs repas dans les conditions ci-dessus mentionnées.

Il demeure entendu que cette obligation de pourvoir aux repas im
plique la fourniture des divers objets nécessaires pour le service do 
table.

E ffectif moyen de l’infirm erie centrale. — Dépenses supplémentaires 
dont il serait tenu compte ù l'entrepreneur.

Art. 30. — Au cas où l’cfl'octif moyen annuel des malades placés à' 
l'infirmerie centrale dépasserait lo chiffre de cinquante (1), il serait 
fait compte avec l'entrepreneur pour le supplément des dépenses 
dont il justifierait comme étant résulté de ce fait en prenant potir  
base le coût moyen de journée d’inlirmerie centrale durant la même 
année, dûment établi par pièces probantes de dépenses à produire..

Néanmoins, l'indemnité â solder à l'entrepreneur ne serait calculée 
et réglée qu'à l’expiration du marché, ot seulement dans la mesure 
où la moyenne générale annuelle de l’effectif de l'infirmerie centrale, 
calculée sur toute la durée de ce marché, excéderait lo chiffre de cin
quante. On prendrait pour base la moyenno générale du coût de la 
journéo d’inflrmorie centrale pendant la môme durée.

CHAPITRE X

Clauses et conditions spéciales concernant les services do la  m a ison  
de Sainte-Pélagie et des établissements 

où  se trouveraient occasionnellement placés dos détenus condamnés 
pour faits politiques ou se rattachant à la  politique.

Détenus condamnés pour fa its politiques ou se rattachant 
à la politique.

Art. 37. — L 'entrepreneur est soumis, en ce qui concerne ces dé
tenus, aux obligations générales résultant du cahier des charges ot 
du présent complément, ot en outro aux conditionsspéciliées ci-après,

(1) Le nombre dus journées d’hifirmono centrale cn 188G a  i5ti5 do 10.950.
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la détermination des détenus à classer dans cotte catégorie étant 
faite cn vertu des lois par les règlements et les instructions minis
térielles.

Mode de détention.

Art. 38. — L’entrepreneur n’aurait aucune réclamation ni demande 
d’indemnité à présenter si le modo de détention des condamnés 
do cette catégorie venait à être modifié soit par régime en commun, 
soit par régime d’emprisonnement individuel.

Effets et objets d'usage personnel.

Pour les facilités qui seraient données à ces détenus cn co qui tou
che los effets ou objets destinés à leur usage personnel selon que les 
règlements le comporteraient, il serait procédé comme il est dit aux 
articles 31 et 40 du cahier général des charges.

Alimentation.

Art. -50. — Ces détenus recevront cinq régimes gras par semaine 
concurremment, lorsqu’il y aura lieu, avec le régime gras prévu pour 
los jours fériés, aux term es de l’article 1 2 , § 2 , du cahier général dos 
charges.

11 leur sera donné chaquo jour cinq décilitres do vin.

Lingerie, literie, vestiaire, etc.

Art. 41. — Ainsi qu’il est indiqué de manière générale â l’article 
36 ci-dessus, l’entrepreneur devra pour ces détenus toutes les mêmes 
fournitures que pour les condamnés de toutes autres catégories, con
formément au cahier général des charges, notamment pour la linge
rie, literie, etc. Mais l’adm inistration se réserve la faculté d’autori
ser, selon que les règlements lo comporteraient, l’usage par eux d’ef
fets ot objets leur appartenant.

Il ne sera pas exercé do retenues il cet égard sur lo prix de jo u r
née dû à l'entrepreneur par lo fait que ses charges so trouveraient 
atténuées ; mais il devra pourvoir gratuitement au blanchissage, à 
l’entretien de tous effets et objets appartenant aux détenus et leur 
servant aux lion et placo des effets et objets similaires qu’il aurait du 
fournir pour eux.

L’entrepreneur aurait do même, en ce qui concerne le vestiaire, 
pour les ell'etset objets appartenant aux détenus dont ils auraient 
été autorisés à se servir, les mômes obligations qu'il aurait eues, aux 
term es du cahier général, pour les effets et objets similaires qui au
raient dû être fournis aux détenus par los soins do l’administration.
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Conditions éventuelles de travail.

Art. 42. — L’entrepreneur n’ayant pas à invoquer d’obligation du 
travail pour les détenus de cette catégorie, n’aura aucune réclamation 
ni demande d’indemnité à présenter, soit par le fait qu’ils seront inoc
cupés, soit au cas où ils travailleraient pour leur propre compte.

Par assimilation avec la règle suivie par los prévenus et accusés, 
il percevrait les trois dixièmes du produit des travaux qu’il leur aurait 
fourni, sur leur demande, sans pouvoir être obligé de leur procurer 
des travaux autres que ceux qui sont eu usage dans L’établissement.

Si ces détenus étaient autorisés à se procurer du travail du dehors, 
l’entrepreneur ne pourrait prétendre qu’au montant de la retenue que 
l’administration aurait prélevée sur le produit de ce travail, s’il y 
avait lieu, selon les circonstances et d’après les règlements en vi
gueur.

Le versement à l’entrepreneur n ’aurait pas à excéder, dans cette hy
pothèse, la moyenne du produit du travail dont il aurait bénéficié 
s'il avait fourni aux détenus .des travaux on usage dans l’établisse
ment.

Cantine et vivres apportés du dehors.

Il sera procédé, comme il est indiqué à l’art. 31 du cahier général 
des charges, en ce qui concerne le service de cantine et do vivres â 
fournir du dehors, avec autorisation de l’administration et confor
mément aux règlements.

CHAPITRE XI

Clauses et conditions spéciales concernant les services de Mazas.

Éventualité de création de salles ou quartiers 
de détention cn commun.

Art. 43. — Si par nécessité de service et notamment pour parer 
aux inconvénients de l’encombrement, il était créé des salles ou quar
tiers de détention en commun, destinés à recevoir des détenus qui 
auraient été placés précédemment en cellule, l'entrepreneur n’aurait 
à élever aucune réclamation ni à prétendre à aucune indemnité 
pour la modification ou l’accroissement de service qu’il alléguerait 
comme résultant pour lui de ce fait, et l’État n ’aurait pas à payer de 
prix de journée plus élevé pour aucune des catégories des détenus.
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Si la création de quartiers île détention en commun devait avoir 
pour effet d’accroître â titre perm anent la population détenue, l’Etat 
n’aurait en aucun cas à payer pour cc surcroît dépopulation un prix 
de .journée supérieur au prix payé pour les détenus placés au régime 
cellulaire ; mais, d’accord avec l'entrepreneur, pourrait être arrêtée 
la diminution du prix qui serait â payer équitablement pour le nou
vel effectif d’après l’amoindrissement des charges et l'augmentation 
des avantages qui en résulteraient pour l'entreprise.

Eclairage spécial d'une des divisions de l'établissement.

Art. 44. — L’éclairage jugé nécessaire par l’administration pour 
la 6 ” division, c'est-à-dire pour les cellules du rez-de-chaussée et pour 
les 21  cellules du J"r étage (infirmerie, etc.), devra être assuré toute 
la nuit, les becs de gaz n'ayant cependant qn’à éclairer en veilleuse, 
à partir de 10  heures du soir, sauf cn cas de nécessité et d’après la 
décision du directeur.

CHAPITRE XII

Clauses et conditions spéciales concernant
les services de la Grande-Roquette. (Quartier des condamnés à mort.)

Dispositions particulières pouvant concerner 
les condamnas à mort.

Art. 45. — Pour tout cc qui concernerait les condamnés de celte 
catégorie, on se référerait, selon qu’il y aurait lieu, aux clauses 
applicables pour les autres détenus do rétablissement, mais sous ré
serve des règles, instructions ot dispositions particulières que nécessi
terait, de la part de l’administration, la situation d'individus frappes 
de la peine capitale (I).

Sont lixées à l’article ci-après les conditions spéciales d'alimen
tation.

Alimentation.

Art. 40. — Il sera fourni chaque jo u r pour les condamnés à mort 
deux repas dont la composition est déterminée comme suit:

(1) La moyenne aiiuiielle ilos i'oihI.-iiiiih'h à  mort, détenus ;i la flninilok'uiiui'ttu 
est (le 4. L a moyenne de la duree du régime spreiai pour charnu île ers coiulauiiuls, 
peu t être évaluée à  soixante jours.
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Au déjeuner:
Un litre de bouillon gras ;
125 grammes de viande bouillie;
2  décilitres de vin.

Au dîner :
125 grammes de viande rôtie, désossée et coupée en petits mor

ceaux ;
Une portion de légumes frais ou secs scion la saison et d’après la 

demande de l’administration;
2  décilitres de vin.

Hypothèse de la suppression du quartier des condamnés a mort.

Art. 47. — Il demeure acquis que dans le cas où le quartier des con
damnés à mort viendrait à être supprimé, l’administration aurait 
faculté soit d’utiliser cette partie de l'établissement pour tel de ses 
services sans avoir à indemniser l’entrepreneur, soit de l’allbctcr â 
d’autres catégories de détenus, sans avoir à verser pour eux à l’en
trepreneur un  prix de journée supérieur au prix payé pour le reste 
de la population.

CHAPITRE XIII

Clauses et conditions spéciales concernant les services 
de la  Petita-Boquette 

et applicables a u x  établissements où  se trouveraient occasionnellement 
placés des détenus appartenant 

a u x  catégories spéciales que doit recevoir la  Fetite-Boquette.

Séparation des catégories.
Éventualité de la création de salles ou quartiers en commun.

Art. 43. — L’administration so réserve, selon les nécessités du ser
vice, la faculté de séparer en divers quartiers les diverses catégories 
de jeunes gens et d’individus placés à la Petite-Roquette au régime 
de détention individuelle, et d’aménager en outre s’il y avait lieu 
telles salles ou parties de l’établissement pour le régime en commun 
sans que l’entrepreneur ait à réclamer d’indemnité.

Agents et auxiliaires des divers services à la charge 
de Ventrepreneur.

Art. 40. — Si, pour assurer certains services de l’établissement et 
notamment â titre provisoire, l’entrepreneur demandait à utiliser,
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comme il a été précédemment fait, le concours d'individus hospita
lisés du département de la Seine ot détachés à titre  d’auxiliaires 
à la Petite-Roquette, ces individus ne devraient être choisis qu’avec 
l’agrément de l'administration. Toutes les dépenses d’entretien lesin- 
téressnnt seraient à la charge de l'entrepreneur ainsi que les salaires 
ou prix de main-d'œuvre qu'ils auraient à recevoir d'après les tarits 
arrêtés par lo ministre.

Aucune réclamation ne serait à formuler par l'entrepreneur, s’il 
était invité à faire face à tout ou partie des services dont il a la charge 
par des agents libres, opérant à son compte particulier.

Toute faculLé de décision est réservée sur ce sujet et en tout 
temps au ministre, à qui serait également soumis, pour approbation 
préalable, tout ce qui concernerait le régime, la discipline et le tra 
vail des auxiliaires hospitalisés.

Alimentation des jeunes gens cl enfanls envoyés en éducation 
pénitentiaire, en correction paternelle ou en dépôt.

Art. 50. — Par dérogation aux dispositions de l’article 12 du 
cahier des charges, il sera fourni trois services gras par semaine au 
lieu d’un, pour les jeunes gens et enfants, soit envoyés on éduca
tion correctionnelle, soit mis cn correction paternelle, soit placés en 
dépôt. Ces services seront donnés les dimanche, mardi et jeudi de 
chaque semaine, concurremment lorsqu’il y aura lieu, avec le régime 
gras prévu pour les jours fériés aux term es de l'article 1 2 , paragra
phe 2, dudit cahier des charges.

Alimentation des jeunes adultes et des détenus placés au  régime 
d'emprisonnement individuel.

Art. 51. — Les jeunes adultes, même s’il n'étaient pas placés en 
cellule, ot tous détenus mis au régime d’emprisonnement indivi
duel, recevront deux services gras, savoir, lo dimanche et lo jeudi, 
sans préjudice du régime gras à leur fournir pour les jours fériés.

E ffectif m axim um  du  régime d'infirm erie pour les jeunes adultes 
et les jeunes gens ou enfants de toutes catégories.

Art. 52. — Kn eu qui concerne les jeunes adultes et les jeunes gens 
ou enfants de toutes catégories placés à la Petite-Roquette, la pro
portion mnxima de l'effectif admis au régime de l’infirmerie pouvant 
recevoir de la viande rôtie de bœuf, de veau ou de mouton, d ’après 
les prescriptions dos médecins et conformément â l’article li) du 
cahier général des charges, est élevée de 10 p. 1 00  à 2 0 p. 1 0 0 .

Est élevée de 25 p. 100à 50 p. 100, pour les mêmes catégories, la pro
portion maxima de l'effectif d’infirmerie qui pourra recevoir un
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double décilitre de vin selon les prescriptions des médecins et d'après 
l’article 2 2  § 1 er dudit cahier des charges.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 
POUR LES JEÛNES GENS OU ENFANTS ENVOYÉS EN ÉDUCATION PÉNITENTIAIRE 

EN CORRECTION PATERNELLE OU EN DÉPÔT

Service cle lingerie pour les jeunes gens ou enfants envoyés 
en éducation pénitentiaire, 

cn correction paternelle ou en dépôt.

Art. 53.— En outre des cll'ets de lingerie énumérés â l'article :>3 du 
cahier général des charges, l’entrepreneur fournira pour chacun des 
enfants et jeunes gens envoyés en éducation correctionnelle, deux 
paires de chaussettes de laine pendant la période du l , r octobre au 
l or avril seulement, et en tout temps une paire de souliers.

Il devra également fournir, poiirchacun d’eux,une brosse à dents et 
une brosse à tête.

Tous ces objets devront être conformes aux types préalablement 
acceptés par le ministre.

En cas do besoin, l’entrepreneur pourra être réunis de fournir les 
mêmes objets pour des jeunes gens ou enfants mis en correction pa
ternelle ou placés en dépôt, mais sous réserve de remboursement par 
les familles, ou par l’administration en cas d’indigence constatée. Ces 
fournitures ne seront faites que su r l'ordre écrit du directeur, d’après 
les instructions générales du ministre et à charge de lui fournir état 
trimestriel des dépenses qui seraient ainsi engagées.

Fourniture d'effets ou objets d'usage personnel 
pour les jeunes gens et enfants.

Art. 51. — En ce qui concernerait 1rs ellots et objels d'usage per
sonnel à fournir par l'entrepreneur d’après la demande des familles ou 
tuteurs et sur l’autorisation de l’administration, pour des jeunes gens 
ou enfants envoyés en éducation pénitentiaire, en correction pater
nelle ou en dépôt, il serait procédé comme il est dit notamment au 
cahier général des charges, articles 31 et 50, sous réserve de l'appro
bation préalable du ministre, sur les conditions dans lesquelles ce ser
vice aurait à fonctionner pour les cllets ou objets à autoriser, les tarifs 
de fourniture, etc.

Conditions générales du travail.

Art. 55. — Pour les jeunes gens ou enfants des trois catégories ci-
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dessus désignées, le fonctionnement du travail est soumis aux condi
tions suivantes, avec les avantages ci-après stipulés pour l'entrepre
neur, mais sans qu'il ait de manière générale à élever de réclamation 
ni à prétendre â aucune indemnité pour maU'aron, moins-vaine, insuf
fisance, inhabilité ou défaut de travail, en quelque besogne ou tâche 
que ce soit.

L’entrepreneur n’aurait non plus aucune indemnité à réclamer pour 
détérioration, destruction ou perte totale ou partielle des instruments 
outils, machines et ustensiles quelconques devant servir au travail et 
devant être fournis par ses soins.

Au cas où les dommages seraient reconnus intentionnels et punis
sables, il ne pourrait être opéré de retenues sur le produit du travail 
des jeunes gens qu’à titre de punition, dans la mesure et les conditions 
qu’apprécierait le directeur; l'entrepreneur pourrait seulement pré
tendre, selon h\s cas, au versement entre ses mains du montant de ces 
retenues, à titre de compensation pour les dommages occasionnés.

Toutes retenues de ce genre ne seront définitivement arrêtées que 
par approbation du ministre à donner sur étals produits avec les jus
tifications nécessaires.

Durée du, travail des jeunes gens
envoyés en éducation pénitentiaire ou en correction paternelle.

Art. ôfi. — Pour les jeunes gens âgés de H ans au moins qui sont 
envoyés en (éducation correctionnelle, ou mis eu correction pater
nelle, la durée normale du travail est fixée à huit heures par jour, soit 
pour les divers métiers ou occupations manuels, soit pour tels ser
vices de l’établissement auxquels ils seraient employés au compte de 
l ’entrepreneur, avec autorisation de l'administration. Le reste du temps 
pourra être consacré, selon les dispositions réglementaires et les 
instructions du ministre, soit aux repas, promenades et récréations, 
soit aux classes dans l’école, soit à des exercices d'enseignement spé
cial ou à des travaux scolaires à effectuer en cellule.

Cette durée du travail pourra être portée de H à 0 heures pour les 
jeunes gens que le directeur reconnaîtrait utile ou nécessaire d’occu
per ainsi, à raison de leurs aptitudes, do leur conduite, de leur état 
d’instruction, à charge de prendre l’avis du médecin et sauf à fournir 
au ministre, avec ses observations la liste des jeunes gens travaillant 
9 heures.

De même, ot pour les mêmes catégories, la durée normale de travail 
sera de 7 heures par jour pour les jeunes gens âgés de 1:2 à 14 ans, 
étant admis que, dans les conditions et pour les motifs mentionnés ci- 
dessus, ils pourraient, le cas échéant, travailler 8  heures.

t .  x ix .  1 0
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Réclamations des jeunes gens et enfants en ce qui concerne le travail.

Art. 57. — Lesjeuncs gensseronttoujoursentendusenleursobserva- 
tionsainsi que l’entrepreneur ou son représentant pour tonte fixation 
de la durée du travail et de manière générale sur tout ce qui concernera 
leur main-d'œuvre, les occupations et métiers auxquels ils sont appli
qués et leur régime dans l'établissement. Ces observations seront con
signées dans les états à fournir à l'administration centrale en regard 
des décisions du directeur. En cas de dil'liculté, notamment par récla
mation de l’entrepreneur, les décisions du directeur recevraient pro
visoirement exécution sauf recours immédiat au ministre après avis 
du préfet.

Occupations à donner a u x  jeunes gens ou enfants 
placés en dépôt.

Art. 58. — Les jeunes gens et enfants placés endépôt pourront être, 
selon los cas, occupés dans les conditions spéciliées, et il pourra èlre 
exigé de l'entrepreneur que des occupations un rapport avec leur âge 
et leurs forces leur soient données, alin d'éviter le désœuvrement. 
Mais le directeur aura l'appréciation des circonstances dans lesquelles 
il conviendrait ou non de leur donner du travail.

Les observations ou réclamations des jeunes gens ou enfants de 
cette catégorie, comme celles de l'entrepreneur, seraient le cas échéant 
soumises à l’administration centrale qui recevra en outre connais
sance, par les états â fournir périodiquement, de tout ce qui concer
nera leur travail et leur régime.

Diminution éventuelle des heures de travail dans Vintérêt 
des jeunes gens et enfants.

Art 59. — Au cas ou, et même sans état de maladie constaté, les 
jeunes gens ou enfants placés soit en éducation correctionnelle, soit 
en correction paternelle seraient reconnus dans une situation d’esprit 
ou de santé qui réclame une diminution des heures de travail manuel, 
l’entrepreneur n’aurait aucune demande d’indemnité à formuler et 
devrait seulement présenter ses observations qui seraient soumises à 
l’administration centrale avec l’avis du médecin, les déclarations des 
jeunes gens et les conclusions du directeur.

Contrôle et choix des travaux  à donner a u x  jeunes gens et enfants.

Art. 60. — Il est expressément noté que tous genres de travaux et 
occupations à donner aux jeunes gens et enfants do tout iige appar
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tenant ans trois catégories ci-dessus mentionnées devront, avant de 
fonctionner, faire l’objet de conclusions précises du directeur sur 
les propositions ou observations de l'entrepreneur ou de son représ 
sentant et après avis du médecin. (Voir art. 58 du cahier de- 
charges.)

La désignation de chacun d’eux pour tel genre de travail ou d’occu
pation et les conditions dans lesquelles il y serait employé d’après sa 
situation, sa force et ses aptitudes, seront déterminées par le direc
teur, sur les propositions ou observations de l’entrepreneur et après 
avis des médecins, les jeunes gens intéressés ayant été entendus. En 
cas do contestation, il en serait référé au ministre, la décision du 
directeur étant provisoirement applicable.

Occupations à donner a u x  enfants agis de moins de douze ans.

Art. 0 1 .— Les enfants âgés de moins do 12 ans n’auront à parti
ciper à aucun travail organisé pour le compte de l’entrepreneur; ce 
dernier devra néanmoins, sur l’invitation du directeur, fournir tel 
moyen de les occuper à des ouvrages en rapport avec leur âge, sans 
avoir à élever aucune réclamation pour la manière dont le travail 
serait effectué, mais en bénéficiant de la quote-part réglementaire du 
produit qu’il donnerait.

Caractère général dos travaux, exercices et occupations à donner 
a u x  jeunes gens de toutes catégories.

Art. 02. — Tous travaux, exercices ou occupations quelconques 
devront être combinés de manière à n’exercer aucune influence fâ
cheuse sur la santé, l’éducation et le développement des jeunes gens 
et enfants, et à les préparer autant que possible à tels genres de 
métiers ou de professions qui pourraient leur être utiles dans 
l’avenir.

Répartition des heures de trava il et emploi du  temps.

Art. 03, — La répartition générale des heures de travail et l’em
ploi du temps, même pour les dimanches et jours fériés seront 
déterminés par les règlements.

T ravaux d'enseignement professionnel.

Art. Ci. — En cc qui concerne lesjeuncs gens et enfants ayant acquis 
une instruction scolaire suffisante, tout ou partie du temps réservé 
chaque jour pour les exercices scolaires pourra être affecté à des tra
vaux d’enseignement professionnel.
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Interdiction expresse de tous avantages, gratifications, 
prim es de travail, 

non spécialement autorisés et contrôlés.

Art. 05. — Kn dehors des salaires, prix de main-d'œuvre et primes 
de travail régulièrement versés par l'interm édiaire du directeur, il 
ne pourra en aucun cas être donné directement ou indirectement aux 
jeunes gens et enfants par l’entrepreneur, en son nom, pour son 
compte ou celui de ses représentants et agents, à titre quelconque, 
aucune gratification en argent, aucun avantage en nature. Il 11e 
pourra être lait exception à cette prohibition absolue que sur déci
sion spéciale et motivée du directeur, par les mains duquel ces 
avantages devront être transmis, et qui devra les porter ;ï la connais
sance de l'administration centrale et les l'aire inscrire au livre de 
pécule des jeunes gens et enfants.

Interdiction de tout, travail pour le compte du personnel 
de l'adm inistration et de l'entreprise.

Art. 00. — Les jeunes gens et enfants ne pourront être occupés à 
quelque travail que ce soit pour l'avantage et le compte particulier 
du personnel de direction, d’enseignement, de surveillance ou de ser
vice, pas plus que des représentants ou agents de l’entrepreneur.

Mesures et précautions à prendre avant d'appliquer ail travail 
des jeunes gens et enfants  

arrivant dans l'établissement ou sortant de l'infirmerie.

Art. 07. — Les jeunes gens ou enfants à leur arrivée dans la mai
son et, s’il y a lieu, à leur sortie do l'infirmerie après une maladie 
ayant pu altérer leurs forces, ne seront occupés â un travail quel
conque do m ain-d’œ uvre qu’après propositions ou observations de 
l’entrepreneur, avis du médecin, et par décision spéciale du directeur 
pour chaque intéressé.

Exam en de toutes les questions concernant le travail.

Art. 08. — Toutes demandes ou réclamations qu’auraient à pré
senter les jeunes gens et enfants ou l’entrepreneur, ses sous-traitants 
et agents, au sujet des travaux de main-d'œuvre, de la besogne ou de 
tâches quelconques effectués ou à ell'ectuer pour le compte de l’entre
prise devront être immédiatement soumises au directeur.

Il sera statué par celui-ci après qu’il aura dûment provoqué les 
observations des divers intéressés et pris l'avis du médecin, s’il y a 
lieu. Lo ministre sera saisi par décision préalable ou informé par pro
duction de rapports et d’états, selon les cas.
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P a rt du  p rodu it du  travail à rèservbr p o u r  lesjeuncs gens 
et enfants.

Les 4 dixièmes des salaires ou du produit do la main-d’uluvre sont 
réservés aux jeunes gens et enfants des trois catégories précédem
ment visées pour constituer leur pécule et recevoir telle affectation 
qui sera déterminée par les règlements et par les instructions minis
térielles.

Travail à la journée et travail à  la tâche.

Art. 70. — Le travail pourra être payé à la journée d'après les 
tarifs qui auront été lixés conformément aux règles générales édictées 
par le cahier des charges ; mais le travail â la tâche pourra être orga
nisé pour telles industries ou confections pour lesquelles il con
viendrait, â charge d'approbation préalable par le m inistre des con
ditions dans lesquelles il fonctionnerait. Le directeur aura toujours 
le même droit de contrôle sur le fonctionnement du travail soit à 
la journée, soit à la tâche.

Responsabilité de l'entrepreneur en cas du chômage.

Art. 71. — Conformément aux prescriptions générales spécifiées 
notamment aux art. 55 et 09 du cahier des charges, au cas où l’en tre
preneur laisserait sans occupation des jeunes gens au-dessus de 
1 2  ans après avoir été dûment invité à leur eu fournir il serait pas
sible à titre d’indemnité d’une retenue égale à la moyenne du pro
duit du travail dont aurait bénéficié l’intéressé, s’il avait été employé 
aux métiers en usage dans l’établissement.

Détenus condamnés po u r contraventions.

Art. 72. — L’entrepreneur reste astreint, en ce qui concerne les 
détenus condamnés pour contraventions, aux obligations et conditions 
générales déterminées par le cahier des charges et par son complé
ment, sous réserve des clauses ci-après.

Art. 73. — Par dérogation à l’article 33 du cahier général des 
charges, il n’est pas fait obligation à l’entrepreneur de fournir les 
effets de lingerie prévus à l’article 33 dans une proportion supérieure 
à celle du quart de l’effectif moyen de cette catégorie de détenus â 
calculer su r la dernière année écoulée.

U appartiendrait au directeur d’indiquer â quelles personnes et dans 
quelles conditions ces effets devraient servir, ainsi qu'il est dit à 
l’article 1 2 , § dernier, du complément du cahier des charges.
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Art. 74. — Sont applicables pour les détenus de cette catégorie les 
articles du complément du cahier des charges concernant le Dépôt et 
la Conciergerie, savoir :

L’article 13 (réserves en magasin); les articles 15 et 15 (travail); 
19 § 1er (régime alimentaire) ; 20 (malades) ; 2 'i  (literie, fourniture et 
location d'objets divers aux détenus); 2 4 (mesures d’hygiène et de 
propreté) ; 25 (nettoyage des vêtements) ; 20 (blanchissage) ; 28 § 3 
(dispense de livret) ; 29 § 2 (frais d’inhumation et de sépulture).

Il est néanmoins spécifié <iuc l’entrepreneur devrait fournir à ses 
frais des draps pour tout détenu de cette catégorie qui devrait passer 
plus de 5 jours dans l’établissement.

A ppr o u v é

les clauses spéciales formulées ci-contre et complétant le cahier 
des charges arrêté par nous, lo 1er décembre 1X88, en ce qui con
cerne les divers établissements compris dans le marché d’adju
dication des services économiques des prisons de la Seine.

X’iirïs, le 10 dûcumtirc 1S87.

Le M inistre de l'intérieur,

A. F a l i.iè r e s .
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TABLEAUX, RENSEIGNEMENTS ET CHIFFRES
A JOINDRE AU CAHIER D2S CIIAR0ES ARRÊTÉ LE 1er DÉCEMBRE 1887

E T  D O N N É S  A  S I M P L E  T I T R E  D ’I N D I C A T I O N

sur le fonctionnement des services économiques dans les établissements péni
tentiaires de la Seine et destinés à être consultés par les personnes qui 
se proposeraient de soumissionner l'entreprise de ces services.

La population détenue dans les 
comprend les suivantes, savoir:

M aison de la  Santé. — Individus con
dam nés â  l'em prisonnem ent correctionnel 
pour une durée n 'excédant pas une année. 
— Indiv idus condam nés aux travaux  
forcés e t à  la  réelm ion et a ttendan t leur 
transfèrem ent à, destination pénale. —  
Condamnés venus en appel à P aris , dont 
la peine a  été continuée e t qui «attendent 
leur transfèrem ent. —  Condamuiis à  plus 
d ’un an  ayau t fa it pourvoi eu cassation.

M aison de Saintc-P clagie. — Individus 
condamnés à  une peine n’excidant pas 
une année. —  Q uartie r destiné aux indi
vidus détenus pour dettes envers l’É ta t e t 
envers les particu liers. —  Q uartier desti
né aux  personnes condamuées pour faits 
politiques ou se ra ttach an t à  la politique.

M aison  d ite  de Maztts, —  P révenus et 
aecusé3. — Indiv idus condamnés à  un3 
peine n ’excédant pas une année. — Con
damnés de cette mSme catégorie soumis 
h la  relégation e t m aintenus ju sq u ’à  leur 
départ de P a r is — Personnes du sexe mas
culin condamnées pour contravention».

établissements ci-dessous énumérés

M aison d ite  de ht P titite-ItopteH e. — 
Jeunes adultes condamnés à  une peine 
n ’excédant pas une année. — Jeunes 
détenus. —  Eufants du sexe m asculin 
placés en dépût.

Grandc-Uoquette. — Récidivistes con
dam nés j\  uue peine n 'excédant pas une 
année. —  Individus coudamués ;i une 
peine correctionnelle excédant uue année, 
dans l’a tten te  do b u r  trausfô renun t à. 
destination pénale. — Q uartier spécial 
pour les individus condamnés à la p jin e  
de m ort.

Conciergerie» — Accusés. — Condam 
nés en appel. — Q uartier sp icial destiné 
aux  femmes condamnées pour contraven
tions. — Jeunes détenues e t enfants du  
sexe fém inin placé en dépôt.

D épôt près la P réfecture de Police. —  
Individus de toutes catégories mis cn 
arrestation  ou en dépôt à l'exception des 
enfants, qui sont envoyés & la  Concierge
rie e t à  la Petite-R oquette .

POPULATION — ÉTAT SANITAIRE (EXERCICE 1886)

LOTS
d’ad jud i
cation .

d é s i g n a t i o n

D E S  É T A B L I S S E M E N T S

NOHd

de dé

DÉ TENUS

civ ils.

HK 1 )£ JO
en tion

Militaires 
et marins

URNKF.S
n 1886.

TOTAL

.Journées
d ’in

firm erie.

Journées

d’hôpilal

1 "  Lot. M aison de la S a n té ..................... 461.845 » (1)461.845
(3)
19.950 )>

2* — —  de S a in te -l’e la g ic ........... 250.671 )) 250.071 5.753 »

3 ' — — d’a rré t cellu la ire  (M azas) 403.012 » 403.012 15.525 »
4“ — —  d’a rrê t d esjeu n cs  dé tenus 

(l'e tU c-R o q u e tte ) ....... . 95.862 » (2) 95.862 1.741 »
5* — Dépôt des condam nés (G ran d e- 

l lo q u e t te ) .............................. 144.000 » 144.000 2.542 ))

G" —
Dépôt p rès la Préfec tu re  de 

l ’o l ic e ..................................... 109.127 » 169.127 2.560 »

M aison de Ju stice  (C onciergerie) 34.526 » 34.52G 388 • »

T o t a u x ............................ 1.559.043 » 1.559.043 48.505 »

(1) D ont 175.248 jo u rn é e s  de dé tenus cn cellu le .
(2) D ont .41.215 jo u rn é e s  de je u n e s  dé tenus e t  546 de dé tenus adu lte s, tous  en  cellu le .
(3 ) D ont 10.950 jo u rn é e s  à  1In firm erie  cen tra le .
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T A B L E A U  D E S  C H A R G E S E T  R É S U L T A T S  D E  L A  G E S T IO N  D E S  S E R V IC E S
Compte des dépenses et recettes ayant résulté p o u r  Vadministration des 

d'aprîts le mode de gestion suivi en 188G, du fonctionnement des services économiques

On ii réuni dans le tableau ci-dessous toutes les dépenses effectuées en 1886, qui se seraient référées aux  obligations e t charges de l'entreprise générale, d ’ap rès les conditions du  
•sensiblement diminuées dans le système de l'en treprise générale, substitué â  la  m ultiplicité  actuelle e t a u  mode d’exécution des m archés de fournitures.

Q uant au x  recettes, on doit constater tou t d 'abord que dans le chiffre de 0 fr. 07.947, p jr té  à  ravan t-dern ière  colonne du  tableau ci-dessous, ligure seulem ent ta  p a rt du produit du  
.spécial du  tra v a il (20 0 /0 ). O r la  p.irtie totale de l’E ta t, qui est: des 5 dixièmes ou 50 0 /0  du  produit to ta l du trav a il des détenus, doit revenir tout entière à  l'en treprise  générale cn vertu  
p rodu it du trav a il pour représenter cc qu’aura it reçu  de ce chef l’en treprise générale eu 1SS6.

D ’au tre  part, ou doit n o te r : 1° les bénéfices à  faire p a r l ’entreprise générale su r  le trava il m im e et su r l’exploitation ou la vente des produits cn dehors des re tenues su r les salaires 
et les avautages devant eu résulter pour l'en treprise  générale, p ir  comparaison avec la  situation  actuelle dans laquelle une partie  de la population détenue est laissée inoccupée.

13ien que les dépenses soient ainsi â  dim inuer et les recettes si m ajorer su r le tab leau  ci-dessous pour évaluer ce que pou rrait ê tre  la  gestion des services économiques mise en adjudiea 
0 fr. 34.215, p rix  auquel s’est lim ité le coût moyen de la journée, pour l’adm inistration , m algré les causes de désavantage e t de moins-values résu ltan t du précédent mode de gestion com paré 
cahier des charges. On a  cru  devoir néanmoins douuer lc3 chiffres e t docum ents ci-aprè3 pour perm ettre aux soum issionnaires de préciser leur prévisions e t d’assu re r leurs opérations.

I l a  été fa it dans ce tableau abstraction des dépenses que l’E ta t garde à  sa charge p a r dérogation aux  conditions ordinaires d 'ad judication  des services des prisons départem entales,

DÉSIGNATION

tics

K T A » T. I S S li M Ë X T  S

NOMIlUE DE JOURNEES 

de détention 

PENDANT Î.’ANNKB 1886.

D ÉSIG N A TIO N DES D E PE N SE S (a u tres  (jiie les fo u r n itu r e s  de p a in

Vivres

de

cuisine.

0
« —
S p
-y.
5 -3
~  t)

« so
6  f

0

Coucher.
page.

Chauffage Éclairage

Infirme

ries.

à&
ÇJ '«

"n sr. 3
■3 js

<z
£

*3 si 
£2 
s-3‘5.
— n e, —  ‘3  SJ

'À
5

en ^

£  s

Menus

frais.

Frais 

<lu culte.
Mobilier.

Valides. Ma
lades.

TOTAt .X

fr. c. fr. c. fr. c. IV. c. fr. c. fr. c. fr. c. fr. c. t‘r. c. fr. c. fr. c. fr. c. fr. c. fr. c.

1* Maison de la S a n té ........................... 4î 1.849 19.99G ÛGI.C40 72.477 17 3.260 99 12.286 76 8.513 35 30.601 66 20.303 05 26.07G 33 4.218 » 18.760 92 » 5S3 02 1.002 78 352 30 4.030 88

2° —  de Saintc-Pélugie................ 244.918 5.753 250.671 39.481 G0 655 01) G.6G8 "G 5.5S7 53 6.02S 56 G.610 18 5.657 65 2.2Vi 70 6.153 39 » 5', 11) 1.222 07 80 25 2.701 30

3* — d’a n v t  cellulaire (Mazas). 387.4S7 15.525 40J.012 64.078 12 15.455 03 10.721 59 3.839 75 30.670 47 15.735 90 13.493 30 3.657 40 37.282 85 )) 06 10 2.4'l0 » 251 05 3.476 89
4“ —  d’arrf 't de jeunes détenus

(P etite-R oquette ).. . . . . . . 94-121 1.741 95.8G2 10.124 59 3.724 m 2.550 28 2.462.46 4-811 57 7.027 25 ■1.550 28 1.732 05 4.107 44 » » 1.071 05 516 75 1.623 79
5° Dépût de condamnés (Grandc-Ro-

141.458 2.542 144-000 23.632 02 2.250 89 3.830 92 2.841 53 4.700 97 G.438 45 3.0'(2 13 -1.725 » 4-490 04 » 5't 16 1.155 55 2G0 10 1.390 58

( D épôt près la Préfecture d.3 po- 1GG.567 2.5G0 1G9.127 34■7G3 50 » 4.493 40 141 43 17.630 81 12.977 12 2.195 32 981 50 7.448 54 493 55 116 52 972 07 646. 45 4.538 88
G‘ j  lice.

( Maison de justice  (Conciergerie). 34.138 388 34.52B G.OOli 08 1.646 09 9J8 52 613.00 6.385 63 6 748 46 722 01 1.449 63 3-405 72 304 65 >1 87 68 18 60 019 40

T o t a u x ............................................. 1.010.538 48.505 1.559.043 256.653 63 2G.G93 87 41.47G 23 24.993 05

i

J9.829 70 75.8'jO 41 52.750 02 16.011.28 81.G48 90 798 20 874 50 8.8'U 80 2.125 40 18.331 81

(1) Aux termes üu cahier des charges, renirepreneur doit assurer seulement l’enlretien des livres et n’a pas à en payer l'acquisition. La presque totalité des dépenses visées dans la colonne cNdessous ne
(2) L’État perçoit de l’entrepreneur spécial du service de la cantine 17 0/0 de la valeur des objets à vendre. Ces 17 0/0 resteront acquis par le marché d’adjudication à l'entreprise générale qui,, a l’expira

N o ta . —- Les nombres en égyptiennes places à ravant-dernière  colonne (recettes) indiquent l ’ensemble des recettes effestuée* cn y com prenant la to ta lité  de la  p a rt retenue su r lo 
du tra v a il dans le précédent système de gestion.

Comme duns le système de l ’entreprise générale e t d’après le cahier dc3 charges de la prochaine adjudication cette to ta lité  sera laissée t\ l'en trepreneur général, cc sont bien les sommes 
(ivait fonctionné cn 1886, les services économiques é tan t gérés comme ils l’é ta ient alors p.tr l'adm inistration.

D 'au tre  pa rt, les nombres en égygtiennes placés dans la  colonne du  coût moyen de la  journée  réprésentent ce qu’a u ra it coûté la  journée si l’on a v a it encaissé cette to ta lité  de recettes 
générale e t d ’après le cahier des charges.

On vo it ainsi que la moyenne du prix  de journée n ’a u ra it été que de 34 centimes pour un entrepreneur général g é ran t les services économiques comme a  pu  g é re r l’adm inistration cn 
tab le  p ou r lui.
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É C O N O M IQ U E S  E N  18SG
prisons de la Seine
m is en adjudication pour  1888.

m arche d 'adjudication pour 1888. Mais on doit rappeler que ces dépenses aura ien t pu être

trav a il revenant à  l 'É ta t, déduction faite do la  fraction qui éta it abandonnée à l'en trepreneur 
du  marché d’adjudication. Il fau t done m ajorer des deux cinquièmes la somme afférente au

des détenus ; 2* l’extension que com portent les travaux , les facilités accordée* pour ro r^an î.’e r

tion , on doit signaler ce chiffre de 0 fr. 38.300 ou, d’après le cmIlmiI reetilié eî-desson*, 
i\ celui d’une entrepri.se générale opérant au mieux île ses intérêts dans les c.unlhiou-.* du

notam m ent celles du vestiaire e t celles du  pain.

MOVENN’ ES DES

<k‘ la juiirm-i*
[IKf.KTÏKS (2) de ilt'li’ul ion 

pondant
(Voir Nota.) raniH't; 1880.

i Voir Nota.)

fr. c. fr. c. l’r. c.

0 44.325.800.2 0 09.324.401 
0 14.500.600.1

n :ir>.nin.3'i5.2 
0 23.825.206.1

0 33.403 419.0 0 00.281.3%
0 14.980.754.8

o 2'i .2i2 .o:ir>.o 
U 18.512.061.8

0 50.441.840.4 0 03.073.205 
0 06.520.951.9

0 40-708 575.4 
0 43*008.920.5

0 50.050.487.1 0 Oy.O'il.787 
0 14.514.247.4

0 41.008.701). 1 
0 36-036.239.7

5 3 9 .1» . 152.7 0 11.217.20.3 
0 17.611.776.8

0 27.9I5.8S9.7 
0 21.521.375.9

0 52.087419.0 0 04.727.304 
0 04.741.998

0 47.300.0'i5.5 
0 47.345.421.5

0 SA.159.272.0 0 05.803.405 
0 06.922.116

0 77.205.807.0 
0 77.237.156.0

m o y e n : 'E S  G ÉN É R A L E S

0 45.708.512.9 0 07.407.840.0 
9 11.582.960.1

0 38.300.(i"2.9 
0 34.216.552.8

e t  de  ves tia ire )
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Il', c. fr. c. fr. c. fr. c.

510 49 ft2 30 0'(9 02 »

58 61 H7 » GüG.75 »

192 57 237 G0 785 05 »

12 17 705 8G tl'Mi 10 »

105 II 23 G0 A07 M »

13 80 » » 1.675 »»

7 10 » 132 79 »

805 94 1.18G (il 3.076 30 1,675 »

TOTAl’X

fr c.

20V71G 52 

83.058 20 

203.2SG 67 

/|8.554 57 

53.351 74 

88.093 80 

20.056 83

7U.018 51

se trouvera donc pas h la charge de l'entrepreneur. %
tion du marché des vivres, pourra organiser le service a son compte^ .
produ it du travail des détenus avec les 20 0 /o  qui éta ient reserves a  l'en trepreneur spécial

portées cn égyptiennes qui représentent ce dont a u ra it bénéficié l'en trep rise  générale si elle

portées en égyptiennes à  la  colonne voisine, comme il se ferait dans le système de l ’entreprii-'e-

188G. O r, on a pu ju g e r combien la  gestion d ’un entrepreneur général peu t être plus profi-
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É T A T  D E S  T R A I T É S
■précédemment passés p a r  

et po u r lesquels les adjudicataires lu i seront substitués

d é sig n a t io n
NOMS ET A D R E SSE S 

des
DES TR.UTK5 F.T MARCHÉS SOCUISSIOXXAIUES

t “ lîa la is  de Ijoulctiu e t m anches du balai. C u a m o ü illo x , 10, ru e  P ie r re  L cseo t.

2* Ulancbissa'tc. O lm h k u t, 22* rue  du Chemin- V ert, 
â IJouIogne-sur-Scine.

3° Chauffage e t ventilation du Dépôt ot do la Cou-
„î,ciei {j,ei ic.

M arché passé pur los soins de la 
Préfecture de la Seine.

U° V idante dus prisons (excepté Mazas). 
5" Service de vidange à Mazas 
0° Objets vendus ou cantine.

L e s a g k  et C5e. 1L0, rue de Richelieu. 
L e s a g i: .  e t Ciu, id. 
L h k k m itk , 10. quai Henri IV .

7° Chauffage e t ventilation de la Santé. 
8" V ivres de ctiishie.

ü k o u v k l l e ,  26, rue des Ecoles. 
D l'bul’kg. IJoulcvard Dider.»t, ± Ï,J'9 .

9" I3andages e t appareils spéciaux.
10° Mèches pour 1éclairage.
I l»  lioisscllerie, vannerie, brosserie e t eordurie.

C o lm n . G, rue de l’École de Médecine. 
IîL’L L ot, 44, boulevard Huaumarelmis 
C iiam iiu ii .lo x , 10, rue P ierre  Leseot.

12° Sabuts. T uuiniior, 83, rue de la Verrerie.

13" P o te r ie .

140 Gamelles ot ustensiles eu fer battu .

A unoix e t M a ti iv s ,  21 ru e  de la  
K ocpiuttc.

T is s ik » ,  7, rue du C hâteau-d’Eau.

13“ Désinfection des fos3es d'aisanccs. 1>KI<ATTUKr LEl'ÈVltE Ct Cl°, 17, TUC 
Saint-Antoine.
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E T  M A R C H É S
l ’Adm inistration
aux termes de l ’article 73 du cahier des charges.

i> il I x
ÜE-S K O U U M ' m i K i ï  KT J IAIlKHl ts

Fournit tire prévue comme potiv»n l 
e n tra în e r  u n r dépense nninn'IIo 
de 2.J02 IV. pour toutes les prisons, 
y  com pris la maison du Sain l- 
Lazan>\

25.8701V . par an , pou r toutes les 
prisons , y com pris Sain l-L azare  
qu i n« ' llsrure pas dans le présent 
m arché d 'ad jud ica tion .

■18. 3ifi fr. p ar un.

0 fr. 02 c. par ind iv idu  e t p a r jou r.
0 fr . 13 c. par indiv idu c l par jo u r.
Paie  d ’une redevance de 17 O/q su r 

le p rix  des denrées o t ob je ts  à 
vendre par lu i en canline.

26.900 fr. par a n .
P rix  des râ lio n s  d 'a lim en ta tion  q uo 

tid ien n e  :
D ation o rd in a ire , 0  IV. 16.

— des je u n e s  dé tenus, O fr-18.
—  de pun ition , o f r .  01.
— g rasses, O f r .  25
— (rin lirm erie , 0 fr. fiO.
— d’m lirm eriecentr.'ilcO frX tf.
— de dé tenus poliliqiiesOIV. 59 

L ait O f r . 25 le litre .

1.000 fr. p ar an , chiffre approxim atif.
250 IV. par au , cliilTre approxim atif.
7.UG2 fr . 25 c .par an , chiffre approx i

m atif.
8.720 fr par an , chiffre approxim atif.

(S abo ts d 'hom m es â O IV. 95 c.)
(S abots de femmes à O fr. 70 c.)

2.990 fr. 75 c. par nn, chiffre a p 
proxim atif.

1 .090 IV. 50 c. par an , chiffre ap 
proxim atif.

2.8G0 fr. par an  (m oins 715 fr. pour 
la m aison de S a iu t-L aza re  non 
com prise  dans l'ad judication). 

S a n té ....................... HO fr.
S a in le -P élag io   M ü
P e tite -H o q u e tte   690
(Îram le-H oqueltc—  (\\(ï 
D cpô lelC onciergerie  165

n.vTi; ii’EXPrRATfON 
des

T 1 Ù ÎT K S  K T MAI tCUKS

15 avril 1*88.

30 sep tem bre  1888.

30 septembre 1888.

31 décem bre 1888. 
3L ju i l le t  m » .
31 août 1889.

31 aoû t 1889.
31 octobre  1889.

30 novem bre 1889.
31 décem bre 1889. 
28 fév rie r 1890.

28 fév rie r 1890.

28 fév rie r 1890.

31 ju ille t  1890.

31 aoû t 1890.

O I IS E I l  V A T IO N S

La dépense réelle  n’a é té , en 1886 
que de 92fi fr. 7 0 c .

Pour l'ensem ble des prisons dont 
le serv ice  e s l  m is en adjudica 
tion , la dépense to ta le  a clé  de 
2V999 f r . 05 c., cil 1886.

Le fonctionnem ent de. ce service 
s ’esl trouvé. lié â celu i de l'on 
sem ble du Palais  de ju s tic e .

L 'en trep rise  générale  bénéficiera 
de la redevance de 17 u/o .

Les p rix  de râ lio n s  ind iqués ci- 
cou lre  réponden t ail rég im e d 'a 
lim entation  précédem m ent prévu 
dans les prisons de la S e in e . Ils 
son t en voie de rév ision  pour 
êtri*- app rop ries  au  rég im e a li
m entaire  lixé p a r le nouveau 
cah ier des charges, qui notant 
m ent supprim e un régim e gras 
par sem aine. Los conditions dé- 
lin ilivesde  p rix  de ra tio n s  seron 
com m uniquées par é la l spécial 
aux soum issionnaires.

D épense en  18*6 : 980 fr.
Dépense cn  1880 : 225 fr.
D épense cn  1886: 8.213 fr . 1 f\ c.

D épense cn 1886: 2.011 fr. 50 c.

D épense ( a c h a ts .. .  
en 1886. '( rélam age

6f/ifr.50c 
156 29
820 79
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DÉSIGNATION

DES T I U I T K S  ET  MAnCUKS

NO jIS  ET A D R E SSE S 
des

S OU MI SS ION NA IRE S

10° Chauffage e t ventilation  (le Mazas. Anckau, 71, rue Saussure.

17° E n tre tien  (les poêles, fourneaux et cheminées. A dokna, 12, rue des V ertus.

18° Eclairage au  gaz.

19° D ro it â  payer pour l'écoulement des eaux 
vannes à  l’égoût.

Compagnie du gaz.

V ille de Paris.
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r .
P R IX

DES FOU I IN IT UUE S ET  MANCHES

DATE D'EXPIRATION 
des

T I U M K .S  E T  MANCHES

O B S E R V A T IO N S

26.500 ir . p ar an. 30 sep tem bre 1890.

Santé  ..............  hC> fr . \
S a in le -P élag ie  . 353 J
M az a s ..............  10S /
P e titc -lto q u o tle . 34r> > 1 .339 
firaudc-R oquelte  23'i l 
Dépôt e t (io n - î 

c ie rg e rie ............. 192 J

15 octobre 1890.

0 fr. 15 c. par m ètre  cube. 31 décem bre 1905.

Dé))ôt p rés  la préfecture
de Police .................................. 3.300 fr.

C onciergerie.................  2.1iK)
S a n té .................................................  7 .050

Sans lim ite de tem ps. D épense cn  I88C : 530 fr. ( I ) .
A

l . V H U

î (1} ï*cs dépenses notées â la colonne des observations comme se ré fé ra n t, pour 1880, aux tra ite s  cl
\ m archés 1", ü \  10", 11", 13", V ï\  19", s 'app liquen t a la m aison de S a in l- l-a z a re e la  la m aison d ite  de re- 
; pression  de S a in t-D én is , comme aux a u tre s  p risons de la Seine. (les deux m aisons nV tan t pas com prises 

dans l'ad jud ication , les chilTres de dépenses  son t donc à d im in u e r pour re p ré sen te r  la cltargc alTcrcutc aux 
p risons qui figurent dans ladite  ad jud ication .

‘ Vu pour être annexé en un fascicule au cahier des charges du m arché.
d’adjudication des services économiques des prisons de la Seine et au 

; complément dudit cahier des charges.
P our lo M inistre ot p a r délégation :

Le Conseiller cl'Étal,
Directeur de l'administration pénitentiaire,

L. H e r b e t t e .
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R E N S E IG N E M E N T S  C O M P L É M E N T A IR E S
concernant les se rv ice s de cantine.

Ainsi qu’il ost indiqué dans les tableaux et renseignemenls annexés 
au cahier des charges et à son complément, la fourniture des objets 
de cantine est assurée dans les prisons de la Seine par un marché 
spécial expirant au .‘31 août 1K89.

D'après les clauses de ce marché, il est payé à l’Ktat une redevance 
de 17 p. 1 0 0  sur les objets introduits pour être vendus en cantine. 
Or l'entrepreneur général adjudicataire sera, aux termes du cahier 
des charges, substitué â l'Ktat pour bénéficier de cet avantage en 
chaque établissement.

Les chill'res ci-après donnent, pour les 3 années ÎSM, 18K.">, 18SG, 
le montant de la redevance ainsi versée pour chacun des établisse
ments comptés dans l'adjudication, le total représentant une somme 
de 75.451) fr. 18 e.

SOMM ES P A V É E S , A T IT R E  D E R ED EV A N C E, P AR  L ’ E N T R E P R E N E U R  DES C AN TIN ES

1886 1885 1880 totaux

IV. c. fr. c. IV. c. fr. c.

Maison do la Sai.té........................ 7.958 10 G.saO 17 7.079 05 2 t . 87» 92
— de Saîuto-lVtlagit!........... 2-660 60 2. !\ 55 1)0 2.080 92 0.989 22
—  d*:invt cullulaiiv (Mazas) 7.7:tn '.n 7.220 25 5.812 0/i 20.70;t MO
— du la Petit.î-Üunuuttu . . 925 15 1.006 28 875 80 2-805 29

D épôt des condamnés ((Jrande-
Iïo ijno tti;)..................................... 2.607 20 2.521 h 7 2.188 07 7.170 80

D cpnt près la Vrûfucturu du IN>-
lie e ........... •...................................... a.aar» 92 6 .1 1 1  00 fc.3i>8 61 11 .9 0 5  39

Mai.sou du « liu tice (Coueîcrgerû*) 1 .6 1 2  11 1 .2G I 29 1 .2 7 1  ao a .9 V i 70

T o ia î ............... 2G .335 85 2 5 .^ 1 0  62 2 3 .7 1 2  91 7 5 .6 5 9  18

Vu pour addition aux tableaux et renseignem ents 
accompagnant lo cahier des charges et son complément.

Le Conseiller d'Èlat,
Directeur de l'administrai ton pénitentiaire, 

L . IlElUiETTË.
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S décembre. — Cmcur,AmE. — E nvoi d ’affiches 
concernant l ’adjudication des services économiques 

des prisons du département de la Heine.

Monsieur lo Préfet, vous recevrez, par les soins du directeur do la 
maison centrale do Melun (imprimerie administrative), un paquet 
d’alliclics concernant une adjudication prochaine dont l’importanco 
ne vous échappera pas. Il s'agit de l’entreprise générale des services 
économiques des maisons d’arrêt, de justice et de correction du dé
partem ent de La Seine.

Je vous prie do donner los instructions nécessaires pour quo ces 
affiches reçoivent la plus large publicité et soient placardées au 
chef-lieu de département et dans les chefs-lieux d'arrondissement, 
notamment prés des liûtels de préfecture et de sous-prcfecture. Vu 
l'urgence, je  fais parvenir directement des exemplaires aux direc
teurs de circonscriptions pénitentiaires.

S’il vous paraissait utile qu'une nouvelle expédition vous fût 
faite, le nombre d’alticlios que vous demanderiez vous serait immé
diatement adressé.

Je vous prie de m’accuser réception de la présente lettre et du lot 
d’aiïiches sus-indiqué.

Recevez, etc.
Le Ministre de l’intérieur.

l ’u r  d é lé g a t io n  :

Le Conseiller d'Elal,
Directeur de l'adm inistration pôuileiUiaire, 

L. IImibhtth.

(Copie (lu II  iire.iuiito circulaire u été personnellem ent adressée à  M ir. los d i
recteurs.)

A D J U D I C A T I O N
de l’entreprisa générale des services économiques des maisons d’arrêt, 

de justice et de correction du département de la Seine.

Le mercredi 10 janvier 1888, à doux heures de l’après-midi, il sera 
procédé, au ministère de l’intérieur, place Beauvau, à l’adjudication 
publique, sur soumissions cachetées, de l’entreprise générale dos 
services économiques dos maisons d’arrêt, do justice et de correction 
du département de la Seine. L'objet des marchés à conclure est 
d’assurer le fonctionnement de ces services dans les divers établisse
ments, moyennant lo payement aux soumissionnaires d’un prix do 
journée Usé à raison de tant par détenu, la concession à eux faite de 
la part qui revient à l’Ktat sur lo produit du travail et les autres 

t .  s u . 1 1
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avantages spécialement stipulés, lo tout conformément aux clauses 
et conditions du cahier des charges arrêté  par le ministre.

Les soumissionnaires qui auront demandé le moindre prix pren
dront rang d’adjudicataires, sous réserve de l'approbation du ministre, 
l'adjudication ne devenant définitive <[ue par cette approbation.

L 'adjudication a  lieu pour mie période 
de *1 ou 9 années à  p a rtir  du 15 fé
v rie r 1888, avec possibilité de résiliation 
réservée aux  adjudicataires à  la  lin de* 
deux premières années.

Le marché d 'entreprise porte su r le* 
établissem ents ci-après désignés et com
prend six  lo ts, savo ir:

1er Lot. —  Maison de correctiou de la 
Sauté ;

2e Lot. —  Maison de Sainte-Pélagie ; 
Lot. —  Mazas (Maison d 'a rrê t e t de 

correction cellu laire);
4°L ot. —• Potite-Roquettc(M aison d ’nr- 

iv t pour les jeunes détenus, e tc .);
5° Lot. — G rande-Uoquetto (Maison et 

dépôt de condam nes, e tc .) ;
Dépôt près la  Préfecture de 

Police ;
Conciergerie (Maison de ju s 

tice, etc.).

Chaque lot figure séparém ent dans 
l’adjudication. Mata le* soumissions peu
vent être présentées indifféremment et 
par Ic3 nv'incs personnes, soit isolément 
pour les diver.ï lo ts, soit par prix  dis
tinct* ou par un  p rix  commun pour 
I ensemble de deux ou p lusieurs lots ré
unis, ou pour la to ta lité  des lo ts ; e t il 
est spécifié quo les propositions ainsi 
réunies dans une même j:oumission se 
rapportant à  des établissem ents diffé
rent* dem eureront connexes, en ee sens 
qu'elles ne pourront qu ’ê tre  écartées ou 
accueillies ivms division. Les soumissions 
qui porteront soit sur deux ou plusieurs 
établissements, soit .sur ht to talité , seront 
comparées entre elles e t avec les soumis
sions isolées, afin de déterm iner quelles 
sont eu dernier term e les offres les plus 
avantageuses pour l’E ta t, d 'après le 
chiffre de la population moyenne de cha
cun des établissem ents dont il s ’ag ira , et 
d 'après l'ensemble des charges qui ré 
su ltera ien t par là  pour le Trésor des 
prix de journée demandés.

fies conditions générales des marchés 
e t les clauses spéciales afférentes mix 
services de chaque établissem ent sont

cou lignées au  cah ier des charges, dont 
il peut être pris connaissance, avec les 
documents e t renseignem ents y  annexés, 
chaque jo u r, excepté les dimanches et 
p a r s  fériés, sav o ir:

1° Au m inistère de l'in térieur (direc
tion de l'adm inistratiou péniten
tia ire , 2e bureau, 13, rue Cambacé- 
rès) ;

2° A la  Préfecture de police ( l rG div i
sion, î)° buro.uti, quai du M arché- 
N euf;

3° D ans les bureaux  des préfectures 
de tous les départem ents;

*1° Au siège de toutes les directions 
d’établissem ents e t de circonscrip
tions pénitentiaires.

Toutes opérations intéressant l'ad judica
tion s'accom pliront devant une commission 
constituée à  cet effet par le m inistre et 
siégeant au m inistère de l’in térieur sous 
la  présidence du conseiller d 'K ta t, d i
recteur de l’adm inistration pénitentiaire.

Toute personne qui se proposera de 
prendre part à l'adjudication devra faire 
connaître sou in tention à  cet effet, sous 
pli recommandé, avan t le 10janv ie r 188H, 
au  m inistère de l’in térieur (direction de 
l’adm inistration pénitentiaire, cabinet du 
directeur). C ette déclaration devra être 
datée e t signée. Kilo m entionnera le.» 
nom, prénom s, profession, qualités, domi
cile, c i t'adresse à laquelle au ra it à être 
envoyée la le ttre  d’admission. Il y sera 
jo in t les pièces c i-aprè  ':

1° Uu document constatant la qun litî 
do français ;

2 * Uu ex tra it du casier jud ic ia ire  dé
livré un mois au plus avan t l’envoi 
de la déclaration ;

3° Un certificat délivré par le greffier 
du tribunal de commerce du domi
cile du soum issionnaire, constatant 
(pie ce dernier n’est nas eu é ta t de 
défa illi non réhab ilité ;

•]'» Uii certificat de m oralité e t uu cer
tifie,il, de solvabilité, délivré.* par 
les în-rsouncs avant autorité  à cet 
effet ;
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5° Le relevé indicatif tlc^ m archés et 
entreprises de fournitures ou t r a 
vaux dont le soum issionnaire si été 
précédem m ent chargé p a r ad jud i
cation, soit seul, soit avec asso
ciés.

L a déclaration e t les pièces à  y  joindre 
sont destinées à  être soumises à  la  com
m ission, qui exam inera si la demande 
répond aux  diverses conditions e t garan
ties nécessaires pour le fonctionnem ent 
des services économiques e t pour l'ad
mission, en conséquence, à  l’adjudica
tion.

L a  liste des personnes adm ises à  sou
m issionner sera arrê tée  su ivan t l ’ordre 
des dates de réception des déclarations, 
et ces personnes seront informées de leu r 
admission, trois jo u rs  au  plus ta rd  avan t 
la  séance d 'adjudication.

Il sera fourni par les personnes ad
mises à  soum issionner un cautionnem ent 
provisoire do 10.000 francs, constitué 
soit cn num éraire, so it cn valeurs su r 
l*État, e t déposé soit à  P aris , à  la caisse 
des dépôt.* e t consignations, à  la  caisse 
du m inistère de l’in térieur ou M a caisse 
centrale de la Préfecture de police soit 
dans les départem ents, chez les trésorîers- 
payeurs généraux.

Il sera justifié du versem ent de ces 
cautionnem ents provisoires, le jo u r de 
l’adjudication, par production des récé
pissés à  jo indre  aux soumissions.

Les soumissions sont produites en 
simple expédition. ICIIes doivent cire 
écrites su r papier tim bré e t conformes 
;m modèle tran scrit ci-nprc.*. Kilos de
vron t énoncer eu toutes le ttres ot ex
prim er en centim es les p rix  de journées 
demandés, s.iuf faculté de reproduire en 
chiffres. Mais au  cas où les prix  présen
tés en lettres e t eu chiffres ne seraient 
pas les meules, U*. prix  le. plus faible, 
sera de plein droit considéré comme 
constituant la demande. Les soumis
sions ue devront, pas contenir de g ra t
tages, ra tu res, surcharges ou additions 
m il approuvées, non plus qu’aucune 
clause restric tive , résolutoire ou excep
tionnelle.

Chaque soumission sera placée dans 
une enveloppe cachetée portan t mention 
de l’ohjet auquel elle sc rapporte  e t du 
nom du soum issionnaire. Toute personne 
qui présentera plusieurs soumissions, les 
réun ira  sous une enveloppe égalem eut

cachetée qui portera son nom. Le récé
pissé de cautionnem ent provisoire sera 
remis cn même tem ps que le pli conte
n an t les soumissions.

Après entrée cn séance de la  commis
sion, aux  lieu, jo u r  e t heure d its , et 
après accomplissement des opérations 
prélim inaires, le p résident décachettera 
les soumissions dans l’ordre ci-dessus 
indiqué d 'inscription des soumissionnai
res ; il eu donnera lectu re , les soum et
tra  à  l'examen de la  commission e t les 
conservera pour être annexées sans ex
ception a u  procès-verbal.

Toutes questions concernant la  régu
la rité  e t la  recevabilité des soumissions 
seront, résolues par la  commission e t ses 
décision.? seront notifiées de vive voix 
aux intéressés a v a n t le prononcé de 
l’adjudication.

Après qu 'il a u ra  été procédé aux  opé
rations e t calculs destinés à  é tab lir le 
classem ent des diverses soumissions dans 
l ’ordre des offres les plus avantageuses 
pour l 'E ta t, les soumissionnaires seront, 
selon qu ’il y a u ra  lieu, déclarés, d ’après 
cet ordre même, prendre rang  d ’ad jud i
cataires.

Au cas où deux ou p lusieurs soum is
sionnaires se trouveraien t à  égalité 
d’offres, il sera fait exclusivem ent entre 
les soumissionnaires intéressés uu  con
cours supplém entaire, en prenant pour 
base les prix demandés par eux.

Le soumissionnaire qui, ayan t p ré
senté des offres pour deux ou plusieurs 
lots ou pour la to ta lité , ne serait dé 
claré adjudicataire quo pour une. de ce* 
offres, ne pourra, sous quelque prétexte 
quo ce soit, ê tre  dégagé des effets de 
l’adjudication.

A ussitôt la séance d ’adjudication te r
minée, les récépissés de versem ent au 
Trésor seront rendus à chaque soum is
sionnaire non déchiré adjudicataire, 
après quo le président y  a u ra  mentionné 
par écrit que le soumissionnaire, dé
nommé, n’ayant pas été déclaré adjudi
cataire, n droit à  la restitu tion  de son 
cautionnem ent provisoire.

Les récépissés dos soumissionnaires 
déclarés adjudicataires seront conservés 
pour la garantie de leu r marché ju s 
qu’à  cc qu’ils aient justifié  de la réali
sation des cautionnem ents définitifs.

Les cautionnem ents définitifs sont 
Jixés ainsi qu 'il su it :
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1* P o u r la  maison de
la  Santé, à ..................  30.000 francs.

2" P o u r la  maison do 
Sainte-Polagie, à  . .  20.000 

3* P our la  maison de
M azas, i i    30.000

4* P ou r la m aison de la 
Petite-K oquette, à , .  15.000

5° P o u r la  maison de la 
G rande-Roquette, 20.000 

G- P our la maison du 
D épôt e t celle de la 
C onciergerie, â  . . . .  15.000

P our deux ou plusieurs lots qui se

ra ien t réunis dans la  même adjudica^ 
tion, lo cautionnem ent définitif serait 
égal à  la  sommo îles divers cautionne
m ents stipulés ci-dcssns pour les diffé
rents lots. Néanmoins, le cautionnem ent 
total n ’excédera en aucun cas 00.000 
francs, même dans l’éventualité  de l’ad- 
jud ieatio»  de la  totalité des lo ts p a r une 
même soumission,

A u cas où avan t r  approbation du mi
n istre , un adjudicataire #é trac  ferait sa 
soum ission, le cautionnem ent provisoire 
déposé par lu i resterait acquis au  T ré
so r h titre  d ’indemnité.

Vu pour impression ot afïlchage, 
I’aris, le 3 décembre 1887.

P our le M inistre e t p a r délégation :
Le Conseiller d ’È ta t,

D irecteur de V a d m in is tra iionpén iten tia ire , 
L. H e r r e t t e .

MODÈLE DE SOUMISSION

L e soussigné (nom, prénom s, profession, dom icile), aprfo  avo ir p ris  connais
sance des conditions générales e t des clauses spéciales du cahier des charges a r 
rê té  le 1er décembre 1887, ninBi quo des docum ents y  annexés, cn ce qui con
cerne l'en treprise  i7es services économiques de

pour une période do 4 ou 9 années à  p a rtir  du
15 février *1888,
s ’engage envers l’E h it à  assu rer le fonctionnem ent desdits services, m oyennant 
le p rix  do journée ci-après pour chaque détenu, savoir : 

l i  s 'engage se conform er à  toutes les clauses e t conditions ci-dessus visées.

P aris, le
(S ignature.)

213 d é c e m b re . —  O i i d k i î  d e  s e u v ic e  concernant la 'personnel.

Le Conseiller d’Ètat, directeur de l’administration pénitentiaire, 
prie MM. les directeurs d’accepter et de transm ettre à tous leurs 
collaborateurs l’expression de ses sympathies et de scs vœux bien 
affectueux à l’occasion de l’année nouvelle.

11 rappelle combien est difficile la situation que créent depuis un 
certain temps les questions budgétaires et dont on s’efforce sans cesse 
d’éviter ou d’atténuer les conséquences pour lo personnel. Il signale 
combien il importe que tous fassent efforts et émulation afin d’in
diquer et réaliser toutes économies et tons avantages possibles pour 
lo trésor publie, en même temps que les réformes et améliorations 
utiles pour le bien du service et pour le bien public.
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On sait que la fixation cles avancements a lieu au mois de ju illet de 
chaque année, que les gratifications générales ont dû être précédem
m ent supprimées et qu’il a été paré autant que possible aux résultats 
do cette suppression par les mesures propres à ménager les intérêts 
du personnel.

L’administration est heureuse de faire appel au concours et à l'ini
tiative de tous pour l’accomplissement de l’œuvre commune, et elle 
compte plus que jamais sur leur dévouement pour l’accomplissement 
de l’importante mission à laquelle ils sont associas.





A N N É E  1888

1 0  j a n v i e r .  — N o t e  a d d i t i o n n e l l e  au cahier des charges 
concernant l'adjudication des .services économiques 

des établissements pénitentiaires du département de la Seine.
{Service des vivres.)

On sait que le service des vivres est actuellement assuré dans los 
prisons do la Scino par un  marché spécial qui expire, en dernier délai, 
au 31 octobre 1892 et peut être résilié pour lo 31 octobre 1889.

Aux termes du cahier des charges établi cn vue de l’adjudication 
du 18 janvier courant, les entrepreneurs généraux seront substitués 
à l’administration pour l'exécution de eo marché. Or, le régime ali
mentaire des détenus ayant subi par ledit cahier des charges certaines 
modifications, il vient d'être fait expertise et compte avec l’entrepre
neur spécial du service des vivres, pour la réduction des sommes à 
lui payer dorénavant comme prix des rations. La réduction dès main
tenant assurée et consentie abaisse de 1.32!) fr. à 1.219 fr. par jour le 
montant de la soumission. La ration ordinaire coûtera 14 centimes au 
lieu de 10 centimes.

L’économie annuelle qui doit en résulter pour les prisons comprises 
dans l’adjudication excède ainsi le chiffre do 40.000 francs. L’admi
nistration a tenu à régler cette question avant que l’adjudication 
in tervîn t, afin de perm ettre aux soumissionnaires d’apprécier la 
diminution des charges qui leur incombent.

De même, pour éviter tout malentendu, il paraît utile de spécifier 
que si le cahier des charges mentionne à l’article 11, § 9, le poids du 
beurre ou de la graisse à employer, c’est pour établir les équivalences 
de quantités, sans qu’il soit imposé, par là, aux entrepreneurs géné
raux, obligation de fournir indifféremment du beurre au lieu de 
graisse. L’administration se propose bien do maintenir les conditions 
normales d’alimentation d’après lesquelles il ne serait fourni, comme 
précédemment, do bourre que pour accommoder le riz une fois par 
semaine. Les charges de l’entreprise ne sont donc nullement 
aggravées.

P o u r  le  M in is tre  de l ’in té r ie u r  e t  p a r  dé léga tion  :

Le Conseiller d'Êlat,
Directeur de Vadministration pénitentiaire, 

L . H e u u h t t e .
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20 janvier. — N o t e  d e  s e r v i c e . — Renseignements h fo u rn ir  
•par les gardien-chefs 

des colonies pénitentiaires en cas d ’évasions.

Lorsqu’une condamnation est prononcée contro un pupille évadé 
d’une colonie pénitentiaire, il importe qite l'administration centrale 
en soit immédiatement informée, afin qu'elle puisse, s’il y a lieu, la ire 
diriger lo pupille sur un établissement autre que celui d’où il s’est 
évadé ou prescrire à son égard les mesures que nécessiteraient lo 
délit commis et la condamnation prononcée.

Les gardiens-chefs devront, en conséquence, adresser sans retard 
au ministère les extraits des jugements prononcés contre des pupilles 
évadés et y joindre, selon les cas, tous les renseignements â leur 
connaissance sur les faits visés dans ces documents ainsi que su r la 
conduite des pupilles dans la prison.

l 'o u r  lo M in is tre  de l ’in té r ie u r  e t 11:11’ d é légation  :

Le Conseiller d ’È la l,
D irecteur de l'a d m in istra tio n  p én iten tia ire , 

L. Ilrcnr.r-rm:.

3 0  j a n v i e r .  —  C i r c u l a i r e . — Article 12 des cahiers des charges.
Analyse d ’un.pain de ration.

Monsieur le Préfet, j ’ai été informé qu’une contestation s’était éle
vée au sujet de la qualité du pain fourni aux détenus de la prison do 
Périguenx ; j ’ai, cn conséquence, soumis â l'analyse du laboratoire 
municipal de chimie, â Paris, un pain de ration et un échantillon de 
la farine qui a servi à confectionner ce pain.

11 résulte de cette analyse que l’échantillon do pain do ration est 
do qualité marchande, mais que la farine n’a produit que 25,35 p. 100 
do gluten humide au lieu de 30 p. 1 0 0 .

La farine est donc mal blutée; elle 110 répond pas aux conditions 
exigées par l’article 12 du cahier des charges. Je vous prie d’adrussur 
à ce sujet dos observations à l’entrepreneur des services en l’avertis
sant que si les fournitures de pain donnent encore lieu à des obser
vations, il pourra lui être fait application des clauses pénales insérées 
aux articles (>0 et 01 du cahier dos charges.

Recevez, etc.
P u i î r  le  M in is tr e  e t  p a r  d i 'Ié ^ u tiu n  :

Le Conseiller d ’È lal,
D irecteur de l’a d m in is tra tio n  p én iten tia ire , 

L HliBliETTE.
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3 1  j a n v ie r .  —  C ik c u la ik e .  —  M ise en pratiqua du système 
de la libération conditionnelle.

Monsieur le Garde dos sceaux et cher Collègue, le système do la libé
ration conditionnelle, consacré par la loi du l-'i août 1SS3, vient de 
traverser une première période d’application. Actuellement sont ré
clamées les mesures propres à en assurer le succès définitif.

.lo viens vous demander votre bienveillant concours, que je  sais 
être acquis d'avance à l’œuvre dont vous avez apprécié toute l’im
portance et dont vous aviez l'intention, comme moi, do favoriser 
l’entier développement. Vous ayant eu pour prédécesseur au minis
tère de l’in térieur et ayant eu moi-mémo à m’occupcr des services de 
la chancellerie, je  me l'élicito do l’accord de vues qu’il s’agit de tra
duire cn actes d'exécution.

Une récente interpellation, soutenue au Sénat par M. Bérenger, 
promoteur de la loi, a lait constater combien sont urgentes, pour 
répondre aux sentiments des pouvoirs publics et du public lui-même, 
les dispositions â conccrtcr aün que l’institution nouvelle prenne la 
force eil'octivc sans laquelle les résultats pratiques resteraient insuf
fisants ot risqueraient de paraître illusoires.

C'est donc avec certitude do la nécessité comme do l'efficacité de 
l’action à exercer par nos deux départements quo je  signalerai ici les 
points sur lesquels cette action peut porter tou t d’abord.

Il serait inutile de reprendre l’examen des idées et des textes sur 
lesquels repose le système de la libération conditionnelle. Aucun 
dissentim ent ne peut exister sur la valeur d'une institution dès 
longtemps éprouvée en d’autres pays, et désormais fortifiée dans le 
nôtre par l’expérience des deux dernières années. C’est bien une pé
riode d’essai qui s’œ t écoulée depuis la fin do 1885 jusqu’au commen
cement de 1888, et cet essai est concluant.

Nul n ’ignore qu’une réforme ne peut en trer dans la réalité durable 
des faits qu’après u n  temps de préparation, lorsque les autorités ot 
los services chargés de concourir à sa réalisation ont acquis la con
naissance et l’habitude do leur rôle, lorsque les personnes associées 
ou intéressées â l’innovation et la masse mémo du public ont écarté 
les doutes, les hésitations, les préventions que toutes innovations 
provoquent.

Ce n 'était pas sans quelque attention et sans quelque délai, qu’on 
pouvait habituer dans les diverses parties de la France, les popula
tions et les condamnés eux-mêmes au fait do l'affranchissement d’un 
coupable — avant qu’il fût délivré de sa peine ; â l’accomplissement 
en état de liberté d’un temps do condamnation impliquant privation 
do la liberté ; à l’exécution de certaines conditions d’osistenee ot do 
conduite imposées par l’administration et garanties par uue sanction 
pénale ; à la possibili lé pour un prisonnier d'aller passer chez lui 
moitié de la durée de sa réclusion ou de son emprisonnement, d’etro 
libéré sans être libre, de devenir m aître de ses actes en restant sous
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la main do l’autorité, d 'encourir enfin le risque d’être repris au der
nier jour de sa peine et réintégré pour longtemps peut-être en prison.

Mais il est permis de supposer que 2 ans 1/2 d’épreuve suffisent lar
gement, et c’est sans scrupules qu’on peut demander désormais au 
système tout cc qu'il peut donner. Il a été jusqu’à ce jou r appliqué 
avec prudence, à un nombre relativement peu étendu de personnes 
et ces précautions se sont imposées d’autant plus qu’il fallait éviter 
au début tous hasards et tous mécomptes.

Les objections et les résistances qui se sont présentées n’ont pas été 
surmontées violemment; il a du en être tenu compte, au contraire, 
afin de prévenir les protestations et les incidents fâcheux. — Si cer
taines libérations conditionnelles avaient été accompagnées do débats 
et de conllits pénibles, si des scandales, des délits ou dos crimes 
étaient résultés du fait de quelque libéré, n ’aurait-on pu tire r  argu
ments et moyens de critique contre l’institution.? Or, il ne s’en est 
produit aucun. Peu d’individus ont été libérés à l’origine; le nombre 
ne s’est élevé qu’à 70ô jusqu’au l or janvier 1S8S. Quelques observa
tions seulement ont été relevées sur la conduite de quelques-uns 
depuis le jour de leur mise en liberté ; et bien quo la loi donne faculté 
à tout représentant do l’autorité administrative ou judiciaire de faire 
arrêter un libéré conditionnel donnant sujet de plainte, il n’a été re
couru que trois fois à l’arrestation, et il n’a été prononcé qu’un seul 
retrait de libération conditionnelle.

On a droit de conclure que les autorités conmpétentes n ’ont certes 
pas manqué do discernement, de prudence poussée à l’extrême, dési
reuses qu’elles étaient de ménager, de désarmer toutes susceptibilités 
ot toutes craintes. L’administration ne saurait être taxée de tendre à 
l’abus des pouvoirs quo la loi nouvelle lui confère, et de faire to rt aux 
prérogatives do l’autorité judiciaire. Mais la conséquence de cette 
modération était à prévoir. C’est à l’administration que l’on a demandé 
compte de l’application trop discrète et restreinte du nouveau sys
tème. C’est d’elle que l’on réclame l’extension immédiate et complète. 
C’est à elle que l’on impute aisément les causes d’atermoiement et 
do lenteur.

Je me vois donc obligé, de toute façon, comme j ’en avais d’ailleurs 
depuis longtemps la pensée, de considérer comme close la période 
d’essai, d’aviser aux moyens d’application décisive et de vous demander 
appui.

La loi exige qu’un certain nombre d’avis soient fournis avant que 
la libération conditionnelle puisse être prononcée. Il ne m’appartient 
donc pas de supprimer les divers éléments de l'instruction proscrite 
pour chaque affaire. Mais j ’ai fait étudier comment ils pourraient être 
réunis plus rapidement.

D’autre part, la diversité des services et des autorités à consulter 
explique la fréquente divergence des avis ot peut donner réel em
barras pour statuer. Tel directeur et telle commission de surveillance 
peuvent demander avec instances, pour le bien du régime péniten
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tia ire et comme juslo récompense pour un détenu méritant, une libé
ration conditionnelle, que tel préfet signalera comme mauvaise au 
point do vue de l’opinion publique ou de l'intérêt des populations. 
Il se peut qu'un parquet proteste avec énergie, au nom des nécessités 
de la répression, contre une mesure que les autres autorités auront 
déclarée équitable et peu t-ê tre  nécessaire.

Départager les opinions, dégager la conclusion qu’elles comportent 
dans leur ensemble, donner to rt au moins on apparence aux uns, pour 
donner satisfaction aux autres, c'est là une tâche délicate et com
plexe. Mon administration s’en est préoccupée sans cesse, et ce n'est 
pas sans peine qu'ont été évités tous les froissements ot complications 
dont la loi aurait soullert.

Il y aurait donc avantage à examiner les affaires dans un comité qui 
serait constitué auprès de mon administration pour la seconder, et par 
les soins duquel chaque affaire serait envisagée promptement, sous ses 
divers aspects, de manière à échapper aux suppléments d’instruction, 
aux délais de décision qui risquent do faire perdre l’instant favorable 
de la libération conditionnelle. Ce comité siégera sous la présidence 
du conseiller d’État, directeur de l’administration pénitentiaire, qui a 
charge de mo faire les propositions de libération conditionnelle. Il 
comprendra : un inspecteur général des services administratifs, qui 
pourra remplir les fonctions de vice-président ; deux ou trois membres 
de l’administration centrale et de préférence les chefs de bureau com
pétents ; un membre de l'administration des services de sûreté géné
rale, et probablement un représentant des services pénitentiaires 
actifs, c’est-à-dire un directeur de circonscription ou d’établissement 
à Paris ou près de Paris.

Ma pensée a toujours été, en prévision de cottc organisation, de 
vous demander l’adjonction d’un membre de votre administration, 
spécialement, je suppose, cn ce qui concerne la direction des affaires 
criminelles et des grâces.

Il ne saurait être question, bien entendu, de compliquer encore 
par cc comité le fonctionnement do la libération conditionnelle. Kien 
au contraire, des hommes expérimentés, accoutumés à la responsa
bilité et au maniement des fonctions et affaires publiques, façonnés 
au rôle do collaborateurs agissants du pouvoir ministériel, exclusi
vem ent préoccupés du succès de l’institution nouvelle, ne peuvent 
qu’être du plus précieux secours. Le Comité aurait un caractère pu
rem ent consultatif. Mais on peut dire qu’un court échange d’cxplica- 
tions entre gens dum àlier  délibérantensemble perm ettrait de term iner 
rapidement nombre d’affaires que le recours aux correspondances, les 
envois et renvois de notes, pièces et dossiers prolongent si souvent. 
Enfin, lorsque certains avis no seront pas suivis, l’examen qui aura 
été fait de l’ensemble de chaque affaire avant présentation des propo
sitions au ministre, donnera satisfaction à toute susceptibilité comme 
à toute préoccupation.
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On ne peut d’ailleurs pas oublier que le fait do rendre à la liberté 
un condamné, pendant une durée parfois longue, a trop de gravité 
pour n’êtro pas entouré de garanties que mon administration est la 
première à désirer.

Je vous serais donc très obligé de vouloir bien me faire connaître 
quel serait celui dos collaborateurs de votre administration que vous 
voudriez bien me désigner pour faire partie du comité à constituer.

En ce qui touche le patronage, des efforts ont été faits et sont ac
tuellement poursuivis pour seconder et provoquer l'initiative privée, 
à laquelle l'administration ne peut se substituer ot à laquelle il avait 
été fait, pour l’application de la libération conditionnelle, des appels 
si pressants, m alheureusem ent lieu entendus. La loi nouvelle avait 
compté sur les institutions ot sociétés do patronage pour assurer son 
propre fonctionnement. Rien n’a été, rien ne sera ménagé pour favo
riser les œuvres qui tendent à ce lml, et pour parer autant que pos
sible, à l'insuffisance dos résultats obtenus.

Je dois vous parler maintenant, Monsieur le Garde des Sceaux et 
cher Collègue, des questions et mesures pour lesquelles vous jugerez 
comme moi, sans doute, indispensables votre haute intervention et 
votre bienveillant secours.

On s’est, je  le crains, dans le public, insuffisamment rendu compte 
du nombre et des catégories d'individus auxquels peut s’appliquer la 
libération conditionnelle. Trompé par le chiffre considérable des 
entrées en prison, on a grossi démesurément l’évaluation de l’effectif 
libérable. Il convient sans doute de se tenir en garde contre ces 
chances d 'erreur et ces causes d’illusion.

La loi écarte absolument de la libération conditionnelle tous indi
vidus qui n’ont pas subi trois mois de peine, et tous ceux qui n ’ont 
pas subi moitié au moins do la durée de leur condamnation, ou les 
deux tiers au moins lorsqu’ils ont encouru des condamnations anté
rieures. Les données de la statistique montrent quel nombre immense 
de condamnés se trouve mis ainsi hors dos conditions légales de la li
bération.

Si l’on songe qu’il faut écarter aussi ceux qui ne sc trouveraient 
libérés quo pour un très court délai, ceux qui n’ont pas mérité par leur 
conduite une mesure de faveur, ceux dont les antécédents no compor
tent aucune confiance pour l’avenir, ceux qui ne peuvent justifier 
d’aucun moyen de subsistance à leur sortie, on est forcé do constater 
combien se réduit ce qu’on peut appeler la matière libérable.

Mais, d’autre part, lo contingent qui comporte la libération condi
tionnelle so confond presque avec celui que l’on présente pour les 
réductions et remises de peines. Si donc les mesures de clémence 
sont distribuées avec quelque générosité aux condamnés, la libéra
tion conditionnelle ne peut plus s’appliquer qu’à un nombre très res
trein t d’individus. Bien mieux, elle cesse d’être désirée en nombre de 
cas, car la liberté entière est l’objet de désirs ardents que n’éprou
vent pas les détenus pour l’état de demi-peine.
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S’ils ont la certitude ou l’espoir de voir approcher l’époque de leur 
sortie sans conditions, ils n’ont guère souci de m ériter et d’obtenir 
leur sortie conditionnelle, avec menace d’une réintégration qui leur 
léra payer sur le tard la totalité de leur dette pénale.

Il importe donc, dp toute façon, qu’un départ soit fait entre les in
dividus qui peuvent être destinés à la libération conditionnelle, et 
ceux auxquels une grâce pourra être réservée.

La grâce semblerait être à réserver d’ordinaire : i" aux individus 
pour lesquels la libération conditionnelle n'est pas légalement appli
cable ; 2 ° à ceux pour lesquels la grâce semble préférable â la libéra
tion conditionnelle, à raison de circonstances justifiant un acte de 
clémence spéciale, do réparation particulière, ou d'absolue confiance. 
Ou ne peut se dissimuler, en ellét, que l’acte souverain qui supprime 
tout ou partie d’une peine, qui annihile et bifle une portion de la sen
tence, est, sinon anormal, du moins exceptionnel, â moins quo l’on y 
voie un procédé pour réformer après coup les décisions mêmes do la 
justice.

La libération conditionnelle, au contraire, n’est ni la suppression, 
ni l’inlirmation d’une sentence ; elle cn est la confirmation : elle en 
tire avantage et elle en proroge les effets selon les cas, pour la sécu
rité publique et pour la répression, qu’elle cherche seulement à con
cilier avec les intérêts d'un bon régime pénitentiaire et avec les en
couragements dus â un prisonnier méritant.

On se demande donc comment l’administration, comment la magis- • 
trature auraient scrupule à provoquer des décisions dont la société ne 
doit pas souffrir, qui no préjudicient pas à l’action de la justice, puis
que lo condamné peut toujours être ressaisi par l'autorité judiciaire, 
comme par l’autorité administrative. L’échange et l’accord de vues 
entre les deux autorités peuvent donc être assurés sans conteste, et 
je  viens vous demander de vouloir bien prendre à cet égard telles 
dispositions que vous jugeriez possibles, notamment afin de faire ap
précier aux parquets les avantages de la libération conditionnelle et 
de faire réserver pour cemode dé libération toutee qu’il ne paraîtrait 
pas indispensable de laisserai! système des grâces.

.l’aurai soin, pour ma part, do faire à tous les collaborateurs de 
l’administration des recommandations nouvelles et expresses pour 
quo l'application de la loi soit facilitée autant qu’il dépend d’eux. Je 
me félicite, à l’avance, connaissant vos intentions, «le l’extension quo 
va pouvoir prendre dès maintenant une institution qui doit sorlir de. 
la période d'essai pendant laquelle elle a l'ait ses prouves, qui répond 
si bien aux dispositions des pouvoirs publics, aux idées de réforme 
et de progrès dont le Gouvernement de la République se fait hon
neur, aux intérêts de la société comme des individus mêmes quo la 
loi a frappés.

Je crois inutile de. rappeler ici les chiffres de réductions ou de re
mises de peines comparés à ceux des propositions ou demandes de 
libération conditionnelle. Je n ’insisterai pas non plus sur les diflicul-
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tés diverses qui ont entravé l’extension (lo la libération condition
nelle. Je no pourrais rien indiquer par là que vous n’ayez pressenti, 
et je  me borne à marquer l’assurance d’une entente entre nos dépar
tements dont los conséquences seront si heureuses et que le Parle
ment demande d’une manière si manifeste.

Je recevrais bien volontiers, eu dehors môme des questions soule
vées ici, toutes communications quo vous vomiriez bien me faire on 
ce qui concerne la libération conditionnelle, l’application du système 
et l’extension qu'il doit recevoir.

Agréez, Monsieur le Garde des sceaux et cher Collègue, l’assu
rance de ma haute considération.

Le M inisire de l'intérieur, 
S a w u e n .

31 j a n v ie r .  —  C i u c u l a i h e  au su je t du maintien provisoire  
dans les prison s de P aris, 

d ’un condamné h quinze mois de prison .

Monsieur lo Préfet, cn réponse â une dépêche du 8  novembre dernier, 
relative à une demande do maintien à Paris, concernant le nommé X*7** 
condamné à 15 mois d’emprisonnement, extrait de la maison cen
trale do Gaillon et transféré à Paris, pour être mis à la disposition 
de l’autorité judiciaire, vous m’avez lait connaître, le 15 décembre, 
quo vous no verriez pas d’inconvénient à ce quo ladite demande lut 
accueillie.

Le maintien dans les prisons départementales, pour cause de liqui
dation d’all'aires, des individus qui, à raison de leur peine, doivent 
être envoyés dans une maison centrale, peut donner lieu à de graves 
abus. L'administration a le devoir do veiller à ce qu’il no s’en pro
duise pas ; aussi a-t-il paru utile, chaque lois que dos demandes do 
colle nature so produiront, qu'il soit lait à cet égard une enquête très 
attentive, que le syndic renseigne l'administration sur le temps pon
dant lequel le maintien du condamné serait absolument et strictement 
nécessaire, que les indications du syndic soient contrôlées de telle 
sorte que les propositions puissent présenter, le cas échéant, la durée 
du maint ien du condamné eu question.

Je vous serai obligé de vouloir bien instruire à ce point de vue la 
demande concernant le nommé X*** ot lairo les recommandations 
nécessaires pour qu’il soit procédé do la même façon lorquo dos cas 
analogues so présenteront.

Il a été signalé à cotte occasion, qu’à une époque antérieure à votre 
arrivée à la préfecture de police, des détenus avaient été extraits 
momentanément de la prison dans laquelle ils avaient été écroués 
et que facilités leur avaient été ainsi données de faire an-dehors dos 
courses, dos déplacements qui auraieul pour cause des nécessités de
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règlement d'affaires, de liquidation de laillite, etc. Vous savez comme 
moi, Monsieur le Préfet, et je  n’ai pas à vous le rappeler, que les indi
vidus qui ont été écroués ne doivent être extraits de la prison et con- 
duits'au-debors qu’en vertu de mandats émanés de l’autorité judiciaire, 
dont la mention au registre d’écrou couvre la responsabilité de 
l’agent par qui le détenu a été remis aux porteurs du mandat.

L’inobservation de ces régies, qui sont appliquées dans toutes les 
maisons d’arrê t, de justice et do correction et n’ont jamais donné lieu 
à aucune difficulté, aurait pour conséquence d’engager la responsabi
lité du personnel d’administration de garde et de surveillance et en 
outre de l’exposer notamment à des poursuites, sides évasions venaient 
à se produire dans ces conditions.

Agréez, etc.
Le M inistre de l'intérieur.

P a r  dé léga tion  :

Le Conseiller d'Ètat,
Directeur de l’adm inistation pénitentiaire, 

L. H e u b e t t k .

P. S. — .l’ai â peine besoin de noter que c’cst dans l’intérêt des 
tiers que le maintien provisoire, dans une prison autre quo celle de 
la destination pénale, peut être admis, à titre  très exceptionnel, et 
pour lo délai le plus bref. La peine d’emprisonnement doit évidem
ment avoir pour effet de troubler, de gêner dans leurs intérêts les 
individus frappés par la lo i; et l’on comprendrait mal qu’une véri
table inégalité dans l’exécution des peines put résulter do ce fait qu’un 
condamné aurait commis un méfait plus préjudiciable et des dom
mages plus étendus. Il n’est pas moins inadmissible que des per
sonnes chargées de liquider certaines affaires usent de cette mission 
pour faire retenir, à leur gré, uu condamné dans un établissement où 
sa peine ne doit pas être régulièrement subie. Il y aurait donc lieu 
« p r io ri  de m ettre à l’isolement les individus dont le départ serait 
ainsi différé, afin qu’ils nese trouvent pas mêlés à des détenus d'autres 
catégories pénales, .le recevrais d'ailleurs très volontiers les indica
tions que vous m’adresseriez sur les inconvénients dont vous auriez 
eu la constatation notamment par certaines exigences des liquidateurs 
et syndics, ainsi que sur les moyens d’y parer complètement dans 
l’avenir.

L. H.
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1 8  fé v r ie r .  —  C i r c u l a i r e  concernant le tra va il des détenus.
T arifs  de main-d'œuvre.

Monsieur le Directeur, l’importance qui s’attache au fonctionnement 
du travail dans les établissements pénitentiaires et aux questions 
mises à l'étude sur ce sujet, m’engage à appeler de nouveau votre 
attention la plus sérieuse sur cette double nécessité: d’itno. part, uti
liser et rendre aussi productive i[ue possible la main-d’œuvre des 
détenus; d’autre part, se prémunir, par une équitable réglementa
tion de l'exercice et do la rémunération des métiers divers, contre les 
inconvénients et les reproches de concurrence abusive aux industriels 
et ouvriers libres, sans cependant provoquer les chômages dange
reux, sans chasser des prisons les entrepreneurs ou sous-traitants, 
sans faire perdre aux détenus les occupations avantageuses pour eux, 
avantageuses cn même temps pour l'Ktat.

Sans doute, c’ost surtout à la suite de crises commerciales quo cer
taines aggravations de charges peuvent risquer d’éloigner los fabricants 
et patrons disposés à employer des détenus. Il est des périodes où 
les salaires s’abaissent en réalité pour le travail libre par le ralentis
sement ou par l’excès de production qui entraîne les chômages. Ainsi 
s’explique qu’ou ait laissé durer en fait, contrairement au désir de 
mou administration, d’anciens tarifs ou des tarifs provisoires de m ain- 
d'œuvre, par crainte de voir disparaître les industries correspondantes 
dans les établissements pénitentiaires, ou d’être réduit à donner 
approbation définitive à de nouveaux tarifs qui paraîtraient trop 
abaissés. (Jn a donc incliné souvent à laisser subsister le provisoire, 
parce que l’on ne comptait pas sur uu règlement délinitii satisfai
sant.

Mais ces considérations 110 sauraient prévaloir contre le devoir qu’a 
l’administration d’en finir, sauf cas exceptionnels, avec les anciens 
tarifs à réviser et avec les tarifs provisoires.

On ne saurait être arrêté non plus par cette pensée, pourtant indis
cutable, que tous relèvements de salaires entraînent une aggravation 
de dépense pour l’Ktat, soit qu’il les paie directement, comme il y a 
lieu pour les travaux effectués en régie, soit qu’il se substitue un en - 
preneur pour donner du travail aux détenus et en partager avec eux 
le produit. Outre que la question do dépense si grave qu’elle soit, 
n’appelle assurément pas seule 1’atlention, même au milieu d’embav- 
ras budgétaires, il ne faut jamais oublier les préoccupations de l’indus
trie et il est indispensable en tous cas de recueillir tous éléments 
d’appréciation et de solution en quelque sens que ce soit.

•Je vous prie, en conséquence, do m’adresser, avec toutes indications 
désirables, l’état des industries et métiers exercés dans la maison en 
mentionnant notamment les tarifs anciens ou récents, définitifs ou 
provisoires, qui les régissent, les dates d'autorisation et l ’approbation, 
l’opportunité et les conséquences probables de la révision, etc.
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Dos tnbloawx vous sont envoyés pour préciser les points sm* lesquels 
devront spécialement porter les renseignements que je vous prie de 
réunir dés ni;iinten;iiit et qui devront nie parvenir dans le plus bref 
délai avec voire rapport d’ensemble. '

Recevez, etc.
La Ministre de Vinlèrieur.

l ’a r  :

Le Conseiller d ’Êlat,
Directeur de l'administration pénitentiaire, 

L . H k u h u t t k .

t . a u . 12
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20 février. —  R apport. — Application de la loi du 27 mai 1885, 
sur les récidivistes.

.Denxiimie rapport présenté p a r  M . le Président 
de la Commission de classement.

Le prem ier rapport de la commission cle classement des récidivis
tes a porté su r la période comprise entre la promulgation, 27 novem
bre 1885, du règlement d’administration publique organisant l’appli
cation de la loi du 27 mai 1S85, et le 20 novembre 1880: il y avait un 
intérêt réel à faire connaître le plus tôtpossible les premiers résultats 
obtenus, à déterminer le cliillre des relégables, â se rendre compte 
des ressources qu’ils pourraient offrir à la colonisation.

Ces premiers renseignements recueillis et publiés, il n’était plus 
nécessaire de maintenir, pour la clôture annuelle des travaux do la 
commission, la date du 26 novembre et il a paru préférable de rentrer 
dans les conditions normales cn réunissant cette année, dans un seul 
rapport, les documents relatifs à la période comprise entre le 27 no
vembre 1880 et le 31 décembre 1887.

Cela perm ettra d’établir à l’avenir des comparaisons plus faciles 
avec les statistiques criminelles.

§ I

Résumé dos condam nations prononcées par les cours 
et tribunaux.

Le tableau suivant (ait connaître la répartition des condamnés 
entre los différents ressorts.

Les peines prononcées du 27 novembre au 31 décembre 1880 ont 
été. classées séparément, de manière à faire ressortir la comparaison 
entre les douze premiers mois de fonctionnement de la loi et l'an
née 1887.

Taih.eau.
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INDICATION 

des

ressorts do cours d'appel.

POPULATION

A g c n ...................
Abc.......................
A m ie n s ..............
A n g e rs ................
Bas lin ..................
B esan ço n ..........
B o rd eau x ..........
B o u rg e s .............
C a c n ...................
C b a m b o ry . . . .
D ijo n ..................
D o u a i..................
G re n o b le ..........
L im o g es .............
L yon  » ...............
M o n tp e llie r . . .
N ancy..................
N îm es .................
O r lé a n s .............
P a r i s ...................
P a u .....................
P o i t i e r s ...........
l io n n e s .............
K io m ...............
R o u e n ................
Toulouse . . . .

Totaux pou r la F rance 
c o n tin e n ta le ......

A lg e r .........................

T o taux  généraux .

1 .

853.342
2r>r>. 0U7
508. 053 
303.854 
278.501 
<11)2. Dli7 
Ii34 .458 
01)9. 141 

.325.380 
542.441) 

.255.240 

.523.710 

.010.211) 
074 .(i 18 

.740.704 

. 3(18.-137 

.470.130 

. 175.<>22 
01)5.010 

.260.21)5 
070.01)0 

.51)4.102 
130. 1)00 

.557.351 

.102.215 

.21)1.501

38.218.003
3.010.301)

42.129.302

P l î l t K W .  

c o in  p r i s e  
e n t r e  

li! ‘A-J HOV. 
e t  l e  ,'îI l ié e .

iHSli.
Nombre

î le
c o n d a m n é s  

i  l a  
r e l é i r a t i o n .

123
5

•128

ANNIÎK 1SS7

Nmultiv. 

d e s  

c o n d a m n é s  

à lu 

r e l é i r a t i n n .

3!)
135
108
DÛ
»
/a
51
11)
54
K)
40

122
58
2(i

■108
1)0
71
40
47

283
21)
37

118
54

■137
42

■1.846
88

•1.034

i S m u ln v  

t o t a l  
li'H l’im d a m -  

n a t i i i ! » ,  
crimes 

e t  
d é l i t s .

k o m ij h e  t o t a l |
d o

c o n d a m n é s  

â  l a  r c l é g a l i o n  

p a r  l o o . o o o b a l ) . ( a )

128.120
7.554

135.(583

année. 1887.

4,0 4,2
3,4 0,3
l),l 7,2
t i , 0 7,4

» »
3,4 4,2
2,3 3,1
2,7 ■1 ,0
3,0 4,1
3,3 2 , 0
3,2 3,2
3.1) 4,8
3,3 5,7
1 ,5 2,7
4,5 0 , 2

3,1 4,0
4,8 4,8
2,7 3,3
3,0 4,7
8 ,1 5,4
2 . 0 3,0
1,3 2,3
4,4 3,8
2 , 0 3,5
(i, 3 11,5
2 ,0 3,2

4,1 4,8
1 ,0 2,3

3,9 4,0

Le nombre total des condamnes (a) s’est élevé à 2.002: 
128 du 27 novem bre au 31 décembre ISSU, 

1.934 cn 1887.

T o ta l .  . . 2.002
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N O I I Ü U E  T O T A I . N O M l i l t K O U D U E  D E  C L A S S E M E N T

d o d û -  -  - — — — " ‘---------—

c o n d a m n é s d ' a p t ’r s  l i '  n n i ï l b n ï d ’a p n ' S  1! n n m l i r o
c o n d l l l l IU’S

à  l a  n j l i î ^ a l î o n d e s <1 ?s

p a r  i o o . o o o l a i i i t a n l s . ( l i ) p o u r  m o  c o n d a m n é s r c l é ÿ l l l lo s . c o n d a m n é s .

i r * a n n é e . . 887 . i ”  a n n é e . i s s 7 . i "  an nÛ L' . i S S 7 . I "  a n n é e . 1S S 7 .

• I S O 2 ,  5 2 . f> 8 1 3 2 2 3

52." ) o ! o 2 / 1 1 1 2 4

4 3 5 1 / i ■1 , 0 3 h 5

2 8 4 - J 2 , r> 4 3 ■1 ■13

t m « » 2 0 2 0 0

1 . 0 1 , 3 1 0 1 2 1 1

2 4 0 0 , 9 ■1,1 2 1 2 0 1 1 2

1 0 7 1 .1 ) 1 , 2 ■18 2 5 2 2 5

3 4 0 0 1 9 1 , 1 ■10 1 4 8 7

2 1 8 l / > l / i 1 3 2 2 1 0 ■10

2 0 1 1 , 0 1 ‘, 4 1 4 1 8 ■17 ■17

4 0 5 0 . 0 1 , 0 1 7 9 4 3

• 1 8 7 l i s 3 , 0 1 2 ( i 1 9 1 8

■100 0 , 9 1 / i 2 4 2 3 2 4 ■19

/ j  1 3 1 , 8 ■ 1 , 7 0 T> 7 8

3 3 2 0 . 9 1 . 5 ■11. 8 1 0 1 0

3 2 8 i  ! r> 1 / ' 5 1 0 1 1 9

1 0 0 •I . 4 1 , 8 1 9 ■12 •18 2 1

2 3 0 ' ,7 1,7 9 I I ■14 1 4

0 8 7 ■ 1 . 2 0 . 9 1 7 2 ■1

■187 ■ 1 , 0 2 / 1 2 3 2 1 2 0 2 0

■138 1 . 4 ■ 1 , 4 2 5 2 4 2 0 2 2

2 3 0 1 ! 9 1 /) 7 1 5 ■i: 1 5

1 0 0 l / i ■ 1 , 9 2 0 ■l() 2 3 2 0

0 8 9 0 . 9 2 . 4 2 \ ■ 2

■170 1 \\ 2 / 1 2 2 ■19 2 1 2 4

3 4 7 3 3 5 1 . 2 ■ 1 , 4

2 4 1 1 9 3 0 , 7 1 , 2

3 3 0 3 : 2 1 , 2 1 , 4

(h) P lus pxaetmmint, rtrs condam nations: il y  a  eu trois ou quatre individus 
condamné* deux fuis par le motif qu’ils étaient poursuivis cn même temps par 
deux tribunaux.
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Si on compare lo chiffre rlo 1034. à celui de 1.G10 relevé pondant la 
première année, on constate uue augmentation do 324 condamna
tions, soit 20 p. 100. Cette augmentation tient sans douto, pour une 
part, â un examen plus approfondi de la situation pénale des accusés, 
maie elle est due surtout à une interprétation plus large des pres
criptions légales.

La jurisprudence de la cour de cassation s’est, 011 effet, an im ée 
peu à peu dans un sens très net à l’égard do l’interprétation à donner 
aux termes de l’article A, paragraphe 4, de la loi sur la relégation. 
Un arrêt du 11 mars 1887, notamment, a déclaré que le paragraphe A, 
en exigeant pour son application deux au moins des condamnations 
prévues par les paragraphes 2 et 3, a seulement lixé un minimum 
et que si cc minimum est dépassé, 1ns condamnations excédentcs 
doivent a fortiori être comptées en vue do la relégation : que, quant 
aux autres condamnations destinées :i parfaire lo nombre do 7, il 
n’est pas indispensable qu’elles aient élé prononcées pour vagabon
dage ou infraction à interdiction de résilience, et qu’on peut indiffé
remment les remplacer par des condamnations encourues pour délits 
spécifiés aux deux paragraphes précédents, à la condition que su r le 
total des 7 condamnations retenues, A au moins, dont 2 do celles pré
vues aux paragraphes 2 ot 3, aient été de plus do 3 mois d’emprison
nement. — Ainsi, pour un individu condamné en dernier lieu pour 
vagabondage ou infraction à interdiction de résidence, la,jurisprudence 
est faite; on peut remplacer les A coiulamnationspour vagabondage pré- 
vuesdans la loi par des condamnations pour vol, outrages publics à la 
pudeur, etc. Telle n'avait pas été la première interprétation : 011 se 
refusait à compter les condamnations pour vol ou délits assimilés, au- 
dessous de 3 mois et 1 jour. Mais convient-il d’aller au-delà, de n’é
tablir aucune distinction entre le vagabondage et le vol, do condamner 
à la relégation un individu dont la dernière peine est, par exem
ple, de 15 jours pour vol ? La cour suprême ne s’est pas encore pro
noncée sur co point, et le département de la .justice a pensé qu’il y 
avait lieu, dans ce cas, de donner suite aux jugem ents rendus; il 
estime qu’il ne convient de réformer les jugements par la grâce que 
lorsque l’erreur de droit ou de fait est manifeste.

L’examen du casier judiciaire dos condamnés a permis de constater 
qu’un certain nombre d’entre eux s’étaient trouvés, antérieurement 
<à la dernière condamnation, dans une situation pénale entraînant de 
plein droit leur envoi en relégation, et quo pourtant les tribunaux 
s’étaient abstenus de prononcer celle-ci. Du 1e1' novembre au 31 dé
cembre 188", la commission a relevé ~0 omissions do cette nature. 
Conformément aux instructions do M. le garde des sceaux, avis en a 
été donné à la chancellerie, qui a réclamé des parquets des explica
tions su r ces non applications de la loi du 27 mai 1S85 : celle-ci, en 
effet, ne laisse pas au juge la faculté de prononcer ou non la reléga
tion : dès que le condamné réunit le nombre do condamnations pré
vues par les différents articles de la loi, la peine doit être appliquée.
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Les renseignements fournis par les parquets font connaître que
les faits signalés doivent être attribues aux causes suivantes :

Une erreur existait clans le  casier judiciaire................................. 0

f  1" Les condamnations pour rup-
Le tribunal a considéré \  tu re  de b an ..........................................  5

comme ne devant pas être < 2° La condamnation nouvelle   2
comptées. /  S* La condamnation la plus grave

V dans le cas de deux dé lits .................. I
Le tribunal a considéré la loi comme 110 s'appliquant pas

aux é trangers........................................................................................... 1
Une erreur a été commise dans le calcul des condamnations

antérieures................................................................................................ 1
On a appliqué la loi du 20 mai -1S03 sans connaître les antécé

dents du prévenu...................................................................................  2
Omissions m atérielles........................................................................ 3

20

Si, pendant une période de deux mois, la commission a relevé ces 
20 omissions de condamnations, il n ’est pas exagéré de penser que, 
durant la période de plus do deux ans qui s'est écoulée depuis la mise 
en application de la loi, près de 300 individus ont échappé à la peine 
de la relégation.

Quand 011 compare le nombre des relégables à la population ou au 
nombre total des condamnés, 011 constate que la proportion est pas
sée de 3,0 à 4,0 pour 100.000 habitants et de 1,2 à 1,4 pour 100 con
damnés, alors que le nombre total des condamnés s’abaisse de 347 à 
335 pour 100.000 habitants ; dans quatre ressorts seulement, Bourges, 
Chambéry, Rennes et surtout Paris, 011 peut signaler une diminution 
dans le nombre des condamnés à la relégation.

L’augmentation porte sur l'ensemble du territoire, mais l’accrois
sement do 20 p. 100 est une moyenne de chiffres qui varient dans 
des limites considérables. E11 effet, il s’élève à 5S p. 100 pour Mont
pellier, 60 p. 100 pour Douai, 73 p. 100 pour Grenoble et même 
170 p. 100 pour Aix. D’autre part, la réduction est de 12 p. 100 à 
Chambéry, 14 p. 100 à Rennes, 30 p. 100 à Bourges et 33 p. 100 â 
Paris.

Ces différences sont-elles uniquement explicables par une modifica
tion dans la jurisprudence et dans l’activité des poursuites, par quel
ques circonstances particulières aux différents ressorts? N’y a-t-il 
pas eu quelque faute d’attention dans les relevés effectués en 1886 ou 
en 1887 ? C’est ce que permettront, sans doute de vérifier les statis
tiques ultérieures. En ce qui concerne le ressort de Paris, c’est â ce 
dernier motif que l’on doit surtout attribuer la différence : elle pro
vient, en effet, en partie, d’une erreur qui s’était glissée dans l’établis
sement des tableaux pour 1886 : on avait compté deux fois un certain 
nombre de condamnations prononcées par les tribunaux de première 
instance et confirmées par la cour d'appel. Mais, même avec cette
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correction, on comprend difficilement que la proportion des relégués 
y soit moins élevée qu’à Rouen, Aix, Angers, Amiens, Lyon et Gre
noble, alors que le ressort de Paris est, pour la criminalité générale, 
considérablement en avance sur tous les autres, qu’il est d’ailleurs 
généralement admis que les récidivistes viennent souvent chercher 
un abri à Paris.

Le fait constaté dans notre premier rapport, l’absence de tout relé- 
gable en Corse, s’est encore représenté en 1887 ; les nombreux crimes 
et délits commis dans lo ressort de Bastia et qui le maintiennent au 
sixième rang pour la criminalité générale, ne sont pas de ceux que 
vent atteindre la loi de 1885.

Kil Algérie, l’augmentation est très sensible et atteint 44 p. 100 ; lo 
nombre des relégables y est cependant encore notablement inférieur 
à ci'lui relevé dans la métropole; ceci tient, ainsi que nons l’avons 
déjà signalé, â la difficulté de reconnaître les Arabes récidivistes; 
mais cette difficulté disparaîtra peu à peu par l’emploi de la méthode 
des signalements anthropométriques.

Durée do la peine.

Los 1.934 condamnés se répartissent, on ce qui concerne la nature 
et la durée de la peine à subir avant l’envoi en relégation, de la ma
nière suivante :

NOMBRE o / o
o/o 

pendant 
la première 

année.

C ondam nés aux travaux  fo rcés........................ 182 9 8
C ondam nés à  la ré c lu s io n ................................. D0 5 3
C ondam nés à p lus d ’un  an  do p r is o n . . . .  
C ondam nés à u n  a n  do p riso n  c l a u -d e s 

304 26 23

sous ........................................................................ 1 .1 5 8 60 66

Nombre des condamnés relégables chaque année.

Nous avions évalué dans notre prem ier rapport à 1.500 le nombre 
maximum de relégables arrivant chaque année, en France, à l’expira
tion de leur peine, lorsque le fonctionnement normal de la loi serait 
établi. Ce chiffre est, très probablement, inférieur â la réalité : ce 
n’est pas 1.100, mais an moins 1.200 condamnés .le courte peine su r 
lesquels il semble qu’on doive compter annuellement ; de môme, le 
nombre des condamnés de longue peine frappés chaque année devrait 
être porté de 400 à 600 au moins. Dans ces conditions, le chiffre ma
ximum que nous avions évalué à 1.500 serait élevé à 1.800, peut-être
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même à 2.000, si on tient compte îles omissions que nous avons rele
vées dans la pratique judiciaire des premières années et do l'accrois
sement de 21) p. 100 constaté de 1886 à 1887.

Nous pensons d'ailleurs que, lorsque le maximum aura été atteint, 
il ne se maintiendra pas pendant longtemps. Quand on examine les 
casiers judiciaires des relégables. on est rapidement convaincu que le 
vagabond proprem ent dit reste rarement plus d’un an sans compa
raître devant un  tribunal. Dans l’espace de quatre âcinq  ans, toute 
cette population il’liabitués des prisons sera tombée sous le coup de la 
loi ; 8 à 10.000 individus auront été frappés et il no restera plus quo le 
recrutem ent normal annuel qui s’était accumulé depuis de longues 
années et qu’on no peut probablement évaluer à plus de 500 individus.

Si on applique au chiffre maximum de 2.000 relégables arrivant en 
une année à l’expiration de leur peine le déchet de 11 p. 100 que 
nous avons constaté en 1887, on voit qu’il pourra y avoir à expédier 
aux colonies, pendant line période de deux ou trois ans environ, un 
nombre maximum de 1.800 relégables.

Bésumé des a v is  ém is par la  com m ission.

PREMIERE PARTIE 

DU 27 N 0V EM I1R E A U  31 DÉCEM11RE 1886

La commission, pondant cette période, a tenu quatre séances et 
émis 75 avis détlnitils, 12 avis préparatoires. Les avis définitifs se 
décomposent ainsi :

HOMMES FEMMES TOTAL

( I le  des P in s ............. 12 J> 12
R clégalion  collcclivc } Q uy^nQ 32 S 32

( I le  des P in s .................... 6 J> 6
Sections m obiles |  Guyail0 ....................... 11 7> 11
D ispense p rov iso ire  (le rc lé g a lio n ............... 4 1 5
D ispense définitivo de  rc lég a lio n ................. 1 J> 1
Propositions do g râ c e ........................................ 5 3 8

T o la u x ......................... 71 4 75
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II' PARTIE

DU I er J A N V I E R  AU  31 D É C E M B R E  1887

Relégables ayan t term iné leur peine.

Le nombre des individus dont la peine ost expirée depuis la mise 
en application do la loi jusqu’au 31 décembre 1887 ost de 1.887, celui 
des dossiers transmis à la commission, à cette même date, de 1.900 
(dont 637 pendant la première année et 78 du 27 novembre au 31 dé
cembre 1880).

L’administration pénitentiaire est donc toujours, et très notable
ment, en avance sur l’époque à laquelle les condamnés peuvent être 
placés dans les colonies en état de relêgation.

Cette avance ost nécessaire pour diminuer la période de temps qui 
s’écoule entre l’aclièvemont de la peine principale et l’embarquement, 
période qui offrira toujours de grandes diflicultés à l’administration, 
tant qu’on n’aura pas pu créer des pénitenciers spèciaux do prépara
tion.

Los relégués peuvent d’ailleurs être embarqués avant l’acbèvement 
de leur peine, à la seule condition que celle-ci puisse être terminée 
au moment de l’arrivéo aux colonies; ils sont alors considérés à bord 
comme étant en état de détention.

Statistique des travaux  de la commission.

La commission a tenu, en 1887, 39 séances et a émis 1.670 avis pré
paratoires ou définitifs.

La situation de ses travaux, au 31 décembre 1837, est résumée dans 
le tableau suivant :

Nombre do dossiers cn cours d’examen ou ajournes le i ,r janvier 1887. 28 }
1.273 /

> 1 4 0 5  
k l  \
03 )

28 j

27 (  73 
18 )

Nombre do dossiers en supplément d ’instruction le :*r janvier, reve-

Nombrc do dossiers revenus à la Commission pour nouveaux a v is .. .  
A déduire :

Dossiers renvoyés pour supplément d ’înbtruction et non revenus.. .  
Dossiers dont l'examen est ajourné jusqu’à promulgation du règlc-

1.332
1
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Sur ces 1.333 affaires la commission a émis les avis suivants :

H O M M E S f j c m m u s TOTAL

R clégalion  in d iv idue lle ...................................... IL 2 13
R clégalion  collective (sim ple)......................... MO M m )
R cléga lion  collective (sections m o b ile s ) . . . UO J> »J0
D ispense p rov iso ire  do rc léga lion  (décrel

d u  aG novem bre i8 8 5 , a r t .  7) .................. 50 14 ( V l

D ispense deliu ilive de rc légalion  (décret
du  r?G novem bre  i8 8 5 , a r t .  7 ) .................. 00 ;) 05

Sursis  îi la rc légalion  (lo id u  l/j ao û l iSSf>,
a r l .  2) .................................................................... f> 2 7

llcn v o i à  l'ad m in is tra tio n  cn vue do la
g râ c e ....................................................................... 23 2 2 :>

T o ta u x .......................... l.U if) m 1 . 2IH)

A ajouter : changements :

HOMMES l'KMMIÎS TOTAL

3 j

ir.c0 .2 0
rt

e0
— 9 c Ç c
s c £ s £
tu '£ tii tu a
< < <

R clégalion  ind iv idue lle ............................... 5) » » D D 5)
R elêgation  co llective .................................... 21 (i 8 1 2 !)
R clégalion  collective (sections m obiles) 3 1 » » 3
D ispense p roviso ire  de re lêga tion . . . . 37 .) 11 ;) 48
D ispense définitive do re lég a tio n .......... T) 7) t 23 »

Sursis à la rc lég a lio n .................................... i) V) >1 1 5) (j
G râ c e ................................................................... t J) » 3 1

T o ta u x ......................................... :>o '1 J 63

T otaux  g é n é ra u x .................... l . - l ü â 437 ■1.332

D'autre part, la commission a examine à nouveau 139 dossiers tic 
relégués qui avaient été désignés pour la Nouvelle-Calédonie, à l'épo
que où la Huyane n'était pas encore comprise parmi les lieux de 
relêgation.
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Cet examen a donné los résultats suivants :

HOMMES FKM.UUS TOTAL

D ossiers exam inés ................................................. 112 27 ■130

M aintien de la destination  p rem iè re ............ 30 8 38
Envoi à la G uyane. R clégalion  co llective .. 70 l ‘J 80
Envoi à la G uyane. 2e section m o b ile . . .  . 8 » 8
Passage dans la i r<! section m ob ile ............... 4 x> 4

Eufln la commission a omis 205 avis préparatoires sous la forme do 
demande do suppléments d’instruction. Total général des avis 
émis : 1.070.

Pondant la prem ière année la commission avait tenu 22 séances ot 
omis des avis sur 025 affaires seulement.

lïélègalion individuelle.

Le décret du 25 novembre 1885 a comploté l'organisation do la relé
gation individuelle, ot les condamnés qui ont pu bénéficier do cotte 
mesure vont pouvoir être expédiés dans los colonies.

Jusqu’à présent, une seule, celle (lo Mayotto, a demandé à cn rece
voir. Elles n’exigeait pas qu’ils eussent quelques ressources, niais il 
fallait qu’ils fussent d’uno conduite relativement bonne et qu'ils con
nussent parfaitement leur métier. Sur S ouvriers demandés ainsi par 
cotte colonie, la commission a pu jusqu'à présent en désigner 7 ; elle 
n'a pu encore trouver un ouvrier bourrelier en mesure do répondre 
aux conditions exigées.

Les G antres relégués individuels ont été désignés : \  hommes et une 
femme pour la Nouvelle-Calédonie, une femme pour Diego-Suaroz, 
où son mari qui désire la rejoindre trouvera facilement do l’ouvrage.

Ainsi quo nous le faisions rem arquer dans notre premier rapport, 
il sera toujours très difficile do désigner avant lo départ de Franco un 
nombre un pou élevé d’individus pouvant immédiatement jou ir do la 
relégation individuelle: la plupart manquent des moindres ressources 
et il serait impossible de les abandonner ainsi dans une colonie, où 
do l’ouvrage ne leur serait pas assuré d'avance. Il ost probable que les 
colonies, quand elles se seront rendu compte des ressources quo 
peut oll'rir à la colonisation la relêgation individuelle, n'hésiteront 
pas à adresser des demandes d'ouvriers, auxquelles la coiiuuis.iion ne
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satisfera d’ailleurs, que si elle trouve des relégables présentant de 
sérieuses garanties d’amendement.

Pour les condamnés qui en raison de leurs connaissances spéciales 
et de leur bonne volonté paraissent devoir être rapidement admis à 
la relégation individuelle, mais ne peuvent pas être immédiatement 
abandonnés hors de la tutelle de l’administration, la commission de 
classement continue à les signaler d’une manière spéciale à l’attention 
des gouverneurs qui peuvent, en exécution de l’article 2 du décret 
du 25 novembre 1S87, les admettre provisoirement au bénéfice do la 
relégation individuelle dès qu’ils ont trouvé du travail ou des enga
gements.

Relêgation collective. — Sections mobiles.

Los 1.095 condamnés qui doivent être envoyés en relégation col
lective appartiennent, nous l’avons déjà fait rem arquer, à des caté
gories bien (.UlTèrentes: la grande majorité, il faut le reconnaître, 
n’offre aucune chance de relèvement, e’est là le fond de la relégation : 
une réunion d’apathiques, de paresseux, d’ivrognes ; à eùto d’eux, 
quelques hommes énergiques mais absolument gangrenés, ne se sou
m ettant pas davantage à la discipline dans les prisons qu’aux lois 
dans la vie libre ; puis des tempéraments maladifs, reconnus cepen
dant par les autorités médicales comme pouvant supporter le climat 
des colonies. Entre tous ces individus, quo l’administration péniten
tiaire coloniale aura le devoir de classer, la commission a déjà établi 
une sélection première en déterminant pour chacun les lieux de relé
gation de manièro à faciliter le travail dos autorités locales.

Mais cette sélection première est surtout nécessaire pour extraire 
do la masse des relégués les individus qui, présentant encore dos 
chances d'amendement, jouissant d'une bonne santé, peuvent rendre 
de réels services dans INeuvre de la colonisation. Ces hommes, qui 
éprouvent pour la plupart le besoin d'une certaine discipline, qui ont 
encore de l'énergie, constitueront des détachements mobiles auxquels 
il sera facile de donner un régime tout spécial, intermédiaire entre 
ceux édictés pour la relégation collective simple et pour la relégation 
individuelle. Leur nombre n’est pas très élevé; la commission, en 
effet, exige d’eux des conditions d'âge, de santé, do conduite qu’elle 
rencontre rarem ent ; mais même entre eux il est nécessaire de faire 
un choix d’après la conduite, de manière â conserver à part les 
hommes pouvant se relever le plus facilement; de là la distribution 
de ces relégués en deux sections. 11 est regrettable que le règlement 
qui les concerne n’ait pas encore été promulgué (I), car il y a actuel
lement une centaine de condamnés qui se trouvent dans les condi-

(1) Co décrût, cn daté  du  18 février 1888, a  été publié ilîv Journal officiel 
du 22 février’.

T . X ÏÏ. 13
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tions â jou ir (le ces avantages et qu’on a conservés eu France, en 
attendant que le régime et la destination des sections mobiles soient 
déterminés. Quelquos-uns d’entre eux d’ailleurs ont dû déjà être ex
pédiés aux colonies, ceux de la i 1'0 section â la Nouvelle-Calédonie, 
ceux de la 2° â la Guyane.

Femmes rel&gablcs.

La proportion des femmes dans le nombre total des relégables reste 
à peu près constante, égale à ce qu'on avait prévu dans los pre
miers travaux ; elle a varié seulem ent de 10,7 p. 100 en 1S8C» à 10,S p. 100 
cn 1887. Mais lo nombre des femmes reconnues dans l’imposibilité de 
partir aux colonies étant plus élevé quo celui des hommes, la propor
tion des femmes dans le nombre total d'individus à expédier hors de 
France tombe â 9,1 p. 100.

La commission a de nouveau constaté le petit nombre de femmes 
pouvant rendro des services sur les lieux de relégation, la moitié au 
moins no connaissant d’autre m étier que celui qu'elles ont appris 
dans les prisons.

Dispense provisoire cle la rclégalion.

La proportion totale des individus reconnus ne pouvoir être expé
diés aux colonies, soit provisoirem ent, soit définitivement, varie peu, 
■10,2 p. 100 cn 1887 au lieu de 9,3 p. 100 en 18S0; l’augmentation ré --  
suite sans doute d’une plus grande sévérité de la part des commis
sions médicales, car au fur et à mesure que les premiers vagabonds 
viennent à disparaître, l’état sanitaire des relégables devrait s’amé
liorer,

Par suite de la possibilité de proposer de piano  la dispense défini
tive, la proportion des relégables dispensés provisoirement a diminué 
considérablement, elle n ’est plus aujourd'hui que de 5 p. 100.

Sur les 50 individus qui en 188U avaient ôté dispensés provisoi
rement, 48 ont été examinés à nouveau et les dossiers transmis à la 
commission qui a émis les avis suivants:

Dispense
dclinilive.

l 'ro lm i-
p l i o t i  
<li' la

lÜ S | l t ‘ l!M>
IM'oviMiiw.

l "  swtiori 
i n o h i l u .

llrii'jrntini! 
coili-ciive 

a l.-i 
Nniivelli*- 
Cair-donii'.

Iteiï'Kntioi 
colleclivo 

à la 
(Jnyaiio.

lfom nioR , 37  d o ss ie rs  ex am in és
A n o u v e a u ............................................. 2 3 )) t VI »

Fem m c%  j  1 ..................................... » a o ) j) 5 0

*8 2 .’i h 1 i 3 2

( t )  l.;t (lilUîroneo e n tr e  ce  eliiHi'C c l  l’c lu i  d e  îj p n r lé  p lu s  lia n t/*  la s la lis lir ju n  fies 
Irav au v  jiru v iu iil <lo ce q u 'u n e  fem m e dé-si^iiéj [lu n r la O u y a u e  a  é té , ù  .la  s u ite  d ’u ne  
m ala d ie , p i'u v isu iro m cn l.
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Dispense définitive de la relêgation.

A la fm do la première période, le nombre des individus reconnus 
devoir bénéficier d’une dispense définitive de la relêgation n’était i[ue 
de deux (1); mais depuis lors il s’est accru considérablement. Au mois 
de septembre il était de Cl, soit de 5 i hommes et 7 femmes. L’admi
nistration, estimant qu’une mesure législative seule peut l’autoriser 
à transformer le mode d’application de la relégation pour ces individus, 
incapables de supporter le transport aux colonies, reconnaissant, 
d’autre part, l'impossibilité de les conserver plus longtemps en dé
tention, a recouru à une mesure générale de grâce. Depuis lors, de 
nouvelles dispenses ont été proposées: il y a actuellement 21) con
damnés reconnus définitivement inaptes â la relégation: une nouvelle 
mesure générale s’imposera prochainement, s’il n’est pas possible de 
transformer la relégation en une sorte d’hospitalisation obligatoire.

A un autre point do vue, d’ailleurs, cette dernière mesure est 
indispensable, car en renvoyant ces individus hors des prisons, on 
les abandonne à leurs anciennes habitudes et ils reviennent bientôt 
devant les tribunaux qui ne peuvent que prononcer la relégation. 
Sur 01 individus graciés pour co motif le 1!) septembre 1887, 11 ont, 
avant 1e 1er janvier, été repris et 3 condamnés de nouveau à la relé
gation. On ne pourra évidemment quo prononcer une seconde fois 
la dispense définitive. Il y a lieu d’ajouter que si la dispense définitive 
de relégation ne devenait pas, dans les conditions actuelles, une 
véritable grâce, il serait possible île ne lias envoyer dans les colonies 
des individus que leur santé n’empêche pas absolument de suivre 
celle destination, mais qui n’y constitueront pas moins de véritables 
non-valeurs entraînant de grandes dépenses de transfèrement et 
d'hospitalisation.

Sursis à  la rclégalion.

La commission de classement avait en 1880 proposé qu’un sursis à 
la relêgation fût accordé à une femme; la même proposition a été 
laite (Mi 1887 pour 5 hommes et 2 femmes. Mais Ode ces propositions 
n’ont pu être accueillies, soit en raison des notes défavorables fournies 
par uuo nouvelle enquête, soit en raison du peu de temps dont 011 
disposait avant l'achèvement de la peine principale. Notre premier 
rapport a déjà signalé la nécessité île modifier sur ce point la loi du 
1 i août 1885; dans les conditions actuelles, il sera presque toujours

(1 )  Co n ’e s t  q u ’a u  m o is  dtï n o v e m b re  188IÎ q u e  f;i c o m m is io n  île  c la s s e m e n t  ; iv n i t  
c o m m e n c e  â  p r o p o s e r  d u s  di>u>eii3<M d c l im t iv e a .  ( V o i r  lo p r e m ie r  r a p p o r t ,  C o d e  p e n i -  
t c n t i a i i ' c ,  to m e  X ,  p;tgo
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impossible tic faire bénéficier des dispositions de cette loi un re lé - 
gable n’ayant pas à subir une longue peine.

Sur les 5 hommes proposés tout d’abord pour la libération condi
tionnelle, 3 ont été classés après rejet de cette proposition dans la 
l ro section mobile, 2 ont été proposés pour la grâce.

Sur les 2 lemmes, une a été classée pour la Nouvelle-Calédonie; 
il n'a pas encore été pris des décision sur la proposition de libération 
conditionnelle en faveur de l’autre.

Service m ilitaire des relégables.

■ La question que nous avons traitée dans notre rapport précédent 
ost encore au même point; le règlement prescrit par la loi du 27 mai 
1885 n'a pas été rendu i l ).

Le nombre des individus qui attendent (pie cette décision ait été 
prise pour qu'on puisse statuer sur leur situation, quelques-uns ayant 
terminé leur peine principale depuis plus de quinze mois, est ac
tuellement de 27.

Renvoi au  m inistre de la justice en vue de la grâce.

La commission de classement a proposé le renvoi au ministre de la 
justice des dossiers de 25 relégables, en demandant quo la grâce de 
la relêgation leur soit accordée.

15 de ces propositions de grâce ont pour cause une fausse appli
cation de la loi ; les motifs sont les suivants:

1” Condamnation à 3 mois de prison seulement dans le cas du
paragraphe 3 .............................................................................  1

2" Dernière condamnation à moins de 3 mois et 1 jou r
pour faits se rapportant au paragraphe 3 ...........................  3

3'> Condamnation pour mendicité simple ou pour Lilouterie
comptée comme rentrant dans le paragraphe 4 .............. 3

■’>" Aucune condamnation du paragraphe 3 . .............................  1
5“ La même condamnation par défaut et sur opposition

comptée deux fois................................   2
0" Condamnation pour vol commis à l'étranger comptée

pour la relêgation.....................................................................  1
7° C o n d a m n é  a y a n t  p lu s  d e  OU a n s  a  l 'e x p i r a t i o n  d e  sa

peine............................................................................................. 1
8" Causes d iv e rse s...........................................................................  :!

15" ‘

Le nombre de ces renvois, qui avait atteint 2 ,2  p. 100 en 1880, est 
aujourd'hui de 1,2 p. 100; la jurisprudence de la cour de cassation 
est m aintenant bien connue des tribunaux et les condamnations pro
noncées à to rt diminueront rapidement.

Un condamné a en outre été proposé pour la grâce par suite d’une

(1) Ce î-iglemout a  été envoyé peu de temp3 après nu  conseil d 'È ta t.
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circonstance toute spéciale: la peine prononcée contre lui devait 
prendre fin lorsqu’il aurait atteint l'âge de 21 ans; mais en raison de 
son maintien dans un établissement cellulaire et de la réduction de 
durée qui en est résultée, sa peine a pris lin plus d’un mois avant 
l’âge de 21 ans et il est devenu irrélégable.

Par suite île la jurisprudence de la cour de cassation, les proposi
tions de grâces indiquées sous le n° 2 ont pris fin ; toutefois, 2 dossiers 
ont été renvoyés récemment à M. le garde des sceaux pour lui si
gnaler l’extension donnée par certains tribunaux à la jurisprudence 
de la cour suprême et le prier de faire examiner la situation spéciale 
qui cn résulte.

La plupart de ces grâces, pour fausse application de la loi. ne sont 
d’ailleurs eu réalité que des ajournements de la relêgation; sur 3:! 
individus graciés en 1NS6, 18 ont déjà été repris et (i condamnés de 
nouveau à la relêgation, cette fois régulièrement.

La commission a enlin proposé pour la grâce 7 individus que leur 
conduite en prison, et l'espoir d’amendement que l'on peut fonder 
sur eux avaient fait signaler tout spécialement par les dillereiites 
autorités consultées. 11 aurait, pour tous, été bien préférable de leur 
appliquer le sursis à la relêgation prévu par la loi du l i  août 1885; 
mais, ainsi que nous l'avons fait remarquer, cette mesure est inap
plicable, précisément là où elle serait le plus utile. Le sursis à la 
relégation ne peut être prononcé s;tns que l'individu ait préalable
ment obtenu la libération conditionnelle; or celle-ci n'est possible que 
lorsque la peine principale est considérable : les gens reconnus les 
moins coupables seuls n'eu peuvent pas profiter. Et si, effectivement, 
la libération conditionnelle est inapplicable pour deux mois de prison, 
il n'en est nullement de même du sursis à la relégation, qui devrait 
pouvoir être prononcé, comme l’avait proposé la commission du Sé
nat, indépendamment de la libération conditionnelle.

La répartition des 999 condamnés destinés à la relégation collective 
proprement dite, entre les deux lieux de relégation désignés par les 
décrets du 20 novembre 1885 (!) ot 20 août 1N86, a été faite do la ma
nière suivante :

Lieux de rclégalion.

HOM M ES F E M M ES TOTAL

I l e  d o s  P ill<

G u y a n e , . , .

D00

•180
720

(1 )  C e  d é c re t  ( li ia ig n n it lu  f iu v a n o  c o m m e  lie ti  d e  r c l é s a t i o n  lu  d é l im i ta t io n  d 'im  
t e r r i t o i r e  a f f e c té  à  c e lle -c i  a  é té  fiiito  p a r  il»  d é c r e t  d u  2 4  m a r s  1 8 8 7 .
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Les convois partis dopais le 27 novombre 1SS0 ont emmené :

Celui ilu 0 m ai 18S7 ...............

C elu i d u  3 i  m ai 1887...............

Celu i du  ao novem bre  1887 . 

C elu i du  0 décem bre 1SS7 . .

IIÜMMliS

10/1

300

300

■150

fliVlCU

l'ESIMES

3)

V\

2i

32

80

p our la N ouvelle -C alédon ie .

—  la G u y an e ..........................

—  N ouvelle-C alédonie .

( t )  I! y  a lieu (l’ajnuliu'Vi ces eliillrea 3oo ltmmncs partis, lo iS novcniliro i 88f>, 
pour la Ncmvülh-Ualé.lon iü.

D&cès.

Lo nombre d’individus décédés avant leur envoi dans los colonies 
est relativement peu élevé ; il a été de 25 pendant l’année 1SS7.

11 s’agit là des relégables dont les dossiers ont déjà été soumis à 
la commission de classement, que, par suite, celle-ci a commencé à 
suivre. Le nombre de ces individus est en moyenne de 5 à ;>()() en com
prenant ceux qui attendent le départ d’un convoi, ceux qui sont dis
pensés provisoirement ou définitivement, etc.

Ln proportion de h à 5 p. 100 par an est à pou près le double do 
la mortalité parisienne ; or, si l’on tient compte d’une part qu’il s’agit 
d’individus anémiés, usés par la débauche et la misère, ollïant par 
suite peu de résistance à la maladie ; de l’autre, que cc chiffre de 5 
à fiOO comprend pour plus de 1/5 les dispensés provisoirement ou 
délinitivcment, on reconnaît que le régime des prisons n’a pas eu 
pour cotte partie île leur population, des résultats bion mauvais.
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La situation au 31 décembre 1887 est la suivante :

h o m m e s EEMMES TOTAL
Rclégnlilcs ii l'.rpnlù'r aux colonies.

Rclétr.ilion indiv iduelle ............................................................... 11 2 13
P rem ière  seclinn m obile .......................................................... (>:s ji 03
Deuxièm e secliou m ob ile ........................................................... 21 d 21
H elégatiou collective  ̂ N ouvelle-C alédonie.................... 70 00 130

p ro p rem en t d ite , f G u y an e ............................................ ■133 2!) 182

Total ries indiv idus à expédier aux  colonies. . . 318 «Il AO'.I

fteléguliles maintenus dans la Métropole.

D ispensés prov iso irem ent:........................................................ /i'.» 10 or>
Dispensés d éfin itivem en t.......................................................... 27 2 2 !)
Proposés p o u r un  sursis  de re lêgation  (L ibération

co n d itio n n e lle )............................................................................ s ■l t
A jou rnés  ju s q u 'à  p rom ulgation  des règ lem ents m ili-

27 27
l ’roposés p o u r la grâce su r  la situation  desquels il n 'a

pas encore  été s la lu é ............................................................ ;> 1 G

108 20 128

T otaux  g é n é rau x ........................................................ m 111 537

§ 3.

Statistique.

S'il a été nécessaire, dans les deux paragraphes précédents, d'éta
blir une distinction entre les deux périodes du 27 novembre au 31 dé
cembre 1880, et du 1" janvier au 31 décembre 1887, il n’en est pas de 
même pour la statistique: celle-ci, en effet, ne fournit que desehillVes 
proportionnels, ot il y a tout avantage à la faire porter stir une durée 
un peu longue.

Los résultats suivants se rapportent par suite à une période d’un 
peu plus de treize mois, et s’appliquent aux 1.283 condamnés qui ont 
été l'objet do propositions do la commission : envoi en relégation, dis
pense de départ provisoire ou définitive, grâce, ajournement cn 
attendant los règlements sur lo service militaire.
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É ta t civil. — Age.

Les relégables se décomposent, au point île vue île l'âge, de la ma
nière suivante :

noMMES FEMMES

Nombre. o /o Nombre. 0/  o

D e  a i  à ai» a n s ....................................... r>4 5 . r> 3
D e af» à 3 o  a n s ....................................... 174 jr> 13 i.)
D o 3o ii An a n s ....................................... 370 33 42 2!)
Do 4 o à fin a n s ....................................... 302 32 r>3 30
D e Ou ii Gn a n s ...................................... 170 tr> 34 23

J . 130 147

L’âge moyen est actuellement île 30 ans et demi pour les hommes, 
de l'ï ans pour les femmes.

Nous avions exprime, dans notre précédent rapport, l’opinion que 
l’âge moyen s’abaisserait notablement; cette prévision no s’est pas 
encore réalisée; il est évident cependant que les vagabonds d’habi
tude seront peu à-peu atteints parla  loi et que los récidivistes tombe
ront sous le coup de la relégation, plus jeunes, plus aptes à l’ex
patriation qu’ils ne sont actuellement.

Cette tendance, d’ailleurs, commence à s’accentuer: la proportion 
des relégables ayant moins de 30 ans a passé de 16 p. 100 à 20 p. 100.

Le nombre des enfants naturels est de 02 hommes et de 9 lemmes, 
ce qui représente une proportion de 5,5 p. 100 seulement, bien infé
rieure à celle de 7,3 à 7,0 constatée dans les naissances de 1840 à 1807, 
période pendant laquelle sont nés les relégables (1).

11 est étonnant que les enfants naturels, qui, cn général, sont l’objet 
de soins moins attentifs que les autres, échappent plus qu’eux à la 
récidive.

(1) Cette proportion est de 8,8 en 1884, dernière statistique publiée.



Situation de fam ille.

1S8S. — 20 f é v r i e r  201

La répartition, au point Je  vue de la situation de famille, est la 
suivante :

IlOMMES F E M MES

Nombre. o/o Nombre. o/o

C é lib a ta ire s ................................. RIKV 70 fil) /l7 i
M ariés a vue  cn fa n ls .................. 10t) l ir,

2t> _J8 2 32 1
M ariés sans c n f a i i l .................. 77 7 <|

2 ) •’

21 \ \  )
Veufs aver. rn l’a n l s .................. :ci ir>

10 ) 91
11 )Veufs sans cnfaiil . . .......... th ir>

T o la n w . i . i :ifi |/ i7

Ces chiffres sont pou différents îles précédents.
Nous avons pu relever cotte année lo nombre d’individus mariés vi

vant réellement en famille ; la proportion est plus élevée que nous no 
le supposions ; sur 183 hommes mariés, 124 (67 p. 100) étaient séparés 
de leurs femmes; sur 47 femmes 33 (71 p. 100), avaient fui le domicile 
conjugal ou avaient été abandonnées par leurs maris; le plus grand 
nombre appartient â la première catégorie.

Mais il faut remarquer que les dossiers n’indiquent comme sépares 
de fait que les individus n'ayant plus aucun rapport, habitant loin 
l’un de l’autre, et qu'ils considèrent comme -vivant en commun bien 
des relégables pour lesquels le foyer de famille n’existe que nominale
ment.

Profession. — Instruction.

Pour les motifs exposés dans son prem ier rapport, la commission 
a renoncé à tenir note des professions exercées par les relégables, 
mais elle a pu constater avec précision le degré d’instruction qu’ils 
avaient reçu; elle les a rangés à cet effet cn quatre catégories :



2 0 2 CODE rlÎN lT E N T IA rU E

I I 0  M 51E s F E Jl M E S

Nombre. o/o Nombre. o/o

i te catégorie : C om plètem ent 
ille ttré s ..................................... 352 31 55 37

a" calégoric : S achan t lire  
c l é c r ire .................................. r>22 /K) 72 /il)

3" catégorie  : A yan t une  
in s tru c tio n  é lém en ta ire . 235 21 . 19

t f  catégorie  : A y an t reçu 
une in s tru c tio n  su p érieu re . 27 2 1

■Ui

T o ta u x .................. 1 .1 3C> \ i a

On rencontre toujours un cortaiu nombre do déclassée qui, après 
avoir tenu entre les mains îles éléments précieux île réussite, sont ve
nus éclinuer sur los bancs île la police correctionnelle et n’ont pu se 
relever.

Nous avons vu successivement passer devant nous un socond prix 
de Rome, nn licencié ès lettres, etc.

Faits qui ont entrainè la, condamnation à la relêgation.

Lo tableau suivant fait connaître les motifs dos condamnations qui 
ont entraîné la peine de la rcléiration (1).

Cl) En cas do condam nation pour plusieurs m otifs, celte condam nation a toujours 
été rangée dans la catégorie elassée la prem ière parm i lus peines émincée* dans 1;l 
loi du 27 mai 18S!>.
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Les condamnations pour vol représentent une part notablement 
plus grande qu’en 1880 des peines ayant entraîné la relégation, sur
tout pour les femmes; au contraire le nombre total des condam
nations ordinaires pour vol diminue dans une proportion consi
dérable. 11 est vrai que nous ne pouvons comparer les condamnations 
à la relégation pendant une année qu’avec les condamnations ordi
naires de l’année précédente. A ce titre , il ost intéressant de cons
tater que la proportion relative de ces dernières, en 1880, se rap
proche beaucoup plus des chiffres constatés pendant cette année pour 
la relégation que ceux que nous avions donnés l’an dernier et qui se 
rapportaient â 1885. 11 ne sera possible d’établir des comparaisons 
un peu régulières que lorsqu’on sera en possession de documents 
pour trois ou quatre années.

N ature des peines ayan t entraîné la relêgation.

La classification des condamnés dans les quatre catégories pré
vues par l’article i  de la loi du 27 mai 1885 (1), est indiquée par le 
tableau suivant :

On voit que la répartition proportionnelle ne varie guère. Toute
fois, les voleurs, los escrocs de la 3° catégorie commencent à entrer 
pour une part un peu plus élevée dans lo nombre des relégables.

Les dossiers des condamnés qui, après l’achèvement de leur peine 
dans les colonies, ont à subir la rclégalion, sont examinés par les 
commissions locales, même pour les individus condamnés aux tra
vaux forcés par les cours d’assises de la métropole ; la commission 
centrale ne recevra donc, pour la l ro catégorie, aucun dossier au tre  
que ceux des femmes ayant subi leur peine dans une maison centrale 
ou des hommes condamnés en exécution de la loi du 25 décembre 
1880.

(1) V oir pour lo» Oétails île cette classification lo prem ier rapport. [Code p i'n i- 
ten tîa ire , tome X , piigc 437.
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Nombre de condamnations encourues p a r  les relégables.

Les relégables sont classés, en ce qui concerne les condamnations 
antérieures à celle qui a prononcé la relégation, cle la manière sui
vante :

NOMBRE

des cnrxlitiimaltons.
IID.MMKS FKMMK8

NOMBRE 

des t'ontlimmaliond.
IIDMMKti l’KM MHS

')') /) l )o  i l  à l.*i. . . . 2t>0 3 8

t\.................... AI ■10 Dr) i() à a o .  . . . \'2i\ II
5 ............................. 0 7 1 L D e  i à 3<>. .  . . ■1;ÏK S
( ï .............................. 12 10 D o  i à /*« 2

'.tl 10 D e \  i ii à o . . . . 11 »
ts 71» 1 1 1

9 .............................. 77 W 5 ( i .............................. 2 j>
H7 0 G r .................... -> »

Au total île 15.7U3 condamnations, soit 12,3 par récidiviste. Ici la 
réduction que nous avons prévue commence à so faire sen tir: le 
nombre moyen des condamnations est tombé de 1-4,1) à 12,3; il ost 
probable que cette réduction s’accentuera d’une manière très sen
sible.

11 peut être intéressant de signaler les circonstances dans lesquelles 
se sont trouvés les individus réunissant le plus grand nombre de 
condamnations; nous les passerons rapidement en revue.

.1. — 47 ans, 53 condamnations, condamné à I i ans, pour vol, à 
quatre mois de prison, envoyé l’année suivante en correction jusqu’à 
2ii ans. Cette incarcération produisit sans doute quelque effet sur lui, 
car, pendant 18 mois, il ne paru t pas devant les tribunaux; mais, 
condamné en l.S(W à cinq ans do surveillance, il no sort plus de pri
son. Presque toujours condamné pour rupture de ban ou vagabondage, 
quatre fois pour vol, il passe ainsi eu prison vingt ans trois mois, 
outre la détention préventive; il ost donc resté moins de quatre ans 
et demi un liberté, et cependant il a conservé de l’énergie et se ré
jou it de la relégation, espérant trouver aux colonies une vie régu
lière et la lin de son existence vagabonde.

B. — 47 ans, 56 condamnations, a subi une légère condamnation à 
v ingt-quatre ans, puis a commencé à voler, et, dés 1867, est devenu 
un habitué des prisons, presque uniquement pour rupture de ban, 
la dernière condamnation pour vol rem ontant à 1870. Cet homme 
compte treize ans huit mois do prison ; il est dans un état c'omplet
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d'indifférence, 110 manifeste aucun repentir et sollicite lui-même 
son envoi aux colonies.

C. —59 ans, 56 condamnations, tempérament maladif, a commencé à 
mendier a l'âge de 34 ans ; depuis lors n'a cessé d’être condamné pour 
vagabondage, mendicité, rupture de ban: cn dehors de doux condam
nations pour vol, l'une à six mois, l’autre â deux ans de prison, les 
54 autres représentent moins de 10 nus de prison. Cet individu osL 
reconnu dans l’impossibilité d’être envoyé aux colonies; il a été 
gracié. A sa première condamnation, la relêgation 11c pourra plus 
être prononcée, car il aura plus de soixante ans. C’est là un des cas 
pour lesquels la peine de la relcgatiou devrait pouvoir être transfor
mée eu un internement dans un asile spécial : ce n’est lias un homme 
dangereux; mais sans parents, sans appui, ne pouvant plus exercer 
son m étier de cuisinier, habitué à vagabonder, à mendier, il 11e cons
titue pas moins un danger, car 011 relève à son dossier des faits de 
rébellion, de mendicité on réunion.

D. — 57 ans, (il condamnations, a commencé à se faire condamner à 
17 ans ; contrairement au précédent, c’est un  homme très fort, 11e se 
ressentant guère des dix-neul années qu’il a passées en prison: carac
tère violent, une de ces natures profondément gangrenées, pour 
lesquelles la loi de relêgation était indispensable.

E .— 47 ans, 01 condamnations, bon ouvrier boulanger, mais ne tra 
vaillant que pour so procurer 1111 peu d’argent et satisfaire son 
penchant à la boisson, avait été condamné deux fois depuis la mise 
en application de la loi du 27 mai 1885, sans que les tribunaux aient 
prononcé la peine de la relégation sous laquelle il tombait. Malgré 
ses 01 condamnations, il ne compte que neuf ans et quatre mois de p ri
son. C’est un  ivrogne incorrigible, complètement indifférent à la rc- 
légation, qui probablement se décidera à travailler dans cette situa
tion, comme il a travaillé tant qu'il a été maintenu en détention.

RÉSUM É

L’application de la loi du 27 mai 18X5, pendant les doux premières 
années do fonclionncmcnt, peut être résumée ainsi qu’il su it:

Les tribunaux ont prononcé 3 ./i",2 jugements entraînant la peine 
de la relêgation ; si l’on tient compte: — d’une part, des condamna
tions prononcées à to rt et qui, devenues définitives, ont nécessité 
des mesures gracieuses ('i0 environ'), des doubles ou triples eondam- 
nalions contre le même individu (environ 20); — d'autre part, des 
poursuites à la suite desquelles la peine de la relêgation aurait dû 
être appliquée et 11e l’a pas été (200 à 300 individus): — ou voit que 
lo nombre des condamnations se serait élevé à 3.900 environ, soit 
î .800 à 1.900 par an. Ce chiffre est très inférieur à celui qui avait été
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prévu, mais il ne faut pas oublier quo les calculs primitifs avaient 
été faits en vue de l’application (lo la relêgation dans des conditions 
différentes de celles qui résultent du texte définitivement voté par 
le Parlement.

1.887 condamnés ont terminé leur peine; sur ce nombre, 1.23-4 
sont partis pour les colonies, 300 (1) sont prêts à être expédiés, 132 
ont été graciés (2), 94 sont classés coimne dispensés définitivement 
ou provisoirem ent; il n’a pas été statué encore su r la situation de 
49, la plupart par suite de l’attente du règlement sur le service mi
litaire.

En présence du chiffre de 1.887 condamnés ayant term iné leur 
peine, il convient de placer celui de 1.083 relégués partis ou devant 
partir (3); le déchet est donc de 11 p. 100. Si les tribunaux condam
nent chaque année 2.000 récidivistes à la rélégation, on peut donc 
admettre nue 1.800 quitteront la métropole.

C’est là le résultat pratique de la loi du 27 mai 18S5. Quelles cil 
seront les conséquences au point do vue moral et économique? L’ex
périence n’a pas été assez longue pour quo la commission de classe
ment puisse ém ettre sur ce point un avis suffisamment motivé.

Le Conseiller d ’È tat, président de la commission, 
P a u l  D is l è r e .

20 f é v r ie r .  —  I ï a w o u t .  — Utilisation des collections d ’objets dîners 
intéressant, la fonctionnement des établissements et services 
2>éuit,entiaires. — Désignation d ’un fonctionnaire de l’adminis
tration pour prendre soin de ces collections.

Monsieur le Ministre, dans la partie des bâtiments du ministère de 
l’intérieur affectée à la direction de l’administration pénitentiaire, 
deux salles sont réservées aux collections de plans, dessins et photo
graphies, de modèles et reproductions, d’échantillons, spécimens 
ot objets divers, intéressant les services pénitentiaires (4).

Ces collections peuvent offrir grand intérêt non pas seulement pour 
la connaissance des laits et l'étude des questions générales qui se ral-

(1) Lu (VüTéreiKMï outre eu cbiiïre ut ce]ni du Lient à cc q u ’un certain nombre 
iViiulividus compris (luis eu dernier chiffre, n’uiit ]i;is encore term iné leur peine.

(2) Ce cbilTrc ciniipreml les imliviilus gracié.; comme ayan t été condamnés iï to rt,
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taclient au régime et au fonctionnement ilos établissements de diverses 
natures — (longues peines, courtes peines, éducation correctionnelle, 
organisation du travail, enseignement, système disciplinaire, puni
tions, alimentation, hygiène, etc \  mais aussi pour l’examen et
la solution pratique, des affaires (constructions, maisons cellulaires, 
maisons en commun, système d’isolement nocturne, cellules do diffé
rents genres; établissements industriels et agricoles, ateliers, écoles, 
réfectoires, cuisines, dortoirs, infirmeries, parloirs, disposition des 
immeubles, murs de ronde, ouvertures et clôtures, moyens do sécu
rité , mode d’éclairage et chauffage, services d’eau, do propreté, etc. ..)

Il importe que non seulement on puisse se rendre exactement 
compte des conditions dans lesquelles il est pourvu aux divers ser-

sentés à  le conseiller d’IStat d irecteur, par l'inspecteur du service de* trausfè- 
rcm ents qui nvnlt été chargé d 'exam iner l’é ta t dos c o ta tio n s .

X
l ' r t P Î i ,  lo  j i m v i . - r  I.SâS.

Monsieur ltï D irecteur général, conformément ;i vos instructions, J'siï procédé à  
Pcxainen des objets renfermés dans les deux salles du rez-de-chaussée do la direction 
pén iten tia ire  e t appartenan t à  votre adm in istra tion .

. l’ai l'honneur de vous adresser itielus rin v en ta ire  rigoureusem ent exact de ces 
objets ave»; indication de leur é ta t de conservation.

Les objets déposes dans la  salle n° t  (côté qu ich e  du vestibule), constituaient en 
g rande partie  l’ancien musée pénitentiaire installé autrefois rue de Vareunc. (Vf,te. 
salle présentait un véritable clnios. Lors do la translation du servie» rue Cam ba- 
cérès, tou t a été mis là sans ordre e t sans soin, et, l.i poussière a idan t, il est difficile 
au jourd’hui de déterm iner P e tit  précis des avaries. Un complet nettoyage e t un 
m inutieux travail de réfection seront donc nécessaires si on veut rendre à ces 
d ivers objets leur aspect prim itif.

lùi ce qui concerne les objet* ayan t été exposés au  couvres pénitentiaire de Komo 
et. contenus dans la salle. n" ‘J (côté gauche de. Pesealicr), à part quelques plans e t 
p ho tograph ies on peut J ire  que les produits qui restent sont insignifiants e t nuls à 
tous points de vue. Dans cette salle, il a  fallu opérer un réel dém énagem ent pour 
re trouver les choses utiles.

(Jitoi qu'il en soit, l'organisation d‘uu musée pénitentiaire para it possible dès à 
p ivsent, môme avec. les quelques éléments dont dispose l'adm inistration . J 'e stim e  
qu \m  peut en faire une o-uvre unique, très intéressante et fort curieuse, su rtou t si 
on peut compléter ce qui existe en faisant confectionner (les modèles spécimens de 
tous les principaux objets fabriques dans les établissem ents. Ces spécim ens seraient 
tics modèles réduits, cela va sans dire, ne dépassant pas «le« dimensions données et 
qui pourraient être exécutés le dimanche., à peu de frais, par les m eilleurs ouvriers 
détenus. C’est, je  crois, uue idée qui peu t prendre un développement considérable 
e t on pourrait constituer ainsi comme un m inuscule conservatoire des a rts  et 
m étiers.

•l'avais pense tout d’abord qu 'il convenait de classer les objets cn deux catégories. 
La première salle devait contenir tous objets ou documents relatifs au régime cellu
laire ou aux établissements d its  de courtes peines et des maisons d ’éducation cor
rectionnelle. Dans la seconde salle a u ra it pu figurer tout cc qui intéresse les 
maison-» centrales (hommes e t femmes), les pénitenciers agricoles, le service de 
transfèrom euts el la nouvelle méthode d'identification anthropom étrique de M. Iîer- 
tillon. Mais, en raison de l'exiguïté des salles, je  crois qu 'il fau t éloigner toute idée, 
de classification spéciale et qu ou devra se contenter de m ettre les objets existants 
ou j’i créer, su ivan t les dimensions, le genre de fabrication on P interèt q u ’ils pour
ro n t offrir.

Un catalogue soigneusement annoté pourrait donner tous éclaircissem ents e t 
développem ents nécessaires.

P u s  trav au x  d'appropriation e t d ’agencem ent sont indispensables dans les deux 
pièces. Le parquet de la  salle n w 1 n’a  pus été achevé e t une partie  du m ur est â 
réparer. E n  outre, il conviendrait de faire d isparaître  les renfoncements formés par
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vicas, mais que toutes recherches, réformes et améliorations soient 
facilitées et qu’après avoir été effectuées, expérimentées sur un point, 
elles servent d’exemple ailleurs. De là l’utilité de mettre et de garder 
on ordre, de disposer de la manière la plus avantageuse les collections 
existantes qui peuvent être complétées selon les cas, de telle sorte 
que les divers établissements et services contribuent à cette sorte 
d’enseignement commun.

Une tâche semblable implique évidemment la collaboration suivie 
d’une même personne, dans les conditions qui lui seront indiquées, 
et sous l’autorité du directeur délégué du ministre.

J’ai l’honneur de vous proposer de désigner â cet effet M. Barra, ins
pecteur du service des transfèrements, que ses fonctions appellent

le corps de chem inée en y  installan t des portes v itrées (hois noir) montées su r châs
sis avec tab le ttes  in térieures. Une boiserie (sapin tic 34 m .) ,  recouverte d ’un tissu  
de coton d it Andrinoplc, avec cadres m oulures noires, devra être placée su r tou t le 
fond de gauche. Enfin cette salle est dans un  g rand  é ta t de m alpropreté, des pla iras 
encom brent le foyer de la cheminée, le papier est cn m auvais é ta t, etc. Les travaux  
paraissen t devoir incomber au  service in térieur du m inistère.

D ans la salle n° 2, il y  au ra it lieu de disposer des v itrines bibliothèques destinées 
à  recevoir les spécimens dont il est question ci-dessus, ainsi que diverses tablettes 
ou rayons. Ces v itrines posées su r le sol ou élevées de SO e. seraient en bois blanc 
noirci, sauf les biltis et la corniche, à m ettre  cn bois du r (chèfic ou au tre). Elles 
m esureraien t 1 m. 80 c. en hau teur su r 35 c. de profondeur e t couvriraient une su r
face linéaire de 8 m. 10 ou près de 15 m. carrés. Elles seraient divisées en cinq 
com partim ents, dont un en angle, «oit cinq portes v itrées deux van taux  avec ser
rures. L ’in térieur, t\ g a rn ir  d’Àndriuople, com porterait 4 rayons mobiles su r tasseaux, 
d its  à  crém aillère.

Il convient égalem ent de prévoir deux tables disposées pour recevoir les p lans 
en relief ainsi que les deux verrières à  placer su r  ces derniers objets. Des croquis 
e t dimensions seraient donnés u ltérieurem ent.

Enfin, si vous voulez bien le décider, un gard ien  des voitures cellulaires pourrait 
ê tre  détaché pendant quelques jo u rs  de la  rue  de V arenne pour procéder au  nettoyage 
des objets existants.

Veuillez agréer, etc.
L 'in sp ec teu r  d u  service dus tra n sjtrem en t«, 

F .  lU iutA .

I I

Paris , le 2G jan v ie r 1888.

M onsieur le D irecteur général, eu exécution de vos ordres e t comme suite j\  mon 
rapport du C courant, su r l'organisation d ’un musée pénitentiaire, j ’ai l ’honneur de 
t o u s  iuform er que dimanche dernier les salles destinées au  musée dont i l  s ’ag it ont 
é té  mises en é ta t de propreté.

Ce nettoyage a  continué mon idée prem ière, à  savo ir (pie tous les objets ex istan ts 
devront subir une réfection complète si ou veu t leu r rendre uu aspect présentable.

Ainsi que j ’a i eu l'honneur de vous l'exposer récem m ent, la réfection du  plus 
g rand  nombre de ces objets p ou rrait se faire su r  place. Une partie  sera it h envoyer 
à  Melun ou dans un au tre  établissem ent pour y ê tre  transform ée, e t,  pour quelques- 
uns, il faudrait s’adresser à  des spécialistes.

Avec les v itrines, il conviendrait de prévo ir une table pouvant recevoir le modèle 
d’une école cellulaire e t le plan en relief de la  maison de Nîmes.

E u  a tteudau t vos nouvelles instructions concernant l’installation Uu musée eu 
pro je t,

Veuillez agréer, etc.
L 'in sp ec teu r  d u  service des transfèrem ents , 

F .  B a ru a ,

T . X II. 14
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constamment au ministère et qui a déjà fait preuve de tant d’aptitude 
et de zélé en plusieurs tâches ou missions dont il a été chargé, ainsi 
que vous vous en souvenez sans dnnte. Si vous approuvez les conclu
sions du présent rapport, je  vous prie de vouloir bien le revêtir de 
Votre signature.

Veuillezragréer, etc.
L. H e r b e t t e .

A pprouve :

Le Ministre de Vinlèrietir,
Sa r r ie n .

2  mars. — C i r c u l a i r e . — In terpréta tion  de l'article 46 
du cahier des charges de la 1 7e circonscription pénitentiaire.

Chauffage du poste de la surveillante.

Monsieur le Préfet, vous m’avez transmis une lettre par laquelle la 
surveillante du quartier des femmes détenues dans la prison de Mou
lins demande que l’entrepreneur des services de la 17° circonscription 
pénitentiaire soit mis en demeure de pourvoir au chauffage et à l'éclai
rage de la pièce qui sert de poste de surveillance.

Ainsi que le fait rem arquer avec raison la surveillante, l’entrepre
neur est tenu, aux term es de l’article 46 de son cahier des charges, 
de fournir le combustible nécessaire au chauffage et à l’éclairage des 
postes de gardiens ou de surveillantes ; et comme il n ’y a pas, dans la 
prison de Moulins, d’autre pièce à cet usage qu ’une chambra de son 
logement, la surveillante a droit au chauffage et à l’éclairage du local 
où elle se tiei.it en permanence pour exercer son emploi de gardienne.

Je vous prie, en conséquence, d’inviter l’entrepreneur des services 
de la 17e circonscription pénitentiaire à assurer le chauffage et l’éclai
rage de la pièce qui sort de poste do surveillance.

Recevez, etc.
l ’our le M inistre et par délégation :

Le Conseiller d ’Ètat,
Directeur de l’adm inistration pénitentiaire, 

L. H e r b e t t e .

2 m a r s .  —  C i r c u l a i r e . —  Grâces et libérations conditionnelles. 
E nvoi d'une note de service.

Monsieur lo Préfet, j ’ai l’honneur de vous communiquer le texte de 
la note de service pal* laquelle il est recommandé aux directeurs d’éta
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blissements et de circonscriptions pénitentiaires de presser l’envoi 
des propositions périodiques de réductions ou remises de peines, et 
de réserver pour l’application la plus prompte et la plus étendue pos
sible de la libération conditionnelle tous les cas qui comportent ce 
mode d’opérer.

Je vous serai très obligé de l’aire veillera l’exécution, de ces instruc
tions et de me l’aire parvenir d’urgence toutes demandes ot proposi
tions qui vous seront envoyées.

Recevez, etc.
Le Ministre cle l’intérieur.

l ’ou r le M inistre e t par délégation :

Le Conseiller d 'È tat,
Directeur de l'adm inistration pénitentiaire, 

L. H e r b e t t e .

NOTE DE SERVICE

Monsieur le directeur d 
est invité â adresser d’urgence et au plus tard dans lo délai de dix 
jours ses propositions et conclusions concernant les réductions ou re
mises de peines qui pourraient être accordées à l’occasion de la Fête 
nationale du 14 juillet.

11 aura soin de so référer aux instructions antérieures, notamment 
pour la rédaction des notices et pour les distinctions à observer selon 
que les condamnations ont été prononcées par les .juridictions civiles 
ou los .juridictions militaires.

Mais il est invité à se conformer expressément aux recommanda
tions qui avaient été formulées déjà de manière générale ot que la p ré 
sente no tcapour objet de faire absolument prévaloir sur la préférence 
à donner au système de libération conditionnelle dans tous les cas où 
il peut y être recouru.

La circulaire du 2 mars 1887, qui marquait les intentions formelles 
du Gouvernement, n ’a pas toujours été suffisamment comprise, et 
nombre de condamnés ont encore été proposés pour des grâces, qui 
pouvaient être désignés à tous égards pour la libération condition
nelle.

Le Gouvernement étant résolu à donner à l’institution nouvelle toute 
l’extension qu'elle comporte, et la période d’essai, close â la fin de 
l’année dernière, ayant donné dos résultats probants, des mesures 
ont été prises d’accord avec M. le garde des sceaux pour étendre l'ap
plication do la loi du 14 août 1885, qui confère à l’administration une 
mission si importante et apporte de si sérieuses garanties dans la dis
tribution des récompenses et des encouragements justifiés par la con
duite des détenus.
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Un comité spécial actuellement constitué au m inistère de l’intérieur 
pour faciliter et hâter les décisions de libération conditionnelle, com
prend des représentants des divers services appelés à concourir à 
l’application de la loi. MM. los directeurs doivent donc presser l’en
voi de tou tes demandes ou propositions et ils ne doivent pas oublier 
la responsabilité et les reproches qu’ils encourraient s'ils négligeaient 
de m ettre l’administration en m esure d’user des prérogatives qui lui 
sont attribuées dans l’in térêt public et pour le meilleur fonctionne
ment du régime pénitentiaire.

Ils ne perdront pas de vue que la réduction ou remise de peine 
n’est à proposer, en principe, que dans les cas où la libération condi
tionnelle n’est pas applicable ou prés d’être applicable aux détenus 
m éritants, ou bien lorsqu’elle n’aurait pas l'effet qu’on désirerait 
obtenir par la grâce. Car on peut supposer qu'à raison de circons
tances exceptionnelles, la suppression totale ou partielle de la peine 
soit désirable pour reconnaître la conduite louable de tel détenu, pour 
répondre à sa situation personnelle ou pour agir à titre d’exemple sur 
l’ensemble de la population. Mais ces circonstances exceptionnelles 
auraient à être notées dans l’état de propositions.

On doit ajouter que toutes propositions ou demandes délibération 
conditionnelle sont à transm ettre sans retard, et l’on répète que les 
directeurs doivent, ainsi que leurs collaborateurs, chercher toutes 
occasions de contribuer à une réforme à laquelle les pouvoirs publics 
attachent tant de prix et que l’administration tient â honneur de 
mettre le plus heureusement et le plus largement en couvre.

Pour le M inistre et pur délégation :
Le Conseiller d ’Ètat,

Directeur de l’adm inistration pénitentiaire, 
L. H e r u e t t e .

9 mars. — Cuiculaike. — F ixation  des indemnités afférentes 
aux services de santé, du culte et des bâtiments.

Monsieur le Préfet, les dispositions et les résolutions de la commis
sion du budget et de la Chambre des députés n’ont pas permis à mon 
administration de faire prévaloir, pour 1888, le maintien du taux des 
indemnités qui se réfèrent à certains services dits «services an
nexes», et qui n’avaient pu  d’ailleurs être conservées au budget de 
1887 que d’une manière incertaine et transitoire.

Je rappelle, en effet, que les services de santé, les services du culte, 
le service des bâtiments ont dû être considérés comme n’impliquant 
pas l'exercice de fonctions publiques proprem ent dites dans les éta
blissements pénitentiaires mais bien p lutôt comme donnant lieu à
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des indemnités en faveur des personnes admises à y pourvoir. Il n’y 
avait donc plus à réclamer du Parlement l’acquittement de traite
ments proprement dits et, depuis un certain temps d’ailleurs, il 
n’était plus opéré de versements à la caisse des retraites par les mé
decins, les ministres des divers cultes et les architectes.

Malgré ces réserves et ces concessions faites, ce n’est qu’à une très 
faible majorité que les indemnités avaient été votées l'année dernière 
sur l’ancien taux. La situation budgétaire, les mesures successive
ment réclamées au nom de la Chambre et consenties par le Gouver- 
ment ne perm ettaient plus d’espérer, pour cette année, une décision 
analogue. — C’est avec peine qu’il a été possible de maintenir encore 
le taux des indemnités à l'ancien chiffre dans la fixation des douzièmes 
provisoires.

Mais pour le règlement du budget définitif de 1888, il fallait prévoir 
des réductions considérables. Le Gouvernement en a lim ité l’effet au
tant qu’il dépendait de lui, et cependant le débat s’est engagé plus loin 
encore que sur des réductions si considérables qu’elles fussent, puis
que la commission du budget a persisté à réclamer, par exemple, la 
suppression pure et simple de toutes indemnités pour le service du 
culte dans los maisons d'arrèt, do justice et de correction. Elle supposait, 
en effet, que le clergé paroissial devait assumer, en chaque chef-lieu 
d’arrondissement, la charge do donner des secours religieux aux dé
tenus qui les désireraient dans les prisons dites départementales.

Je n’ai point à revenir sur des questions et discussions que le Gou
vernement a dû soutenir à la Chambre, lia  pu faire écarter les conclu
sions de la commission, mais le maintien du taux prim itif des in
demnités a été refusé, e t il n'a pu être obtenu pour le service du 
culte, dans les prisons de courtes peines, que des indemnités calculées 
sur la moyenne de 300 francs pour chaque établissement.

Pour les maisons centrales, les pénitenciers agricoles ouïes colonies 
publiques de jeunes détenus, il n’a été alloué qu’une moyenne d’in
demnités de 500 francs.

Dans cette dernière catégorie d’établissements, l’indemnité an
nuelle qui pourra être allouée aux médecins est de 1.200 francs cn 
moyenne; elle sera de 1.155 francs pour les pharmaciens.

En ce qui concerne les médecins chargés du service de santé dans 
les maisons départementales, la somme inscrite pour eux au budget 
répond h une indemnité calculée su r le taux moyen do 300 francs 
environ.

Enfin l’allocation réservée aux architectes a été fixée à la somme do 
600 francs en moyenne, pour les établissements dits de longues peines 
et les colonies publiques.

Dans ces conditions ot malgré que le budget n 'ait pas encore été 
voté au Sénat, comme il faut prévoir l'éventualité de l’adoption de ce 
budget au moment même où il devra être mis en vigueur, je  me 
vois dans la nécessité de m ettre d’urgence les personnes intéressées 
en mesure de faire connaître leurs intentions. Il ne saurait convenir
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d’insister sur les difficultés que chacun a pu et peut aisément com
prendre, su r les regrets qui peuvent être éprouvés, sur les consé
quences de décisions que mon administration ne peut modifier.

Que les indemnités qui sont ainsi laissées et dont je  dois déter
miner le montant dans la limite d’une moyenne aussi faible, soient 
insuffisantes, insignifiantes pour reconnaître la peine et même les 
dérangements occasionnés par tels services, c’est ce qui ne peut mal
heureusement faire doute. Ce n’est pas une rémunération, ce n’est 
mémo pas une compensation normale, c’est une simple allocation qui 
peut être olferte pour atténuer, en si peu que cc soit, le supplé
ment do charges accepté par lo médecin, par le m inistre du culte dans 
l’intérêt des détenus.

En cc qui concerne les architectes, on pont admettre ([ne, les tra
vaux neufs n 'étant généralement pas compris dans la tâche à laquelle 
les indemnités annuelles se réfèrent, la fixation du chilïre môme de 
ces indemnités ait moins d’importance. On peut dire aussi que, pour 
certains médecins, la désignation officielle a quelques avantages qui 
compensent la modicité de l’allocation annuelle; mais il faut bien 
reconnaître que c’est sur le sentiment du devoir et d’humanité que 
l'administration compte pour obtenir la collaboration des médecins 
en faveur des détenus, et ce sont les sentiments dont s’inspirent les 
ministres des divers cultes dans l’accomplissement de leur mission 
qui peuvent assurer l'assistance religieuse aux détenus disposés à 
accomplir les devoirs do leur culte.

Il vous appartient, Monsieur le I’réfot, de faire comprendre cette 
situation non pas seulement aux intéressés, mais tout d’abord à l’au
torité diocésaine chargée des désignations que j ’ai à examiner cn 
chaque cas, avec vos propositions et conclusions, pour arrêter le 
choix du m inistre autorisé à pénétrer dans un établissement péni
tentiaire et à y célébrer l’office du culte. Après avoir fait part des 
conséquences inévitables des décisions du Parlement, vous aurez à 
m’adresser, d’urgence, avec les demandes ou résolutions des inté
resses et les conclusions des autorités compétentes, votre avis sur le 
taux de l’indemnité qui pourrait être allouée en chaque cas.

Il ne peut vous échapper que la moyenne générale dont lo chiffre 
est si faible implique que chaque excédent sollicité pour le scrvico do tel 
ou tel établissement soit compensé par un abaissement des alloca
tions accordées en d’autres lieux. Il est hors de doute que chacun des 
établissements paraîtra devoir bénéficier d’uno majoration parti
culière, et je suis assuré à l’avance que les motifs allégués seront des 
plus sérieux. Mais comme jo suis tenu dans les lim ites d’un crédit si 
restreint, je  serais contraint de réduire los demandes dans lesquelles 
il ne serait pas tenu compte des absolues nécessités qui me sont im
posées. — C’est là un fait dont les chefs de service et les personnes 
intéressées doivent bien se convaincre afin d’éviter tout mécompte 
et toute difficulté.

Cette situation, je  le répète, est tout à la fois trop claire et trop pé
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nible 'pour que j’y insiste. Je ne puis quo vous prier de bien faire 
comprendre en toute occasion à quelles nécessités mon administra
tion doit céder, à quels intérêts, à quels sentiments supérieurs elle 
s’en réfère pour que les détenus n’aient pas à souffrir de faits qui 
pouvaient d'ailleurs être pressentis et d o n t  les conséquences sont si 
prochaines.

Je vous prie do traiter d’urgence les questions et affaires qui se 
rattachent aux présentes instructions, et,je rappelle que les solutions 
définitives doivent être assurées avant la fin de ce mois, sans qu’il 
puisse dépendre do personne de les différer.

Recevez, etc.
Le Ministre de l'intérieur, 

Sa b r ie n .

9  m a r s .  —  O b s e r v a t i o n s ,  f a i t s  e t  a v i s  h recueillir dans le per
sonnel sur certaines questions d ’ordre général concernant, notam 
ment l ’exécution de la peine des travaux forcés, la transportation  
et la relégation, l ’application du régime d ’emprisonnement indi
viduel, la substitution de certaines peines de réclusion aggravée 
h la peine de m ort ou aux travaux forcés h perpétuité.

Monsieur lo Directeur, les Chambres sont actuellement saisies de 
propositions de lois émanant de l’initiative parlementaire et concer
nant notamment lo modo d’exécution de la peine des travaux forcés, 
l’abolition de la peine de mort, et l’application de l'emprisonnement 
cellulaire pour une longue durée (cinq ou six années) à l’égard do 
certaines catégories de condamnés.

Le Gouvernement a constitué une commission pour préparer la ré
forme de notre législation pénale et tout d’abord, s’il so peut, la rec
tification de l’échelle des peines. Ainsi sont étudiés les problèmes los 
plus pressants de la criminalité et sont recherchés, tout ensemble, les 
solutions théoriques les plus acceptables et les moyens de réalisation 
pratique.

L’administration, qui a charge de veiller à l’exécution des peines, 
ne saurait dem eurer étrangère ou indifférente à  ces travaux. Sans pou
voir se donner aussi libre carrière dans les débats do principe que les 
personnes investies du privilège de modifier les lois, elle a lo droit ot
10 devoir de recueillir tous les éléments positifs d’appréciation dont 
elle peut disposer. Par la nature de sa tâche, avec le concours de ses 
collaborateurs et de ses agents, elle pénètre jusqu’au fond de la réa
lité des faits. C’est â elle quo s'ouvre le domaine de l’observation, et la 
science pénale et pénitentiaire ne peut se restreindre au domaine do 
la théorie.
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Je viens donc vous demander de me faire part, en toute liberté, des 
résultats de votre expérience, ainsi que de vos impressions, de vos 
conclusions personnelles, sur les diverses questions mentionnées ci- 
après et sur celles qui vous paraîtraient devoir y être ajoutées dans 
le même ordre de préoccupations. Mémo appel est fait et même liberté 
est laissée à vos divers collaborateurs, sans en excepter aucun. Non 
seulement les membres du personnel d'administration peuvent me 
l'aire parvenir tous travaux et exposés d’opinions sous quelque forme 
que ce soit, mais le personnel île surveillance doit être admis aussi 
à fournir ses constatations, ne fut-ce qu’en quelques lignes, et sur 
l'un quelconque des points dont je  m’occupe. Je tiens entin à ce que 
les personnes qui se consacrent aux services spéciaux, particulière
ment les ministres des divers cultes ot les médecins, soient mis cn 
mesure de formuler leurs observations.

Le but n’est évidemment pas de réunir un ensemble volumineux 
de mémoires ou de notices, mais bien d’assurer là complète expres
sion des avis même les plus différents. Les moindres indications 
d'hommes qui parlent de ce qu’ils voient doivent être enregistrées 
avec soin.

C’est donc pour préciser, non pour lim iter los communications à 
faire, qu’est rédigé le questionnaire suivant.

i

Quel semble être l’effet d’intimidation, de punition produit sur les 
condamnés par la menace de la transportation ? Quelles catégories et 
quelles natures d’individus sont lo plus sensibles à la crainte de 
l’expatriation et au mode d’exécution de la peine des travaux forcés ? 
Jusqu’à quel point, comment et pourquoi les condamnés, ou du moins 
nombre d’entre eux, considèrent-ils la détention dans une maison 
centrale comme plus pénible, plus alïlictive que la transportation 
actuelle ? Le sentiment des criminels à cet égard est-il influencé 
par les récits et communications des condamnés qui ont subi la trans
portation ? Des changements qui seraient introduits dans le choix des 
colonies ou dans le régime des formats modifieraient-ils cet état d’opi
nion chez les détenus ?

Conviendrait-il, comme la commission de la réforme pénale y in
cline, de supprimer la transportation pour les condamnés non réci
divistes, de la remplacer par la réclusion plus ou moins prolongée dans 
les établissements de la métropole, en adm ettant, selon les cas, pour 
combattre les effets physiques d ’une trop longue claustration, l’orga
nisation de travaux au grand air, mais toujours hors de tout contact 
avec la population libre ?

L’envoi aux colonies pourrait-il être restrein t au système de la 
relégation, c’est-à-dire à l’internement dans une colonie, avec obliga
tion de travail, pour les condamnés, récidivistes invétérés, qui
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seraient réfractaires à tous les moyens d’amendement et de répression 
organisés dans la métropole, et que l’on devrait écarter définitive
ment du milieu social e t des conditions de vie où ils so montrent 
incurablement portés au crime et au délit ? Mais ceux-là mêmes 
devraient-ils subir une partie au moins do leur peine en France, avant 
leur embarquement, afin île ne pas donner avantage aux individus 
insouciants de la patrie et de l’expatriation, qui ne craindraient que 
la réclusion en France, et qui pourraient être tentés d’aggraver leur 
crimes et délits afin d’échapper à la réclusion par l’expatriation ?

L’envoi aux colonies en telles conditions déterminées pourrait-il 
également être accordé, après un certain temps de peine subie en 
France, aux condamnés non récidivistes qui le demanderaient afin 
d’échapper à une trop longue claustration, et afin de faire vie nou
velle hors de la métropole ?

II

De toutes façons, même en conservant le système de la transporta
tion et ne fût-ce qu’à titredesolution transitoire en attendant une ré 
forme plus générale de la législation, conviendrait-il d’imposer un 
temps de peine à subir dans un établissement de réclusion aux forçats 
avant leur envoi aux colonies ? Faudrait-il réserver cette épreuve, ce 
mode de répression, à certaines catégories de condamnés, par exem
ple aux condamnés à mort dont la condamnation aurait été commuée 
en une peine de travaux forcés ou aux forçats à perpétuité ?

Dans cette hypothèse, faudrait-il organiser dans la métropole des éta
blissements spéciaux pour les forçats en général, ou pour les forçats 
à perpétuité ou pour les condamnés à mort dont la peine aurait été 
commuée? Quelles différences de traitement et de régime paraîtraient 
pouvoir accentuer la répression dans le système do la réclusion, pour 
la différencier selon les cas ? Serait-il possible, désirable, humain, de 
rendre la claustration plus dure qu’elle n’est dans nos maisons cen
trales pour des peines de très longue durée? Devrait-on acquiescer 
ou renoncer à l’idée de travaux à l’air libre pour préserver la santé 
et la vie des condamnés ? De manière générale, le condamnés peu- 
vent-ils impunément supporter pendant longtemps le régime de 
claustration des maisons centrales et quelles conclusions l’expérience 
permet-elle de donner sur ce point ?

III

Le système d’emprisonnement cellulaire pourrait-il ou devrait-il 
être étendu à des peines de longue durée, ou du moins à un temps 
prolongé d’épreuve, au lieu de rester limité en principe, comme il est 
actuellement, aux peines n’excédant pas une année d’emprisonne
ment 1 Quelle impression produit ce. mode d’emprisonnement sur
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los condamnés, selon leur tempéram ent, leur santé, leur caractère, 
leur intelligence, leur degré do perversité, leurs dispositions à l’a
mendement, la nature de leurs occupations on cellule ? Combien do 
temps a-t-on vu durer au plus ce mode d’emprisonnement, soit sur la 
demande de l’intéressé, soit par suite de punitions encourues, et 
quels sont los résultats, les effets qu'on a constatés ? Les condamnés 
raloutent-ils la eellulo, pourquoi, dans quelle mesure et dans quelles 
conditions ? Le maintien prolongé en cellule déprime-t-il les i'orces, 
l’initiative individuelle, la faculté de s’instruire, de résister aux mau
vais penchants, do vivre en société, l’énergie nécessaire pour les 
épreuves de la vie cn commun ot par suite pour celles de la vie libre? 
Si le système d’isolement oiïre à cet égard des inconvénients, com
ment pourrait-on y parer?

Peut-on admettre, en l’état présent de l'expérience acquise et des 
essais observés, que la cellule soit prononcée pour plusieurs années, 
pour 5 o\i 6 ans par exemple ? Faculté devrait-elle être laissée à l’ad
ministration, en tout cas, de faire cesser l’isolement pour un temps 
ou do manière définitive ? L’épreuve de la cellule devrait-elle être de 
durée indéterminée, remise à l’appréciation de l’autorité, mais avec 
quelles garanties do décision et de contrôle ? La mise en commun 
après un temps prolongé do cellule aurait-elle dos inconvénients, 
comment pourrait-on y obvier ? Que dirait-on de l’éventualité de l'en
voi aux colonies après la détention prolongée en cellule?

D’une manière générale, que croit-on pouvoir conclure des faits et 
observations relevés dans l’application du système cellulaire selon 
les conditions oii on l’a vu fonctionner, selon les catégories des déte
nus, selon le mode d’oxécution, le régime et les mesures adoptés ou 
pouvant être adoptés ? Que conclure au point de vue de la répression 
e t de l'intimidation, de l'amendement moral, do la soumission à la 
règle et au travail, de la santé, de la moralité, de la sociabilité du dé
tenu, de la volonté et do la possibilité pour lui d'échapper à la réci
dive, de s’astreindre à une vie laborieuse et honnête après la libé
ration ?

Distinguer â ces divers points de vue les cas de durée courte, 
moyenne ou longue de l'emprisonnement individuel. Noter sans illu
sion quels moyens et chances existent ou. pourraient exister réelle
ment d’exercer influence et action sur les détenus en cellule, par le 
personnel de l’administration, par les commissions de surveillance, 
par les sociétés et œuvres de patronage, par les relations avec la fa
mille ou avec des personnes bienfaisantes. Indiquer à cet égard sans 
réticence quel concours on trouve et l’on pourrait pratiquement trou
ver ou non chez les personnes étrangères à l'administration, de la 
part de l’initiative et de la bienfaisance privées, etc.

IV

lSn.dehors de tout débat.de principe sur la question de la j>eino do
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mort, noter quelles impressions réelles produisent ou non parmi les 
coupables, le maintien de cette peine dans notre législation, la préoc
cupation des cas oii elle peut être encourue, la fréquence ou la rareté 
de son application, les grâces accordées, l’éventualité des peines subs
tituées à la peine capitale en cas de commutation. Indiquer ce que 
l’observation du crime et des criminels suggère sur les effets positifs 
qui pourraient résulter ou non de l’abolition'de la peine de mort, spé
cialement pour ce qui concerne l’intimidation des coupables et la sé
curité publique.

Marquer son opinion sur l’effet probable parmi les détenus, dans 
le monde des criminels, do la substitution à la peine de mort soit de 
la réclusion perpétuelle en commun, soit de l’épreuve prolongée de 
la claustration cellulaire avant la mise en commun. Signaler quelles 
sont les peines et quels sont les modes d’exécution de la peino qui 
peuvent le plus fortement impressionner les criminels, les punir et 
constituer en conséquence la répression la plus efficace en dehors de 
la peine de mort.

Malgré la diversité et la gravité des questions ainsi formulées, il 
ne s’agit évidemment pas, Monsieur le Directeur, de provoquer dos 
considérations, des travaux, des débats étendus sur de semblables 
problèmes qui ont fait e t pourraient faire écrire tant de volumes. Il 
ne s’agit pas davantage d'enfermer les collaborateurs de l'administra
tion dans le cadre étroit d’un questionnaire.

Les indications données ci-dessus sout simplement destinées à mar
quer le champ des observations et des études les plus urgentes à re
cueillir, et ce sont, je  le répète, des constatations pratiques, des faits 
certains, des avis précis que je  désire, c’est-à-dire ce que les connais
sances, les aptitudes, les fonctions et l’expérience de chacun permet
tent de ten ir prêt et que l’on consignera, sans aucune recherche île 
rédaction.

Je puis donc demander à chacun de me faire parvenir d’urgence ce 
qu’il a présent à l’esprit, et je me féliciterai de noter à cette occasion, 
le zèle et le mérite, que je connais d’ailleurs, des collaborateurs de 
mon administration. Ils apprécieront le sentiment qui m’engage à 
faire appel à tous, et le désir que j ’ai de faire bénéficier l’administra
tion, les pouvoirs publics et le public lui-même des services et des 
dévouements que je  suis toujours heureux de m ettre en lumière.

J’insiste sur l’urgence des communications que j ’attends et qui 
pourront m 'être transmises en quelque ordre que ce soit, par envois 
successifs et sans attendre la confection d’aucun travail d’ensemble.

Un exemplaire de la présente circulaire est envoyé à chaque gar
dien-chef qui devra le conserver aux archives du greffe, le communi
quer au médecin et au ministre du culte et en faire part aux agents 
de surveillance, dans les établissements qui ne sont pas le siège d’une 
direction. Vous voudrez bien veiller à l’exécution de ces instructions 
et communiquer ou, lorsqu’il sera possible, rem ettre les exemplaires
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que je  vous envoie aux principaiix collaborateurs de l'administration 
qui s’occupent des services dont la direction vous est confiée. 

Recevez, etc.
Le Ministre de l’intérieur.

P a r  délégation ;

Le Conseiller d’È tat,
Directeur de Vadministration pénitentiaire, 

L . H e r b e t t e .

2 0  m a r s .  —  C i r c u l a i r e . —  Travaux de bâtiments ou achats 
d ’objets mobiliers, effectués en 1887.

Demande de décomptes et états de situation.

Monsieur le Préfet, je vous prie d’inviter le directeur d
à m’adresser, par votre entre

mise, les décomptes ou états de situation des travaux de bâtiments ou 
acquisitions de mobilier devant donner lieu à des paiements imputa
bles sur l’exercice 188 .

Il importe que ces pièces me parviennent, dans le moindre délai 
possible, afin que je  puisse vous m ettre en mesure de mandater, avant 
la clôture de l’exercice 1887, toutes les dépenses qui s’y rattachent.

Dans les établissements où aucun paiement ne resterait à faire sur 
ledit exercice, le directeur devra m’en informer par l’envoi d’un état 
négatif.

Recevez, etc.
Le Ministre de l’intérieur.

l ’a r  dcliigiition :

Le Conseiller d ’È tat,
Directeur de l’adm inistration pénitentiaire , 

L . H e r u e t t e .

2 2  m a r s .  —  C i r c u l a i r e . — Fixation  nouvelle 
des circonscriptions pénitentiaires 

p a r suite de suppressions d'emplois et réductions de crédits.

Monsieur le Préfet, les suppressions d’emploi et les réductions de 
crédits récemment prononcées par la Chambre dans le budget des ser
vices pénitentiaires pour 1888, devaient entraîner le remaniement de 
ces services et notamment une répartition nouvelle des circonscrip
tions.



1888. —  2 2  m a u s 2 2 1

Les mesures ainsi provoquées ont été différées autant que le per
m ettait le vote des douzièmes provisoires. Elles s’imposent aujour
d’hui d’après les dispositions du Parlement, soit en prévision de 
l’adoption du budget définitif, soit même dans l’éventualité du vote de 
nouveaux douzièmes provisoires, qui ne seraient sans doute pas réglés 
dans les mêmes conditions que pour le l or trim estre.

Je me vois donc obligé de notifier d’urgence l’organisation nouvelle . 
résultant du décret ci-joint en date du 20 mars courant et du tableau 
y annexé. La- circonscription pénitentiaire qui comprend les départe
ments de
prend le n° avec siège de la direction â

Je vous prie de faire donner sans retard les indications et instruc
tions en conséquence spécialement pour le directeur, pour les gardiens- 
chefs et pour les représentants de l’entreprise. Vous voudrez bien 
faire également informer l’autorité judiciaire.

C’est avec les peines les plus réelles qu’il est possible de faire face 
aux nécessités de service dans ces circonstances difficiles.

Je compte sur le zèle et le dévouement des collaborateurs de mon 
administration.

Recevez, etc.
La M inistre de l’intérieur , 

S a r r ie n .

I N S T R U C T I O N S

Monsieur le Directeur, vu l’urgence, je  vous fais parvenir ci-joint, 
en même temps qu’à MM. les préfets, les documents et la circulaire 
concernant la fixation nouvelle des circonscriptions pénitentiaires.

Sans avoir à insister sur les nécessités qui s’imposent, je  vous prie, 
de prendre aussitôt les dispositions qu’impliquent mes instructions, 
et je  compte dans ces circonstances difficiles sur le concours dévoué 
de tous les collaborateurs de mon administration.

Recevez, etc.
Le Ministre de l’intérieur.

P a r délcgatiou :

J e  Conseiller d ’È tat,
Directeur de l’adm inistration pénitentiaire, 

L. H e r b e t t e .
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D É C R E T

Le Président de la République française,
Vu l’arrêté du chef du Pouvoir exécutif en date du 31 mai 1871 

déterminant le nombre des circonscriptions pénitentiaires;
Vu le décret du 28 juin 1887 concernant l’administration des établis

sements pénitentiaires dans le département de la Seine ;
Sur la proposition du ministre de l’intérieur,

Décrète :

Article 1er. — Sont répartis en 33 circonscriptions pour la France et 
en 3 circonscriptions pour l’Algérie, conformément au tableau annexé 
au présent décret, les maisons d’arrêt, de justice et de correction, les 
chambres ou dépôts de sûreté et tous établissements qui, sans appar
tenir à l’État, reçoivent pour être détenues des personnes dont l’État 
a l’entretien à sa charge et pour lesquelles ses représentants exercent 
autorité e t contrôle.

Art. 3. — Les directions de circonscriptions pénitentiaires fixées au 
siège d’un établissement dit de longues peines sont rattachées à la 
direction de cet établissement et confiées au même titulaire.

Le nombre des directions de circonscriptions ainsi rattachées à des 
établissements de longues peines est de 18 pour la France et de une 
pour l’Algérie conformément au tableau ci-annexé.

Art. 3. — Sont abrogées toutes dispositions antérieures en ce qu'elles 
ont de contraire aux décisions ci-dessus.

Art. 4. — Le ministre de l'in térieur est chargé de l’exécution du pré
sent décret.

Fait à Paris, le 20 mars 1888.

Ca r n o t .

P u r lo Président do la  République :

Le Ministre de l’intérieur,
Sa r r ie n .



MINISTÈRE DE L ’INTÉRIEUR
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CABIN ET  DU C O N SE ILLER  D 'ÉTAT, D IR EC T EU R

T A B L E A U  annexé au décret du 20 m ars 1888 portant réorganisation 
des circonscriptions pénitentiaires et fixant les directions nouvelles.

NUMÉROS

des

CIRCONS

CRIPTIONS

S U ttE  DE LA CIRCONSCRIPTION

D É P A R T E M E N T S  

com pris dans les diverses

aitCONSClUI'TIONS

1'

2* IV nssy (m aison  ce n tra le .) . . . . . . . S eine-o t-O ise.

3* C aillou  (m aison  c e n t r a le ) ............ K u re .

K urc-u t-L o ir.

4• R o u e n ....................................................
S c in u -Iu îô n ea rc .

S om m e.

. P as-.de-C alais.

5*
■

C le rm o n t (m aison  ce n tra le )
O ise.

A isne .

G*

7*
S einc-e t-M arnc .

L o ire t .

Y onne.

8*

• A rdeunes . 

M arne.

M euse.

M eu rth e -e t-M o se lle .

0* C la ir v au x  .(m aison c e n tra le ) . . . .  j 

1

A ube.

H au te -M arn e .
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NUMEROS

des

CIRCONS

C R IP T IO N S

1U«

l l o

12«

14e

15e

16®

17«

18°

19«

SIEGE DE LA CIRCONSCRIPTION

D EPA RTEM EN TS 

compris dans les diverses

C U IC 0 N 3 C IU P T 1 0 N S

D ijon.

ltcstinçou .

liuaulicu (inaigon centrale).

Rennes (maison centrale) ,

L anderneau (m aisou c en tra le ) .. j

N a n te s .

Fontevraulfc (maison c en tra le ). .  

T houars (maison c en tra le ) .........

T o u rs ..

Riom (maison centrale).

Côte-d’Or.
N ièvre.
Sa&nc-ct-Loire.
J u ra .

Doubs.

Haute-Saône.

Vosges.
lielfort.

Calvados.

O rtie .

Ille-et-Vilaine.
M ayenne.
M anche.

F in istère .

Côtes-du-Nord.

M orbihan.
Loire-Inférieure.
Vendée.

M aine-et-Loire.

Sarthe.

Deux-Sèvres.

V ienne .

Indre-et-Loire.

Loir-et-C her.

Cher.
Indre.

Puy-de-D ôm e. 
A llier.
Creuse.
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NUMÉROS

des

C M C O X S -

C IW PT IO V -

20*

21*

23*

24*

25*

2G*

27*

28*

29*

t . x n .

SIÈGE DE LA CIRCONSCRIPTION

Lyon

A lbertville (maison c en tra le ). . .

Kmbruii (m aison c en tra le ) .........

Avignon

Iiodcz

Angoulème

Bordeaux

P au

Toulouse

Eysses (maison centra le) .

D ÉPA R T EM EN TS 

compris'dans les diverses 

cinco.NsoniPTioxâ

Rhône.
Ain.
Loire.

Savoie.
H aute-Savoic.
Isère.

Hautes-AIp:*s. 

Basscs-Aipes.

Drôm e.
Vaueluse.
Ardèclie.

Aveyron.
H aute-Loire.
Cantal,

Charente.
Ilautc-V ieniie.
Corrèze.

Gironde.
C harcnte-Inférienre.
Donlogne.

U asscs-Pyrcnûes.
H aute^-Pyrenées.
Gers.
Landes.

H autu-Garoune.
Ariège.
Tarn .

Lot.
L ot-et-G aronne.
Tarn-et-G aronne.

1 5
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NUMÉROS

des

cincoxs-

CIlirTIO.NS

SIÈGE DE LA CIRCONSCRIPTION

D ÉPA R T EM EN TS 

compris dans les diverses 

cmcossciumcns

H érau lt.
30° M ontpellier (maison centrale) . . Pyrénées-O iientales.

' Aude.
'

31“ Nîm es (maison cen tra le ).............
G ard.

Lozère. ■

Bouclies-du-Rhûne.
32= M arseille ............................................ V ar.

Alpes-M aritim es.

33e C hiavari (pénitencier a g ric o le ). Corso.

A LG É RIE

34» L e L azaret (maison c e n tra le ) .. . A lgor.

35“ C o n stan tin e ...................................... Constantine.

36» O r a n ................................................... O ran.

Vu pour être annexé au décret en date du 20 mars 1888, 
constituant à nouveau les circonscriptions pénitentiaires 
de France et d’Algérie.

Le M inistre de l’intérieur, 
S a r r ie n .

2 9  mars. — I n s t r u c t i o n s  . — F ixa tion  éventuelle et règlement 
ultérieur des indemnités afférentes 

au service du culte et au service de santé.

Expresse invitation' est faite, après connaissance prise des disposi
tions marquées par la présente note, d’en faire part d’urgence aux 
personnes chargées du service de santé.
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L e s  c i r c o n s t a n c e s  d a n s  l e s q u e l l e s  l e s  c r é d i t s  a c c o r d é s  p a r  d o u z iè m e s  
p r o v i s o i r e s  v i e n n e n t  à  e x p i r a t i o n  e t  d a n s  l e s q u e l l e s  l e  b u d g e t  d é f in i 
t i f  d e  1888 e s t  r e s t é  e n  s u s p e n s  j u s q u ’à  l a  d a t e  d e  c e  j o u r ,  n o  p e r 
m e t t e n t  p a s  d e  d é t e r m i n e r  a v a n t  lo  1er a v r i l  le  t a u x  e x a c t  d e s  in d e m 
n i t é s  q u e  c o m p o r t e r a  l e  v o t e  i in a l  d e  c o  b u d g e t  p o u r  le s  s e r v i c e s  d e  
s a n t é  o t  p o u r  lo  s e r v i c e  d e s  d iv e r s  c u l te s .

L e  r è g l e m e n t  d e  c e s  i n d e m n i t é s  n e  p o u r r a  d o n c  ê t r e  o p é r é  q u e  
d a n s  lo  c o u r s  m ê m e  d u  m o is  d 'a v r i l  e t  l’o n  n e  p e u t  q u e  s ’e n  r a p p o r t e r  
a u x  p e r s o n n e s  c h a r g é e s  d e  s e r v i c e s  a u s s i  i m p o r t a n t s  p o u r  c o n t i n u e r  

c n  c e  m o m e n t  d e  le s  a s s u r e r .
Le M inistre de Vintérieur.

l ’our le M inistre e t par délégation :

Le Conseiller cl’É lal,
Directeur de l’adm inistration pénitentiaire , 

L . H e r u e t t e .

2 a v r i l .  —  X o x n  d e  s e r v i c e .  —  D écisions tendan t au relèvement 
de certains tra item en ts.

Le personnel est invité à prendre connaissance des décisions dont 
le texte est ci-joint et qui perm ettront d’opérer par degrés le relève
ment de certains traitem ents selon les possibilités budgétaires et 
malgré les réductions considérables qui n 'ont pu être évitées dans 
le vote définitif du budget de 1888.

Il tiendra à justifier plus que jamais, par son dévouement et son 
zèle, les témoignages de sollicitude qui lui sont ainsi donnés par les 
pouvoirs publics.

P our le M inistre e t p a r délégation :

Le Conseiller d ’É lat,
Directeur de l'administration pénitentiaire, 

L. He r u e t t e .

ARRÊTÉ

Le Ministre de l’intérieur,
Vu la loi, des finances;
Sur la proposition du conseiller d’Ktat, directeur de l’administra

tion pénitentiaire,

Arrête :
Article 1er. — Les traitements des directeurs d e  circonscrip
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tions pénitentiaires comportent trois classes répondant aux chiffres
d’émoluments ci-après :

1 '• classe............................................................................. 4.500
2"" — .............................................................................. 4.000
3<"’ — .............................................................................  3.500

Art. 2. — Les traitem ents dos inspecteurs et des régisseurs de
cultures comportent cinq; classes, savoir :

i rl classe............................................................................  4.000
2"" —   3.500
3™ —   3.000
4"" —   2.500

—    2.000

Art. 3. —• Les traitem ents des conducteurs de travaux sont dé
terminés ainsi qu’il suit :

1" classe ...........................................................................  3.000
2 ”,e —   2.500
3 ”K —   2.000
4 me —   1.500

Art. 4. — Les traitements des instituteurs faisant partie du person
nel proprement dit de l’administration pénitentiaire sont fixés de la 
manière suivante:

i "  classe ...........................................................................  2.400
2 ”1'  —   2.100

—   1 .8 0 0
4 ”“ —   1.500

Art. 5. — Jusqu’aux dispositions à intervenir pour régler la situa
tion personnelle de chacun, les titulaires actuellement en fonctions 
des emplois visés au présent arrêté continueront à toucher leurs émo
luments sur le taux qui leur était alloué à la date de ce jour.

Art. 6. — Le conseiller d’État, directeur de l’administration péni
tentiaire, est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Paris, le 31 mars 1888.
S a r r ie n .

15 avril. — A r r ê t é  créant deux classes supérieures p our l’emploi 
de gardien-chef.

Le Président du Conseil, m inistre de l’intérieur,
Vu la loi de finances fixant le budget définitif de l’exercice 1888 ; 
Sur la proposition du conseiller d’État, directeur de l’administra

tion pénitentiaire ;

Arrête :
Article 1er, — U est créé à titre  spécial, pour l’emploi de gardien-
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chef dans les prisons dites départementales considérées comme 
établissements de grand effectif d’après la liste ci-après arrêtée, 
deux classes supérieures répondant aux traitements de 2.100 et 
2.400 francs.

Art. 2. — Sont comprises parmi les établissements de grand effec
tif savoir: la maison d’arrêt et de correction de Lyon ; la maison de 
correction de Lyon ; la maison de correction à Bordeaux et à Marseille ; 
les maisons d 'arrêt, de justice et de correction à Lille, Nancy, Rouen 
et Nantes, au Havre, à Alger, â l’Arrach (près Alger), à Constantine 
et Oran.

Art. 3. — Il sera procédé pour la promotion à ces classes supé
rieures d’aprés les régies générales appliquées pour l'avancement 
dans les quatre classes normales qui répondent aux traitem ents de 
1.000, 1.200, 1.500 et 1.800 francs.

Art. 4. — Le conseiller d’État, directeur de l’administration péni
tentiaire, est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait â Paris, le 15 avril 1888.
Le Président du Conseil, Ministre de l’intérieur, 

C h . F l o q u e t .

28 a v r i l .  —  N o t e  d e  s e r v i c e .  —  Indem nités à fix e r  p o u r  lest personnes 
chargées du service du culte et du service de santé.

Malgré l'urgence particulièrement signalée, les divers éléments de 
décision demandés par la circulaire du 9 mars dernier n’ont pas ôté 
reçus de tous les départements en temps voulu pour perm ettre d’arrê
ter définitivement, avant le présent jour, le chiffre des diverses 
indemnités afférentes au service du culte et au service'de santé dans 
tous les établissements pénitentiaires, .ainsi qu'au service des bâti
ments dans les maisons centrales et les établissements assimilés.

La fixation définitive de ces indemnités qui devait être étudiée avec 
le plus grandsoin, va êtreaussitôt notifiée, et les personnes intéressées 
doivent en être avisées, sans qu’il y ait d’ailleurs à différer le paiement 
des traitements et indemnités dus aux autres collaborateurs de l’admi
nistration. U sera procédé ensuite par production d’états supplémen- 
tairesdepaiem entpourlem ois d’avril,à l’égard des ministres du culte, 
des médecins et, selon les cas, des pharmaciens et des architectes.

Le Président du  Conseil, Ministre de l’intérieur.
P u r délégation :

Le Conseiller d ’Ètat,
Directeur de l’adm inistration pénitentiaire,

L. He r b e t t e .
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3 0  a v r i l .  —  C i r c u l a i r e .  —  F ix a tio n  des indem nités afférentes 
a u x  services du  culte , de santé  e t des bâtim ents.

Monsieur le Préfet, le retard du vote du budget définitif de 188S et 
la nécessité de recueillir tous les éléments de décision qui n’ont ôté fonr- 
nis que tardivement pour un certain nombre de départements n’ontpas 
permis d’arrêter avant le 29 avril, d’après les crédits fixés par les 
Chambres, le chiffre des diverses indemnités aile rentes, savoir: au 
service du culte et au service de santé dans tous les établissements 
pénitentiaires, et au service des bâtiments dans les maisons centrales, 
les pénitenciers agricoles et les colonies publiques d'éducation péni
tentiaire.

Il serait superflu de rappeler quelles réductions considérables a opérées 
la loi du budget à partir du l oravril 1888, etquellesimpossibilités maté
rielles, quelles déterminations pénibles devaient en résulter sans qu’il 
put dépendre do l’administration d’y déroger, même dans les situations 
les plus embarrassantes et en faveur des personnes les plus dignes de 
sollicitude.

C’est ainsi que la moyenne de 500 francs pour les ministres du culte 
et de 600 francs pour les architectes dans la catégorie si restreinte 
des maisons centrales et des établissements assimilés, ne permettait 
de grossir l’indemnité sur aucun point, puisqu’il aurait fallu l’abais
ser encore ailleurs en proportion. D’autre part, la moyenne de 300 
francs pour le service du culte et le service de santé portant sur 
toutes les prisons de courtes peines en France et en Algérie, il deve
nait nécessaire d’abaisser à l’extrême le chiirre d’allocation on nombre 
de localités pour n’avoir pas à le réduire au-delà de toute mesure dans 
les postes où le service est le plus chargé.

Dans de telles conditions, donner les satisfactions même les plus 
désirables, était impossible, et c’est au possible qu’il a fallu se res
treindre, en faisant appel au bon vouloir des personnes dévouées à 
leur tâche. Je vous prie, en notifiant les décisions portées au tableau 
ci-joint de bien faire apprécier cette situation comme les nécessités 
qu’elle impose, et vous voudrez bien faire exprimer selon les cas, mes 
sympathies et regrets personnels assurément bien justifiés.

Vous auriez soin de m’informer aussitôt de tous faits et questions 
qui se produiraient à la suite des notifications.

Recevez, etc.
Le Président du Conseil, M inistre de l’intérieur.

l ’unr le IVCiiiî.Htrc e t par délégation :

, Le Conseiller d'Ètat,
Directeur de l’adm inistration pénitentiaire,

L. H e r b e t t e .
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e x t r a i t  MINISTERE DE L ’INTERIEUR
des _____________

décisions m in is té rie lles

dn 29 avril 1888. BUDGET DÉFIN IT IF DE 1888

F I X A T IO N  D E S  IN D E M N IT É S
afférentes au service de santé, au service du culte 

et au service des bâtiments dans les établissements pénitentiaires 
a p a r tir  du 1" avril 1888.

ÉTABLISSEM ENTS
SERVICE SERVICE SERVICE

D E  S A N T É D U  C U L T E D E S BA T IM E N T S
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25 m a i. —  C ir c u l a ir e . —  Application de la loi du !) ju in  1853  
sur les pensions civiles.

Nécessité pour les intéressés de réunir les conditions d'âge .. 
et de durée de services.

Monsieur le Préfet, à la suite de vœu exprimé par la commission 
du budget, la Chambre des députés avait réduit de 375.000 francs le 
crédit supplémentaire de 2 millions, en sus du produit des extinctions, 
que demandait le Gouvernement pour l’inscription en 1888 des pen
sions civiles liquidées par application de la loi du 9 ju in  1853.

Bien que ce crédit ait été rétabli depuis par le Sénat, il importe 
néanmoins de ten ir compte des considérations budgétaires qui en 
avaient primitivement fait voter la réduction.

Je crois donc devoir vous prier de veiller personnellement à ce 
que les admissions à la retraite concernant le personnel des établis
sements pénitentiaires ne soient, à l’avenir, proposées à mon admi
nistration que dans les cas d'absolue nécessité ou lorsque les intéressés 
réuniront les conditions d’âge et de durée de services fixées par les 
règlements.

Vous voudrez bien, en faisant part de ces dispositions au directeur 
de la , l’inviter s’il y a lieu à hâter
l’envoi des dossiers des fonctionnaires, employés ou agents dont 
l’admission à la retraite aurait été précédemment prononcée.

Recevez, etc.

Le Président du  Conseil, Ministre de l'intérieur.
P a r  délégation:

Le Conseiller d'Ètat,
Directeur de l’adm inistration pénitentiaire,

L . He r b e t t e .

26 m a i. —  C iiic u l a ik e . — In terpréta tion  de l ’article 27 
du cahier des charges de la 30° circonscription pénitentiaire.

Agents malades soignés aux fra is  de l ’entreprise.

Monsieur le Préfet, vous m’avez rappelé à la date du 28 avril der
nier, la question posée par Je directeur de la 30' circonscription 
pénitentiaire au sujet de l’interprétation à donner ’à l’article 27 du 
cahier des charges de l’entreprise, dont le premier paragraphe est 
ainsi conçu:

« Les gardiens-chefs, les prem iers gardiens, gardiens commis^
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greffiers et gardiens ordinaires, titulaires ou stagiaires, malades se
ront soignés dans la maison ou selon le cas dans leurs familles par 
le médecin de l’établissement, aux frais de l’entrepreneur qui leur 
fournira les drogues, médicaments, remèdes, etc. »

L’entrepreneur des services des prisons de l’Hérault demande si 
les agents ont droit aux rations de pain et à l’indemnité de vivres, 
lorsqu'ils bénéficient des dispositions dudit article 27.

La réponse ne saurait être douteuse : en fournissant les médica
ments et remèdes aux gardiens malades soignés par le médecin de la 
p riso n , l’entrepreneur exécute une des clauses de son cahier des 
charges et ne peut par ce fait, être dispensé des autres obligations 
parmi lesquelles se trouve celle de fournir une ration journalière et 
de payer une indemnité de vivres. Toutefois, si par suite de la nature 
ou de la gravité de sa maladie l’agent ne se trouve pas en état de 
consommer la ration de pain qui doit lui être livrée en nature, il n’a 
pas droit à la valeur de cette fourniture en numéraire.

.le vous prie de faire part de ces observations au directeur qui de
vra inviter l’entrepreneur des services économiques à payer aux 
gardiens les sommes qui leur sont dues, en vertu  de l’article 27 ci- 
dessus.

Recevez, etc.
l ’ou r le M inistre e t p a r délégation :

Le Conseiller d ’È tat,
Directeur de l ’adm inistration pénitentiaire, 

L . H e r u e t t e .

4 ju iu . — C ir c u l a ir e . — Application de la loi du 27 mai 1885 
sur les récidivistes : Instructions du Garde des sceaux, m i
nistre de la justice et-des cultes, concernant l'interprétation  
de la loi.

Monsieur le Procureur général, la commission de classement des 
récidivistes est obligée, pour ém ettre son avis sur le mode de relé
gation à appliquer, de porter son attention su r les antécédents judi
ciaires de chaque condamné. Cet examen lui a donné lieu de constater 
que, dans un grand nombre de cas, la peine accessoire édictée par la 
loi du 27 mai 1885 n’avait pas été prononcée contre des individus qui 
se trouvaient pourtant dans les cas prévus par l’article A de cette loi.

Depuis le mois de novembre dernier, elle m’a signalé 87 récidi
vistes qui auraient dû être condamnés à la relégation antérieurement 
aux poursuites qui ont définitivement entrainé cette peine; c’est, par 
rapport au nombre des dossiers étudiés par la commission pendant
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les six derniers mois, une proportion de 13 p. 100, près du huitième. 
Il est permis d’en induire que, sur l’ensemble des récidivistes con
damnés par les cours d’assises et les tribunaux correctionnels, le 
nombre de ceux qui ont ainsi échappé à la relégation doit être assez 
élevé ; le dépouillement des comptes d'assises et des états des réci
dives confirme, en effet, cette appréciation.

La loi du 27 mai 1885 est une loi de préservation sociale et tout ce 
qui se rattache à son exécution doit appeler la sollicitude des pouvoirs 
publics. J’ai donc demandé d(“3 explications aux membres des parquets 
qui avaient été appelés à requérir dans les affaires communiquées à 
la chancellerie par la commission et il en est résulté que l’abstention 
des cours et tribunaux s'expliquait tantôt par une fausse interpré
tation de la loi, tantôt par l’inexactitude des renseignements relatifs 
aux condamnations antérieures des accusés ou prévenus. Sur le pre
mier point, les nombreux arrêts rendus par la cour de cassation en 
1886 et en 1887 ont maintenant fixé la jurisprudence et les erreurs 
de droit deviendront de jou r en jou r plus rares. Mais, sur le second 
point, il me parait nécessaire, pour éviter le retour d’irrégularités 
regrettables, de rappeler à vos substituts et aux greffiers les instruc
tions dont l’inobservation a eu pour conséquence de soustraire des 
coupables à une peine qu’ils avaient encourue et de leur faciliter la 
perpétration de nouveaux méfaits.

Ainsi, les bulletins n° 1 doivent être le plus promptement possible 
adressés au procureur général, visés par ce magistrat et transmis 
par lui au parquet du tribunal de l’arrondissement d’origine des con
damnés, afin qu’ils soient immédiatement classés dans les casiers 
judiciaires (1). Des récidivistes ont bénéficié de l’absence au bulletin 
n° 2 de condamnations récemment prononcées contre eux.

II doit être répondu dans les 48 heures à toute demande d’extrait du 
casier judiciaire (2). Dans le cas où, pour ne pas prolonger la déten
tion préventive, le procureur de la République exprime le désir qu'on 
lui fasse connaître par voie télégraphique si l'individu qu’il poursuit 
est ou non relégable, la réponse doit être conçue de façon â ne laisser 
aucun doute sur la situation pénale de l’inculpé. Des télégrammes 
insuffisants ont quelquefois autorisé les magistrats, malgré la prohi
bition inscrite dans l’article 11 de la loi de 1885, à user de la procé
dure des flagrants délits à l’égard de récidivistes susceptibles d’être 
relégués; de là appel à minima, annulation du jugem ent par la cour 
et des frais qui, souvent, restent à la charge de l’État.

Les mentions des bulletins n° 2, relatives aux condamnations par 
défaut, doivent être précises; l’indication que la peine a été ou non

(1) C irculaires du  G novem bre 1850, § 3, »° 7 ; du 30 aoû t 1855 ; du 1" ju ille t 1856, 
§ 16 ; du 30 décembre 1873, § 7 ; du 8 décembre 1875, § 7 ; du 30 novembre 1878, § 7 
e t du 15 novembre 1880, § 11.

(2) C irculaires du  1er ju ille t 1856, § 23 du 8 décembre 18G8, § 18 ; e t du 30 dé
cembre 1873, § 15.
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subie (1) est essentielle pour assurer l’exactitude du calcul de la pé
riode décennale. Et lorsqu’un jugement par défaut a été remplacé 
par un jugement contradictoire qui acquitte le prévenu ou le con
damne de nouveau, si le bulletin n° 1 du premier jugement n’a pas 
été éliminé en temps utile (2), il faut, au moins, lo re tire r au moment 
de la rédaction du bulletin n" 2 et, surtout, ne pas relever sur celui- 
ci la condamnation par défaut, sinon, on s’expose à faire prolonger, 
souvent de plusieurs années, la période qui doit comprendre les con
damnations exigées par l’article 4 de la loi du 27 mai 1885.

De même pour les condamnations effacées par des amnisties et dont 
les bulletins n° 1 sont restés dans les casiers judiciaires, nonobstant 
les prescriptions formelles et réitérées de la chancellerie (3). Elles ne 
doivent pas être relevées sur les bulletins n° 2, parce que la durée 
des peines subies en vertu  de ces condamnations entrerait dans le 
calcul de la période décennale et pourrait faire prononcer la relé
gation, qui se trouverait alors avoir pour base une condamnation 
abolie ( arrêt de la cour de cassation en date du 28 octobre 1887). Si, 
par conséquent, la révision générale du casier judiciaire, ordonnée 
par la circulaire du 15 novembre 1880, n’a pas encore été opérée dans 
des tribunaux de votre ressort, il y aura lieu d’y faire procéder sans 
retard.

En un mot, et sans insister davantage, les procureurs de la Répu
blique doivent apporter le plus grand soin à la révision des bulletins 
n° 2 et s’éclairer, par eux-mêmes, su r tous les points obscurs, no
tamment lorsque des contradictions semblent exister entre la date 
d’un jugem ent et celle de la libération de la peine immédiatement 
antérieure; les greffiers négligent trop fréquemment d’indiquer qu’il 
y a eu confusion de psines ou qu’une condamnation a été prononcée 
par défaut. Les mentions relatives à l’individualité même de l’accusé 
ou du prévenu doivent également faire l’objet d'un examen attentif; 
on a vu des individus, ayant les mêmes nom et prénoms, être vic
times de cette similitude ou en profiter.

L’institution des casiers judiciaires rend les plus grands services à 
l'administration de la justics crim inslle; mais pour no pas diminuer 
son efficacité, il importe que les instructions qui la concernent soient 
strictem ent et uniformément suivies partout ; je  compte sur votre 
zèle éclairé pour y veiller.

Vous trouverez ci-joint, Monsieur le Procureur général, des exem
plaires de cette circulaire en nombre suffisant pour qu’il en soit dis
tribué aux parquets de votre ressort, ainsi qu’aux greffes de la cour 
et des tribunaux de première instance.

(1) C irculaire du 8 décembre 1875, § 15.
(2 )C irculaires du 8 décembre 18G8, § 13 ; du  29 novembre 1869, § 9 ;  du 15 no

vem bre 1880, § 13 ot du 2 décembre 1882, § 7.
(3) C irculaires du 25 novem bre 1871, § 12 ; du  20 ju ille t 1878 ; du  i  décembru

1879, § 13 ; du 15 novem bre 1880, § 23 ; du 4 décembre 1881, § 8 e t du 4 dé
cem bre 188G, § 4 .



Je voua prie de vouloir bien m’en accuser réception.
Recevez, Monsieur le Procureur général, l’assurance de ma consi

dération très distinguée.
Le Garde des sceaux, Ministre de la justice et des cultes. 

F u r autorisation :

Le Conseiller d ’É tat,
Directeur des affaires criminelles et des grâces,

Êt. Jacquin.
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10 juin. — A p p l ic a t io n  du régime d ’emprisonnement individuel 
en France, pendant l ’année 1887.

La note suivante relative à la mise en application de la loi sur 
l’emprisonnement individuel (construction, transformation, aména
gem ent des prisons en vue de la mise en pratique du régime cellu
laire), a été présentée au conseil supérieur des prisons, dans sa 
session de février 1888, par le conseiller d’État, directeur.

L’application de la loi du 5 ju in  1875 sur l'emprisonnement indivi
duel et sur les moyens d’en réaliser la mise en pratique a été pour
suivie par le Gouvernement et l’administration dans la mesure où le 
perm ettaient l’état actuel de la Législation, les dispositions des dé
partements propriétaires des immeubles affectés à usage de prison, 
ainsi que les ressources accordées par les conseils généraux et des
tinées à être complétées par subventions île l’État pour la construc
tion et l’aménagement des maisons cellulaires.

On ne peut que rappeler ici les difficultés complexes dont on n’a 
pas cessé de se préoccuper et qui avaient provoqué, dès 1883, le 
dépôt d’un projet de loi par le Gouvernement et des propositions 
émanant de l’initiative parlementaire, en vue de la transformation 
des prisons dites de courtes peines. On n ’ignore pas que ces propo
sitions, comme ce projet, semblent devoir être actuellement reprises 
et suivies activement au Sénat ; mais on ne saurait, sans sortir du 
cadre du présent travail, en trer ici dans l’examen des questions géné
rales ou spéciales ainsi posées. On doit se restreindre à la constatation 
des efforts accomplis et des résultats obtenus, d’après la situation faite 
à l’administration pénitentiaire, pendant le cours de l’année écoulée.

Pour l’appréciation des effets du régime d’emprisonnement indivi
duel, on ne peut de manière générale, que se référer aux observa
tions et renseignements qui ont été fournis par le personnel et les 
divers collaborateurs de l’administration en 1885, qui ont été im pri
més en fascicule, et qu’il serait évidemment sans objet, mais non sans 
inconvénient, de faire rem ettre à l’examen et pour ainsi dire en dis
cussion chaque année. Une minutieuse enquête de ce genre ne peut 
être efficacement réitérée à trop court délai, et tel a été le sentiment 
du conseil supérieur des prisons.
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D'ailleurs une enquête générale, portant à la fois sur ce qui con
cerne la peine cle mort, la peine des travaux forcés, la réclusion, 
l’emprisonnement individuel de durée restreinte ou de longue durée, 
est ouverte dans les services pénitentiaires, et les résultats pourront 
en être communiqués au conseil, qui appréciera sans doute la valeur 
des constatations et avis d’hommes placés par leurs difficiles fonctions 
en contact direct et constant avec les différentes catégories de dé
tenus. Les divers projets et propositions de lois qui peuvent soulever 
des questions pénales et pénitentiaires donneront d’autant plus d’in
térêt aux documents ainsi recueilllis.

I

OBSERVATIONS ET RENSEIGNEMENTS SPÉCIAUX

Tout d'abord sont à présenter, avec la brièveté qui convient et sé
parém ent pour chaque affaire, les faits intéressant la construction, 
la transformation et l’aménagement des prisons, en vue de la mise 
en pratique du régime cellulaire.

Chaumont. — Les derniers travaux jugés nécessaires avant l'oc
cupation de la prison cellulaire de Chaumont ont été exécutés. Le 
décret réglementaire portant classement de la prison a été rendu et 
la prise de possession des cellules a eu lieu dans de courant de février 
1887.

Nice. — A la prison de Nice, les travaux complémentaires que le 
conseil supérieur, dans une précédente session, avait reconnus indis
pensables, ont pu être achevés. Le mobilier a ôté mis en place, et 
les dernières acquisitions restant à faire ont été autorisées sur les 
crédits ordinaires du budget. L’inspecteur général des bâtiments 
pénitentiaires ayant constaté que les réfections exigées avaient été 
exécutées en conformité des instructions ministérielles, la prison a 
été occupée le 13 août 1887.

Sarlat. — La maison cellulaire de Sarlat, comme celle de Nice, 
exigeait des aménagements complémentaires dont la nécessité avait 
été reconnue par le conseil supérieur. La mise en état des locaux a 
pu être rapidement exécutée et la prise do possession de l’immeuble 
a eu lieu dès le 6 août 1887.

Dans les trois prisons récemment livrées à l’administration, en
quête a été faite sur les effets du régime cellulaire. Les résultats sont 
de manière générale les mêmes que ceux qui ont été précédemment 
relevés pour les établissements affectés depuis longtemps déjà à l’em
prisonnem ent individuel.

L’état sanitaire a été bon. Aucun cas d’anémie ou do trouble mental 
n'a été signalé dans la population. L’état moral a paru aussi satis
faisant.
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Nulle part les détenus ne sont restés inoccupés.
En ce qui touche l’organisation du travail à Chaumont, le directeur 

donne d’intéressantes indications. « La seule industrie, dit-il, prati
quée jusqu’ici est la chaussonneric, comme à l’ancienne prison. Sous 
ce rapport du travail, l'influence du régime cellulaire est des plus 
heureuses. Les détenus font preuve de beaucoup plus de goût, d’at
tention et de bonne volonté que dans les prisons en commun. Leur 
production dépasse des 4/10 celle de l’ancienne prison et le travail est 
très supérieur en qualité.

« En ce qui concerne la santé physique, le travail en cellule donne 
les mêmes résultats que donnerait le même travail dans la vie com
mune.

« La cellule est au moins aussi saine que l’atelier, la dépense des 
forces est identique dans les deux cas et les détenus passent le même 
temps au grand air. »

P R I S O N S  EN C O N S T R U C T I O N

Sainl-È lienne. —  L’appropriation de l’ancienne prison de Saint- 
Étienne a été poursuivie avec activité. Les travaux du deuxième 
quartier cellulaire affecté aux femmes ont été continués sans in
terruption. Les aménagements complémentaires sont terminés, et 
l’on attend une dernière communication de la préfecture pour délé
guer un inspecteur général pour recevoir les travaux. Depuis quel
ques mois déjà, le mobilier a été installé. Tout porte donc à croire 
que la prise de possession effective aura lieu incessamment.

Mende. — AMende, les travaux sont poussés sans discontinuité: • 
le devis prim itif qui s’élevait à 282.000 l‘r. a pu être ramené â
230.000 fr. sans nuire à la bonne installation des services. Sur cette 
somme de 230.000 fr. approuvée définitivement, il a été dépensé déjà 
115.000'francs.

Taries. — Pour Tarbes, la mise en adjudication des travaux de la 
nouvelle prison cellulaire a eu lieu le 29 décembre 1880. On peut 
espérer que les nouveaux bâtiments seront prochainement achevés.

Sables-d’Olonne. — Aux Sables-d’Olonne, les travaux ont été adju
gés et sont actuellement en cours d’exécution.

Corle. — Les plans primitifs dressés par l’architecte du départe
ment de la Corse pour la prison de Corte ayant été à l'origine recon
nus trop coûteux, de nouvelles études avaient été exigées, et les 
moyens de réduire la dépense avaient été signalés. Les modifica
tions nécessaires ont été effectuées et le projet définitif a pu recevoir 
approbation.

D’après le prem ier devis, 60 cellules devaient coûter 275.008 fr .f 
ce qui faisait ressortir le prix de la cellule à environ 5.000 fr. Sur re-
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fus d’approbation, la dépense a été ramenée successivement à 260.000, 
à 190.000 et enfin à 169.000 fr. Le dernier projet, dressé d’après indi
cation de l’administration centrale, compte en effet une dépense de
169.000 fr. seulement pour 57 cellules de détention, soit un prix très 
abaissé de 2.960 fr. par cellule. *

On peut apprécier par là la préoccupation constante d’économie 
témoignée depuis le jou r où les plans primitifs ont été transmis à 
l’examen de l’administration.

Des ordres sont donnés pour que la mise à exécution des travaux 
ne subisse aucun retard.

Niort. — Le devis du projet d’appropriation de la prison de Niort 
a été remanié, et le chiffre a pu être fixé à 27.966 fr. 50 c., somme 
correspondant au montant des crédits alloués. L’État a accordé au 
département sa part de subvention. La mise en adjudication a eu 
lieu le 16 septembre dernier.

Foix. — Le conseil général de l’Ariège, reconnaissant le mauvais 
étal dans lequel se trouvent les prisons du département, a demandé, 
sur l’offre qui lui avait été faite, qu’un architecte de l’administration 
se rendît sur place pour étudier les dispositions qu’il conviendrait 
d’adopter. A la suite de cette mission, il a été reconnu qu’il serait 
possible d'aménager la prison de Foix suivant les nécessités du régime 
de l’emprisonnement individuel sans imposer à l’État et au départe
ment de trop lourdes charges. Un avant-projet a été dressé et ap
prouvé par le conseil supérieur dans sa session dernière. Les subven
tions ont été accordées. La mise en adjudication des travaux a eu lieu 
le 10 février 1888.

Nanlerre. — Il a été rendu compte au conseil supérieur des tra
vaux exécutés à la prison de Nanterre pour l’installation du quartier 
cellulaire qui doit contenir 460 cellules. Le conseil avait pensé que. 
pour assurer la séparation complète des services entre la partie affec. 
tée aux hospitalisés et celle qui doit recevoir les détenus, il était 
nécessaire de réclamer certains aménagements, dont la dépense était 
fixée à la somme de 181.000 fr. environ. Les réfections demandées 
sont sur le point d’être achevées e t des mesures sont prises, après 
entente avec le département de la Seine, pour que le mobilier des 
cellules puisse être prochainement mis en place et que la prise de 
possession ait lieu dans le moindre délai.

II

OBSERVATIONS. —  RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX

L’administration n’a pas cessé de se maintenir en écliangede com
munications avec les divers conseils généraux qui ont accepté en 
principe la reconstruction des prisons de leurs départements selon 
le mode cellulaire ; elle fait tous ses efforts pour obtenir des solu
tions.
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Les départements desquels on doit espérer un vote de fonds 
seraient:

L’Oise, pour Senlis.
Le Nord, pour Lille.
Le Tarn-et-Garonne, pour Montauban.
Le Calvados, pour Caen.
La Manche, pour Avranches.

Le régime de l’emprisonnement individuel est actuellement en vi
gueur dans les 17 prisons suivantes :

Sainte-Menehould
V ersailles..............
K tam pes...............
P o n to ise ...............
C o rbeil.................
Chaumont.............
Bourges.................
Di,jon.......................
Besançon...............
Tours ' . ...................
Saint-Etienne........
Angers...................
Sarlat.....................
Nice.........................
Mazas.....................
La Santé...............
Le Dépôt...............

31 cellules,
50 —
34 —  •
91 —
53 —

123 —
120 —
37 —

234 —
104 —
156 —
246 —
47 —

255 —
1.135 —

404 —
17 —

3.203 cellules.

Soit un total de 3.203 cellules de détention.
Les prisons départementales cellulaires en 

celles de:

Sables-d’O lonne..........................................
Mende.............................................................
Tsrbss .......... .........
Saint-Étienne (quartier des femmes) —
Bayonne.........................................................
N io r t ..............................................................
Corte...............................................................
Nanterre..........................................................
Foix.................................................................

Total............................ 985 cellules environ.

Il sera donc prochainement possible de disposer de 4.188 cellules 
de détention, auxquelles il convient d’ajouter, pour mémoire, les 
cellules ou chambres, individuelles, où peuvent être placés des déte
nus dans les maisons non classées comme maisons cellulaires aux 
termes de la loi du 5 juin 1875.

cours d’exécution sont

50 cellules environ. 
52 —
80 —
<JG —
78 —

5 7
460
35
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Ainsi ([uc los années précédentes, l’administration a recueilli les 
divers éléments d'information et d’appréciation sur le fonctionnement 
des maisons cellulaires. Cette conclusion s'en dégage que la sépara
tion individuelle n’a pas ou d'ellets laclioitx sur la santé dos détenus 
ni sur leur état mental; que le travail s'exerce dans de lionnes con
ditions; que le détenu fait preuve de plus de goût et d'application à la 
besogne que dans les prisons on commun. Comme auparavant il est 
nettem ent constaté que le régime cellulaire est redouté des vaga
bonds et des habitués de prison, accepté volontiers et même réclamé 
par les individus qui ont été frappés pour la première fois par la loi 
pénale et qui offrent le plus de garanties d’amendement.

L’om* le M inistre e t p:ii‘ délégation :

Le Conseilla)' d'È tat,
Directeur da l'administration pénitentiaire, 

L .  H k r i i e t t e .

14 j u i n .  —  N o t e  présentée h i l / ,  le M inistre da l'intérieur sur les 
questions roH wnuuit lus travaux de vannerie p a r  les détenus et 
de manière générale le travail dans las prisons. — Obligation et 
nécessité de fo u rn ir  du travail aux détenus.

Ce n’est pas seulement le droit, c’est le devoir, c’est l'obligation lé
gale du l'iouvernement de procurer du travail aux détenus. Ainsi 
l’exige la loi pénale.

D'ailleurs, les peines seraient illusoires, elles constitueraient des 
sortes do primes à la paresse, au délit et au crime, si les condamnés 
étaient nourris, entretenus et soignés au repos. Et comment mainte
n ir la discipline au milieu de gens qui n’auraient pour occupation 
que lo vice, los complots et la révolte ?

Les charges du budget grossiraient dans d’énormes proportions si 
l’État perdait lo bénéfice des retenues légales sur le produit du tra 
vail des détenus. Sans travail propre à donner quelques ressourcesj 
les détonus eux-mêmes seraient privés d’améliorer leu r régime, d’a
masser un  pécule, de se prém unir contre la récidive ; ils seraient à 
la fois démoralisés, dépouillés, réduits à l’extrême misère et â la fa
talité des rechutes, et cela par lo fait même de la société qui les 
prive de la liberté au nom do la justice, de la morale et de l’intérêt 
public.

Le travail étant nécessaire, il faut le fournir à tous ceux qui ont 
droit de le réclamer, non pas sans doute avec la diversité de formes 
qu'il présento dans la vie libre, mais avec une variété suffisante de 
métiers, industries et occupations pour que les diverses catégories do 

t . xn. 16
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détenus, les vieillards, les femmes, les individus faibles et maladifs, 
sans aptitudes déterminées, sans profession possible à exercer clans 
la prison, ne soient pas réduits à i'état de stagnation oisive et mi
sérable.

C’est là une des plus graves dillicultés â résoudre. On ne peut ap 
paremment donner à tous les détonus de l'étoupe à étirer ou des 
chaussons à confectionner ot les protestations sont énergiques quand 
on laisse quelques malheureux sans occupation propre à les soulager, 
à les préserver du désespoir, de l'anémie, quelquefois du trouble 
mental auquels certains condamnés sont exposés par l’oisiveté asso
ciée au chagrin, au dénuement ot à la privation de ressources.

C’est ainsi quo le travail do la vannerie est réclamé par nombre do 
malheureux que leur âge, leur situation, leur inaptitude à tout travail 
industriel, l’habitude de la vio agricole, rend impropres à toute autre 
besogne. Combien do cultivateurs no savent ou ne peuvent exercer 
que co travail ! Et que deviendraient-ils s'il ne leu r était même plus 
permis de manier un pou d’osier, de faire des paniers comme ils en 
ont pu faire étant aux champs ou dans leur cabane. Et les vieillards, 
les êtres débiles, los individus qu’il faut occupera tout prix pour pré
server ce qu’il leur reste de santé, do raison, de moralité ?

On croit inutile d’insister sur des faits et des considérations trop 
faciles â comprendre.

Étant admis quo le travail dos détenus doit donner quelques pro
duits et leur apporter quelques ressources, los travailleurs libres se
ront toujours portés quoiqu’on lasse, à considérer la main-d’œuvre 
pénitentiaire comme leur faisant une concurrence indue, nuisible et 
abusive.

Quo faire donc ?
Faire travailler pour les services publics eux-mêmes, organiser des 

métiers en régie de l’État ? C’est co que l’administration recherche 
autant qu’il dépend d’elle. Mais il ne faudrait pas croire quo les difli— 
cultés seront ainsi écartées.

Los industries privées qui travaillent pour les services publics, no 
manqueront pas, ne manquent pas d’élevor los plus vives réclama
tions dés qu’elles perdent une partie de leur besogne et de leur clien
tèle. D’autro part, nombre do services publics se prêtent pou aux 
projets de l’administration pénitentiaire. L’échange des correspon
dances officielles ne montre que trop quelles fins do non recevoir, 
plus ou moins nettes, sont opposées à ses instances réitérées. Enfin, 
on ne peut l’oublier, le domaine du travail à exploiter en régie dans 
les prisons ne semble pouvoir indéfiniment s’étendre. Los mécomptes, 
les pertes réelles ne sont quo trop à craindre pour l’État quand il se 
fait industriel ou fabricant.

Il faut donc procéder toujours avec extrême prudence. Mais les 
refus opposés à l’administration pénitentiaire par les services publics 
los plus intéressés la dispensent même de faire preuve de prudence.
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Ello produit par elle-même autant qu'elle peut et continuera dans 
cotte voie, où ello n’est cependant pas laissée libre de ses mouve
ments. Quand elle a voulu confectionner los uniformes do ses gar
diens, elle a eu à lu tter contre los attaques des industriels privés et 
do leurs ouvriers. De même, depuis qu’elle a l’ait réaliser dos écono
mies par les impressions effectuées à la maison centrale de Melun, 
ello est visée par les imprimeurs libres et a été attaquée même au 
nom de l'imprimerie nationale.

La vérité est qu’on ne peut atténuer, sur quelque point que ce soit, 
les dépenses do l’État sans mécontenter, sans léser les particuliers 
qui bénéficiaient de ces dépenses. Les protestations se produisent 
donc et sont .soutenues parfois par des personnes considérables, p re
nant parti pour les intérêts privés dont los souffrances les préoccu
pent.

Les commissions du budget, la Chambre elle-même ont témoigné le 
désir do soutenir l’administration dans ses efforts. Mais il faut bien 
reconnaître que la réclamation dos ouvriers vanniers n’est pas liée à 
la question du travail en régie. Car soit que los détenus confection
nent dos paniers pour los services de la guerre, de la marine ou de 
telles autres administrations, soit qu’ils fabriquent pour le compte 
d’industriels ordinaires, les vanniers libres no so plaindraient pas 
moins vivement de perdre des occasions de travail.

On pont donc so dispenser d’aborder ici lo problème général du tra 
vail en régie et du travail à l'entreprise. C’ost une question de con
currence du travail pénitentiaire au travail libre qu’il s’agit d’exa
miner.

Évidemment tout objet confectionné dans une prison représente 
une part de travail et do salaire dont ne bénéficie pas l’ouvrier 
libre.

Cependant, il faut songer quo lorsqu’une industrie prospère, lors
que ses produits s’écoulent facilement, le travail des détenus (qui 
d’ailleurs ne vaut jamais lo travail libre), peut servir au mouvement 
général do la production et des affaires. Nombre d’objets sont fabri
qués pour partie seulement dans la prison ot pour la besogne la plus 
importante dans les ateliers libres. C’est ce quo l’on signale précisé
ment pour la vannerie fabriquée à la maison centrale do Nîmes.

L’industrie privée n’a vraiment à so déclarer lésée quo lorsqu’un 
atelier pénitentiaire est trop considérable eu égard a l’effectif des ou
vriers libres de la région, et lorsque les tarifs de main-d’œuvre, étant 
trop abaissés dans la prison, dépriment les salaires au dehors.

Disons aussitôt que ce dernier danger ne semble pas à craindre 
pour la vannerie. Les objets fabriqués dans les maisons centrales à 
Landerneau, à Beauliou, par exemple, coûtent plus cher par l’atelier 
pénitentiaire que par le travail lib re ; c’est co quo démontrent les 
rapports et documents récents. Dans deux prisons de courtes peines 
où les tarifs semblaient moins suffisamment relevés, ils viennent de
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l ’être, par surcroît do scrupule, et bien qu'il s'agisse d ’un nombre res
treint de détenus. On ne peut donc adm ettre que l'avilissement des 
salaires soit causé par le travail pénitentiaire et les ouvriers libres 
qui sont si dignes de sollicitude, mais qui ne peuvent guère con
naître lo fond des choses,.devraient être mis on garde sur cc point.

Bien mieux, c’est précisément parce que le fonctionnement île leurs 
ateliers pénitentiaires lie leur est pas avantageux, c'est parce qu’ils 
compteraient faire travailler les ouvriers libres avec plus de prolit 
pour soi, que les entrepreneurs et leurs sous-traitanls de vannerie 
poussent et font pousser à la suppression desdits ateliers. Certains 
renseignements venus do diverses parties de la France, émanant de 
personnes désintéressées et fort compétentes concordent de la ma
nière la plus frappante. On est forcé d'appeler l’attention .sur les ex
traits textuels joints à cette note.

Que les ouvriers libres considèrent avant tout, exclusivement peut- 
être, cette idée que la disparition de tous les ateliers pénitentiaires 
leur ferait revenir une portion de travail — rien do plus naturel. 
Ils m éritent assurément le plus cordial intérêt. Ils sont malheu
reux, ils souffrent. Ils cherchent le moyen qui leur apparaît comme 
le plus direct et le plus sûr de m ettre tin à leurs souffrances.

Mais les hommes qui ont l'autorité et la responsabilité des déci
sions sont bien forcés de se demander — si le moyen serait sûre
ment efficace, s'il est légitime, et s’il n’aurait pas des conséquences 
lâcheuses pour le Trésor, pour le service public, peut-être pour les 
industries libres elles-mêmes.-

Si, comme comme on peut le prouver, le nombre de détenus occu
pés à la vannerie est très peu considérable, s’il a été réduit beaucoup, 
s’il est diminué de jou r en jour, cc 11’est pas une concurrence abusive 
qu'on demande de supprimer, en fermant tous ces ateliers péniten
tiaires. C'est une protection qu'il s'ag'it do donner à certaines indus
tries, par l’exclusion de tout travail similaire parmi les détenus. C’est 
peut-être un monopole qu’on s’exposerait â constituer au profit de 
certains industriels.

En principe, l’exclusion absolue de toute industrie hors dos prisons 
a toujours été considérée comme inadmissible. Pour que le travail des 
prisons ne trouble pas l’équilibre de la production générale, il faudrait 
bien plutôt que tous les métiers y fussent représentés, comme ils le 
sont dans la personne même des détenus. Libres, ces détenus dispo
seraient d’une certaine somme de travail. Il est donc équitable qu’ils 
continuent de la fournir étant cn état de peine.

Si l’on proclamait et l’on admettait en principe que telle industrie 
ne sera plus exercée dans les prisons, la protection qui en résulte
rait pour les métiers correspondants dans la vie libre ne manquerait 
pas d’être invoquée, au nom de l’égalité, pour d’autres ouvriers et 
patrons. Le travail s’arrêterait donc dans les prisons ou ne porterai, 
plus que sur certaines productions monopolisées aux mains de l’admit
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nistratiou pénitentiaire. Les conséquences regrettables seraient si 
multiples, elles sont si évidentes, qu’il est inutile d’insister.

Que semble-t-il donc convenable de l'aire lorsqu’une industrie libre 
souffre par la concurrence pénitentiaire ? Diminuer autant que possi
ble l’industrie correspondante dans los prisons. C’est ce qu’on a fait 
depuis uu certain temps déjà pour la vannerie, c’est ce que l’on fait 
actuellement.

Une sorte cl’enquûtc générale a été ouverte sur lo fonctionnement 
du travail dans les prisons et le conseil supérieur est saisi des ques
tions y relatives. Rien ne serait plus aisé que de fixer son attention 
sur ce qui concerne particulièrem ent la vannerie, et l’adm inistration 
serait trop heureuse des avis qu'elle recevrait.

Mais ou peut, et il faut se demander dès aujourd'hui si quelques 
centaines de détenus s’occupant â des travaux de vannerie et répartis 
dans la France entière sont les causes réelles des souffrances des ou
vriers si nombreux qui confectionnent des objets de vannerie.

Si l’on suppute le nombre si considérable île détenus qui passent 
dans les établissements pénitentiaires, on trouve assurément un sem
blable effectif peu élevé, surtout lorsqu’on sait que ce sont générale
ment les non valeurs , c’est-à-dire , les malheureux affaiblis par l'âge, 
la vie de détention et l'anémie qui s’emploient à la vannerie.

Laissera-t-on ces malheureux sans occupation, sans pécule, sans le 
moyen d'adoucir un peu leur captivité? Si l’on ne peut seulement 
leur perm ettre de manier un peu d'osier pour gagner quelques sous 
par jour, que leur répondra-t-ou lorsqu’ils réclameront du travail au 
nom de la légalité même et au nom de l’humanité ?

On revient dune toujours à la nécessité de n’opérer qu’avec 
prudence en cherchant d’autres occupations pour substituer à 
celle-là.

Si l’on étendait le débat, on se demanderait si la crise qui sévit 
depuis longtemps, sur certaines industries et notamment sur la van
nerie, n'est pas due à des causes, malheureusement générales et du
rables. Si le travail des prisons disparaissait, est-il certain qu’il re
viendrait aux vanniers de la Thiérache? Les cultivateurs pauvres, les 
femmes, les enfants confectionnent partout des paniers. On en fait 
largement à l’étranger. Les débouchés se sont restreints et la m ain- 
d'œuvre s’est multipliée. Si l’on ferme un atelier à Landerneau, à Lille, 
à Nimes, est-il sur que los commandes viennent de là jusque dans le 
département do l’Aisne ? Consulté précédemment sur des cas analo
gues, M. le préfet de co département, si rempli de sollicitude qu’il 
fût pour les vanniers de la Thiérache, n’a pas caché que la crise ne lui 
semblait guère motivée pour eux par la concurrence des détenus dont 
il s’agissait.

Telles sont les raisons générales et spéciales, pour lesquelles on 
s’est borné jusqu’à ce jour à restreindre les ateliers do vannerie dans 
les prisons, à relever les tarifs, à faire baisser de jour en jour les
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effectifs, mais sans supprim er en principe les travaux qui se ratta
chent à cette industrie.

On se horne, eu term inant ce court chapitre du volumineux pro
blème du travail dans les prisons, à signaler les extraits ci-joints do 
rapports envoyés en mémo temps de diverses parties de la France, 
sans accord préalable assurément, mais avec une concordance de con
clusions d’autant plus digne de remarque.

L. H k r d e t t ë .

19 juin. — N o te  sur l ’application du système de la libération 
conditionnelle (années ISSô  à 1888)présentée au conseil supérieur 
des prisons dans sa session de ju in  18SS, p a r le conseiller d ’E ta t, 
directeur ( /) .

Le 10 .juin 1888, â dix heures du matin, a eu lieu au ministère de 
l’intérieur l’ouverture do la deuxième session annuelle du conseil su
périeur dos prisons.

M. Léon Bourgeois, sous-secrétaire d’État, ([ni présidait la séance, a 
exprimé les regrets qu’éprouvait M. le président du conseil de ne pou
voir, étant absent de Paris, venir témoigner lui-même, comme il en 
avait lo désir, tout l’intérêt que porto le Gouvernementaux travaux 
du conseil supérieur.

11 s’est félicité d’avoir à remercier les membres de cette assemblée 
du soin éclairé qu’ils apportent à l'œuvre si importante qui leur est 
confiée. U éprouve une satisfaction toute particulière à se faire l'or
gane de la reconnaissance si bien due à l’éminent vice-président, 
M. Schœlcher, qui consacre tous ses efforts à la réalisation des idées 
do,justice et d’humanité.

Il est assuré do répondre à la pensée unanime du conseil et heureux 
de témoigner scs propres sentiments en remerciant aussi le directeur 
de l’administration pénitentiaire, M. Herbette, qui fait preuve dans 
l’accomplissement de sa tâche d’une si réelle supériorité d’esprit et do 
tan t de dévouement au bien public.

L’ordre du jour appelait des communications et explications rela
tives au travail des détenus, â l'enquête poursuivie sur l’utilisation 
de la main-d’œuvre pénitentiaire, sur les questions intéressant l’orga
nisation d’ateliers en régie pour le compte de services publics.

Après renvoi de ces questions diverses à la 3° commission, la2" com
mission a été chargée de s’occuper: 1“ de la revision à faire du règle
ment général qui doitètroprochainement promulgué, concernant le ré
gime des maisons affectées à l'emprisonnement individuel ; 2° de l’étude

(1) Cc document a  etc publié au Jo u rn a l o ffic ie l du 20 ju in  1888.
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des règles et moyens de constatation de la conduite et du travail des 
détenus dans les divers établissements pénitentiaires, spécialement, 
en vue de favoriser leur amendement et do les amener, lorsqu'il y a 
lieu, à la libération conditionnelle.

Connaissance a été donnée ensuite des documents composant l’en
quête ouverte dans le personnel des services pénitentiaires sur les 
faits et questions concernant la peine de mort, les travaux forcés et 
la transportation, la relégation des récidivistes, la peine de la réclu
sion, la détention cellulaire de courte durée ou de longue durée. Il a 
été entendu qu’il serait fait pour l’impression une analyse et des ex
traits do ces documents, â raison des importants débats et projets 
actuellement pondants devant les Chambres et en divers départements 
ministériels.

Le conseil a également reçu connaissance des conditions et résultats 
d e là  transformation de divers services, d’après les remaniements et 
réductions budgétaires opérées â partir du l"r avril dernier. (Budget 
définitif de 1888.)

Enfin une délibération a eu lieu sur l'application du système de la 
libération conditionnelle et do la mise en pratique de la loi du 
11 août 1885.

Il a été fait part au conseil des mesures concertées avec la chan
cellerie pour donner à l’institution nouvelle toute l'extension qu’elle 
comporte et ces mesures out reçu une approbation unanime.

Des renseignements etehifl'res précis ont été présentés par le directeur 
de l'administration pénitentiaire, et le conseil a demandé l’impression 
et l'insertion au Journal official de l’exposé ci-après.

APPLICATION DE LA LOI DU 14 AOUT 1885

LIBÉRATION CONDITIONNELLE

Se référant aux explications et renseignements qui ont été précé
demment donnés au conseil supérieur des prisons, présentés dans des 
notes oflicielles ou fournis au Parlement, on se borne à rappeler que 
le système de la libération conditionnelle, institué en vertu de la loi
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du i i  août 1885, a traversé une période d’essai — on peut dire un 
temps d ’épreuve — que l’administration pénitentiaire avait le vif 
désir d’abréger, mais qu’il était diflicile peut-être tl’cviter pour une 
innovation si importante.

Non seulement le personnel considérable de cette administration 
agissant en -500 établissements, qui sont répartis sur tout le territoire 
de la France et de l'Algérie, avait à s ’habituer à la pratique d’une ré
forme semblable, mais il fallait amener les administrations départe
mentales et communales, les fonctionnaires et agents des services île 
la sûreté et toutes les personnes qui doivent légalement concourir au 
fonctionnement de la loi, à en saisir l’esprit et à en faciliter les résul
tats. Ce n ’est pas en un jour que peut s’implanter l’idée do rendre à 
la vie libre, au milieu de populations nécessairement défiantes, des 
individus frappés par la loi, appartenant encore à la justice, tenus 
encore par l’administration, endettés d’un certain temps de peine, 
pouvant se croire toujours menacés de réintégration dans un établis-, 
sement pénitentiaire, vivant sous la main do l’autorité qui peut tou
jours les ressaisir, et destinés, si elle les ressaisit, â payer tout l'arriéré 
de leur dette pénale.

On peut ajouter que les condamnés eux-mêmes devaient être pré
parés â comprendre, à m ériter, à désirer la libération conditionnelle.

La plupart ne pouvaient évidemment que préférer et rechercher la 
grâce et même les réductionsde peines, puisqu’elles procurent par an
ticipation, une liberté définitive, sans danger de réintégration, sans 
état de sujétion quelconque.

Et ne devait-on pas se préoccuper de gagner la magistrature à la 
cause de l’administration pénitentiaire, de l’intéresser à ce mode 
d’exécution de la loi pénale qui permet de faire subir les peines en 
état de liberté et qui restreint l'exercice du droit de grâce en accrois
sant les pouvoirs du m inistre de l’intérieur?

Lorsqu’une institution nouvelle s’introduit dans la législation et ré
clame, pour pénétrer dans les habitudes et les mœurs publiques, lo 
concours d’autorités multiples ainsi que le bon vouloir des popula
tions, on doit prévoir la nécessité d’ellbrts patients pour concilier le 
rôle et les intérêts, les attributions et les tendances des uns et des 
autres. Tout en hâtant le plus possiblo l’entier accomplissement des 
projets entrepris, il convient alors de tenir compte des difficultés et 
même des préventions de tout genre. Que l’on songe aux conséquences 
fâcheuses qu’auraient entraînées tout conflit, toute déconvenue ou 
toute résistance do l’opinion publique, tout mécompte résultant, par 
exemple, de crimes ou délits commis par dos libérés conditionnels au 
moment où s’inaugurait la réforme. Tout incident a été évité, et cette 
réforme a désormais acquis force suffisante pour qu’on ait à lui 
donner, sans conteste, toute l’impulsion quelle comporte.

On a précédemment montré comment la période d’essai pouvait 
être considérée comme close au 1“  janvier 1888 ; on doit présenter
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ici les cliilïres qui marquent la marche suivie jusqu’à la veille cle la 
réunion du conseil supérieur.

1 - CO URTES P E IN E S

Pour les personnes détenues dans les prisons de courtes peines 
(maisons d’arrêt, de justice et de correction), c’est-à-dire condamnées 
à un emprisonnement d'une durée n ’excédant pas une année, le 
nombre des demandes ou propositions de libération conditionnelle 
s’est élevé à 893, depuis le début de l'application de la loi (lin de 1885) 
jusqu’au 1er janvier 1888.

073 demandes ou propositions n’ont pu être admises pour des 
causes diverses, souvent par m otif de stricte légalité.

220 mises cn liberté conditionnelle ont été prononcées.

Du 1er janvier 1888 au jo u r où le comité de libération conditionnelle 
institué au ministère de l'in térieur a commencé de fonctionner, c’est- 
à-dire au 27 février 188S, le nombre des demandes ou propositions a 
été de 153, dontOG n’ont pas été admises.— Libérations prononcées: 87.

Depuis le 27 février, jusqu'au 15 ju in  courant :

Demandes ou propositions reçues....................................... t
Non adm ises.............................................................................. 123
Libérations prononcées..........................................................  155

Ajoutons: 0 libérations dont l’effet est ajourné au 14 ju illet prochain 
et 33 affaires en instance.

2" LO N G U ES P E IN E S

Pour les établissements dits de longues peines, qui sont ceux où 
s’exécutent les condamnations excédant une année d’emprisonnement 
(maisons centrales de force, maisons centrales de correction, péni
tenciers agricoles), 011 relève les chiffres ci-après :

Nombre de demandes ou propositions de libération conditionnelle.

En 1885-1880 ........................................................................ 020
En 1887.................................................................................  1.306
En 1888 du l 01'janv ier au 15 ju in ..................................... 700

Total  2.992
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Ces 2.00.2 se répartissaient ainsi :
Maisons centrales de force (réclusion, hommes)  779
Maisons centrales de correction (emprisonnement de

1 an à 5 ans hom m es)................................................  1.792
Pénitenciers agricoles de Corse (hom m es)...................  f>:i
Maisons centrales de femmes (force et correction)...  358

T otaux ................ 2.902

Pe ces 2.902 détenus, 813 ont obtenu la libération conditionnelle, 
savoir :

Maisons centrales de force (hommes), 249, — dont 52 en 1885-1880 
— 104 en 1887, — 03 du 1er janvier au 15 ju in  1888.

Maisons centrales de correction (hommes), 388, — dont 03 en 1885- 
1886, — 146 en 1887, — 179 du 1er janvier au 15 ju in  1888.

Pénitenciers agricoles de Corse (hommes), 4,— don tlen  1887 et 3du 
1er janvier au 15juin 1888.

Maisons centrales de force et de correction (femmes), 172,— dont 
80 en 1885-1886, — 39 en 1887, — 53 du 1er janvier au 15 ju in  1888.

Total général : 813, — dont 195 en 1885-1880, — 290 on 1887, — 328 
du 1er janvier au 15 juin 1888.

A co total, il conviendrait d’ajouter -13 libérations conditionnelles 
dont l’effet est reporté au 14 ju ille t prochain, soit, en tout, 805.

On doit noter que, pour 1885-1886, le chiffre des libérations condi
tionnelles accordées aux femmes s’est accru par suite de l’envoi en 
Nouvelle-Calédonie d’un certain nombre de condamnées qui avaient 
obtenu de s’y rendre sous conditions spéciales.

L’écart assez fort entre le chilfre des demandes ou propositions et le 
nombre des admissions à la libération conditionnelle s’explique par 
diverses causes, en ce qui concerne les longues peines, mais tout 
d'abord par ce fait que les intéressés sont détenus pour un temps 
relativement long, qu’ils adressent volontiers leur requête dès qu’elle 
est légalement recevable, et peuvent la représenter plusieurs fois, 
selon les cas, dans le cours de leur détention.

3° A L G É R IE . —  LO N G U ES P E IN E S  E T  C O URTES P E IN E S

Pour les établissements pénitentiaires d’Algérie (longues peines et 
courtes peines), des circonstances et des causes spéciales, sur lesquelles 
on n’a pas à insister ici, devaient nécessairement limiter, au moins 
jusqu’à ce joui1, l’application du système de libération conditionnelle. 
A l’égard d’Arabes, dans un pays où la population est disséminée, où 
l’action de la police est souvent difficile, où l’exécution des conditions 
de libération est très malaisée à suivre, où l’identité même des indi-
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gênes ne peut être garantie sûrement en nombre de cas, — on comprend 
les hésitations, les difficultés qu’éprouvent les autorités locales, quel 
que puisse être leur souci de se prêter au progrès pénitentiaire.

Il ne s’est produit que 67 demandes jusqu’en 1887. Elles vi
saient toutes, sauf une, des condamnés de longues peines. 33 étaient 
transmises du pénitencier agricole do Berrouaghia ; 31 de la maison 
centrale de Lambèse ; 2 de la maison centrale du Lazaret, près Alger 
(femmes).

De ces 07 demandes, 41 ont été écartées sur l’avis des préfets et des 
parquets ; 18 sont devenues sans objet par la grâce accordée aux 
intéressés ; 8 ont été ajournées.

En 1887, un plus grand nombre de demandes ou propositions ont pu 
être provoquées. On en a compté 165, dont 8 seulement pour de 
courtes peines .

17 ont dû être ajournées pour causes diverses ;
80 ont été rejetées sur l’avis des préfets et des parquets ;
7 sont devenues sans objet par obtention de grâces ;

47 ont dû être remises à l’instruction;
8 libérations conditionnelles seulement ont pu être accordées.

En 1888, du 1er janvier au 27 lévrier :
28 demandes ou propositions ont été reçues:
•_!U ont dû être rejetées;

6 ont été remises à l’instruction ;
2 ont été accueillies favorablement.

Du 27 février au 15 juin 1888 :
Demandes ou propositions reçues..........................................  98

— rejetées.................... ’................................................. 31
— à l’instruction...........................................................  43
— accueillies favorablem ent......................................  2 4

En rapprochant ces divers résultats, on obtient les chiffres suivants:

Demandes ou propositions présentées depuis le début de 
l'application de la loi ju sq u ’au  1er janv ier 1888.

Courtes peines (France)....................................................  893
Longues peines (Franco)....................................................  2 .2 9 2
Courtes peines et longues peines (Algérie).................. 332

Total..................  3 .4 1 7

Demandes ou propositions présentées du 1er janv ier au  15 ju in  1888.

Courtes peines (France)....................................................  404
Longues peines (France)....................................................  700
Courtes peines et longues peines (Algérie) .........  126

Total...................  1 .2 9 0



252 CODE P É N IT E N T IA IR E

Nombre de libérations conditionnelles accordées depuis le début 
de l'application de la loi jusqu’au  I e* ja n v ier  1SSS.

Courtes peines (Franco). ....................................................  220
Longues peines (France)...................................................  485
Courtes peines et longues peines (Algérie).................... S

Total.................... 713

Nombre de libérations conditionnelles accordées du  1 "  janv ier  
au  15 ju in  1888.

Courtes peines (France)......................................................  242
(plus 9 dont l'effet est reporté au 14 juillet).

Longues peines (France)..........................................   328
(plus 43 dont l'effet est reporté au 14 juillet).

Courtes peines et longues peines (Algérie)......................... 20

Total.................... 500

En résumé :

Les demandes ou propositions faites depuis le début de l’applica
tion de la loi jusqu'au 1er janvier 1888 se sont élevées an chiffre de 
3.417 et il a été prononcé 713 libérations conditionnelles.

Le nombre des demandes ou propositions a été de 1.200 du 1er jan
vier au 15 juin 1888, et les libérations conditionnelles accordées ont 
atteint le chiffre de 5!)G, auquel on peut ajouter 52 dont l'effet est re
porté au 14 juillet prochain.

C’est un ensemble de 1.301 libérations conditionnelles prononcées 
depuis lo début de l’application de la loi jusqu’au 15 ju in  1888, sur un 
total do 4.707 demandes ou propositions.

On doit signaler quo parmi les individus qui ont mérité et obtenu la 
libération conditionnelle figurent, jusqu’à ce jour, sept condamnés 
qui avaient encouru la relégation, et qui se trouvent ainsi maintenus 
en France aux termes de la loi du 14 août 1885 (art. 2), mais en de
meurant pendant dix années sujets à la révocation de la libération 
conditionnelle et par suite à l’envoi hors de France, en cas d’indignité 
constatée.

Il importe aussi de rem arquer que, sur l’ensemble des libérés condi
tionnels, quelques-uns à peine ont donné lieu à l’intervention de l’au
torité, à raison do plaintes ou faits relevés contre eux. La révocation 
de la libération n’a dû être prononcée que contre un seul. Aussi les 
populations ont-elles pu et peuvent-elles voir sans inquiétude los dé
tenus jugés m éritants s’établir au milieu d’elles avant l'époque de leur 
libération définitive.

Par lo relevé qui vient d’être fourni, on jugera que rien n’est négligé 
pour étendre l'application de la loi.
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Les mesures concertées avec la chancellerie, dont le conseil supérieur 
a déjà reçu avis et va recevoir aujourd’hui même entièrem ent connais
sance, permettront sans doute île tire r tout l’effet de ces efforts, puis
que les magistrats vont être invités à faciliter l’extension de la ré
forme et à y collaborer eux-mêmes à l’égal de l’administration, et 
puisque des recommandations vont être faites pour substituer la 
libération conditionnelle aux réductions ou remises de peines autant 
que faire se pourra.

Il est évident, cn effet, que le concours effectif do la magistrature 
est nécessaire pour l’utilisation sérieuse d’une loi dans l’exécution de 
laquelle elle a droit d’intervention directe. Il n’est pas moins évident 
que ce qui est donné à l’exercice de la grâce est presque nécessaire
ment retiré à la pratique de la libération conditionnelle. Tout con
damné préférera toujours la liberté sans conditions à la liberté sous 
conditions; et le contingent des détenus méritants ne peut, comme 
on l’a dit, sortir de prison par la porte que lui en tr’ouvre l’adminis
tration s’il lui est donné largement issue par une autre.

On ne peut que se féliciter de voir la précieuse institution nouvelle 
entrée dans la phase de succès décisif, sans qu’on ait eu â souffrir de 
ces embarras qui compromettent les innovations les meilleures, sur
tout lorsqu’elles m ettent en jeu  des sentiments et des in térêts si di
vers, des autorités indépendantes les unes des autres, des services 
ayant chacun sa tâche et ses vues propres, le souci de ses attributions 
et de ses prérogatives.

On conçoit par quelle préoccupation il semblait désirable de pré
senter au public les questions et faits relatifs à l’application de la 
libération conditionnelle au moment où los résultats assurés et les 
mesures prises donneraient confiance pour l’avenir; en même temps 
que les difficultés, peuvent être ainsi montrés les moyens d’y parer.

Depuis le mois de lévrier dernier, grâce au fonctionnement du co
mité de la libération conditionnelle où sont représentés les services 
de l’administration pénitentiaire, de la justice et do la sûreté générale, 
l’examen et la solution des affaires ont pu recevoir une accélération 
notable. Des délais d’instruction, des renvois de dossiers, des contra
dictions d’avis, des suppléments d’information ont pu être évités, et 
l’on tient à marquer ici les remerciements dus aux personnes qui 
s’associent avec zèle et assiduité à une tâche aussi complexe.

C’est dans la même pensée que l’on tient à rem ercier le conseil 
supérieur des encouragements qu’il a bien voulu donner à l’adminis
tration dans ses efforts pour la réforme ou plutôt pour les réformes 
pénitentiaires; car c’est dans les ordres de problèmes les plus variés, 
au milieu d’obstacles de toute nature, qu’il faut sans relâche travail
ler à cette œuvre de progrès et de moralisation, de sécurité publique 
et d’intérêt social, de justice et d’humanité.
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R en se ig n e m e n ts  sp éc iau x  s u r  le s  c a té g o r ie s  de  d é te n u s  adm is e n  i 
à  b én éfic ie r de la  l ib é ra tio n  c o n d itio n n e lle .

Depuis le début des travaux du comité de la libération condition
nelle (février 1888), 515 demnndcson propositions de libération condi
tionnelle ont, après examen, été favorablement accueillies.

Ce nombre peut se décomposer comme suit:

N ature des condamnations subies.

Longues peines (France et Algérie).................................... 344
Courtes peines —   171

Total.....................  515

Crimes et délits qui avaient provoqué les condamnations.

Vols, abus do confiance, escroqueries, e tc .......................  205
Viols, attentats, outrages publies à la pudeur, e tc   85
Coups et blessures, homicides, assassinats, e tc ................ 70
Faux et usage de faux............................................................ 42
Incendies volontaires.............................................................. 15
Infanticides, suppressions d’e n fa n t ...................................  33
Fausso m onnaie........................................................................ 3
Bigam ie.....................................................................................  2

T otal.................  515

Antécédents judiciaires.

Libérés conditionnels ayant des antécédents judiciaires. 122

Sexe.

Hommes.....................................................................................  437
Femmes.......................................................   78

515

Age.

Hommes ayant plus de 40 ans.................................  153
Hommes ayant moins de 40 ans.............................  214
Hommes ayant moins t|e 25 ans.............................  70
Femmes ayant plus de 40 a n s ................................. 23
Femmes ayant moins de 40 a n s .............................  37
Femmes ayant moins de 25 a n s .............................  18

515
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Situation de famille.

Individus (hommes et femmes) mariés 011 veufs
ayant dc?s enfant.....................................................

Individus (hommes et femmes) mariés ou veufs
11'ayant pas d’enfant..............................................

Individus (hommes et femmes) non m ariés........
Divorcé.........................................................................

Sit uations personnelles et professions. 

Cultivateurs, domestiques, ouvriers des champs, jour
naliers, e t c ...........................................................................  1(13

Professions ouvrières ot industrie lles...............................  154
Commerçants, négociants, commis, employés, représen

tants de commerce, e tc ......................................................  97
Domestiques et gens de m aison ........................................... 34
Employés et agents d'administrations et services divers. 23
Professions libérales..............................................................  16
Marins.......................................................................................  7
Militaires (sans autre profession indiquée).......................  3
Sans profession.................  18

T otal.................... 515

Conditions d'existence après libération.

Libérés conditionnels ayant déclaré leur intention de
résider et de travailler auprès de leur famille.............. 313

Ayant des moyens d’existence par le travail en dehors 
de la fam ille.........................................................................  202

T otal.................... 515

Avis des autorités administratives el judiciaires.

Avis favorables donnés par les p ré fe ts .............................
— — par les parquets...........................

Avis défavorables donnés par les préfets...........................
— — par les parquets........................

P our l e  M inistre e t par délégation :

Le Conseiller d’État,
Directeur de l’adm inistration  p én iten tia ire , 

L. H e r b e t t e .

va
305

08
150
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2 1  j u i n .  — CiKCUi.Aiitrc. — Demanda de renseignements ut. avis 
concernant /.’application

du système de gestion cn régie dans les prisons de courtes peines.

Monsieur le Directeur, le système de gestion on régie qui est en 
vigueur en certains établissements dits de longues peines n'a pas en
core été essayé pour les maisons d’arrêt, de justice et de correction 
où le fonctionnement des services généraux est assuré par recours 
au système de l’entreprise.

Serait-il possible do procéder par voie de régie pour des prisons 
do courtes peines, par quels moyens, dans quelle mesure, sous quelles 
conditions, avec quels avantages ou quels inconvénients â prévoir? 
Tel est l’ordre de questions dont le conseil supérieur des prisons et 
le Parlement s’occupent et sur lequel je  désirerais avoir vos apprécia
tions, vos renseignements et vos avis, et je  ne puis que vous laisser le 
soin de l’envisager à tous les points de vue qu’il vous paraîtra utile 
d’examiner. Vous voudrez bien me transm ettre dans le délai do huit 
jours votre rapport personnel et joindre les notes, études ot observa
tions de vos collaborateurs, du personnel d’administration et du per
sonnel do surveillance, ainsi quo tous documents et chiffres se référant 
à cet important sujet.

Recevez, etc.
Le Président du  Conseil, Ministre de l'intérieur.

P a r d é lita tio n  :

Le Conseiller d'Ètat,
Directeur de l'adm inistration pénitentiaire,

L. H e r b e t t e .

2 7  j u i n .  —  C i r c u l a i r e . — Urgence des questions se référant 
h la libération conditionnelle h l ’occasion de la Fête nationale.

Monsieur le Directeur, à raison do l’approche du jour delà Fêto na
tionale, je  vous prie de presser aussitôt toutes affaires et questions qui 
se réfèrent à la libération conditionnelle ot qui pourraient utilement 
faire l’objet d’une décision de ma part pour lo 14 ju illet prochain.

Vous savez quelle importance s’attache ;'i l’application, â l’extension 
la plus largo de l’institution nouvelle : la note publiée récemment au



Journal officiel et dont vous allez recevoir un exemplaire appelle à cet 
égard toute votre attention.

Je compte su r votre zèle et sur celui de tout le personnel placé sous 
votre autorité.

Recevez, etc.

Le Président du  Conseil, Ministre de l'intérieur.
P our lo M inistre e t pur délégation :

Le Conseiller d ’Ètat,
Directeur de l'adm inistration pénitentiaire,

L . H e k iie t t e .
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10 juillet. — CiKCULAiitrc. — E xtension du système de la libération 
conditionnelle des condamnés. —  F ixa tion  du mode d ’instruction  
des demandes oit propositions de mise en liberté.

Monsieur le Préfet, après une période d’essai heureusement tra
versée, le système de la libération conditionnelle est cn pleine voie 
de développement. Il a déjà produit des résultats très satisfaisants. Il 
n ’a justifié aucune des craintes et des défiances aisément provoquées 
par toute innovation qui touche à des questions, à des intérêts aussi 
graves. Force est ainsi donnée pour réaliser avec succès, sous sa forme 
la plus généreuse, l’œuvre pénitentiaire encouragée par les pouvoirs 
publics. Je tenais à demander votre concours et celui de MM. les sous- 
préfets, à qui je  fais parvenir des exemplaires du làscicule ci-annexé.

Mon collègue do la justice veut bien associer son département à la 
tâche de mon administration. Je ne puis qu'appeler l’attention sur les 
instructions, ci-après reproduites, qu’il adresse aux procureurs géné
raux. 11 vous appartient, Monsieur le Préfet, de faciliter, en toute 
occasion, l’accord de vues toujours si désirable, si nécessaire ici, des 
autorités administratives et judiciaires. L’importance des prérogatives 
que confère à ces autorités la loi du 14 août 1885 n ’échappera sans 
doute à aucune des personnes qui collaboreront aux actes de clémence ; 
et d’ailleurs, cette clémence, achetée par l’amendement du coupable, 
n’est-elle pas la plus juste et la plus utile ?

Les municipalités et les populations apprécieront aussi, j ’en ai la 
certitude, la valeur d’une institution qui peut, étant mise en pratique 
avec discernement, diminuer le nombre des révoltés et des déclassés 
parmi lesquels se recrute le contingent des récidivistes et des mal
faiteurs d’habitude.

Soustraire à la contagion du mal tous ceux qui peuvent encore être 
ramenés au bien, faire gagner par chacun sa grâce, n’accorder la liberté 

t . xrr. 17
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qu’avec garanties suffisantes pour los préserver et préserver la so
ciété des risques de nouveaux méfaits, telle est la pensée qu’il fallait 
faire vivre dans la réalité, qui a pris corps et qui doit maintenant, 
pour l’avantage comme pour l’honneur du pays dont la législation l’a 
consacrée, recevoir toute son extension.

■Te crois inutile d’exposer en détail les motifs des dispositions qui 
ont été concertées avec M. le garde des sceaux pour régler le mode 
d'instruction des demandes ou propositions de libération condi
tionnelle. Le texte des deux circulaires ci-,jointes semblo assez expli
cite ; mais j ’ajouterais toutes explications que vous désireriez, de 
môme que je  recevrais volontiers toutes communications que vous 
jugeriez utiles.

J’insiste seulement sur la nécessité de presser l’envoi des résultats 
de chaque enquête administrative, puisqu’ils devront se joindre,*en 
mes mains, aux éléments d'enquête judiciaire pour être communiqués 
au comité consultatif et pour préparer mes décisions.

Agréez, etc.

Pour le Président du Conseil, M inistre de l’in té rieu r:

Le Sons-Secrôlaire d'Ètat,
Lc:on B o u r g e o is .

P . S. — A raison de l 'in térê t général qu’offrent les questions e t les m esures visées 
dans la présente circula ire , je  vous prie d'exam iner s ’il ne conviendrait pas de l'in 
sérer au reeueil des actes adm inistratifs de votre préfecture.

10 j u i l l e t .  —  C ir c u l a ir e  . — Application de la loi du 14 août 1885.
F ixation  définitiue 

du mode d ’instruction des demandes ou propositions.

Monsieur le Directeur, plusieurs fois a été rappelée l’importance 
que le Gouvernement attache à l’extension du système de la libéra
tion conditionnelle. (Application de la loi du 14 août 1885.)

Une note insérée au Journal Officiel du 20 ju in  dernier a retracé 
l’ensemble des opérations qui se sont poursuivies pendant la période 
d’épreuve achevée au 1er janvier 1888, ainsi quo les résultats obtenus 
d’après lo mode d’opérer qui a été définitivement adopté au commen
cement de cette année.

Je ne puis quo vous prier de vous reporter à cet exposé, dont le 
texte vous a été adressé, ainsi qu’aux communications antérieures inté
ressant l’institution nouvelle, le rôle qu’elle assigne au personnel de
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l’administration pénitentiaire, et le développement qu’elle doit rece
voir par le concours des diverses autorités légalement appelées â s’y 
associer.

Depuis le 27 février 1888, fonctionne au ministère de l’intérieur un 
comité consultatif composé de représentants des services de l'ad
ministration pénitentiaire, de la sûreté générale et du ministère de 
la justice ( direction des affaires criminelles et des grâces). Ce comité 
chargé d’examiner les dossiers, appelé â donner ses conclusions d’après 
l’ensemble des éléments d’appréciation recueillis en chaque cas, a 
permis de simplifier, de hâter suffisamment l’instruction des affaires, 
pour que le nombre des libérations conditionnelles ait pu s’accroître 
tout-à-coup dans de fortes proportions. Il s'agit de l’accroître encore, 
en procédant avec discernement sans doute, mais avec l’activité 
confiante que justifie l’épreuve des deux années écoulées et que 
facilitera la procédure désormais arrêtée de concert avec M. le garde 
des sceaux.

Au début, l’instruction à faire d'après les prescriptions mêmes de 
'a loi pour chacune des demandes ou propositions de libération con
ditionnelle a pu varier dans la forme. Il était nécessaire et utile 
qu’une certaine latitude d’action fut laissée aux autorités interve
nantes, e t la pratique ne pouvait que faire resso rtir les meilleures 
méthodes. Il convient aujourd’hui de fixer les règles principales; car 
de la concordance des opérations, de la similitude des moyens d’enquête 
peuvent en partie dépendre la valeur comparative des avis exprimés, 
l'équité même et l’effet moral des décisions. Des éléments analogues 
d'information et d’appréciation doivent être fournis sur les détenus 
mis en cause, en quelque établissement quo la détention ait lieu.

Vous trouverez ci-joints les modèles d’imprimés qui devront 
désormais servir à l'instruction de toutes demandes ou propositions.

Dans la notice individuelle (pièce 1), sont visés les points principaux 
sur lesquels devra porter votre enquête, et précisés les renseigne
ments â fournir. Cette notice sera établie par vos soins en deux expé
ditions, l’une devant être envoyée au préfet du département où est 
le siège de votre direction, l’autre au parquet prés le tribunal ou la 
cour ayant prononcé la condamnation en cours d'exécution.

Pour simplifier la besogne, j ’ai fait libeller et imprimer (pièce II) la 
formule générale qui servira pour l’envoi des notices aux parquets et 
aux préfectures.

L’envoi au préfet comprendra cn outre les copies de l’extrait judi
ciaire, les notices délivrées par les parquets lors de la condamnation et 
résumant les faits qui l’ont motivée, enfin toutes notes et pièces ju s 
tificatives, telles que les demandes émanant de l’intéressé, de sa 
famille ou de tiers, les offres et engagements de travail, les attesta
tions ou certificats cle maires, de commissaires de police, etc.,etc. Mais 
la copie du bulletin dit de statistique morale, qui était exigée jusqu’à
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ce jour, ne sera plus nécessaire, puisque la notice en pourra ten ir 
lieu.

J’insiste sur un point que note spécialement la formule d’envoi 
(pièce II). Lorsque chacune des deux expéditions do la notice indivi
duelle aura été complétée par les avis soit du préfet, soit du parquet, 
elle sera directement adressée des deux parts, à mon ministère, direc
tion de l’administration pénitentiaire, et sous le timbre du bureau 
dont vous aurez soin de marquer le numéro, savoir: l or bureau, pour 
tous condamnés détenus en Algérie; 2e bureau, pour tous condam
nés détenus dans les prisons départementales ; 3e bureau, pour tous 
condamnés détenus dans les maisons centrales du continent et dans 
les pénitenciers de la Corse. On comprend, en ell’et, quo le comité de 
libération conditionnelle qui siège au ministère de l’intérieur et qui 
comprend des représentants des services administratifs et des ser
vices judiciaires, ait à recevoir le plus promptement possible com
munication des renseignements et avis provenant de diverses ori
gines.

Après décision du m inistre (rejet, ajournement ou admission), avis 
sera envoyé du m inistère de l'in térieur au préfet et au parquet que la 
la loi prescrit de consulter, ot en outre au préfet et au parquet du 
lieu où va résider la personne admise à la libération conditionnelle. 
Tel est l’objet de la pièce III.

En cas d’admission, une feuille de renseignements (pièce IV) sera 
jointe à l’avis de décision, pour faire connaître au préfet et au par
quet du lieu de résidence les indications particulières intéressant le 
libéré, notamment les conditions spéciales de la libération. Car il 
suffira pour les conditions générales de se reporter toujours au texte 
du modèle ordinaire des arrêtés.

Enfin pour éviter tous retards d’exécution, les ampliations d’arrê
tés qui vous parvenaient par l’intermédiaire des préfets, vous seront 
à l’avenir directement adressés. Dès que l’intéressé aura été mis en 
liberté,vous informerez par le ttre (pièce V) le préfet du département 
où le condamné va résider.

Il n’est rien changé aux formalités antérieurement prescrites 
notamment pour le procès-verbal de libération, dont un double doit 
être adressé sans retard à l'administration centrale, avec le signale
ment du libéré établi selon le système dit anthropométrique (1).

Quelques explications générales doivent être ajoutées.

Je vous prie tout d’abord de prendre connaissance avec soin do la 
circulaire ci-incluse que M. le garde des sceaux d’accord avec moi 
vient de faire parvenir aux procureurs généraux, et qui a pour but de

(1 )  V o it1 lu  c i r c u la i r e  e t  le s  i n s t r u c t io n s  s p é c ia le s  (les 2 5  e t  2 7  m a i  188G s u r  Ica  
o p é ra t io n s  d o  m ise  e n  l ib e r té  c o n d it io n n e l le .  ( C ode  p é n i t e n t i a i r e ,  to m e  X ,  p a g e  3 5 5  
e t  s u iv a n te s . )
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l'aire participer les autorités judiciaires de la manière la plus efficace 
à la mise en pratique de la libération conditionnelle.

Vous n’oublierez pas, et vous rappellerez ou toute circonstance à 
vos collaborateurs, combien est désirable et peut être avantageuse 
l'entente commune des services ainsi amenés à concourir à la même 
œuvre.

L’exercice de la libération conditionnelle donne au personnel de 
l’administration pénitentiaire une mission dont il sent, je n’eu doute 
pas, tout le prix, qu’il doit justifier par son zèle et qu’il 110 peut lui 
être jamais permis de négliger.

Il vous appartient do l'aire comprendre aux plus modestes agents 
que je  compte sur le bon vouloir et sur l'émulation de tous.

G’est d’après mon désir qu'appel est l'ait à l'intervention et aux avis 
spontanés de l'autorité judiciaire pour provoquer les propositions 
qit’ello croirait équitables. A plus forte raison, le personnel de l’admi
nistration pénitentiaire n'a-t-il pas à attendre les demandes des inté
ressés pour proposer les décisions que semblent, comporter leur con
duite et les garanties d’amendement qu'ils donnent.

Nul d’ailleurs n'a qualité pour empêcher les demandes de se pro
duire, et nulle au tri* catégorie de détenus ne doit être écartée h priori 
que celle dont l'exclusion est faitepar les termes de la loi.

11 importe même, selon les cas, de ne pas attendre qu’un détenu 
puisse être conditionnellement libérable p;,ur préparer l’enquête ut 
recueillir les renseignements qui le concernent.Lorsque la peine à subir 
est courte, si l’on tardait à fournir le dossier, la loi demeurerait lettre 
morte au détriment des classes les plus intéressantes des condamnés.

En résumé, l’on no saurait adm ettre que par négligence, par indif
férence, par quelque, cause dépendant du personnel, la loi 11e pro
duise que îles effets insuflisants, illusoires, en tels établissements 
ou circonscriptions pénitentiaires, alors qu’en d’autres l’activité et le 
zèle déployés donnent de précieux résultats. Par là se produirait 
une inégalité, une sorte d’iniquité telle dans le système pénal que le 
Gouvernement devrait s’en émouvoir et aviser.

Il me sufllra, je  n’en doute pas, de m ontrer la voie à suivre, pour 
voir s’y engager le personnel dont je  1110 suis toujours félicité de recon
naître et do faire paraître lo dévouement.

•le vous prie de m’accuser réception de la présente circulaire et des 
documents y annexés. Ces documents vont d’ailleurs vous être envoyés 
dans le format voulu pour être mis en service. ,l’adresse des exem
plaires de co fascicule à tous les gardiens-chefs de prisons de courtes 
peines. Il devra être déposé au greffe do tous les établissements et 
porté à la connaissance de tons les fonctionnaires, agents et collabo
rateurs de l’administration pénitentiaire.

Des instructions, modèles et imprimés spéciaux vous seront pro
chainement envoyés pour arrêter lo mode de notation do la conduite
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et du travail des détenus, conformément â l’article 1er de la loi du 14 
août 1885. Ainsi se trouvera complotée, déterminée par règles pré
cises, la mise en o:uvre d’une réforme, et d’une institution que les 
pouvoirs publics ont accueillie avec tant d’intérêt, et dont mon admi
nistration avait â cruur d’assurer la réalisation positive et le succès 
délinitif.

Recevez, ctc.
Le Président du  Conseil, M inistre de l’intérieur. 

l ’a r  d é lé g a t io n  :

Le Conseiller d 'È tat,
Directeur de l’adm inistration pénitentiaire,

L. H e r b e t t e .
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PIÈCES ANNEXÉES
A Ti.V C l U C U L A I I t E  I )U 1U J U I L L E T  1 8 8 8

JIIX IS T E Itrc

DE L’INTÉRIEUR
P iè ce  n ’ 1

QUESTIONS, PROPOSITIONS

K r  I» K 31 .V N U K H I) * A u  311 « a I «I s

I H K K C T t Q X  

.le*
V  A D M IN IS T R A T IO N 1

i'Kimtkstmiiu: A LA  LIBÉRATIO N CO NDITIO NNELLE
(Loi ilil M  aoû t 188r>)

llrltllll Ùdépartement «i 
iJiiti'tion tt

N o t ic e  in d iv id u e l le .

I
I N D I C A T I O N S  O E X K1J A h E  S

N o m  ( e u  a jo u t a n t  lu s  p r é n o m s  e t  
s u rn o m s ) .

Filia tion .

A g e  et lieu  de naissance -

Nationa lité  m i « tr i ii i-
g vca  « t  t ic  ipu-l .

L ie u  de dom ic ile  ou  de ré si
dence ( i l  lV l)ui[in; d e  lu ilc rn iù ru  
c o m H m n n tio n ) .

É ta t  c iv il. —  Fam ille.

P ro fe ssion . ( M é t ie r s ,  o c c u p a t io n s ,  
t r a v a u x  d a n s  l a  v ie  l ib r e . -)

F il i (a 
et tïfi

X» le
à  arrondissem ent d
dàlHU'tt’MfrlU d

-•L «rroHf/i'sÿt’meHt d
d é p a r te m e n t  d

C é l ib a ta ir e ,  m a r i e ,  v e it , s é p a r é  
d iv o r c é .

E n f a n t s  ( n o m b r e ,  s e x e ,  â g e , e tc . )  

S i t u a t i o n  d e  l a  f a m i l l e »

O b liga tions m ilitaires. ( S i tu a 
t io n  a u  p o in t  d û  v u e  d e  c e s  o b l ig a t io n s .)
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I I

Contra inte  par corps. (Y a -t-il 
contrainte par corps e t recom m anda
tion su r  écrou?)

S IT U A T IO N  P E N A L E  

C ondam né le

p a r  
pou  r

In te rd ic tio n  de séjour. (Indiquer 
«i clic a  été prononcée e t pour com
bien de temps ?)

Com m utations o u  réduction s 
p a r v o ie  de grâce des pe ines en 
cours- (D ates des décrets, e tc .)

R é d u c t io n  éventuelle  d ’un  
quart d u  tem ps de peine subi.
(N oter le tem ps de peine si déduire h’ü 
y a  lieu , par application d e là  loi du fi 
ju in  187r> su r l'em prisonnem ent indi
v iduel, en « 'a rrê tan t pour ce calcul à 
la date  que porte la notice.)

D ate  du  com m encem ent de la  
peine.

D ate  de la  libé ra tion  défin i
tive.

A n técédents jud icia ires. (D on
n er l ’énuinératiou des condam nations 
an térieurem ent encourues, avec les 
d a tes, l'indication des peines pronon
cées e t des m otifs.)
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I I I

NOTES ET RENSEIGNEMENTS PÉNITENTIAIRES

Santé. (É ta t physique constaté du 
ran t lu détention. —  Maladies, infirmi
tés. —  Possibilité de trav a il dans la 
v ie libre, e tc .)

T ra v a il.  (Occupations, industries 
ou m étiers exercés p a r l’intéressé dans 
les établissem ents pénitentiaires. — 
A ctivité , assiduité, habileté au  travail, 
etc.)

Caractère, m oralité, conduite.
(N oter spécialem ent les preuves et. in
dices soit de re tou r au bien, soit de 
persistance dans le niai, les actes e t 
faits particu lièrem ent m éritoires ou 
repi'oeliables. — Relater le nombre, la 
na tu re  e t  les m otifs des punitions dis
ciplinaires, les mesures de précaution 
ou «le sévérité  reconnues nécessaires, 
M entionner, d ’autre  part, les récom 
penses, m arques de confiance e t encou
ragem ents ob tenus.)

D e g ré  d’instruction . (Noter spé
cialem ent à  cet égard les résultats 
acquis pendant la  détention.)
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Re la tion s avec la  fam ille  et les 
tiers. (Signaler ces relations au point 
de vue du la correspondance, de» visite.*, 
des secours pécuniaires envoyés ou 
re^ns, des m arques d 'in té rê t e t souve
nirs témoignes, spécialem ent pour l'ap
préciation des chances de relèvem ent 
e t de l'appui qui serait donné dans la 
vie libre.)

P é c u l e .  ( Inscrire le m ontant du 
pécule, en d istinguant la partie  dispo
nible et la partie  réservée ; m arquer 
l’origine des sommes, e tc .)

F ra is  de justice, amendes, 
dom m ages-intérêts. (P réc ise r s’il 
en é ta it dû  s ’ils ont été acquittés en 
tou t ou cn partie, e t par quels moyens. 
—  Conclusions favorables à  tire r ou 
non de ces fa its . )
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IV

OBSERVATIONS KT INDICATIONS SPECIALES 
POUR L’ÉVENTUALITÉ 

DE LA MISE EN LIBERTÉ CONDITIONNELLE

Condu ite àj p ré vo ir  dans la 
v ie  libre. (Indiquer le» probabilités 
présumée* «lo rechute oit d’amendem ent 
définitif, ainsi que les motifs de cette 
présom ption.)

M o ye n s  d’existence après la  
libération. (A ptitudes i l  une profes
sion déterminée ; emplois, occupations 
ou trava il assurés ; av o ir personnel e t 
ressources do la famille ; appui des 
sociétés ou «euvres de patronage, etc.)

'  R é s idence  éventuelle  après 
libération. (C iter les lieux où avaient 
été commis les crimes ou délits. Signa
ler les inconvénients présum és du 
re tou r dans ces lieux, les sentim ents 
e t dispositions probables de la popula
tion. — S ’expliquer su r  les possibilités 
de re tou r dans la fam ille, su r l ’accueil 
qu’elle ferait, los services qu’elle ren
drait â  l'in téressé ou qu 'elle recevrait 
de lui. Avis su r la  résidence annoucée 
par l’intéressé, su r le secours, les bons 
exemples, conseils, appuis e t moyens 
d’existence qu’il y trouvera it.)
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Attestations, in te rven tion  et 
engagem ents de tiers. (N oter ceux 
qui ém aneraient de la fam ille, de pa
trons, d 'au to rités  locales, de sociétés de 
patronage, de personnes quelconques, 
eu faveur de l'intéressé e t qui so référe
ra ient h. sa  m ise en liberté condition
nelle.)

O bse rva tion s particulières.
(S ignaler, p a r exem ple, les effets éven
tuels de la  faveu r sollicitée siu* la 
population détenue, les motifs spéciaux 
d 'accorder, de différer ou de refuser la 
libération, e t to u t ce qui sem blerait 
devoir influer «\ titre  quelconque su r la 
décision m inistérielle.)
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AVIS DE LA COMMISSION DE SURVEILLANCE

AVIS DU DIRECTEUR

Vu et adressé le . 18 , à M. le

(S ignatu re  «lu D irecteur.)

AVIS DE M. le

Vu et transmis_à M. le Ministre de l’intérieur le 

(S ignature.)
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M IN IST È R E

DE L’INTÉRIEUR
P iè ce  n° 2

mnECTNW QUESTIONS, PROPOSITIONS
du

L’A DM INISTRATION ET ” “ ***■>“

A LA LIBÉRATION CONDITIONNELLE
Le »V<wi*me

(Loi du 14 août 1885)
détenu « 
d tjtn r te n ie u l U

Le Directeur d

a l'iionneur de faire parvenir â Monsieur

la notice ci-incluse destinée, d'après les instructions minis

térielles, à être adressée sans retard  au ministre de l’intérieur, 

(direction de l’administration pénitentiaire, c bureau) avec 

tels avis que de droit et tels renseignements et observations 

qu’il appartiendrait.

le 18 .

V u  :

L e  D i r e c t e u r ,
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MINISTEnE
DE L’INTÉRIEUR

P ièce  n° 3

direction QUESTIONS, PROPOSITIONS
de

L’ADM INISTRATION KT « « M A N n e a  « ' a d m i s s i o n

rÈN.T^m*,»E A , A l i b é r a t ION c o n d i t i o n n e l l e

■ IIUREAU (Loi (lu lit août 1885)

N*

Avis de décision,

P aris , le 18

M

J’ai l'honneur de vous informer que 1 nommé 

admis à bénéficier de la libération conditionnelle.

Recevez l’assurance de ma considération

P o u r le M inistre e t p a r délégation :

Le Conseiller d ’Ètat,
Directeur de l'administration pénitentiaire,

Monsieur
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P iè c e  xi" 4.

iM LV IS ’I K I t K

DK I/INTKRIKUK 

1) i u k <: T 11)

liK N .S E ÏG N E J L E N T S

COSCEIINANT lus I'EIISOXNKS*; AIIMISKS A IIKNKFICIICU 

de la libé ra tion  cond itionne lle .
L'ADM INISTRATION

r a i T H T U i »  ( U i  du 1', août 1885)

# HUIIHAC

Nom , prénoms et surnom» . L nowmr

Age et lieu de n a issan ce .........
X é  le

Condam nation,

l ,1

( ComUmnt

j pur  
( pour

Commutations de peines, ré- ( 
duetions de durée qui é ta ien t \  
acquises par giviees ou par \  
l'uffut de la loi su r l’em pri- /  
suuuomeut ind iv idue l................ \

rétablissem ent où l'intéressé 
é ta it détenu eu dern ier lieu.

Date du commencement de la 
peine.............................................

l a p o n n e  d e  U  l i b é r a t i o n  d é l i u i -  
Li v e ....................................................................

D ate de l’anvti* de libération 
conditionnelle............................

Lieu indiqué pour domicile ou
résidence.................................... ( ,/

Délai fixé pour a rriv e r des
tination .....................................

•irrond1 d

rronde

jours.

Lieux o ù  il estitite rd il.au  con
damné île résider on de pa- < 
rai t i v ......................................

T .  X I I . 18
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Paris, la

DISPOSITIONS SPÉCIALES DE L’A RR ÊTÉ

DE LIBÉRATION CONDITIONNELLE

CODE P É N IT E N T IA IR E

1S

Vu:
Le Conseiller d'Êlat,

Directeur de l'administration pénitentiaire,
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P ièce  n° 5

M INISTÈRE

DE L’INTÉRIEUR

D I R E C T I O N

de
L'ADjriXISTKAT ION

1‘ÉXITEXTUIRE

'  V 1 ’ , Le, 18 .

^ lo n s ie iiL *  lu Préfet,

Conformément aux instructions ministérielles, j ’ai l’iion— 
neur de vous informer que l’arrêté admettant à la libération 
conditionnelle 1 nommé

d é te n u  à
et allant résider à 
a été mis aujourd’hui à exécution.

Veuiller agréer, Monsieur le Préfet, l'assurance do mon 
profond respect.

- Le Directeur d

AVIS

de lib é r a t io n  co n d it io n n e lle  effectuée.

( l o i  d c  lit a o û t  i8 S 5 )

A Monsieur le Préfet d
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Pour faire suite aux instructions du 10 .juillet 1838 et â titre 
do renseignements, est publié ci-après le texte de la circulaire 
adressée aux procureurs généraux p arle  garde des sceaux, ministre 
de la justice et descultes, pour l'extension du système do la libéra
tion conditionnelle des condamnés.

l ’.u-i.s, lu •JSjuin 18SS.

« Monsieur le Procureur général,

« La loi du 1*1 août lS.Sô sur les moyens de prévenir la récidive a
ntroduit dans notre législation lo système de la libération condi

tionnelle.
« A côté do mesures favorables à l'extension et au développement 

des sociétés de patronage destinées à soutenir et à encourager les con
damnés au moment de leur rentrée dans la vio libre, à côté de dispo" 
sitions libérales dont le but est de faciliter la réhabilitation pour ceux 
qui ont racheté leur passé, le législateur», par une disposition spéciale 
autorisé lo ministre de l'intérieur à mettre conditionnellement cn 
liberté, suivant certaines distinctions prévues à l’article 2, les détenus 
qui se seraient montrés, p a rleu r conduite en prison, dignes de cette 
faveur.

« La société n’a pas achevé son oeuvre lorsqu'elle a assuré la répres
sion de la faute commise; elle doit encore dans son propre intérêt, 
dans celui de la sécurité publique, préparer le relèvement du cou
pable, le prémunir contre toutes les rechutes possibles. Pour atteindre 
ce résultat, la loi a voulu intéresser le condamné à son amendement, 
d’abord par l’espérance d’une liberté anticipée, ensuite par la crainte 
d'en perdre le bénétice en faisant dépendre de sa conduite l'abrévia
tion de la durée de sa détention ou sa réintégration on prison.

« Cette institution de la libération conditionnelle, déjà éprouvée 
depuis longtemps en d 'autres pays, était nouvelle dans notre législa
tion. Elle n'a dû être appliquée au début qu’avec une grande pru
dence pour la faire en tre r dans nos immirs et ne pas compromettre, 
par une trop grande précipitation,le sort delà loi elle-même. L’épreuve 
des deux premières années a été concluante. Pendant cette période, 
700 condamnés ont été mis conditionnellement en liberté. TJn seul 
s'étant m ontré indigne de la mesure prise en sa faveur, le m inistre de 
l’intérieur n’a eu qu’une fois à user du droit de révocation qui lui est 
conféré.

« Dans ces conditions, lo Gouvernement a pensé que le moment 
était venu d'assurer une application plus générale de la loi, pour eu 
tire rions les résultats et avantages pour lesquels elle avait été faite.
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Mon collègue tle l'in térieur fait appel à mon concours et â celui des 
magistrats de l’onlre .judiciaire. Ni l'un ni l’autre ne sauraient lui 
faire défaut.

« Déjà pour hâter l’examen et la solution des demandes et proposi
tions de libération conditionnelle, en évitant los communications et 
échanges de note» entre les divers services intéressés, un comité 
consultatif a été constitué auprès de l’administration centrale. Un 
représentant de mon département siège dans ce comité à côté îles 
délégués du service pénitentiaire et de la sûreté générale.

« Aux term es de la loi, aucune décision ne peut être prise sans que 
le parquet du tribunal qui a prononcé la condamnation soit appelé 
à formuler son avis. Il importe donc que les magistrats se pénètrent 
Lien de l’esprit de l’institution nouvelle, des avantages quo l’on doit 
en attendre et je  ne doute pas qu’ils no se prêtent, en ce qui les con
cerne, à en favoriser le développement et la large application.

« La mesure de la libération conditionnelle no porteaucune atteinte 
à la décision judiciaire qui a ôté rendue par lo tribunal répressif exa
m inant los faits pour lesquels le délinquant a comparu devant lui. 
Tenant compte d’éléments d’appréciation postérieurs au .jugement, 
elle permet seulement de suspendre, après un temps d’épreuve, les 
rigueurs du châtiment à l’égard du condamné repentant. Mais la peine 
subsiste .jusqu’à son échéance légale. Ses ellots ne sont que prorogés. 
Si le condamné conditionnellement libéré vient à manquer aux enga
gements contractés par lui, s’il retombe dans des fautes nou
velles avant l’expiration du délai fixé par le jugement pour sa libéra
tion définitive, il sera réintégré dans la prison pour toute la durée de 
la peine qui restait à subir au moment de la levée de l’écrou.

« La magistrature ne peut que se m ontrer très favorable à la large 
pratique de cette institution qui ne préjiulicio en rien à l’action de la 
justice, et qui perm ettra en outre de restituer au droit de grâce son 
véritable caractère, tout au moins en ce qui concerne son application 
aux peines supérieures â trois mois d’emprisonnement. En l’absence 
do tout autre moyen de moralisation, on a dû souvent recourir au 
pouvoir gracieux conféré par la constitution an chef de l’État pour 
tenir compte à des détenus de leur bonne volonté, de leur applica
tion au travail, pour les encourager au retour au bien. La grâce qui 
supprime tout ou partie de la peine, qui ell'ace les elfets d’une déci
sion .judiciaire, n ’a pas été instituée dans ce but. Pouvoir de miséri
corde et de réparation pour des erreurs juridiquem ent irréparables, 
réformant après coup les décisions do la justice, le droit de grâco ne 
veut être exercé qu'exceptionnellement pour ne pas perdre son pres
tige de décision souveraine.

« Il conviendra donc désormais, chaque fois que je  vous communi
querai un recours en grâce d’un détenu auquel la libération condi
tionnelle sera également applicable, dem eform uler,pourêtre transmis 
â mon collègue de l’intérieur, votre avis sur la possibilité d’admettre
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le recourant, au bénéfice de la loi du l-l août 1885, on même temps 
que vous vous expliquerez sur l’objet do son recours tendant à la 
grâce. Dans votre rapport vous vous inspirerez de cotte idée que dos 
considérations toutes particulières ut exceptionnelles pourront seules 
justifier l'application de cette dernière laveur, et qu’au contraire la 
liberté provisoire doit être accordée dans la plus large mesure pos
sible.

« Les requêtes eu libération conditionnelle adressées à l’administra
tion ou los propositions formulées par elle seront signalées aux par- 
quets par les directeurs d’établissements ou de circonscriptions péni
tentiaires avec l’envoi d’une notice donnant les renseignements utiles 
sur l’intéressé ot mentionnant los avisdolacommissiondosurveillance 
et du directeur, ot par suite d’uno entente établie avec mon collègue 
pour bâter la solution de ces affaires, los parquets ferontparvenirdésor- 
mais directement, et dans le moindre délai possible, au ministère de 
l'in térieur (administration pénitentiaire), leurs observations et con
clusions pour être communiquées au comité consultatif avec l'en
semble du dossier.

« Dans les examens du recours en grâce, l’un des principaux élé
ments d’appréciation est la gravité dos faits qui ont motivé la con
damnation, et il n’en saurait êtro autrem ent, car le parquet consulté 
au point de vue d’une atténuation de peine doit surtout se préoccu
per de la sanction pénale qui convient à chaque cas particulier. Pour 
l’examen des propositions de libération conditionnelle, ces considéra
tions doivent forcément devenir secondaires: il ne s’agit plus de 
toucher à la décision du tribunal, de la supprimer en tout ou en partie; 
c'est le relèvement moral du condamné que l’on veut p réparer; ce 
sont la conduite, l’application au travail du condamné pendant le 
cours de sa détention, ses moyens d’existence à sa sortie de prison, lo 
danger que sa mise en liberté anticipée pourrait faire courir à la 
sécurité publique qui doivent être surtout envisagés. On pourra tenir 
compte également de l’empressement mis par le détenu à réparer le 
préjudice causé, à s'acquitter de l'amende et des frais do justice.

« Toutefois le législateur n’a pas voulu faire de la libération con
ditionnelle un droit pour tout détenu dont la conduite aura été satis
faisante pendant la première moitié ou les deux premiers tiers de la 
peine ; l’expérience a montré en effet que certaines natures perverses 
ou faibles savent dominer leurs liassions lorsqu’elles se trouvent en 
contact avec une force qui peut les réprim er, et leur laissent un 
libre cours dès qu’elles sont rendues à la liberté; d’autre part, il peut 
se trouver certains cas oii les nécessités de la répression paraîtront 
exiger que le condamné ait, pendant un temps plus prolongé, donné 
des gages d’amendement. Il appartiendra aux parquets de formuler 
leurs réserves à cet égard.

« L'js magistrats du ministère public ne devront pas so borner à 
donn jr leur avis sur la mesure de libération conditionnelle; leur 
devoir est également de rechercher et de faire connaître les condi-
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tionsspéciales qui sembleront devoir être imposées au condamné appelé 
à bénéficier de cette mesure, les lieux dont il pourrait être utile 
de lui interdire le séjour, cn raison des inconvénients que présente
ra it son retour anticipé au milieu de ses victimes ou des témoins do 
ses fautes.

« L’article 4 de la loi du 14 août 1885 confère à l’autorité judiciaire 
comme à l’autorité administrative le droit de procéder il l’arrestation 
provisoire du libéré conditionnel. Une semblable mesure qui peut 
aboutir à la réintégration en prison sans jugem ent et pour toute la 
durée de la peine non subie au moment de la libération, ne doitjamais 
être prise qu’avec la plus extrême prudence, et pour les cas seulement 
susceptibles, aux tonnes de l’article 2, d'entraîner la révocation de 
la mise en liberté. Vous aurez soin de rappeler à vos substituts et 
aux juges de paix de votre ressort que, quand ils se seront vus dans 
la nécessité de recourir à cette mesure extrême, ils devront en don
ner immédiatement et sans aucun retard avis à M. le ministre de l’in
térieur, en lui indiquant les motifs qui leur auront paru la rendre 
indispensable.

« Pour tenir les magistrats au courant des décisions prises sur les 
demandes ausujet desquelles ils auront été appelés à fournir leur avis et 
pour leur permettre d’exercer le droit de surveillance et d’arrestation 
provisoire qui leurest conféré parla  loi, mon collègue doit tenir avisé 
de la décision de libération, le parquet du lieu de la condamnation. 
Avis des conditions spéciales imposées par l’arrêté sera également 
porto à la conuaissaneo du parquet du lieu où le libéré aura mani
festé l’intention de résider.

« Le chef du parquet du lieu de la condamnation devra informer à 
son tour, suivant les cas, soit la chancellerie, soit son collègue de 
l'arrondissement dans lequel est né le condamné, afin que mention 
de la décision de libération conditionnelle soit portée, comme le sont 
déjà les mesures gracieuses, ail casier central ou au casier judiciaire. 
Cette mention devra se trouver reproduite dans les bulletins n® 2 
délivrés au ministère public.

« U ne devra pas suflire aux magistrats de s’associer à l’œuvre de 
la loi par leurs avis et conclusions sur les propositions ou demandes 
qui leur seront adressées par l’administration. M. le ministre de l’in
térieur m’a fait connaître qu’il serait heureux de recevoir les com
munications directes que les représentants de l’autorité judiciaire 
voudront bien lui l'aire en lui signalant spontaném ent les situations 
qui leur paraîtraient comporter une mesure de libération condition
nelle. Je ne saurais trop vous engager à répondre à cette invitation 
de mon collègue.

« Les magistrats ne doivent pas abandonner complètement les con
damnés qui ont été justement frappés sur leurs réquisitions: ils peu
vent, par des visites fréquentes dans les prisons contribuer à la m ora
lisation des détenus, en leur portant des paroles d'encouragement, 
en montrant do l’intérêt à ceux qui témoigneront du désir de rad ie -
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te r  leurs fautes, en s’assurant par eux-mêmes de leurs progrès dans 
la voie de l'amendement et en leur faisant comprendre qu’ils trouve
ront aide et protection auprès des représentants de la loi pour l’ob
tention de la libération conditionnelle, s’ils savent s’en montrer 
dignes.

« Je verrais avec satisfaction les autorités judiciaires poursuivre 
leur mission en continuant â porter leur intérêt sur les condamnés 
repentants au sortir môme de la prison. Les magistrats peuvent utile
m ent employer leur autorité, se servir de leurs relations et user de 
leur influence pour faciliter l’oeuvre si généreusement entreprise par 
les sociétés de patronage des libérés et au besoin prendre l’initiative 
do la constitution de ces sociétés dans les villes où il n’en existe pas 
encore.

« Je ne doute pas que tous vos substituts ne s’empressent de prêter 
nn concours dévoué à l’administration pénitentiaire dans l’application 
de cette loi du 14 août 1885 destinée, dans la pensée du législateur, à 
préparer, après le châtiment de la faute, lo relèvement moral du 
coupable.

« Vous aurez soin de m’accuser réception de la présente circulaire 
dont je  vous envoie les exemplaires en nombre suffisant pour chacun 
des parquets de votre ressort.

t  Recevez, etc.
« Le Garde des sceaux,

« Ministre de la  justice et des cultes,
«  F e r r o u il l a t . »

15 juillet. — N o t e  présentée h M . le Présiden t  du Conseil et h M. le 
rapporteur du budget de 1889 sur les questions intéressant les 
les établissements pénitentiaires pour les jeunes gens.

Les jeunes gens et jeunes filles, dont l’administration pénitentiaire 
a qualité pour s’occuper, d’après la législation actuelle, appartiennent 
à des catégories diverses, qu’il importe de distinguer.

11 faut noter :

1° Ceux qui ont moins de 1C ans et qui sont acquittés comme ayant 
agi sans discernement, mais qui sont envoyés en éducation péniten
tiaire jusqu’à 20 ans au plus (art. CG du code pénal);

2° Les mineurs de 16 ans qui encourent des peines en vertu de 
l’article 67 du code pénal comme ayant agi avec discernement;
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3'* Les mineurs ou majeurs rie 16 ans détenus par voie de correc
tion paternelle (art. 376 et suivants du code civil);

4° Los .jeunes gens et jeunes filles qui ont plus de 10 ans et moins 
do 21 ans. Ceux—là, au point de vue de la loi civile, sont bien cn état 
de m inorité; mais la loi pénale leur laisse la responsabilité des crimes 
et délits commis et les l'rappo des mômes genres de condamnations 
que les majeurs de 21 ans.

Si importantes que soient les questions que peut soulever, sur ce 
dernier point, notre législation et les mesures auxquelles on a pu et 
l ’on pourrait recourir à défaut de nouvelles dispositions législatives 
— on n’a pas à s'occuper ici des jeunes adultes condamnés aux mê
mes peines et d'après les mêmes textes que les adultes hommes ou 
femmes.

On doit se restreindre «i l’ordre de questions et de faits qui inté
ressent les trois premières catégories de jeunes gens et jeunes lilles 
e t qui est réglé par la loi du 5 août 1850, relative aux établissements 
publics ou privés qui leur sont affectés.

Par divers motifs aisés à deviner, à raison d’événements récents et 
de débats portés à la Chambre des députés, on s’occupera spéciale
ment, dans les notes ci-après des établissements où sont placés les 
jeunes gens et enfants du sexe masculin. C’est là, d’ailleurs, que por
tent les plus sérieuses difficultés à résoudre.

Diverses classes d’établissements publics ou privés 
affectés aux jeunes détenus.

La loi du 5 août 1850 a prévu lo fonctionnement de classes d’établis
sements :

Pour lesjeuncs filles :
Des maisons pénitentiaires recevant:
1° Les mineures détenues par voie de correction paternelle; 2" les 

jeunes filles de moins de 16 ans condamnées à l’emprisonnement pour 
une durée quelconque ; 3° les .jeunes filles acquittées comme ayant agi 
sans discernement et non remises â leurs parents (art. 16).

Pour les jeunes gens :
1° Des quartiers distincts dans les maisons d’arrêt et de justice pour 

recevoir lesjeuncs détenus de toutes catégories (art. 2);
2° Des colonies pénitentiaires, soit publiques, soit privées pour rece

voir les mineurs de 16 ans acquittés comme ayant agi sans discerne
ment, mais non remis à leurs parents, et, d’autre part, los jeunes 
détenus condamnés à un emprisonnement do plus de 6 mois mais 
n ’excédant pas 2 ans (art. 3 et 4);
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3° Des colonies oti établissements correctionnels pour recevoir los 
jeunes gens condamnés à un emprisonnement de pins de 2 ans, et les 
jeunes détenus des colonies pénitentiaires reconnus insubordonnés 
(art. il) .

Objet et caractère spécial de la loi du 5 août 1850.
Les c o lo n ies  p é n i te n t ia ire s  p r iv é e s .

La loi du 5 août 1850 édictait spécialement pour le fonctionnement 
des colonies pénitentiaires, des dispositions qui n’ont pas répondu, 
dans la pratique, il faut l’avouer, aux espérances du législateur.

C’ost surtout l’organisation et lo succès des établissements privés 
qu'il avait on vue. La date de la loi, les tendances qu’elle marquait, 
les circonstances dans lesquelles elle a ôté adoptée sont assez expli
cites. Ce n’était môme qu’à défaut d’œuvres ot entreprises particulières 
qu’on invitait l’Etat à pourvoir à l’éducation pénitentiaire, c’est-a-dire 
au rôle de tutelle qui lui incombe (V. art. fi). On comptait apparem
ment sur l’effet de certaines clauses admettant le contrôle de l’autorité, 
pour mener et maintenir ces œuvres et entreprises privées dans la 
voie de l’intérêt public.

On n’a pas à débattre ici la confiance que peut avoir l’Etat dans l’en
tier accomplissement do devoirs dont il commencerait par sc déchar
ger sur des particuliers, ni dans los efforts qu’on peut raisonnable
ment attendre de ces particuliers, obligés souvent de songer, do céder 
à leurs intérêts propres. Si, comme il semble évident, l’éducation de 
la jeunesse, cette sorte do placement à longue échéance, exige dos 
sacrifices souvent coûteux, s’il faut s’astreindre à des peines considé
rables, à une action et à un dévouement-incessants, — comment l’Etat 
et ses représentants pourraient-ils se croire assurés d’obtenir d’autrui 
ce qu’ils ne donnent pas eux-mêmes ?

Il serait trop long d’exposer les difficultés et les mécomptes qu’on a 
pu rencontrer dans la mise en pratique de la loi du 5 août 1850, l'ineffi
cacité, l’inexécution, l’impossibilité pratique de certaines mesures et 
garanties prescrites par la loi, — enfin les embarras do cette situation 
d'après laquelle l’administration a dû porter la responsabilité do co 
qui se faisait et de ce qui ne se faisait pas dans des établissements où 
elle no pouvait exercer autorité effective ni même contrôle suflisant.

Ce qui importe le plus, c’est de fixer d’abord les faits et chiffres par 
lesquels pourra s'opérer l’examen des questions que l'on désirera 
poser et la solution de. celles que l’on eioira pouvoir trancher.

Tel est l’objet des notes ci-après .
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I

N O jriiR K  D ES JE U N E S  D ÉTEN U S UU S E X E  M ASCULIN 
(D IV E R S E S C A TÉfK IU lU S)

Au t "  ju ille t 1S8H, le nombre total dus pupilles soumis A l'éducation 
pénitentiaire cn vertu de l’article (iû du code pénal s’élevait A 4.503, 
se décomposant ainsi :

Colonies publiques................................................................ 2.340
— privées.................................................................... 2.072

Quartiers correctionnels.......................................................  142

4.51)3

1.0 nombre des jeunes détenus condamnés par application de, l’a r-  
licle (>7 du code pénal était de !>8. savoir :

A plus de deux ans.............................................................. S5
(tous placés dans les quartiers correctionnels qui 
sont des établissements publies);

A deux ans ou m oins............................................................  13
(dont 4 envoyés comme insubordonnés d;ins les quar
tiers correctionnels, et 0 A la colonie publique do 
Saiut-ltilaire où sont réunis les pupilles do cette ca
tégorie très peu nombreux).

08

La colonie publique de Saint-Maurice, A la Mottc-Ileuvron (Loir- 
ct-Clier) est aujourd’hui lo seul établissement de eu genre qui ren
ferme des jeunes gens détenus par voie de correction paternelle.

Kl le en comptait 7 au l"r juillet 1888.

II

Q U A R T IE R S CO RR EC TIO N N ELS DE JE U N E S  D É T E N U S

Les quartiers correctionnels ont été créés, depuis longtemps déjà, 
pour tenir lien de colonies correctionnelles qui, aux termes do la loi 
de 1850, devaient recevoir les enfants condamnés à un emprison
nement de plus de 2 ans et les pupilles insubordonnés provenant des 
colonies pénitentiaires.

Ils sont au nombre de cinq et forment des annexes des prisons 
départementales de Dijon, Lyon, Rouen, Nantes et Villeneuve-sur- 
Lot. Ils sont, comme les maisons d'arrêt, administrés par voie d’entre
prise; le directeur de la circonscription pénitentiaire est en môme 
temps chargé de diriger le quartier affecté aux jeunes détenus.
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L’entrepreneur ost tenu, d’après les clauses du traité, d’assurer 
tons les services et notamment le travail à fournir aux pupilles.

L’enseignement primaire est donné par un  institu teur chargé 
spécialement du quartier correctionnel, sauf à Villeneuve où le ser
vice est fait par le même institu teur qui s’occupe des détenus de fa 
maison centrale d’Eysscs.

Parmi les industries enseignées figurent la cordonnerie qui occupe 
actuellement 69 pupilles, la brosserie 70, la chaussonnerie 18, les 
toiles métalliques, la fabrication de tamis, de chaises. L’entrepreneur 
ost tenu par son cahier des charges do verser pour constituer le pé
cule des pupilles une somme de 10 centimes par jour et par enfant.

La population totale des quartiers correctionnels était au l w juillet, 
comme il a été dit ci-dessus, de £11, savoir 142 pupilles acquittés en 
vertu de l’article 00, mais envoyés comme insubordonnés dans ces 
quartiers, et 89 jeunes détenus condamnés en vertu de l’article 67.

Elle so répartit ainsi entre les divers établissements:

Dijon...........................................................................  35
Lyon...........................................................................  2(5
N an tes.......................................................................  01
Rouen.........................................................................  73
V illeneuve................................................................  36

Le chiffre de 73 indiqué pour Rouen comprend, en outre des caté
gories mentionnées plus haut, 10 récidivistes qui, aux term es de l’ar
ticle 8 de la loi du 27 mai ISSô sur la relégation, doivent, à l’expiration 
de leur peine, ê tr0. retenus dans une maison de correction jusqu 'à 
leur majorité.

Les quartiers correctionnels étant placés dans dos immeubles dé
partementaux, on rencontre de grandes difficultés pour réaliser dans 
leur installation matérielle, les améliorations les plus indispensables. 
Les conseils généraux so m ontrent peu disposés d’ordinaire â voter 
des dépenses pour ces établissements dont la population n’est d’ailleurs 
pas en majeure partie originaire de leurs départements.

Il en résulte notamment que malgré les efforts poursuivis, on n’a 
pu encore faire fonctionner partout le système de la séparation indi
viduelle pendant la nuit. Au quartier correctionnel de Villeneuve, 
on s’est vu dans la nécessité d’ajourner la transformation des dortoirs 
cn commun en dortoirs cellulaires, le préfet de Lot-et-Garonne ayant 
fait connaître que le conseil général no voterait les fonds nécessaires 
que si l’État prenait à sa charge la plus grande partie de la dépense. 
Aucun crédit n ’ayant pu être obtenu pour cet objet au budget de 
l’État, le projet est resté en suspens.

Cependant, lo quartier correctionnel do Nantes, possède 74 cellules 
d’isolement nocturne; celui de Dijon, contient 52 cellules de jou r et 
de nuit. Quant aux cellules de punition, dont la plupart peuvent être 
utilisées pour l’isolement des jeunes détenus, mémo sans idée do 
répression, elles sont au nombro de 86, ce qui donne un total de 
21-2 cellules ou chambres individuelles.
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Est-il besoin d'ajouter que pour améliorer, et à plus forte raison, 
pour transform er l’organisation dos quartiers correctionnels, des 
ressources seraient nécessaires, que l’administration m alheureu
sement réduite â poursuivre des économies croissantes, s’empresse
rait de solliciter à nouveau, si cc genre de sollicitations avait 
quelque chance île succès.

La question d'argent, qui depuis plusieurs années, cn a primé tant 
d’autres, cependant aussi sérieuses, retarde aussi, quand elle ne l’nr- 
rèto pas, le développement matériel des colonies publiques d’éduca
tion pénitentiaire.

III

COLONIES rU H L IQ U E S  D’iÏD U CA TIO N  p é n i t e n t i a i r e

II existe actuellement six colonies publiques, savoir:
Itollc-Ile-en-Mer (Morbihan) ;
Aniane (Hérault) ;
Los Douaires, près Haillon (Eure) ;
Saint-Maurice, à la Motte-Beuvron (Loir-et-Cher) ;
Saint—Ililaire (Vienne), près Fontevrault (Maine-et-Loire) ;
Val-d’Yèvre, près Bourges (Cher).

Tous ces établissements sont des colonies agricoles ,(sauf Aniane 
dont la création est récente), où fonctionnent des travaux do divers 
genres.

Les cinq établissements spécialement agricoles ont une étendue 
totale du 1.177 hectares, dont 1.210 appartiennent à l’État, et sont 
des terres luîmes en location.

TICItltES 

appartenant à l’Êtat.

TERRES 

en location.
TOTAL

IM Iu-llii.............. 117" » !)8' 117" » 92*
108" (>2“ OR' 114 or.- 51 220 £>8‘ 08
888 8.'! Stt 8 » » 301 83 32

Snint-Miim-icc............ 420 » » » » 42G » »

Viil-il’Yftvrc................ 322 » 07 » » » 322 » 07

1.240" 471 27e 230" on- 52' 1.477" 43- 70"

Les exploitations agricoles se rapportent aux principales cultures 
de la région où l'établissement est situé, et c'est ainsi que les céréales
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couvrent environ 270 hectares, les vignes 73 hectares, les prairies 
222 hectares. Il y a, cn outre, plus (le 400 hectares de hois.

Autant que possible, les produits de l’exploitation Sont consommés 
dans l’établissement môme ou cédés aux établissements similaires. 
Certains produits sont vendus â dos particuliers et, par exemple — 
à Saint-Maurice, le luit qui se trouve eu excès sur la consommation de 
rétablissem ent est expédié à Paris.

Les briques fabriquées aux DouairesetàSaint-Mauriccsontemployêes 
dans la construction des bâtiments annexes.

L’enseignement professionnel porte, de manière générale, sur tout 
ce qui se rapporte à l’agriculture et sur divers professions et métiers 
industriels. (Boulangers, cordonniers, tailleurs, menuisiers, forgerons, 
ferblantiers, maçons, charrons, scieurs do long, bourreliers, etc.)

A Belle-Ilc-cn-Mcr, une section de pupilles marins a été créée il y 
a quelques années. On y prépare les pupilles que leur origine et 
leurs aptitudes désignent à cet effet pour les professions maritimes, 
chaque année un certain nombre d’enfants ont été engagés dans les 
équipages de la llotle et d’heureux résultats ont été obtenus.

La colonie d’Anianc est en voie d’organisation. Trois ateliers ont 
été notamment installés pour la menuiserie, la bonneterie et los 
cartonnages divers.

L’effectif maximum que peuvent recevoir dans leur état actuel, les 
six colonies publiques est de 2.655, savoir :

A niane....................................................................  500
Belle-Ile..................................................................  420
Les D ouaires........................................................  575
Saint-Hilaire..........................................................  455
Sa int-Maur ice........................................................  285
Val-d’Yèvre............................................................ 420

2.055

Leur effectif était au 1er juillet de 2.358, ce qui laissait tout au plus 
297 places disponibles dont la presque totalité va être absorbée par 
suite de l’envoi de 276 pupilles retirés de la colonie congroganiste de 
Brignais (Rhône).

11 serait possible d’augmenter la contenance des colonies publiques 
en construisant des dortoirs et en appropriant par exemple les locaux à 
Saint-Maurice, àSaint-Hilaire et aux Douaires. Leprcm ier dcces établis
sements n’a qu’un effectif de 285 jeunes gens pour une contenance do 
426 hectares. Il peut facilement recevoir extension par la construc
tion de quelque bâtiment annexe dont la dépense ne serait pas très 
considérable étant données les ressources cn matériaux et en main- 
d'œuvre que possède la colonie. ASaint-IIilairo,il serait égalementpos- 
sible d’augmenter l'effectif, mais la dépense serait plus élevée.

A la colonie de Belle-Ilc-en-Mor, il ne serait pas prudent de faire 
d’importantes dépenses de construction tant que l'État no sera pas 
propriétaire du domaine agricole de Bru té qu’il tient on location d’un
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particulier et sans lequel la colonie ne pourrait subsister faute de 
terres pour occuper les pupilles.

Quant au Val-d’Yèvre, il n’est guère permis d’espérer que les cons
tructions qui y sont faites aient pour résultat l’augmentation de la 
population, ces constructions ayant pour but do remplacer celles 
qui existent actuellement et qui sont ou malsaines ou à demi-ruinées.

IV

COLONIES OU ÉTABLISSEMENTS riUVÉS

Les colonies ou établissements privés qui reçoivent des jeunes «d is 
peuvent so diviser en deux catégories — les colonies ou établisse
ments d’éducation pénitentiaire proprement dits et los écoles de ré
forma — ; ces écoles sont spécialement affectées aux enfants qui, au 
moment de leur envoi en correction, ont moins de 12 ans.

Voici la liste des établissements privés :

Autreville (I-laute-Marne)___
Bar-sur-Aube (Aube)...............
Bologne (Haute-Marne).........
Bretcuil (Oise)........................
Jommeliéres (Dordogne).......
Le Luc (Gard)...........................
Mettray (Indre-et-Loire).........
Saint-llan (Cûtes-du-Nord) . . .
Saint-Foy (Dordogne).............
Paris...........................................

Colonies.

Personnel laïque.
Idem,.
Idem.
Idem .
Idem .
Idem .
Idem .

Personnel congréganiste. 
Etablissement protestant. 
École industrielle.

Écoles de réforme.

Saint-Joseph, à Frnsno-le-Cliâtcaii (Haute-Saône). (Personnel de 
femmes eongréganistes.)

Saint Ëloi, à Limoges (Haute-Viennc). (Personnel de femmes con- 
gréganistes.)

La colonie de Briguais appartenant à l’association des Pères do 
Saint-,losepli, vient d’être supprimée comme colonie pénitentiaire et 
son effectif (270 jeunes gens) va être réparti, non sans peine, entre 
les diverses colonies publiques.

La population do ces différents établissements privés s’élève â 1.796



enfants (non compris los 276 enfants de la colonie de Briguais sup
primée), savoir :

Établissements la ïques.................................................................  1.0-17
701
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Etablissements < Écoles do réform e.............................  57'i '/i j ï
congréganistes.^ Colonie deSaint-Ilan .......................  127 $

Établissements Colonie de Sainte-Foy  48
protestants. ) Leole industrielle de la rue Clnvel, ( 4a 

( à P aris ............................................. » )

1.7>J0

Quelques-uns des établissements privés qui ont le rôle de colonies 
pénitentiaires reçoivent en outre des enfants qui leur sont confiés soit 
par los parents soit par des adm inistrations d’assLstance publique.

U est de règle quo. ces enfants doivent être entièrem ent séparés des 
pupilles de l’administration pénitentiaire. Leur nombre ne peut être 
indiqué ici, car il ne (igure pas sur les tableaux de population qui 
sont fournis chaque mois.

Il convient de noter en terminant, quo le nombre des établisse
ments privés et la proportion de leur population à celle des colonies 
publiques ont été sans cesse en décroissant.

La loi du 5 août 1850 n’avnitsiirtout en vue, on l'a dit, la création de 
colonies publiques quo pour le cas où, cinq années après sa promul
gation, lo nombre total de .jeunes détenus n ’aurait «pu être placé dans 
des établissements particuliers. »

L’administration n’a pas cessé de tendre à assurer le fonctionnement 
complet des colonies publiques.

Eu 1882, le nombre des colonies privées, pour les gardons, élait de 
27 .11 n’est plus quo de 11 aujourd'hui. Mais le concours d’un certain 
nombre d’outre elles reste encore nécessaire, puisque les établisse
ments de l’État renferment le nombre maximum de pupilles qu'ils peu
vent contenir; la création d’annexes ou d'établissements Nouveaux 
serait donc indispensable pour recevoir les 1.711(1 enfants aujourd'hui 
confiés matériellement à des établissements privés.

Observations et conclusions générales

Les questions et services intéressant les jeunes détenus ot l'oeuvre 
de l’éducation pénitentiaire ont fait l'objet des plus grands efforts et 
de toute l'attention de l’administration. C’est su rtou t au début qu’il 
importe d’arrêter, de prévenir la criminalité, ou plutôt c’ost la jeu 
nesse qu’il faut envisager avant tout chez lesjeuncs détenus et non 
pas la détention elle-même, puisqu’il faut toujours craindre de pré
parer en quelque sorte les enfants à la prison, en les assimilant à des 
prisonniers adultes.

On peut dire avec quelque satisfaction que les ollbrls obstinés pour
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suivis d'après les intentions mêmes du Parlement et malgré les pénu
ries, les réductions budgétaires, ont abouti à une sorte de renouvel
lement des méthodes, du personnel et des services d'éducation 
pénitentiaire. Les encouragements reçus de diverses parts, les témoi
gnages rendus en France et à l’étranger pour les résultats obtenus, 
m ontrent quel souci profond les collaborateurs de l’administration 
ont eu de répondre aux préoccupations du public et de remplir leur 
tâche assurément malaisée. Ils n'ont qu’un désir, c’est de ne s’arrêter 
dans leur mission qu’après avoir accompli entièrem ent la réforme 
morale et matérielle dont l’importance est si grande.

COLONIES PUHLIQUES

Les renseignements et chiffres présentés ci-dessus no font que trop 
paraître les difficultés à surmonter.

D’une part, on ce qui concerne les colonies pénitentiaires publi
ques, on est bien forcé de constater leur insuffisance numérique.

Sans doute on peut, avec quelques suppléments de crédits aména
ger des annexes qui perm ettraient d’accroître les effectifs aujourd’hui 
complets et même en excédent sur diverspoints.il importe tout d’abord 
de faire appel, pour obtenir les ressources nécessaires à la sollicitude 
de M. le rapporteur de la commission du budget et du Parlement. 
Des justifications et détails précis pourront être fournis.

Mais on doit se demander si l'ieuvre même d’éducation pénitentiaire 
ne pourrait souffrir de l'augmentation exagérée de certains effectifs. 
Le rôle du personnel dirigeant et surveillant ne peut que perdre eu 
force et en efficacité ce qui lui serait ajouté en étendue. Il convient 
doue d'observer quoique mesure dans le grossissement des effectifs.

En outre, les colonies publiques ne sont qu’au nombre de six, pla
cées dans les départements de l’Eure, de Loir-et-Cher, du Cher, de la 
Vienne, du Morbihan et de l’Hérault. Ce n’est même qu’au prix de 
grandes peines qu’on a pu faire organiser celle de l’Hérault puisque 
l’argent faisait et fait toujours défaut. Maison le voit, des ré
gions entières de la France sont dénuées d’établissements publies de 
ce genre. Or, on lie peut dépayser, sans grave inconvénient des jeunes 
gens qu’il faudrait préparer au contraire à ren trer dans leur pays, 
dans leur famille pour y trouver les conditions de vie laborieuse et 
tranquille ot pour échapper à l’absorption dans la redoutable armée 
des déclassés.

Ces considérations et d’autres nécessités encore trop faciles â de
viner obligent l'administration à recourir en certaines régions aux 
établissements privés que la loi d’ailleurs met en première ligne, car 
la loi, ne l’oublions pas,est celle de 1850 qui marquait tant d’encoura
gements pour les établissements privés c’est-à-d ire  pour les œuvres 
et sociétés dirigées par dos congréganistes.

t . xii. 19
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Nous nommes ainsi ramonés à reprendre i'examen île cette loi et à 
nous demander quelles dispositions et garanties on pourrait désirer 
pour parer à dos inconvénients, à des dangers que de récents événe
ments mettent trop en lumière et que la protection de la jeunesse, 
la tutelle des enfant» privés de famille oblige à faire cesser.

Bornons-nous à conclure pour les établissements publics que non 
seulement des subsides, des suppléments de crédit si modérés qu’on 
les suppose sont nécessaires pour augm enter la contenance de cer
tains établissements, mais qu’il serait indispensable d’obtenir quelque 
somme pour la création de colonies publiques dans les régions qui 
en sont dépourvues.

Des explications pourraient être fournies sur ce point que l’on 
omet ici en raison de la longueur déjà excessive do la présente note.

Reste à examiner, d’antre part, les mesures que peut comporter le 
rôle de l’État à l’égard des établissements privés.

KTAliUSSliMIïNTS PRIVÉS

La loi de 1850 a édicté certaines garanties, certaines conditions 
d’action et do contrôle de l’État sur los colonies pénitentiaires pri
vées. 11 est inutile d’ajouter quo l’État n’est pas demeuré inerte ni 
indifférent puisque de 27 en 1883, le nombre des établissements 
privés est tombé à 11 en 1888, et puisqu’il n’existe, plus à l’heure 
actuelle qu’une seule colonie, congréganiste, Saint-ilan dans le 
Morbihan, celle do Brignais, dans le Rhône, venant d’être rayée do 
la liste des maisons qui pourront recevoir des pupilles pénitentiaires.

On n’insistera pas ici sur la nature de ces garanties, su r les moyens 
ou les difficultés de les rendre efficaces. Des indications spéciales 
pourront être présentées à cet égard.

Mais on ne peut s’empêcher de noter combien les visites des auto
rités (préfets, membres des parquets, directeurs de circonscriptions 
pénitentiaires, inspecteurs généraux des services pénitentiaires) 
suffisent difficilement à prévenir les défauts d’organisation, à faire 
prévaloir certains systèmes d’éducation, à marquer la valeur réelle 
de la direction, à exiger les efforts et les sacrilices quo doit coûter 
toute bonne éducation de la jeunesse. On ne peut so dispenser de 
signaler cette sorte de dualisme d’intérêts qui se contrarient ou qui 
du moins se différencient nettem ent: l’intérêt de l'entreprise parti
culière, exploitation agricole ou industrielle; l’intérêt de l’œuvre 
publique, c’est-à-dire, le développement même de la jeunesse qu’il ne 
faut pas faire produire trop tôt et à laquelle il faut tout donner avant 
de lui faire rien rapporter.

Mais il est un ordre de faits et do considérations plus grave encore.
Tant qu'un établissement privé est classé comme colonie péniten

tiaire, il est soumis à l’intervention îles représentants du ministère 
de l’intérieur (service pénitentiaire).
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Le jou r où les pupilles pénitentiaires sont retirés, rétablissement 
privé se trouve livré à lui-mèmo et c'est au moment où il contient 
les catégories île jeunes gens les plus dignes de sympathie, les plus 
remplis de promesses pour l’avenir que le contrôle lo plus effectif, 
celui de l’Ktat disparait ou s'atténue du moins jusqu'à n’être plus 
qu'illusoire sur nombre de points.

Ainsi se pose, ainsi a été posée nettem ent déjà cette première ques
tion.

Quelles mesures prendre dans l’état actuel de la législation à l’égard 
dos établissements privés qui constituent en réalité des maisons de 
correction, de répression ou de discipline plus ou moins déguisées 
sous d’autres qualifications ? Nombre d'administrations départemen
tales d’assistance publique ayant recours à des établissements de ce 
genre, où la loi est tournée sinon violée dans son esprit, on devine 
combien cette question est complexe et délicate. Il serait inutile de 
rappeler l'affaire dite de Porquerollos et celle do Citoaux, deux établis
sements où l’administration pénitentiaire n’avait pas un seul pupille 
et n’était pas en conséquence considérée comme ayant droit d’inter
venir. Et pourtant dans le public, dans la presse, dans les Chambres 
mêmes, 011 qualifiait ces maisons do colonies pénitentiaires, de mai
sons de correction ou de répression, en sorte que cette erreur même 
démontre les dangers d’une situation semblable et le droit comme 
le devoir d’y parer.

Supposons que certains établissements ne puissent de quelque ma
nière que ce soit être soumis au contrôle et aux garanties exigibles 
pour toutes maisons où sont retenues et privées de la liberté des per
sonnes quelconques, ces établissements doivent être effectivement et 
complètement soumis à l’intervention des autorités universitaires 
puisqu’il s’agit de l’éducation de la jeunesse et cela sans préjudice de 
l'intervention d’autres départements ministériels (agriculture, com
merce, etc.) pour ce qui peut se rapporter à leur objet spécial, notam
ment pour l'enseignement professionnel de l’agriculture, de métiers 
ou d'industries diverses, etc. , sans préjudice enfin du rôle des auto
rités judiciaires qui dans la limite de leurs attributions ont à s'in
quiéter do tout ce qui concerne la tutelle des jeunes gens ot enfants 
privés de leur famille.

On croit ne pas devoir insister davantage sur cet ordre de ques
tions dont M. le président du conseil, m inistre de l’intérieur, s'est 
d’ailleurs occupé dès le début.

On tenait seulement à mettre M. le rapporteur, selon son désir, en 
mesure d'examiner les points qui, à juste  titre, ont appelé son atten
tion et provoqué sa sollicitude.

On n'a pas à noter ce qui pourrait être, à défaut de facilités suffi
santes à chercher dans la législation actuelle, envisagé en vue de 
nouvelles dispositions législatives.
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15 juillet. — N o t e s  e t  k e s s ë ig k e m k x t s  concernant, le trarail 
îles détenus.

(Système de l'entreprise et système de la régie.')

La mite suivante sur les questions intéressant lo travail des détenus 
(entreprise ot régie) ot les documents y annexés ont été présentés au 
(ïunsoil supérieur dos prisons dans sa 2° session de 1SS8 (8 juillet) par 
le conseiller d’État, directeur.

Observations générales.

Los questions soumises à l'examen du conseil supérieur des prisons 
en ce qui concerne lo travail des détonus et sou modo d'utilisation, 
soit d’après le système dit do l’entreprise, soit par régie au compte de 
l'État, mettent cn jeu dos intérêts si divers et si considérables, qu’il 
faudrait do longs développements pour cn donner seulement uu ré
sumé d’ensemble.

Ces questions so posent on différents pays, ot s’y posent même do 
manière souvent pins embarrassante qu’on France. Kilos so lient, non 
pas seulement aux théories pénales, mais aux institutions pénitentiaires 
et à l’organisation des services publics. Do nombreux ouvrages, des 
discours ot projets plus nombreux encore so sont accumulés sur co 
vaste sujet, et l’on so garderait do les apporter ici.

11 convient do se restreindre aux parties du problème dont l’élude 
est plus particulièrement urgente et sur lesquelles lo Gouvernement, 
comme le conseil supérieur, peut désirer faciliter lessolutionspositives.

Lo travail fonctionne aujourd'hui dans les établissements péniten
tiaires d’après trois méthodes différentes d’organisation.

Suivant la méthode dite à l'cnlreprise, un entrepreneur général 
soumissionne par marché d’adjudication au rabais, les services d'en
tretien des détenus, moyennant une rémunération ou indemnité de 
tant par jour pour chaque détenu. L’Ktat abandonne on outre aux 
entrepreneurs généraux la part du produit du travail légalement 
retenue à son prolit.

Chaque entrepreneur général assure donc par lui-mème ou par ses 
agonis ot sous-traitants lo travail des détenus, cl il est intéressé en 
mémo temps qu’obligé à lo faire. Mais il reste soumis aux prescriptions 
réglementaires comme aux conditions spéciales de son cahier dos 
charges sous lo contrôle des représentants do l'É tat e t ce n’est que 
par leur approbation préalable que se règlent le choix ou l’abandon 
dos industries à exercer, le nombre et le classement des détenus à 
employer en chaque atelier, la détermination îles salaires et tarifs île 
main-d’œuvre.

Ce mode de fonctionnement du travail est en vigueur pour toutes 
les prisons départementales, c’est-à-dire dans los maisons d’arrêt, de
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justice ot de correction, où sont places los prévenus et les accusés et où 
sont subies los peines ([ni n'excèdent pas une année d'emprisonnement. 
Même organisation pour la plupart des maisons centrales de force ou 
de correction, où sont envoyés les rccliisiounaires et les individus 
condamnés à plus d’une année d'emprisonnement.

Dans le système dit un rùf/io ([iti fonctionne notamment on ([iiati'o 
maisons centrales, l'administration pourvoit directement aux services 
d’entretien des détenus par dos ma reliés passés, selon les cas, avec les 
fournisseurs, soit en adjudication, soit de gré a gré. Quant au travail 
il est assuré par le concours d’industriels, fabricants et patrons pour 
le compte desquels les détenus sont occupés d’après des conventions 
conclues avec les représentants de l’Ktat et approuvées par le ministre. 
11 est toujours fait réserve dos droits et attributions do l'autorité pour 
ce qui concerne les conditions et tarifs du /travail. Mais, à vrai dire, 
c’est là encore â demi un système d’entreprise, ou si l’on veut, ce n’est 
qu’un demi système de régie.

La régie véritable consiste, po u rl’Ktat, à faire travailler les détenus, 
directement à son compte, en utilisant leur main-d'œuvre pour les 
besoins et les fournitures dos services publies. C’eist ainsi que l'on 
procède: 1” dans les i  maisons centrales dites on régie pour les ser
vices intérieurs ou services généraux de chaque établissement; :ï> dans 
les ateliers de ces mêmes maisons où l’administration fait fabriquer 
des objets destinés;'» sa propre consommation ; 3" dans les pénitenciers 
agricoles de Corse et dans celui d’Algérie, pour toutes los opérations 
de culture et pour tons los services intérieurs ; V* dans les six colonies 
publiques de jeunes détenus pour tout ce qui intéresse les travaux 
agricoles, ainsi que l’exercice des professions et métiers enseignés aux 
pupilles ou servant au fonctionnement de chaque maison.

Dans ces dernières années, des efforts ont été poursuivis et des 
résultats profitables ont été obtenus par création d’ateliers en régie 
directe au compte de l’Ktat,. notamment à la maison centrale de Melun, 
pour la typographie, la lithographie et la reliure, pour la confection 
d’effets d'uniforme, destinés au personnel do surveillance, et d’habille
ments servant aux gardiens de bureau du ministère de l’intérieur. 
A la maison do Fontevrault, on so prépare à fabriquer des tissus dont 
il sera fait usage dans les établissements pénitentiaires.

Des propositions ont été faites depuis un certain temps à d’autres 
services publics, spécialement à ceux do la guerre et de la marine, 
pour obtenir, des commandes que l’on pourrait exécuter do manière 
avantageuse. Sans méconnaître les difficultés d’une semblable inno
vation, 011 avait trop réel souci de l’intérêt public et des intentions 
du Parlement, pour ne pîis poursuivre avec instance des essais qui, 
ayant réussi pour le ministère do l'intérieur, peuvent n'être pas sans 
utilité pour d’autres départements ministériels.

Mais comme on doit songer en même temps aux réclamations de 
l’industrie libre, comme ces réclamations, qui visaient seulement
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jusqu’à ce jo u r des travaux faits à l'entreprise, pourraient s’attaquer 
aux travaux laits en régie dès que leur importance s’accroîtrait, on se 
retrouve en face des questions et préoccupations multiples concer
nant l’organisation du travail dos détenus,

Aussi a-t-il paru désirable de présenter à la 3° commission du con
seil supérieur, puis à cette assemblée même, non pas un exposé, ni 
même un résumé qui exigorait de longues pages, mais quelques 
remarques, renseignements et chiffres pour servir à préciser ses con
clusions sur les points qui lui paraîtront suffisamment éclaircis.

Tel est l’objet de la note ci-après.

I

Obligation absolue de fo u rn ir  du  travail a u x  détenus.

Un prem ier point semble devoir être mis hors de contesto : Co 
n’est pas seulement un droit, c’ost un devoir pour lo Gouverne
ment, de donnnor du travail aux détonus, selon les prescriptions 
do la loi et selon les différences pénales qu’elle consacre. Cette 
obligation, cotte nécossité découle de motifs aisés à saisir : 1° laisser 
à la répression son efficacité; ne pas offrir, par l’oisiveté dans les 
prisons, des encouragements au vice, au délit et au crim e; 2° alléger, 
par prélèvements d’uno part dos produits du travail, les charges 
qu’imposent à l’État l’entretien et la garde des condamnés ; 3° pré
venir les effets de démoralisation, de dégradation, do désordre ox- 
trêmo qu’engendrerait l’inaction parm i des populations semblables ; 
4° ram ener les coupables aux habitudes de vie laborieuse et honnête; 
leur fournir les moyens d’adoucir leur sort, d’améliorer leur ré
gime, do gagner un pécule pendant leur séjour à la prison, puis do 
parer à leurs premiors besoins ot d’excrcor quelque profession ou 
métior après leur libération.

II

Nécessité (Je fourn ir a u tan t que possible a u x  détenus u n  travail 
productif sous des formes variées.

D’après le yœu mémo do la loi, le travail doit être donné clans 
dos conditions et sous dos formes assez variées pour répondre aux 
aptitudes, à la situation personnelle et.pénale des diverses caté
gories d’individus à détenir.

II doit être assez utile, assez productif, pour no pas avilir la main 
d’œuyre, pe pas dégoûter lo détenu do tout oilort, ne pas le priver 
<lo toutes ressources, ne pas faire psrc|rc à l’État le juste  allége
ment de ses charges.
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III

Comment on pont et on doit, veiller à ce que la concurrence 
du  trava il pénitentiaire au travail libre ne soit pas trop abusive.

On ne saurait se dissimuler que tout travail utile et productif 
exécuté par dos détenus enlève nécessairement une part de besogne 
aux travailleurs libres.

Cette concurrence, — qui pourrait d’ailleurs résulter du fait des 
mûmes individus, s’ils étaient occupés do même laçon eu état de 
liberté au lieu do l’être eu état de détention, — doit être surveillée 
par les représentants de l’administration, limitée par l’organisation 
du travail pénitentiaire de manière à ne pas devenir abusive.

La concurrence lient devenir abusive surtout : 1° si lo nombre 
des détenus occupés à une industrie dans uu établissement péni
tentiaire est trop élevé par rapport au nombre des ouvriers libres 
de l'industrie similaire exercée dans la localité ou dans la région 
de production ; r'° si les salaires ot prix de main-d’œuvre des dé
tenus, combinés avec les profits et charges des eonfectionnaires, fa
bricants et entrepreneurs pénitentiaires, constituent pour ceux-ci un 
avantage trop considérable sur les patrons, industriels ot entrepre
neurs libres, de sorte qu'un système de protection, de privilege nu 
même de monopole soit institué au détriment de ceux-ci en laveur 
de ceux-là.

C’ost donc sur les salaires et tarifs de main-d'œuvre applicables 
à chaque industrie pénitentiaire, sur la détermination du nombre 
de détenus à classer dans les divers ateliers, sur la diversité des 
travaux à organiser, que la vigilance et l’intervention de l’adminis
tration peuvent principalement porter.

IV

Comment on peu t désirer utiliser la main-d'œuvre des détenus 
pour le compte des services publics.

Mode de travail en régie directe de l'Etat.

Pour procurer avantage au Trésor public et pour désarmor dans 
une certaine mesure les réclamations dos industriels lihros, il semble 
logique ot équitable que l’Ktat fasso-travailler pour son compte, les 
individus qu'il ost obligé de garder, d’entretouir et de soigner, c est- 
à-diro pour dos fournitures, des fabrications, et dos services d'in
térê t public.
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Suivaut les aptitudes des individus à occuper, suivant los possi
bilités légales et matérielles d’organisation des établissements, sui
vant les facilités que donnent la nature et la durée des peines à 
subir, on peut chercher à utiliser lo travail des condamnés pour les 
services pénitentiaires, pour les grandes administrations publiques, 
et notamment pour les fournitures do la guerre et de la mai inc.

C’est là ce qu’on peut vraim ent appeler la gestion en régie. Car 
le système qui consiste seulement à traiter pour lo travail des dé
tenus comme pour les fournitures nécessaires à l'établissement avec 
dos entrepreneurs, négociants et industriels particuliers no réalise 
qu’à moitié la régie de l’État.

Pour des motifs quo font pressentir sur divers points les expli
cations ci-après, on doit pourtant réserver pour la pratique une 
question : à savoir si, pour épargner des complications de service, 
la création d'outillages spéciaux aux frais de l’Etat et la formation 
d’un personnel technique, 011 n’aurait pas à admettre que les tra 
vaux cn régie puissent être exécutés, selon los cas, avec la partici
pation d’industriels prives collaborant à l’œuvre de l’administration.

V

Objections el difficultés diverses dont il fa u t tenir compta 
dans l’organisation 

des travaux et des essais da production en régie directe de l'État.

Si bien disposé que l’on soit pour le système des travaux en régie 
directe, 011 doit, sous peine d’en compromettre l’essai définitif, en
visager nettement les objections et les difficultés qu’il rencontre, 
et qui peuvent se résumer dans les notes ci-après :

1" Il faut, dans les expériences à tenter et pour les établissements 
à choisir, tenir compte du nombre des détenus ; du temps moyen 
de leur séjour, c’est-à-dire de la nature ot do la durée dos peines 
à subir; de l’étendue des bâtiments et des conditions matérielles 
d’installation ; de la possibilité de s’assurer l’outillage et los facilités 
do communication; enfin, de toutes les conditions do production, 
comme ferait un industriel libre. Tout bien compté, il faut toujours 
craindre de payer en réalité plus cher les produits de l’adminis
tration que ceux de l’industrie libre ; car pour elle les dépenses, 
les causes de perte ou de moins value ne se produisant que trop 
facilement sous les formes les plus variées, elles sont difficiles â 
faire cesser et même à constater dans un établissement de l’État 
transformé en usine.

2° Il faut se tenir en garde contre l’inévitable danger pour l’État 
de se faire fabricant, pommerçant, ouvrier ; car il no le sera quo 
par des personnes n'ayant pas d’ordinaire l’expérience pratique, les
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capacités professionnelles, le stimulant do l’intérêt personnel et do 
la concurrence. Ces personnes n’ont pas non plus los leçons infail
libles et brutales, il est vrai, que donnent à un négociant le succès 
ou l’insuccès linancier, les profits et pertes, l’appauvrissement et 
la ruine. Elles ne sont pas pressées par ces nécessités de contrôle 
incessant, d’action perpétuelle qui s’imposent â tout industriel pour 
tout ce qui constitue, pour tout ce qui grève directement ou non 
sa production. L’État apparait comme un banquier dont la caisse 
est toujours garnie, comme un commerçant qui ne peut faillir, un 
industriel qui peut toujours se croire supérieur aux autres. On s’a
percevra trop tard des mécomptes réels, lorsqu’on s’on apercevra.

3" Soit quo l’on fabrique pour la consommation de l’État ou des 
particuliers, comme l’État est servi par des patrons et ouvriers 
libres, on doit s'attendre aux réclamations les plus véhémentes de 
leur part dès le jou r où l’on détournera, au profit des prisons, une 
part de leurs commandes et do leur clientèle actuelle.

V' Les fournitures et fabrications pour do grands services publies 
exigent des opérations en grand, des ateliers et îles effectifs consi
dérables, un matériel et un outillage puissants. On tendra donc à 
établir en fait une sorte do monopole pour certains genres do tra 
vaux dans los établissements pénitentiaires, par rapport à une in
dustrie, à une ville, à une région déterminée. D’où des protestations 
et dos complications inévitables.

5" Les effectifs de détenus se composent d’individus do tout âge, 
do toutes professions, de toutes situations ; mais il faut bien recon
naître que cc sont généralement ceux qui â chaque âge, en chaque 
profession, en chaque situation, ont dévié de la voie droite et offrent 
les moindres garanties de mérite, do caractère, d’application, de santé 
•morale et aussi de santé physique.

Avec des occupations très variées on a déjà grand peine à tire r 
quoique résultat du travail d’un grand nombre do détenus. Leur 
main-d’rmivre est d’ordre inférieur, et souvent de qualité négli
geable. Leurs produits sont dépréciés, ot ils ne sont souvent livrés 
à meilleur compte que par cette raison même.

Appliquant à une production sérieuse los déclassés de la société, 
los déshérités du sort, si l’on espérait trouver cn les groupant de 
certaines façons autant d’ouvriers que d’hommes et des ouvriers 
valant dos hommes libres, on se préparerait de cruels désenchante
ments, que l’État paierait cher. D’ailleurs, le choix même et le clas
sement des détenus par catégories de production sont rendus diffi
ciles et souvent même impossibles par la loi pénale. Car elle flxo 
los catégories de condamnés ; elle distinguo les catégories d’établis- 
semonts et elle no donne pas les mêmes facultés à l’administration 
pour faire travailler les uns et les autres ici ou là. Il n’est pas 
jusqu'à la résidence du condamné, alors qu’il était libre, jusqu’à 
la région à laquelle il appartient, qui ne puisse faire obstacle à
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son envoi dans telles ou telles maisons où sa présonco serait inclus^ 
triolloment profltablo.

0" D’une manière générale, qu’on n'oublie pas que si notre légis
lation fait du travail un dos éléments do la répression pénale, une 
des règles de la vie pénitentiaire, ello ne donne pas à la produc
tion industrielle au proüt de l’Etat prédominance sur tous autres 
intérêts. Le prem ier des intérêts est celui de la moralité publique, 
de la répression du mal, de l'encouragement et du retour au bien. 
Réfréner le crime, moraliser le coupable, le ramener à la vie hon
nête, voilà qui mérite de préoccuper tout d’abord ceux qui ont le 
devoir d’observer la loi pénale dans l’esprit comme dans la lettre.

Or est-on sûr de s'acheminer dans cette voie si l'on prend pour 
règle déterminante do la vio pénitentiaire l’utilisation industrielle 
du détenu, c’est-à-dire, la constitution do contres de fabrication 
pour un nombre nécessairement restreint de produits? Gomment 
appliquera-t-on ainsi les détenus aux genres de travaux quo com
portent leurs situations et leurs aptitudes ? Comment seront-ils pré
parés à un m étier ou profession qu’ils puissent exercer dans la vjo 
libre ? Deviendront-ils lus rouages d'uuo immonsc machine hors do 
laquelle ils ne seront bons à rien, en sorte qu’ils tendent fatalement 
à revenir dans la prison comme lo seul lieu où leur soit fourni 
l’ouvrage auquel ils ont été façonnés? L’administration et lo Gou
vernement doivent-ils donner prise ou seulement prétexte à des 
critiques, à des accusations île ce genre ?

Sans doute, il serait regrettable, inadmissible de s’abstenir do tous 
efforts décisifs dans le sens de l’organisation de la régie directe, 
do la production directe au compte do l'Etat. Les actes de l’admi
nistration et les résultats qu'elle a obtenus prouvent surabondam
ment quel est à cet égard son sentim ent.

Mais une conclusion semble tout indiquée ; c’est qu’il faut étudier 
avec scrupule, et ne tenter qu’avec prudence les essais jugés dési
rables, et cela dans l’intérêt de l'Etat comme des détenus, de l’œuvre 
pénitentiaire comme du système pénal, du service public comme 
des idées et dos projets mêmes qu’il no faudrait pas compromettre 
par des insuccès.

Pour mettre lo conseil supérieur dos prisons en mesure d’examiner, 
dans leur phase actuelle, les questions dont il se préoccupe comme 
le Gouvernement depuis si longtemps, on serait p rêt à fournir tous 
les renseignements, explications ot chiffres qu’il désirerait. Mais on 
a cru devoir s’abstenir do donner plus d’étendue à la présenta 
note.

J.u Conseiller d ’È la l,
Directeur de Vadministration pénitentiaire, 

L. Hbujihtïp.
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T R A V A I L  DES  D É T E N U S

ÉTABLISSEM ENTS DITS DE LONGUES PEINES

19 maisons centrales de force et de correction 
en France 

et 2 pénitenciers agricoles en Corse.

Population au commencement do 1888: environ................  13.000

Détenus occupés aux travaux notés dans les tableaux 
ci-contre.................................................................................. 11.210

Détenus non occupés pour cause de maladies, environ.. 500
Vieillards, infirmes, env iron ................................................  400

Le reste de la population ne figure pas dans les ellectifsdes ateliers 
pour causes diverses (repos, punitions, chômage, etc.).



CODE P É N IT E N T IA IR E

T R A V A I L  D E S  D É T E N U S

ÉTABLISSEM ENTS DITS DE LONGUES PEI NES
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P U I S O N S  D I T E S  DE C O U R T E S  P E I N E S
(FRANCE)

Maisons d’arrêt, de justice et de correction 
au nombre de 382, 

affectées aux prévenus ou accusés et aux condamnés dont la peine 
n’excède pas une année d’emprisonnement.

COMPOSITION D E LA POPULATION

HT

RENSEIGNEMENTS SUR LE TRAVAIL AU 1 er JUIN 1 8 8 8

La population moyenne des maisons d'arrêt, de justice
et de correction est d’environ 24.000 détenus..............
dont mi certain nombre, à raison de leur situation 
pénale ou pour diverses causes, lie peuvent être 
astreints au travail et n’en reçoivent que s’ils le 
demandent, savoir:

Prévenus ot accusés..................................................  0.1300 \
Condamnés on pourvoi ou en appel et atten

dant leur transfèrem ent................................... 700
200
770

Condamnés do simple police (contrevenants)..
Détenus pour dettes...............................................
Détenus par mesure administrative ( filles 

publiques), personnes attendant leur expul
sion ( étrangers ) ................................................. 1.500

Passagers ( détenus do passage dans une
m aison )................................................................  120 I

Jeunes détenus par voie de correction pater
nelle; jeunes détenus prévenus, accusés,
jugés en appel ou en pourvoi...........................  200

Détenus m alades.................   900

24.000

10.050

R e s t e 13.050
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De cos 13.050 détonas, 10.659 peuvent être à peu près régulièrem ent 
employés â divers travaux et occupations. (V. tableau ci-contre.)

Les 2.391 autres doivent être rangés dans les catégories (vieillards, 
infirmes, etc.) auxquolleson rie peut confier que des occupations telles 
qu’elles no peuvent être considérées comme constituant un travail â 
proprem ent parler.
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H ti^urt.................................. i\ • >i 30

20 Kiivolopprg «lu boutoilli-H, paillons............................................. 270
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2*i H Ml
2:ï <»rilia£i*s lit troülîiLCiîS .................................................................. 2 t
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34 Serru rerie ............................................................................................ r»s
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30 Scourtius....................................................' ........................................ 00
37 T a illeu rs ................................................................................... ........... 40
3S Trieohcjfe., . ,  ............................................................................. S 2
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T u t a i .............................................. 10.050

Vti :

/>« C o n s e i l l e r  d ’E t a t ,

J).’n  ctf/rr de l'a iîm inistm tion pénitentiaire, 

L. IlrcüiiETTB.
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C O N C L U S I O N S
l'K K H E .Y ré l-:*

au Conseil supérieur des prisons, dans sa séance, du 10 ju ille t 1X88, 
p a r  la il'" Commission.

( Commission du travail. )

La 3“ commission du conseil supérieur dos prisons (1) ayant été 
saisie du questions diverses concernant l'organisation et le fonction
nement du travail dans les établissements pénitentiaires;

Considérait que la nécessité du travail a donner aux détenus s'im
pose à tous égards, pour l'in térêt de la justice connue de l’adminis
tration, des détonus comme de l’Ktat, au point de vue pénal et 
pénitentiaire, moral et financier;

Considérant qu’on ne saurait l'aire tort à l'État, qui a la charge des 
détenus, de l’utilisation d’une maiu-d’ieuvre qui pourrait d’ailleurs, 
hors des prisons, se porter librement sur tous genres de travaux ;

Conclut:

1" Qu’il appartient au Gouvernement d'examiner en chaque cas 
les réclamations, — qui semblent d'ailleurs actuellement très res
treintes, — d’industriels libres se plaignant de la concurrence d’in
dustries pénitentiaires, et de veiller à ce que celte concurrence ne 
soit pas rendue abusive notamment par exagération du nombre de 
détenus employés à certains travaux ou par insuflisance des salaires 
et tarifs de m ain-d'œuvre;

(1) Lu :i" commission du Conseil supérieur (los prisons est composée comme su it .
MM. M illaud, sénateur, ancien m inistre , président ;

T u n |u e t, député, ancien sous-sccrctuiro d 'K tat ;
de L i  Porte, député, s.m s-soerétaire d’H tat uu m inistère de lu m arine e t des 

colonies;
S t e e K ,  d é p u t é  ;
M urtin-Xadaml, questeur de l:i Chambre des députés ■
Colonel Donope, d irecteur de. la cavalerie, île lu gendarm erie e t de l.i justice  

m ilitaire un m inistère ilu lu ('lierre ;
Scheurer-K estucr, sénateur ; 
lluniliert, sénateur, uncien m in is tre ;
Théophile Koiisscl, sénateur :
(iro llier, m-ipectjur ü énu ’a ld o j services a :lm in is tra tits  ( section peuitentiuire ) 

au  m inistère do l’in té rieu r;
Le conseiller d 'È ta t, d irecteur do l’adm inistration départem entale e t com m u

nale au m inistère de l’in té rieu r ;

Secrétaire :
M. l ’au liau , secré ta ire -rédac teu r de la Cliainhro des députés.
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2° Qu’on ne saurait a  priori engager â l'interdiction et à la sup
pression absolue île tels genres de travaux et industries dans les 
établissements pénitentiaires, cette sorte de protection pour les in
dustries libres correspondantes devant sans doute être réclamée par 
d’autres dés que le principe serait admis.

Kn ce qui concerne le mode de gestion à l'entreprise et le système 
en régie, la commission conclut:

1° Que le recours à des industriels privés, à des fabricants ou né
gociants , agissant comme entrepreneurs ou sous-traitants, pour 
assurer du travail aux détenus semble impossible à éviter, en l'état 
actuel de la législation pénale et des institutions pénitentiaires de la 
Franco, au moins pour l’exécution des courtes peines, dans les p ri
sons qui ne renferment pas des ell'ectifs tels et lie comporteraient pas 
l’installation d'ateliers tels que l'État se fasse producteur avec avan
tage;

2° Que lu travail en régie semblerait au contraire à étendre dans 
les établissements oii il offre garanties de succès, en occupant les 
détenus pour le compto des services publics, notamment des services 
de l’administration pénitentiaire, de la guerre, de la marine, etc., 
mais qu’il faudrait opérer par degrés avec le discernement et la p ru 
dence qu'exigent les difficultés multiples d’une tâche semblable, en 
veillant aux inconvénients bien connus de toute production et exploi
tation au compte de l’État;

:i" Que les questions de concurrence réciproque de la main-d'œuvre 
pénitentiaire et de la inain-d'iniivre libre, et d'mte manière générale 
les problèmes qui so rattachent au travail des détenus ne sauraient, 
par recours à la régie directe, être considérés comme résolus ni 
écartés; car on peut dire tout d’abord que toute besogne utile qui 
sera donnée à des détenus, même pour le compte de l’Ktat, le sera ou 
paraîtra l'èlre au détriment des travailleurs libres;

Mais que l'intérêt public, lésé p a rle s  condamnés, justilie l'utilisa
tion de leur main-d’œuvre pour le prolit de l’Ktat, sous réserve des 
conditions qu’imposent la loi pénale, l'œuvre pénitentiaire, et les 
devoirs de justice et d'humanité à l'égard des détenus.

V u  :

Le Conseiller d'Ètat,
Directeur de l'administra!ion, pénitentiaire, 

L .  H k h i i k t t h .
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19 juillet. — N ote sur les moyens h étudier pour faciliter le. contrôle 
et lu gestion des services et établissements en régie de l ’É ta t.

r

On n'a pas à démontrer l'importance des services de l'Ktat qui 
fonctionnement en règle et les sérieuses conséquences qui peuvent 
résulter, en bien ou en mal, do leur mode de gestion.

Les avis peuvent être partagés sur l'extension à donner au système 
de la régie. N'ombre de personnes ont des préférences, et d'autres des 
répugnances théoriques, pour toute organisation d'après laquelle des 
agents ot fonctionnaires publics ont â faire œuvre de commerçants, 
d’industriels, d’agriculteurs, de producteurs à titre quelconque, ou 
entendra souvent aussi débattre ce point do pratique : Kst-on assuré 
de trouver chez les employés de l’Ktat les aptitudes, la compétence, 
l’expérience professionnelle, les qualités et les défauts peut-être qui 
facilitent le succès d’entreprises privées, l’espoir du gain, l'encoura
gement du bénéfice personnel, — en un mot l'ensemble des conditions 
qui concourent au développement dos rouvres et des fortunes particu
lières ?

Les questions do cc genre sont aussi attachantes que complexes. 
Celle que l’on doit envisager ici est plus restreinte et plus précise. 
Kilo peut être formulée ainsi :

« Étant admis que certains services publics sont gérés en régie, les 
moyens d’action et de contrôle qui s’y réfèrent sont-ils actuellement 
suffisants pour le bien de ces services, pour l’avantage du public, 
pour le prolit du Trésor ? »

Il est désirable, assurément, de lim iter le débat à certains points 
de pratique, en omettant les conceptions trop larges ; mais ce débat 
est d’une utilité générale, puisqu’il touche à divers départements 
ministériels.

On n’entend nullement mettre cn scène une administration déter
minée. On considère comme indispensable qu’il soit fait appel au bon 
vouloir do toutes. On est convaincu que la collaboration bienveillante 
des membres du Parlement et des représentants les plus compétents 
des services publics peut provoquer de précieuses améliorations. 
C’est dans la réalité, dans la réalité immédiate et quotidienne des 
faits, qu’il s’agit de faire vivre les idées. Hors de là, elles seraient 
vaines. Ce que veut le public, c’est la satisfaction positive de ses 
besoins, l'acheminement graduel, s’il ie faut, mais assuré vers le but 
de ses aspirations. Les promesses ne le contentent pas et l’imagina
tion no lui suflit pas longtemps sans la constatation matérielle do 
progrès accomplis.
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Il semblerait donc souhaitable qu’un échange de vues pût se pro
duire en tre les personnes que leurs fonctions différentes (diligent à 
étudier le problème sous ses différents aspects. Pour noter ici des ob
servations qui soient vraies à l’éganl de tous les services cn régie, 011 

doit se borner à un apen,-n d'ensemble. Des études de détail ne pour
raient être engagées qu’avec l’aide de ceux qui ont compétence, spé
ciale en chaque adm inistration.

II

On peut dire quo toute régie implique, pour les représentants de
l’Ktat, non pas seulement une direction do service mais une gestion 
d’allaires.

11 11e s'agit pas seulement d'assurer le travail de bureau, le fonc
tionnement d’établissements, l'emploi des deniers publics pour un 
objet déterminé, dans les conditions les plus régulières ; de ménager 
les crédits ouverts par le Parlement, do veiller â l'accomplissement 
de tous les devoirs qui incombent aux fonctionnaires ot agents; il 
faut tirer le meilleur parti possible des forces de production dont 011 a 
la disposition, augmenter los ressources de l’Ktat et lui procurer, s'il se 
peut, des proiits pécuniaires en outre des avantages spéciaux que 
comporte chaque service par le fait même qu'il est bien dirige, hn 
face des dépenses, qu’on doit toujours tendre à diminuer, apparaissent 
des recettes, des produits, dont lo Trésor doit bénéficier. Se contenter 
de demander à certains services en régie de coûter le moins possible, 
c’est lie poser le problème qu’à moitié.

C'est précisément parce qu'on leur interdit de faire des dépenses 
quo certains services se trouvent dispensés do faire des recettes. 
Leur préoccupation, leur obsession constante étant de coûter le moins 
possible, comment espéreraient-ils rappoiter?

Pour eux, la manière même dont le budget de l’État s'ofl're aux 
Chambres ot au public est 11110 cause d'inextricable embarras. Le bilan de 
leurs opérations, comme celui d’un industriel, devrait évidemment se 
de composer du doit et de l'avoir, de ce qu’ils consomment et de ce qu'ils 
produisent. Dans un budget d 'entreprise privée, ces éléments divers 
sont rapprochés, comparés, analysés avec un soin minutieux. Car 
o'est de la différence entre les causes de perte ou dépréciation d’une 
part, et d’autre part les valeurs et causes do proüt, que ressortira la 
prospérité ou la ruine. La perspicacité des intéressés est toujours en 
éveil et tout doit leur servir d’avertissiunent. Car toute production 
est une lutte incessante.

L’Ktat, qui puise ses ressources dans la fortune et le travail dotons 
los particuliers, n'encourt pas les mêmes dangers, apparemment, et 
ses représentants ne sont pas obsédés par les mêmes préoccupations. 
Les opérations se présentant en deux livres dont les chapitres ne so
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correspondent pas, que l’on no peut guère rapprocher, et que l'on no 
sait pas toujours comprendre ni comploter l’un par l’au tre : c’ost le 
budget des dépenses et lo budget dos recettes. Quand aux comptes, 
qui portent sur lo passé ot qui pourraient sans doute éclairer l’avenir, 
omettons ici comme évidente leur utilisation possible pour la prépa
ration dos budgets de prévision.

Supposons qu]un service on régie ait à produire pour l'Ktat des 
denrées, dos céréales, du vin, dos animaux, comme dans los établis
sements agricoles ; dos tissus, des vêtements, des imprimés, comme 
dans certaines maisons centrales ; des objets mobiliers ou des tra
vaux d’immeubles, du matériel île guerre ou de marine, des monnaies 
ou des livres, etc. La gestion do ce service, qui, pour être bonne ot 
pour être appréciable dans ses résultats, devrait demeurer une, est 
coupée par lo budget en deux parties. La seule partie que L'on débatte 
d'ordinaire, la seule parfois que l’on voie, c'est la dépense, c’est-à-dire 
là somme de crédits demandée au budget des dépenses. Dans ce bud
get, surtout on certaines crises financières, co n'est pas seulement uu 
intérêt m ajeur pour chaque service, c'est nue impérieuse nécessite 
de se faire petit.

Ce service, ([lie rapporte-t-il en réalité? Ou pourrait le savoir par 
les comptes des exercices antérieurs. Mais ces comptes, on no peut en 
réalité les recueillir ot los apurer, les publier et essayer de los l'aire 
lire qu’au moment où l'histoire des administrations, ainsi consignée 
pour l'honneur des principes, ne semble plus être que de l’histoire 
ancienne.

C’est en prévision, un au à l’avance, qu'on demande les sommes à 
dépenser. Kilos devraient même, on l’avouera, être votées avant que. 
l’exercice s’ouvre. Mais c’est plus d’un an après la lin, sinon après la 
clôture, de chaque exercice, quo seront connus les recettes et pro
duits. Or toute situation quelconque se modifie ou peut être sup
posée se modifier en un ou doux ans, dans quelque service que ce 
soit; et les personnes qui voudraient s’instruire du présent et régler 
l'avenir d’après les leçons du passé sont aussi embarrassées pour leurs 
constatations que pour leurs conclusions. Les bilans annuels de 
l’Ktat apparaissent donc boiteux dans leur marche, puisqu’ils ne 
peuvent se mouvoir simultanément sur leur double base d’équilibre ; 
recettes et profits, dépenses ot pertes.
, Ainsi, ce qu’on voit dans un service cn régie, c’est ce qu’il coûte en 
apparence, la somme figurant au budget des dépenses. Ce qu’on ne 
voit pas, c’est la balance réelle où devraient figurer tous les profits 
et pertes, directs et indirects, c’est-à-dire ce qu’il coûte on réalité. Bien 
mieux, un service qui parait no rien coûter parce qu’il ne demande 
que pou ou point de crédits, peut vraiment coûter cher s’il néglige 
les moyens de production. Leur mise en valeur exigerait .des poincs; 
elle entraînerait des demandes de crédits, qui pourraient ne 
constituer, il est vrai, que de simples avances ou placements des
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fonds rto l’Ktat à récupérer plus tard sons quelque formo que cc 
soit.

Mais c’cst au budget des dépenses et à l’exercice immédiatement 
prochain qu’il faut parer. Ce budget se boucle péniblement et doit 
être serré Je plus étroitement possible. Les services publics n’osent 
guère risquer des demandes qui les feraient critiquer, menacer peut- 
être. Ils vivent donc, connue ils peuvent, d’année en année, au .jour 
le jour, trop pauvres pour gagner, trop embarrassés d'nn exercice 
pour préparer l’imivre des exercices suivants, laissant s’appauvrir la 
fortune durable du pays par impossibilité d’elicctuer des dépenses 
productives et parfois même des dépenses conservatoires.

Insister sur ce point serait inutile et pénible. La crise budgétaire 
dont s’inquiète lo Parlement n’est pas particulière aux services 
cn régie et le remède général n’est assurément pas en eux. Mais il 
convient de se renferm er dans l’objet spécial de la présente note.

III

Que peut-on désirer? Que chaque année, pour les établissements ot 
services en régie, soit présenté avec l’appui des comptes du passé, un 
compte moral de prévision pour l’exercice à venir comprenant les 
recettes et produits comme les charges et dépenses, afin que l’on 
sache par quels avantages so traduiront les crédits demandés, do 
do quelle manière est géré l’avoir de l’État ot comment seront mis en 
valeur les objets, instruments et forces de production, dont se com
pose pour une part la fortune publique.

Cet accroissement de contrôle devrait faire donner plus do latitude 
d’action aux administrations en régie. Actuellement, leur initiative 
et leur gestion sont souvent entravées, incertaines et timides. La plu
part n’osent ou ne peuvent faire do bonnes affaires, comme lo ten
terait le plus modeste industriel, maître de ses opérations.

Il est probable qu’un échange d’observations particulières entre 
certains chefs de service ferait ressortir l’embarras où ils se trouvent 
souvent pour tire r de leur affaire la part d’utilité qu’elle pourrait 
donner â l’État. C’est là une face de la question qu’on ne devrait pas 
laisser dans l ’ombre, mais qui réclamerait examen attentif.

Certes lorsqu’on parcourt un budget, on no peut s’empêcher do 
noter combien il est difficile, pour los membres du Parlement, de se 
rendre exactement compte de l’utilité, de la productivité effective do 
certaines dépenses. Les renseignements n’abondent pas, et comment 
s’en étonner après les explications présentées plus haut?

L’inconvénient de cette situation ost réel pour tous les services: il 
l’est surtout pour les services en régie. Non seulement aucune corré
lation n’existe entre lo budget des recettes et le budget des dépenses, 
mais quand bien même ils seraient accoles ensemble, la méthode d’après
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laquelle ils sont actuellement présentés ne ferait guère ressortir d 'en
seignements précis. Los recettes sont d’ordinaire groupées dans un 
total général, sans qu’on puisse distinguer du reste ce qui est le fait 
do la régie, ui ce qui est propre il chaque établissement.

Ce qu’on pourrait chercher c’est précisément la corrélation à établir 
entre les deux budgets d’un service en régie. Les valeurs créées par 
lui et les recettes en argent qu’il procurerait au Trésor pourraient 
ainsi être mises à son actif, et l'on ne verrait pas apparaître unique
ment la part de son passif qui figure au budget annuel de l'Ktat. 
Chaque gestion pourrait être étudiée en temps voulu, ainsi que les 
mesures spéciales ou générales qu’elle comporterait.

On ne voit pas quelle innovation, quel trouble serait à je te r par là 
dans les règles et principes de la comptabilité publique. La lumière 
se ferait avant les décisions du Parlement, au lieu d'être cherchée 
après. Car le budget des dépenses prévues pour l’exercice prochain 
s'éclairerait par la prévision des recettes, valeurs et produits du 
même exercice, et par les comptes en actif et en passif des exercices 
précédents.

Comment conviendrait-il de procéder pour éviter le grossissement 
du volume déjà si posant des documents budgétaires, et le surcroît de 
besogne matérielle pour les administrations centrales et locales 
déjà surchargées d’écritures? Cette question d’importance majeure no 
peut être débattue ici ; elle exigerait le concours des principaux chefs. 
des services en régie.

Au reste, on ne prétendait pas tracer un plan de réforme on aussi 
grave matière. On se borne à noter une idée qui semble répondre aux 
préoccupations, non lixées mais certaines, du public. La réalisation 
n’eu serait efficace et mémo possible, on le sait, qu’avec le secours 
d’hommes du métier s’unissant dans le désir d’améliorer la mé
thode de travail budgétaire, do concilier ces améliorations avec les 
nécessités de gouvernement et d'administration et do se confier à 
la bienveillance des Chambres.

L. H h rbk ttk .

2 1  ju i l l e t .  —  Q u e s t i o n  du  remboursement des fra is  de voyage 
aux médecins chargés 

d ’examiner l ’é ta t de san té des relégables.

Monsieur, l’application de la loi du 27 mai 1885 a donné lieu, cn 
1887, et dans le cours de 1888, vous le savez, à la formation de i con
vois dont la répartition a été ainsi faite :
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Le 20 novembre 1887 la Ville de Saint-N azaire  emmenait il destina
tion de la Guyane.........................................  300 hommes 24 femmes.

Le 0 décembre le Magellan emmenait à des
tination de la Nouvelle-Calédonie  150 — 32 —

Le 16 mars 18SS le Nantes-le-IIàvre emme
nait à destination de la Nouvelle-Calé
donie................................................................. » — 53 —

Le 10 mars 1SS.S la Ville da Sainl-N azaire  
emmenait à destination de la Nouvelle- 
Calédonie.....................................................  298 — 21 —

Soit an total.........................  748 — 133 —

La proportion des individus refusés par la commission médicale 
avant l'embarquement a été de 1 1/2 pour 1.000, ce qui prouve avec 
quel soin ont été faites les constatations préliminaires relatives à 
l’état de santé des relégables.

En .juillet dernier, à l’occasion des opérations analogues qui 
avaient eu lieu en 1N8G-1S87, .je vous informais qu’en raison de lu 
situation budgétaire, ce n’était pas sans difficulté qu’avaient pu être 
assurés le remboursement des frais de voyage pour les médecins qui 
avaient à s'éloigner de leur résidence afin de remplir leur mission, et 
une indemnité de déplacement pour ceux dont le dérangement n’al
lait pas jusqu’à occasionner un voyage. Pour les mûmes motifs la 
situation ne saurait être différente cette année.

En vous exprimant de nouveau mes vils regrets de ne pouvoir 
faire reconnaître les services ainsi rendus par des allocations spécia
les, je  me plais à rous redire que mon administration apprécie toute 
la valeur de votre concours et qu’elle rend hommage aux sentiments 
dont elle vous sait animé, et je  tiens à vous réitérer l’expression de 
ses plus sincères remerciements.

Recevez, etc.
Le Président du Conseil, Ministre de l'intérieur.

P a r délégation :

Le Conseiller d'Ètat,
Directeur de l'administration pénitentiaire,

L. IlKHIiHTTK.

5 août. — Ciitc u L A iun. — Participation  
de l ’adm inistration pénitent.iairea VExposition 'universelle de IfiSO. 

Préparation et organisation d ’une exposition spèciale.

Monsieur le Préfet, j ’ai l'honneur de vous communiquer le texte do 
la circulaire que j ’adresse aux directeurs dos établissements et cir
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conscriptions pénitentiaires on co qui concerne la participation spé
ciale île mon administration à l'Exposition universelle ilo ISSU. En 
vous priant de faciliter l'exécution des instructions quo je  donne, je  
liens à vous demander de me faire part de toutes les observations et 
communications i[ue vous jugeriez utiles pour l'organisation de l’ex
position pénitentiaire <[ui doit être préparée sans retard.

Veuillez agréer, etc.
Le Président du Conseil, Ministre de l'intérieur. 

P a r délégation :

Le Conseiller d ’État,
Directeur de l’adm inistrai ion pénitentiaire,

L . H e h u g t t k .

i n s t r u c t i o n s

Monsieur le Directeur, récemment a été réglée la participation de 
l'administration pénitentiaire, pour l'ensemble des établissements et 
services relevant d'elle, à l'Exposition universelle do I8S9.

Que comprendra exactement cette exposition spéciale, quels empla
cements y seront affectés, quels travaux occasionnera-t-elle, quelles 
dépenses pourra-t-elle entraîner, comment sera-t-il pourvu à ces 
dépenses ? — Ces questions ne pouvaient être résolues aussi promp
tement que je  l’aurais désiré, et il en est dont la solution n'est pas 
encore complète. Je n’ai pas à insister sur les causes des délais qui 
se sont imposés. Il me suffit de constater que les collaborateurs de 
mon administration ont A témoigner d 'autant plus do zèlo et d'activité 
dans l’œuvre commune qu’il reste moins do. temps pour assurer tous 
les résultats désirés.

.Nul n’ignore comment l’immense concours international qui se 
prépare mérite de préoccuper les industries et entreprises particu
lières appelées à y figurer et la nation qui convie toutes les autres â 
ces luttes pacifiques du travail, comme les pouvoirs publics qui p ré
sident à la direction de ses affaires et auxquels est conllée sa pros
périté. II no saurait préoccuper moins les administrations qui peu
vent avoir à faire connaître, sous quelque forme que co soit, les 
oll'orts accomplis par elles pour lo bien du pays. Car c’ett la gestion 
îles principiux intérêts du pays que représentant los services publies. 
Loin de se considérer comme étranger à l’émulation do lous ceux qui 
produisent, le personnel de ces services doit rivaliser avec eux pour 
les améliorations et réformes utiles. Il on reste toujours assurément 
à entreprendre ou à poursuivre, ot leur réalisation devient plus 
pressante h certaines époques, cn proportion de l’accroissement des
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connaissances générales, du perfectionnement des moyens d’action, 
de la puissance et des exigences de l’opinion publique.

S’il est une adm inistration qui doive se pénétrer de cette vérité, 
c'est sans conteste l’administration pénitentiaire qui, depuis quelques 
années surtout, procède au renouvellement doses services. N’a-t-elle pas 
fidt l’olijet do lois et institutions nouvelles '! Ses règlements généraux, 
son organisation pratique, les méthodes de gestion, la situation du 
personnel, n’ont-ils pas re<;u de profondes modifications ? Quo l’on 
compare le rôle et les émoluments mêmes des fonctionnaires ou 
agents à l’heure actuelle et dans les périodes précédentes. Que l’on 
se reporte aux minutieuses études laites pour reviser le régime des 
établissements de diverses catégories ; pour obtenir, malgré les difli- 
eultés résultant de l’état de la législation ot du budget, la transforma
tion de certains établissements dits de longues peines, de courtes 
peines, ou d'éducation pénitentiaire. Quo l’on compte les économies 
opérées, malgré tant d’embarras et tan t de besoins nouveaux. Que 
l’on songe à la révision des lois pénales déjà engagée sur nombre de 
points, au système île la libération conditionnelle implanté dans 
notre pays, à la création ou à la transformation des colonies et mai
sons destinées aux jeunes gens et aux jeunes filles ; à l’application du 
système de séparation nocturne pour les mineurs et mémo pour un 
certain nombre d’adultes, eu dépit des obstacles matériels que ren
contre la mise on pratique du régime cellulaire. — On sera frappé de 
cette somme d’efforts amassés, qui est destinée, comme uu capital 
accumulé par le travail et l'épargne, à donner sûrement ses fruits.

Sans doute, ii ne peut être question de se borner à porter la lumière 
sur ce que l’administration pénitentiaire a pu faire ou tenter d’utile. 
Los satisfactions que donne le devoir accompli sont celles que le per
sonnel pénitentiaire est habitué â rechercher et qu’il doit le plus sou- 
vontse résigner à connaître seules. C’est dans le silence et dans l’ombre 
qu’il so dévoue à sa tâche pénible, souvent rebutante et toujours 
dangereuse, aux prises avec le mal sous ses formes les plus brutales, 
en contact forcé avec tous les éléments de corruption que la société 
essaie de rejeter hors d’elle.

Depuis le directeur jusqu’au plus modeste gardien, tous doivent 
s’accoutumer â cette idée que le bien fait par eux n’est guère reconnu 
par ceux qui on bénéficient, et guère connu du public lui-même. l)s 
savent se consoler de cette obscurité dans laquelle ils luttent et où 
parfois ils succombent à la peine, par le sentiment des services qu’ils 
rendent et do l’honneur, môme caché, qu’ils ambitionnent comme 
récompense. Toute préoccupation do l’elïot extérieur à produire, toute 
recherche du bruit ne pourrait que les détourner de leurs obligations 
les plus impérieuses. Rien de ce qui touche à la personne des malheu
reux frappés par la loi no doit être divulgué. En chaque détenu ou 
doit considérer toujours l’homme appelé à reprendre place dans la 
société après acquittement de sa dette pénale, et dont la vie, pondant 
la période d’épreuve, doit rester miiette et recueillie.
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Mais comment oublier, d'autre part, l'importance que les questions 
ot réformes pénales ou pénitentiaires ont pour le public; lo caractère 
international qu'elles ont pris depuis un certain temps, la généreuse 
association d'efforts qui groupe dans des congrès périodiques les 
hommes compétents de tons les pays ; la sollicitude que lo Gouverne
ment et les Chambres marquent ou toute occasion pour los rouvres et 
los hommes qui se consacrent à la protection de la société et au 
relèvement dos coupables? Ht comment l’adm inistration française 
négligerait-elle île recueillir, pour 188!), tout cc qui m érite lo mieux 
attention dans cet ordre d'idées et do faits ?

Déjà, lors du dernier congrès pénitentiaire international, en 1885, 
l’administration française a participé de manière utile â l’exposition 
spéciale qui occupait, à Rome, tout le palais des beaux-arts et les 
emplacements y annexés. — le no puis que lue référer aux indications 
qui avaient été données à cette occasion pour m arquer la méthode 
d’après laquelle il convient de concourir à des solennités, à des œuvres 
de ce genre.

En effet, bien qu'on 183!) l'exposition pénitentiaire française ait à 
prendre plus de développement, il ost manifeste que l’on doit résis
ter à l'idée de montrer tout co que des hommes de m étier peuvent 
juger intéressant dans un si grand nombre de services et d'établisse
ments.

on ne peut qu’approuver les sentiments qui portent le personnel a 
réclamer la plus large place pour le genre do travaux auxquels il se 
dévoue. Mais, sous peine de faire dos douilles emplois e t d’occasion
ner de fortes dépenses, ou doit prendre, eu chaque genre d'établisse
ments et de services, les points lus plus digues do remarque. On doit 
s'abstenir de multiplier le nombre des objets similaires. Il importe 
do ménager l'espaco nécessairement restreint dont on pourra disposer, 
do donner un caractère d’unité et non pas une apparence disparate et 
confuse au tableau d'ensemble. Chaque nature do services, chaque 
goure de bâtiments, chaque système, chaque idée n’est à ligurer quo 
par une faible quantité d’objets judicieusement choisis, expliqués et 
complétés par dos notices.

On peut dire à cet égard que si tous les établissements offrant réel 
intérêt peuvent être associés au travail d’ensemble, il convient pour
tant de n’en présenterai! publie que les points par lesquels ile se dis
tinguent le mieux les uns dos autres. Sans doute, telle maison, où les 
dernières améliorations auront été effectuées, pourra être prise 
comme type. Mais, on n’aura d’ordinaire qu’à relever cc qui peut ser
v ir  d’exemple ot d'enseignement. C’est on effet un véritable ensei
gnement p a r  l'aspect qu’il s’agit d’offrir, en môme temps que la 
constatation des progrès accomplis ou à accomplir en chaque ordre do 
services. Toi établissement montrera, jo suppose, l’organisation de 
soninflrm eric; tel autre, celle de ses ateliers, son écolo ou ses préaux, 
ses réfectoires et ses cuisines, ses dortoirs, ses cellules, ses parloirs, 
ses bureaux d'administration, ses magasins, ses murs do clôture, la
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disposition do scs bâtiments. Selon los cas, on pourra opérer par 
reproductions photographiques, par production de plans, dessins ou 
aquarelles, par confection do plans en relier, do modèles réduits, etc. 
Do mémo, on lient imaginer que los conditions d’existence des déte
nus soient montrées par les objets employés pour leur usage. Mais, 
011 peut s’abstenir de faire exhibition de ce qui est identique aux 
conditions de la vio libre.

Les indications qui viennent d’être données n’ont rien d’absolu, ni 
de limitatif. Elles marquent simplement l'esprit dans lequel il semble 
préférable d'agir. Mais.je tiens â laisserait personnel l’entière liberté 
des propositions et impressions que la présente circulaire a pour but 
de provoquer, comme .je tiens à ce qu’il soit fait appel à tout ce per
sonnel ; car il n’est pas une bonne volonté, pas un avis profitable qui 
doive être perdu. Vous voudrez donc bien engager, tous vos collabo
ra teu rs des services d’qdministration et de surveillance, comme des 
services annexes, à me faire part sans délai, soit par votre interm é
diaire, soit directement s’ils le désirent, do tout ce que leur expérience 
et leur initiative leur suggéreraient, en quoique sens que co soit, en 
prévision de l’exposition pénitentiaire de 1889.

C’est après l’examen des principales communications que mes déci
sions définitives seront arrêtées ; mais l’attention ayant été appelée 
dès longtemps sur les questions de cet ordre, je  ne puis quo vous 
inviter à presser l’envoi de vos propositions.

Je suis forcé d’insister sur la nécessité de limiter la dépense, à ra i
son du cliill're des crédits alloués au département de l’intérieur et do 
tous les frais d’installation auxquels il devra pourvoir dans l’espace 
qui lui sera réservé. Je vous prierai même, à cet égard, de m 'indiquer 
les ressources qui s'offriraient pour l’aménagement intérieur des 
salles par boiseries, tentures, étoiles, etc. Car il convient que dans 
l’exposition pénitentiaire tout soit fourni par les établissements 
qu’elle intéresse. Par la même raison, la main-d’œuvre des détenus 
devra être utilisée le plus possible pour tout ce qui prendra place 
dans cette exposition.

En regard de vos différentes propositions, vous aurez soin d’indi
quer la dépense correspondante et les moyens à noter pour y faire 
face. Avec la part du crédit qui lui sera réservée, mon administration 
ne pourrait que restreindre singulièrement sa tâche, si elle devait 
acheter ou payer sur ces fonds tout cc qu’elle exposera. Il faut donc 
examiner en chaque cas quels objets pourront être prêtés ou fournis de 
manière à ne pas reste ra  la charge du crédit spécial. Il y a lieu de dis
tinguer tout d’abord entre les objets à expédier en vue d’une restitu
tion ultérieure et ceux qui devraient être considérés comme perdus 
par suite de leur envoi. Il faut distinguer entre les établissements cn 
régie et les maisons à l’entreprise. Il conviendra d’user, selon los cir
constances, du concours quo les entrepreneurs généraux, les confec- 
tionnaires et sous-traitants seraient disposés à donner en fournissant, 
soit à leur compte, soit à des conditions très avantageuses pour
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l’administration, dos objets confectionnés, dos types, modèles et 
travaux quelconques répondant aux industries exercées et aux ser
vices assurés par eux. Dos propositions et demandes sont déjà for
mulées en ce sens, e t il est aisé de comprendre le prix que peuvent 
attacher à cette collaboration des industriels qui ne veillent pas voir 
leur rôle s'effacer, ni perdre une occasion aussi rare. Mon adminis
tration laisserait peut-être mettre en lumière les efforts des personnes 
associées, même par leurs intérêts privés, à ses services. Mais l'espace 
accordé obligera sans doute â maintenir cette participation dans les 
limites qu’assigne d’ailleurs lo but de l’exposition pénitentiaire.

Vous voudrez bien communiquer d'urgence et faire au besoin 
remettre un exemplaire de la présente circulaire aux entrepreneurs, 
confectionnaires et sous traitants, en les invitant à formuler aussitôt 
leurs demandes ainsi que los conditions dans lesquelles ils croiraient 
pouvoir so rendre utiles, indépendamment de ce qu'il appartiendrait 
à l’administration de faire.

La même préoccupation de bienveillance et d’équité m’engage à 
vous prier do recueillir et de me transm ettre toutes propositions des 
directeurs d’œuvres ot d’établissements prives. Mon administration 
n’a pas à se faire juge des considérations et des convenances qui 
détermineront leurs décisions, et elle doit faire toutes réserves sur 
les satisfactions qui pourraient être données ou non à leurs désirs. U 
va de soi que parmi les œuvres privées je  compte les institutions et 
sociétés de patronage, dont le Gouvernement a favorisé et voudrait 
voir s’accentuer l’extension.

, Un dernier point réclame toute votre attention.
11 importera que des notices soient rédigées, comme à l’époque de 

l’exposition pénitentiaire de Rome, non seulement pour expliquer 
l'origine e t l’usage de chaque objet, mais pour renseigner sur l'en
semble du service ot sur le fonctionnement de l’établissement intéressé. 
On no saurait oublier que la curiosité banale n’est pas co qu'on doit 
satisfaire en m ontrant la vio d’épreuves et de peines à laquelle sont 
soumis les détenus. Le spectacle que l’on aura préparé risquerait 
d ’être pénible, blessant pour la dignité do l’administration comme 
pour les sentiments du public, si cette curiosité seule était servie. 
C’est une sorte Cl'enseignement, je  le répète, dont il s’agit de recueillir 
ot do grouper les éléments, et l’exposition ne doit être quo la repré
sentation matérielle des idées, des institutions et des laits quo l’on 
soumettra à l’examen du public. Les notices ot monographies seront 
rédigées sans longs développements, avec précision et clarté, de telle 
manière qu’à chaque aspect de l’exposition corresponde l’indication 
des besoins, dos dispositions légales et des préoccupations morales, 
des nécessités d'ordre et do sécurité qu’il faut faire ressortir.

Co modo do procéder perm ettra précisément à nombre d’établisse
ments, d’œuvres et de services, auxquels ne pourrait être laissé grand 
espace, de paraître néanmoins avec honneur. Des vues, des dessins, 
divers modes do figuration, accompagnés d’explications, d’états et de
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statistiques, retiendront utilement toutes les personnes que l'amuse
ment des yeux n 'aura pas seules attirées.

11 ne m 'était possible, dans ces instructions générales que de tracer 
un aperçu des mesures et déterminations auxquelles j ’incline. Il vous 
appartient, il appartient à tontes personnes compétentes et intéressées, 
de me m ettre promptement en situation de donner corps à ces projets 
et de convier chacun à collaborer pour sa part â l’exposition péniten
tiaire, c’est-à-dire à participer à l’effort et à l'honneur du l'Exposition 
universelle de 1889.

Recevez, etc.
Le Président du Conseil, M inistre de l'intérieur. 

l ’u r diHi-gnlioii :

Le Conseiller d ’Ktal,
Directeur de l'administration pénitentiaire,

L. H kiusisttk .

2 1  a o û t .  —  N o t e  d e  s e r v ic e . — Exécution da l'article 60 
du cahier des charges, 

en ce qui concerne les quantités de matériel ît conserver en magasin.

L'arlicle 00, S -l. du eahier des charges des prisons départementales, 
édition de lXSo, dispose que «l’entrepreneur en tran t ne pourra être, 
obligé' do reprendre des approvisionnements au-delà des quantités 
quo comporteraient les besoins du service pendant un an, pour la 
lingerie, la literie et le vestiaire, pendant trois mois pour les autres 
services. »

Il n’est pas sans exemple que des entrepreneurs, notamment ceux 
qui sont chargés des services économiques de plusieurs circonscrip
tions, accumulent dans uue prison des approvisionnements con
sidérables.

D’autres introduisent des quantités de matières acquises à des 
conditions avantageuses et les ajoutent à leurs réserves qui se trou
vent ainsi excéder les fixations du eahier des charges.

Le conseiller d’Ktat, directeur de l'administration pénitentiaire, 
appelle l’attention des directeurs su r cette manière de procéder der
rière laquelle pourraient se dissimuler des tendances à la spécula
tion. L'administration ne saurait autoriser les entrepreneurs à se 
servir des magasins des prisons pour écouler des marchandises dont 
ils se font rembourser le montant au moyen d’une plus-value exa
gérée qui devient ainsi une lourde charge pour leurs successeurs.

Les directeurs de circonscriptions doivent veiller à ce que les elfets 
de lingerie, literie, vestiaire et les objets de menu mobilier soient
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toujours en quantité suffisante pour répondre aux besoins de la popu
lation détenue ; mais il appartient également à ces fonctionnaires de 
ne pas perm ettre aux entrepreneurs de laisser les réserves en maga
sin excéder, dans une proportion trop grande, les fixations de l’ar
ticle GO précité.

Il est, en conséquence, recommandé aux directeurs de s'assurer 
par des vérifications fréquentes, surtout à l’approche de l'expira
tion des marchés, que les magasins de l’entreprise sont constam
ment approvisionnés dans les proportions indiquées par le cahier 
des charges, c’est-à-dire qu’il n’existe ni déficit ni excédent trop consi
dérables dans les quantités qui se trouvent eu service ou en 
magasin.

Vu:
Le Conseiller d'Ètat,

D irecteur de l'adm inistration  pén iten tia ire , 
L. H e r b e t t e .

2 8  a o û t .  — D is p o s i t io n s  h pren dre  p o u r la complète mise en pra tiqu e  
du systèm e des signalem ents anthropom étriques.

Monsieur le Directeur, vous savez toute l’importance que j ’atta
che à l’entière application du système des signalements anthropo
métriques dans les divers établissements pénitentiaires.

Vous avez été mis en possession, dans le courant de l’année 
dernière, d’une série complète d’instrum ents de mensuration et d’un 
volume spécial d’instructions signalétiques. Depuis cette époque, le 
personnel que vous dirigez a pu et dû sans peine so familiariser 
avec la pratique de la méthode d’identification individuelle.

Il importe de constituer à Paris la collection de signalements clas
sés d’après les mensurations dans un ordre tel qu’il soit toujours 
possible de retrouver chaque individu à l’aide des indications chif
frées, sans avoir à se préoccuper dos noms fournis.

Ce répertoire central commencé depuis quatre ans au moyen des 
signalements des détenus de Paris, de Lyon, de Marseille, de certaines 
maisons centrales, etc., comprend actuellement 00.000 signalements 
environ. Il a assuré la reconnaissance de plus do 1.500 récidivistes 
arrêtés et écroués sous de faux noms.

La période d’essai est close. L’épreuve est décisive et probante. 
L’organisation nouvelle doit donc être complétée sans atermoiements. 
Aussi bien,elle ne rendra tous les services qu’on a le droit d’en atten
dre qu’à dater du moment où seront recueillis, centralisés, communi
qués selon les besoins tous signalements nécessaires à grouper.

t . x i i . 21
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Pour procéder par ordre, .je vous invite à 111’adresser dorénavant, 
de manière régulière, au commencement de chaque mois, les signale
ments anthropométriques des détenus libérables dans le cours du 
mois suivant, et des détenus libérés ou transférés d’un établissement 
â l’au tre dans lo mois précédent.

Ces signalements devront être expédiés en double sur des fiches 
exactement conformes comme format ot disposition typographique 
aux modèles qui figurent sous le n” 141 ( fiches alphabétiques el p a r  
mensurations) du bordereau d’imprimés fournis par la maison cen
trale de Melun. Ils seront adressés â mon ministère sous le timbre 
du 5e bureau de la direction de l'adm inistration pénitentiaire.

Je tiens à exprimer mes remerciements pour les collaborateurs do 
mon administration qui s 'inspirant de l’esprit de mes précédentes 
circulaires, ont secondé le développement de la nouvelle méthode 
des signalements, et .je serai heureux de connaître les noms de ceux 
qui, même dans les rangs les plus modestes, auront fait preuve à cet 
égard de zèle et de mérite.

Recevez, etc.
Le Président du Conseil, M inistre de l'intérieur.

l*jir délégation :

Le Conseiller d'Ètat,
Directeur de l'adm inistration pénitentiaire,

L . HüRIiKTTK.

4  s e p t e m b r e .  —  C i r c u l a i r e . — Utilisation du travail des détenus 
pour le compte de l ’E ta t  

dans les maisons centrales en entreprise.

Monsieur le Directeur, mon collègue de la guerre s’est montré dis
posé «à autoriser la fabrication, par la main-d’œuvre des détenus dans 
les prisons civiles, d’un certain nombre d’objets ou cll'ets mentionnés 
dans les deux états ci-joints, sous cette réserve qu’il résulterait de 
cette combinaison une économie appréciable pour l’État.

En regard de la plupart des articles sont indiqués les prix actuel
lem ent payés et les quantités qui pourraient être k fournir an
nuellement.

Les directeurs des maisons centrales en régie ont été invités à 
f a i r e  connaître ce qu’il serait avantageux de confectionner dans les 
établissements qu'ils dirigent et à formuler des propositions.

Vous apprécierez par quel sentim ent de bienveillante équité ot par 
quel souci de l’intérêt du Trésor, je  désire ne pas refuser aux entre
preneurs ot sous-traitants qui utilisent la main-d’œuvre des détenus 
l’occasion de s’associer à des travaux et fournitures de ce genre. C’est 
à eux qu’il appartient de faire les offres les plus profitables pour les
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services dont les commandes seraient définitivement assurées â mon 
administration. Mais les facilités que je  laisse pour ces offres n'en
gagent évidemment pas mes décisions ultérieures, et je garde la 
faculté d’agréer ou non les propositions qui me seront transmises. Je 
tenais â n e  pas restreindre cotte collaboration d’intérêt général aux 
ateliers et aux établissements on régie de l’État. Quant à la manière 
dont on procéderait en pratique, lorsque le concours d’un entrepre
neur ou sous-traitant serait accepté, ello serait examinée et réglée eu 
temps voulu.

Vous voudrez bien faire part, selon lo eus, de tout ou partie dos 
états ci-joints aux entrepreneurs généraux et sous-traitants, ensigna- 
lant l’importance des questions ainsi posées. Vous m'indiquerez, sans 
retard, s'ils auraient un non des offres à présenter et dans quelles 
conditions.

Il demeure bien cutciulu que l'entrepreneur ou sous-traitant assu
merait la responsabilité de ses propositions et de ses travaux à l'égard 
de mou administration qui recevra les commandes, et non passeu- 
ement à l’égard du département de la guerre. Car celui-ci n ’a pas 

â s'inquiéter de savoir si les objets proviennent de fabrication en 
régie directe ou par intermédiaires et collaborateurs. C'est cn réalité 
mon administration qui so trouvera mise en cause et de là le sur
croît do garanties et de précautions qu’elle doit prendre.

Chacun com prendra combien il importe d’engager par d'heureux 
résultats le département do la guerre à persister dans ses intentions. 
Je compte que le personnel apportera à eo genre, d’études et d'opéra
tions le soin le plus actif et qu’il appréciera la nécessité do ne pas 
ménager ses efforts pour une œuvre dont le succès dépendra do son 
mérite et do son zèle.

Recevez, etc.
Le Président du Conseil, Ministre de Vintérieur.

P a r (lolugation :

Le Conseiller d'Ètat,
Directeur de l’adm inistration pénitentiaire,

L . H e r u e t t e .
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M I N I S T È K E

DE l 'in t é iu e u h  TR AVAIL D A NS LES PRISO NS

MI N I S T È R E    —

D E  LA G U E R R E

1—" LISTE N° i

KOMENCLATÜUE

des

TRAVAUX

D ÉT A IL TOTAUX

NUX
M O Y E M

de
revient
actuel.

T ravaux  

(le m enuiserie.

Caisses à  biscuits.....................................

l M anches do p e lle s...................................

< Pelles d iv e rses ..........................................

 ̂ Pelles à  dé tou rner....................................

 ̂ M ains s\ ensacher......................................

22.550 

202 

120 

l/i 8 

110

fr. c.
3 »

» 80 

1 G0 

1 15 

» 80

T ravaux  

de couture.

Sacs à  b a lles ..............................................

1 Couches en to ile.......................................

Bourgcrons de chauffeurs......................

P an talons, co tte s ......................................

8.8G5

181

257

Ù05

3 10

1 G0 

3 25

2 00

T ravaux  
de vannerie.

Corbeilles à  lev a in ...................................

' P a n e to n s .....................................................

182

0.870

12 50

» 95

T ravaux 
de brosserie.

Balais em m anches...................................

Brossas d iverses........................................

1.773

2.31G

1 G0 

1 25

L iens pour balles de fi 182.300

5.78/ik

» 20 

1 85

[ Enveloppes de pa illa sses ......................
Couchage 1 . , . „& /  —  de traversins......................

a u x i l i a i r e .  j
(  Sacs de couchage.....................................

]

5.000

3.500

3.500

3 50 

» 70 

3 *0
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T R A V A I L  D A N S  L E S  P R I S O N S

LISTE N° S

i° Effets indiques au bureau des subsistances 
comme pouvant être 

confectionnés dans les prisons civiles.
Enveloppes dû p a illasse . ..........................................................

— do traversin  ..........................................................

Sacs de couchage.........................................................................

Accessoires 

du tentes. P iquets de tente

2° Effets faisant l'objet d'adjudications annuelles. 
A paK ir de 1890 : Casques de cuirassiers e t de d ra g o n s ... .

Couvertures de la in e ...........................................................................

Tentes coniques à m u ra ille .............................................»...............

M ontants de te n te ........................................

Supporta d 'a u v e n t ........................................

M a il le ts ............................................................

g r a n d s .........................

p e t i t s ...........................

T ablettes rondes avec p o rte -m an teau x ...

Cordes de su sp en sio u .................................

de un l i t r e ......................................................

P e tits  bidons ^ de deux l i t r e s .................................................

de cavalerie avec quart a d h é re n t.........

Courroies de petits bidons de uu e t deux litres ....................

— — de cavalerie .....................................

Nécessaires individuels.......................................................................

Seaux cn toile........................................................................................

Lanière* de revo lver...........................................................................

Tentes de m arches pour officier.....................................................

M arm ites de p e lo to n ....................................................................... i .

CONSOM
MATION
A N N ttF .U X

approxi
m ative .

20.000

10.000

1 0 .000

550 

3 5 -0 0 0  

1.000 

1.000 

2.000 

2.000 

h 0.000

3 5 .0 0 0  

2.000 

1.000

20.000 

3 .5 0 0

5 .0 0 0

a .  500

1.000 

20.000 

20.000

5 .0 0 0

100

100

rmx •

de

relTel.

fr . c.

3 75

» Glï 

3 05

16 60 

\ 2 45 

m 

1 8) 

» 20 

» 31 

» 13 

» 10 

3 »

» 85 

» 08 

I 05  

»  80  

» G0 

1 10 

1 80  

1 10 

)) 32

))

12

fr . c.

8 75
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3° Effets achetés directement p a r  les corps 
ou confectionnés dans les ateliers régimentaires et dont la confection 

pourra it cira confiée a u x  prisons civiles.
Ccm tiiru3 de la in e .

Ceintures île lîanello.
Calerons.

Culottes (le coton.
Chemises.
Courroies de m anteau ou tic capote.
K paulcttes.
G am elles indiv iduelles*

G uêtres de toile.
M ouchoirs de poche.
Q u art# .

8  s e p te m b r e .  —  C i r c u l a i r e . — Application de l ’article 55 du 
cahier des chanjes.

F art de r  entrepreneur sur le travail.

Monsieur le Préfet, vous m’avez fait connaître, le 2-1 août 1888 
qu’un détenu do la maison de Sainte-Pélagie avait ôte autorisé par le 
directeur do cet établissement à faire, sur commande, des travaux de 
gravure et à rendre directement à des journaux les planches qu’il avait 
préparées.

U s’agit do savoir si co détenu doit ctre considéré comme recovant 
son travail du dehors ou comme travaillant pour son propre compte. 
Aux term es de l’article 55 du cahier des charges il devrait dans le 
premier cas, abandonner los cinq dixièmes de son salaire â l’entrepre
neur et dans le second cas, il n’aurait à verser à l’entrepreneur que la 
moitié du prix moyen do la journée de travail dans la maison, soit 
35 centimes, d’après l’évaluation du directeur.

11 est hors de doute que le détenu dont il s’agit doit être considéré 
comme travaillant pour son propre compte, puisqu’il traite directe
ment avec sa clientèle pour le prix de ses ouvrages il n’est dû, en 
conséquence, à l’entrepreneur aux termes dudit article 55, qu’une rede
vance égale «i la somme dont celui-ci bénéficierait si le détenu était 
employé à l’un des métiers ou professions exercées dans la maison 
de Sainte-Pélagio.

l ’oiu1 le  m in is tre  e t  p a r  d é lég a tio n  :

Le Conseiller d'Ètat,
Directeur de l'adm inistration pénitentiaire, 

L . H e h ii e t t e .
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1 5  s e p te m b r e .  —  C u îc u l a ii i e . — F rais de justice dus p a r  les 
condamnés aux travaux forcés  

et les relégués. — Envoi d ’une fiche individuelle.

Monsieur lo Directeur, M. le sous-secrétaire d’Ètat au ministère de 
la marine et des colonies m’a fait connaître qu’il serait nécessaire, 
pour assurer le recouvrement des frais de justice dus par les trans
portés et pour faire cesser la dualité d’action qui se produit parlais â 
cet égard entre le chef de la colonie et le trésorier payeur, d’établir 
le montant du débet imputable à chaque condamné au moment du 
transfèrement de ces individus dans les lieux de la transportation.

Co résultat pourrait être obtenu s’il était fait application ans trans
portés et relégués d’un système analogue à celui qui est employé à 
l’égard des détenus des maisons centrales. Au moment où la condam
nation des individus destinés à être transportés ou relégués sera de
venue détinitive, vous m’adresserez une ILcho individuelle conforme 
au modèle ci-inclus concernant chaque forçat ou chaque relégué. 
Mon collègue, M. lo ministre des finances, à qui ces fiches seront en
suite transmises, avec un état nominatif à l’appui, y fora inscrire le 
montant des frais de justice dus par chaque condamné afin que dans 
les colonies pénitentiaires le débet soit porté sur lo dossier des inté
ressés.

Ce modo de procéder aura pour ellet de sauvegarder les intérêts du 
Trésor et fera cesser toutes les difficultés quo présente actuellement 
le recouvrement dans nos possessions d’outre-mer, dos amendes et 
condamnations pécuniaires dues par les forçats et les relégués.

Je vous prie de m'accuser réception dos présentes instructions et 
de veiller d’une façon toute particulière à ce qu’elles soient exacte
ment suivies.

Recevez, etc.

Le Président du- Conseil, M inistre de Vintèrieur.
P a r délégation :

P ou r le conseiller d 'È ta t, d irecteur do l'adm in istration  pénitentiaire cn congé,

Le Chef du  2° Bureau,
B r u n e t .
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10  s e p te m b r e .  —  N o t e  concernant le transfèrem ent des condamnés
relégables.

Il est expressement recommande â MM. les directeurs des établisse
ments pénitentiaires :

1° De rem ettre au service des transports cellulaires tout condamné 
relégable qui serait réclamé par les agents de ce service, sauf dans le 
cas d ’impossibilité absolue pour raison de santé dûment constatée par 
le médecin de l’établissement où se trouve le condamné à transférer:

2° D’informer d’urgence l’administration centrale de tout transfère
ment de condamné relégable qui n’aurait pas été ordonné par elle et 
généralement de toute modification qui serait survenue dans la situa
tion pénale du condamné (commutation de peine ou condamnation 
nouvelle).

Ces renseignements sont indispensables pour le transfèrement de 
ces condamnés aux colonies.

Le Président du  conseil, M inistre de l’intérieur.
P a r délégation :

P ou r le conseiller d 'E ta t, d irecteur do l’adm inistration  pénitentiaire cn congé,

Le Chef du  2° Bureau,
B r u n e t .

20 septembre. —  C i r c u l a i r e .  — Demande de renseignements 
sur la situation des retraités  

pourvus d'un emploi dans les établissements pénitentiaires.

Monsieur le Directeur, je  vous serai obligé de vouloir bien m’adres
ser « d’urgence » en double expédition les renseignements que com
porte l’état dont vous trouverez ci-joint le modèle.

J’appelle tout particulièrement votre attention sur le soin avec 
lequel ce travail devra être établi ainsi que l’indique le tableau, vous 
aurez à l'aire connaître lo nom et la situation des retraités de tous 
ordres actuellement pourvus d’un emploi dans les établissements 
placés sous votre autorité et cumulant avec leur pension un traitement 
ou des émoluments quelconques servis par l'État.

Recevez, etc.

P our lo conseiller d ’É ta t, d irecteur do l’adm inistration  pénitentiairo  en congé :

Le Chef du l n Bureau,
J .  R e y n a u d .
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6 o c to b re . —  C i r c u l a i r e .  —  Nouveau service des notes e t notices 
pén iten tia ires. —  Organisation d ’un.sijstème de notations p e r 
m ettan t de suivre le caractère et les fa its  m arquants de la vie des 
détenus, conduite, tra va il, etc.

Monsieur lo Directeur, les documents ci-inclus m arquent une ré
forme considérable qu’ont préparée les travaux poursuivis depuis plu
sieurs années et qui est destinée à couronner, en quelque sorte, l’œu
vre pénitentiaire. Arrêtée dès maintenant, elle m'a semblé devoir 
être signalée, à raison de son extrême importance, avant l’envoi des 
décisions et instructions qui vont en régler le modo d’exécution.

Réclamées par le vœu même du législateur, les mesures ainsi déci
dées vont élever la mission, étendre le rôle de tous les collaborateurs 
de mon administration. La tâche des uns et des autres sera détermi
née avec soin, de même que les conditions pratiques d’application du 
système qui a été adopté après examen approfondi.

.Te me borne à indiquer aujourd’hui la nécessité, le devoir impé
rieux pour tous de se préparer, de s’associer à ce qui doit faire l’hon
neur de notre administration. Il appartient à chacun do faire preuve 
de son entier bon vouloir, et de m ontrer, pour sa part, qu’on n’a trop 
présumé ni du mérite, ni du dévouement du personnel.

Recevez, etc.
Le Président du Conseil, M inisire de Vinlèrieur.

Pour lo M inistre ot p.ir délégation:

Le Conseiller d'Ètat,
Directeur de l'adm inistration pénitentiaire, 

L. H e r b e t t e .

R A P P O R T

à M. le Président du Conseil, Ministre de l’intérieur 
sur le nouveau sérvice de notes et notices pénitentiaires.

I .  — Idùe générale du nouveau service.

Paria , lo 28 aoû t 1888.

Monsieur le Président, depuis plusieurs années se sont poursuivies, 
avec toute l’activité que perm ettaient la gravité des problèmes posés 
et les sérieuses difficultés d’exécution, les transformations et amélio
rations diverses qui constituent, dans leur ensemble, la réforme pé
nitentiaire. Elles doivent, on le sait, porter à la fois sur la-réglemen
tation des services comme sur le recrutem ent et l’organisation du 
personnel, sur le fonctionnement matériel des établissements, comme
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sur Le régime et le sort des détenus, sur les modes de gestion écono
mique comme sur les moyens et méthodes de direction morale.

De l’œuvre complexe ainsi dévolue à votre administration, la partie 
la plus importante mais la plus malaisée, celle qui réclame la plus 
longue préparation et qui exige d’incessants efforts, c’est la partie 
morale, je  veux dire l’action à exercer sur le détenu par les divers 
fonctionnaires, collaborateurs et agents de l’administration, pour ar
rêter l’extension du mal en lui et hors de lui. Car il s’agit d’arracher, 
s’il se peut, au crime et au délit, de préserver de la récidive les indi
vidus frappés par la loi. Il faut, tout cn veillant au maintien du bon 
ordre et de la discipline dans les établissements pénitentiaires, viser 
â l'amendement des coupables, au relèvement des malheureux, c’est- 
à-dire â la préservation des honnêtes gens, à la diminution des forces de 
destruction, à l’accroissement des forces de production dans la société.

Ainsi envisagé, le rôle du personnel n ’est plus seulement de tenir 
les condamnés dans l’impuissance physique de nuire durant leur dé
tention, mais bien de songer â ce qu’ils ont été, à ce qu’ils seront 
dans la vie libre, do constater les causes de leur chiite, les dangers 
de rechute et les moyens d’y parer.

Étudier les éléments et les produits multiples de la criminalité, ne 
pas les laisser confondus, greffés les uns sur les antres, fructifier 
pêle-mêle ; les analyser et les classerai! contraire, pour opérer selon 
qu’il convient, sur chacun d’eux sans faire to rt à l’égalité, à la léga
lité dans l’application des peines — voilà le but. U faut donc étudier 
dans l’homme la diversité des caractères et dans chaque affaire la di
versité des circonstances. Car on devra traiter chacun selon qu’il lo 
mérite, pour son bien comme pour le bien de la société, par cc souci 
supérieur de justice, d’humanité, de bonté même, qui peut et doit se 
concilier avec le respect de la loi, avec la fermeté et l’énergie dans 
l'exercice de l’autorité.

Dans la réalisation de ce vœu combien d’obstacles apparaissent !
C’est d’abord l’obstacle matériel, trop souvent insurmontable, qui 

résulte de l’état des prisons. Car la législation actuelle fait du plus 
grand nombre des établissements pénitentiaires des propriétés dépar
tementales, soustraites à l’action directe de l’État, qui est obligé 
pourtant d’y faire fonctionner les services. La pénurie budgétaire ne 
permet d’ailleurs d’obtenir et d’espérer que de faibles ressources 
pour la transformation des immeubles. Enfin la plupart des départe
ments sont portés à d’autres dépenses qu’à celles de la reconstruc
tion des maisons d’arrêt, de justice et de correction. Les projets de 
loi présentés, les efforts faits pour sortir de cet embarras m ontrent 
que votre administration ne néglige rien pour presser, dans la me
sure de ses forces, les solutions désirables et possibles.

Une autre complication consiste dans l’état do la législation pé
nale, qui ne répond pas, sur nombre de points, aux idées et aux be
soins nouveaux. Aussi fait-elle, en tout ou partie, l’objet de remanie
ments et de projets législatifs, et se trouve-t-elle toujours, comme
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on dit, remise en chantier. Une commission spéciale fonctionne au 
ministère de la .justice pour élaborer un projet de réforme du code 
pénal. Mais l’administration pénitentiaire n’a qualité et autorité que 
pour appliquer les textes existants. Du moins, s’est-elle empressée 
do collaborer à ce genre d’études, et elle se félicite d'y associer son 
personnel par voie d'enquête.

D’autres causes de gêne résidaient dans les anciens règlements gé
néraux qui fixaient lo régime et le fonctionnement des établisse
ments pénitentiaires, lis ont été ou sont tous soumis à révision. Ce 
travail considérable a été largement favorisé par lo conseil supérieur 
des prisons, spécialoment par le concours des hommes éminents qui 
composent sa deuxième commission.

Enfin, il faut le constater, la réorganisation du personnel devait 
précéder ou du moins accompagner l’extension de sa tâche. Car il no 
s’agit pas de proclamer une réforme de pure apparence, faite pour 
figurer comme lettre morte sur papier officiel. C’est une réalité vi
vante et efficace que l’on réclame.

Malgré les réductions budgétaires et les nombreuses suppressions 
d’emplois, on s’est préoccupé constamment du recrutem ent et de la 
situation du personnel. Les traitem ents insuffisants ont été relevés 
dans une forte proportion. Le personnel d’administration a vu ses 
émoluments grandir ot aussi ses attributions. Le personnel de sur
veillance est assuré contre cette parcimonie des traitements qui l’ap. 
pauvrissait do toutes façons. Depuis cinq ans, il est amené par degrés 
au rôle qui va lui être définitivement assigné.

I I .  — Organisation du nouveau service.

Malgré toutes les difficultés qui subsistent encore, il est donc 
temps de marquer avec force, dans la pratique, le caractère moral do 
l’œuvre pénitentiaire. Ainsi le veulent les règles, les instructions, les 
lois mêmes adoptées en dernier lieu sur l'exécution des peines et la 
situation des détenus. Car c’est l’amendement du coupable que doit 
récompenser la libération conditionnelle ; la réhabilitation est désor
mais facilitée pour consacrer le retour définitif au bien.

La même préoccupation a présidé aux actes du Gouvernement 
comme aux délibérations des Chambres et s’est affirmée notamment 
par la loi du 14 août 1885 sur les moyens de prévenir la récidive.

L’article prem ier do cette loi a consacré l’idée do fonder le régime 
disciplinaire des établissements pénitentiaires sur l’incessante cons
tatation de la conduite et du travail, sur l’appel à l’am endem ent 
l’espoir de la libération conditionnelle. Ces conceptions généreuses, 
si chaleureusement appuyées par le sentim ent public, no recevront 
force positive que par leur mode de réalisation et par les aptitudes 
des personnes chargées de les réaliser. Les circulaires et décisions 
administratives seraient impuissantes, comme les règlements, sans la 
valeur et les bonnes dispositions du personnel, lo partage judicieux 
des attributions et l’accord sincère des volontés.
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C’est cette création du système nouveau, applicable à tant (le ser
vices et d'établissements si différents, c’est cette organisation pré
parée depuis trois années que je viens vous proposer de sanctionner, 
non pas d’abord parm i d écréta  rendre sur avis du conseil d'Ètat, 
mais par arrêté ministériel ; de sorte que des perfectionnements 
puissent y être ajoutés, s’il y avait lieu, avant le jo u r où un nouveau 
règlement d’administration publique le liera cn quelque sorte sous 
une forme immuable au texte môme de la loi.

Les combinaisons, les procédés à adopter pour noter ot suivre sans 
interruption los actes et faits do la vie de chaque détenu ont été étu
diés en détail, puis livrés, dans une vaste enquête, aux libres appré
ciations du personnel tout entier de l’administration pénitentiaire. 
Le conseil supérieur des prisons, après examen fait par la commis
sion des règlements, a acquiescé aux projets de l'administration.

Ces projets portent sur la mise en service :
1° Du carnet personnel des noies, à l’usagode tons les fonctionnaires 

et agents pouvant exercer autorité,contrôle ou action sur les détenus.
2" Du livre à  souches des noies el rapports sommaires, destiné 

à assurer, en les simplifiant, toutes les constatations de fait concer
nant les détenus ;

3° Du relevé périodique des noies et renseignements sur les dé
tenus, relevé arrêté chaque mois par les directeurs ;

4° Dos notices p in ilcnlia ires ah seront réunis tous renseignements gé
néraux sur la situation personnelle, pénale et pénitentiaire des indivi
dus qui auront encouru des condamnations oiïrant quelque importance.

Je n’ai garde d^ revenir ici, Monsieur lo Président, sur les consi
dérations, sur les explications techniques qui ont été fournies, et 
dont le résumé figure dans les procès-verbaux du conseil supérieur 
et de la commission auxquels je  mo réfère. Un exposé détaillé e t des 
instructions seront rédigées pour préciser les motifs et prescrire l’ap
plication des dispositions ainsi arrêtées. Je devais aujourd'hui, pour 
la préparation de cot exposé et de ces instructions, soumettre â votre 
approbation le principe même de ce système, tel qu’il ressort des mo
dèles ci-joints de carnet personnel, de livres à souches, do relevés 
périodiques des notes, e t de notices pénitentiaires des condamnés.

Par là prendra corps une des réformes destinées à couronner l’œu
vre pénitentiaire.

Veuillez agréer, etc.
Le Conseiller d'È lat,

Directeur de l'administration pénitentiaire, 
L. H e r b e t t e .

Approuvé :

Le 'Président du Conseil, M inistre de l'intérieur,
C h. F l o q u et .
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P iè c e  n -  1

R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E  

M IN IST ÈR E DE L 'IN TÉRIEU R  

D irection de l'A dm inistration  luinitentiaire.

C A R N E T  P E R S O N N E L
d e s

FO N C TIO N N A IR ES KT AGENTS

l'O U lf  TA CONSIGNATION NOTKS KT KAIT.5 JOURNALIERS

Maison d  

Dèparlemetil d

A N N É E  18

Nom el qualité du  fonctionnaire ou agent :

A V I S  E T  I N S T R U C T I O N S

SUR LA. DESTINATION ET L’EMPLOI DU CARNET PERSONNEL
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HATES
F A I T S ,  O U SE R  V A TIO N 'S

et

N O T E S  A CONS I GNER
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ou p a rtie  
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auxquels 
on «e rcfù ro .

i V  D’KMIOU

DE S I) K T E .V L* S

in té ressés.

Il ENSEIGNEMENTS M V EitS

Vu pour être annexé au rapport en date du 28 août 1888 
concernant le nouveau service des notes et notices 
pénitentiaires sur les condamnés.

Le Conseiller d 'Ê lal,
Directeur cle Vadministration pénitentiaire, 

L .  H e r u e t t e .

t . X II. 2 2





Pièce u* 2

R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E

1 8 8 8 .  —  6  o c t o b r e  3 3 9

M IN IST ÈR E DE L’IN T ÉR IEU R

D irection de l'A dm inistration pén iten tia ire .

Maison d  
Département d

L I V R E  A S O U C H E S
des

NOTES ET RA PPO RTS SOMMAIRES

SERVICE

A N N ÉE  18 .

A V I S  E T  I N S T R U C T I O N S

POUR L’EMPLOI DU LIVRE A SOUCHES DES NOTES ET RAPPORTS SOMMAIRES
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ADM IN ISTRATION  PEN ITEN TIA IRE  

M a i s o n  d

NOTES ET RAPPORTS SOMMAIRES 

LIVRE A SOUCHES

D ate  
( jo u r  et heure.')

N om  et q u a lité  
d  u fo n c tio n 
na ire  ou a- 
qen t.

Service, a te lier  / 
ou p a r tie  de 1 
V c tn b l i s s c -„  
v ien t a u  a*— 
quels on se j 
réfère.

F a its,inc iden ts  
et questions • 
signalés.

O b se rva tio n s ,  j 
conclusions , 
mesures p r i 
ses ou projyo- 
sées. i

Détenus vus  «h I 
cause.N^Hl'é- 
crou. I

S igna ture  du  i 
fonctionnaire  
ou agent. ,

ADMINISTRATION’ PENITENTIAIRE

M a i s o n  d

NOTES ET RAPPORTS SOMMAIRES 

LIVRE A SOl/CIIES

I
Date

(jouret. heure.) f

Xoin et. q ua lité  ( 
d n  fo n c tio n -  ) 
nuire ou a- ) 
rjen t .  (

Service, a te lier  f 
oit jrn 'tie  tfa.Y 
l V t a h l is  s e- ) 
nient a u x 
quels on sa 
rêfl-re.

Failli, incident*  
et questions 4 
s igna lés.

O b se r v a t io n s .  I 
r o n d  usions , 
■mesure* p v i- ■ 
scs on {im po
sées.

Détenus mis e» 
cause.N ur,d fé- 
crou.

S i y  nature du  
fo nc tionna ire  
ou agent.

I

Vu pour être annexé au rapport en date du 28 août 1888, 
concernant le nouveau service des notes et notices péni
tentiaires sur les condamnés.

La Conseillar d'Ètat,
Directeur de l'administration pénitentiaire,

L . llKltJJliTTU.
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Pièce n" 3

R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E

M IX IST ÉR E  DE L 'IN TÉR IEU R

D irection do rAclmiui.-itratioii pén iten tia ire . 
( ■ Circonscription)

Maison d  
Département d

R E L E V É  P É R I O D I Q U E
«les

NOTES ET RENSEIGNEMENTS SUR LES DÉTENUS

Mois d 18

MODE DE N O T A T I O N

Les notes à donner de cinq jo u rs  en  cinq jo u rs  
su r la conduite  e t le travail des dé ten u s seron t exprim ées so it cn  chiffres, so it cn m ots ab régés  

conform ém ent aux  s tric te s  i iiitirn tinns dn tab leau  c i-a p rè s :

T rès  m a l  (T . M .)  . .  O
M a l .......(M .)  ... 1
M é d io c re  (M o d .)  . . .  2
Passable  ( P a s s . )  . . .  3

A ssez b i e n  ( A .  B .)  . . .  4
J l ie n ................. (B .)  . . .  5
T rès  b i e n  (T . B . )  . . .  6
E x c e l le n t  ( E x c . )  . . . 7

La m oyenne to ta le  du m ois pour la conduite  e t  le trava il 
sera  é tab lie  cn cltilTres su iv an t la même m éthode de no ta tion . Il cn sera  de môme 

pour la n o le j,'é n é ra le  à a r rê te r  par le  d ire c te u r.
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M A ISO N  D

A n n ie  18 3Ioia d

RELEVÉ PÉRIODIQUE DES NOTES ET

NOMS 

des détenus.

MO T I F S

et
durée des peines ; 

prononcées.

NOTES M OYENNES
S U »  LA C O N D ÜI T K  E T  LK T l t W A I L

Conduite . .  
T rav a il.. . .

P U N I T I O N S

inlligécs.

F A I T S

spéciale
ment 

r e p r o -  
diables.

U E C O M P E N S E S

et
encou

ragements
donnes.

F AI T S

spécialement
méritoires.

Conduite . .  
T r a v a i l . . . .

Couduite . .  
T ra v a il. . . .

C o n d u ite . .  
T ra v a il. . . .

Conduite . .  
T rav a il.. . .

Conduite . .  
T ra v a il. . . .

Conduite . .  
T ra v a il. . . .
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A T EL IER , SER V IC E  
o u  t a u t i e  d e  l 'é t a b l i s s e m e n t  

a u x q u e ls  o n  s e  r é f è r e .

RENSEIGNEMENTS SUR LES CONDAMNÉS

OBSERVATIONS ET RENSEIGNEM ENTS DIVERS
N o t a m m e n t  u u  u c  q u i  c o n c e r n e , :

S a u t é  ; — M o r a l i t é }  —  C u m u t ù r e ;  —  T e m la n e o B  
l i r m lo in m a u tu H  ; —-  S n u n i lx f c lo u  à l a  r u j î l o ^ o u  e s p r i t  

iV in t l lH c ip l iu c  ;  —  I l c h u i o i iH  a v e c  l a  f a m i l l e  e t  â  l’û jr i i r t l  
î le  t o u t e »  i i f r f r o im e n  t l u  d e h o r s  ; —  D e g r é  «l’i i i H t r u n t io i i  ; 

( l in i t o p i t io u  û s ' i n s t r u i r e  ; p r o j i r i s  c o n s t a t é *  o u  n o n  ; 
P r e u v e s  i l ' i u iu 'H i t c i i i u u t  u t  p o s s i b i l i t é  p r é s u m é e  

de r e t o u r  a u  b i e n  ; —  P r o f c s s i o n n  o u  m é t ie r N  h. e x o rc e i*  
e t  m o y e u »  d ’e x i s t e n e e  h o n o r a b l e  i l a n s  l a  v i e  l i b r e ,  e t c .

NOMS
E T  Q U A L IT É S

des 
fonction

na ires 
o u  a g e n t s  

q u io n td o n n é  
les notes 

e t 
ren se i

gnem ents.

OBSERVATIONS

et

CO N CLU SIO N S

du d irec teu r.

N O TE  G ÉNÉR ALE
a rrê té e  

p a rle  d irec teu r 
d ’après 

l ’ensem ble 
d e s  n o t e s  

spèc ia les, 
observations, 

fa its  et 
renseignem ents 

recueillis.

%

•
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Vu par le Gardien-chef.

le ; 18

(Signature)

Vu et arrêté par le Directeur,

le 18

{Signature.)

Vu pour être annexé au rapport on date du 28 août 1888, 
concernant lo nouveau service des notes et notices péni
tentiaires sur les condamnes.

Le Conseiller d ’È tat,
Directeur de l’adm inistration pénitentiaire,

L. H e r b e t t e .
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R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E

M IN IST ÈR E DE L’INTÉRISÜR 

Direction de l'A dm inistration pénitentiaire.
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NOTICES PÉNITENTIAIRES
D E S  CO N D A M N ÉS

N O T I C E

Ouverte le et concernant

l N mt

alors détenu a

dèp ( circonscription),

N é le à

dèp

F il (légitime ou na turel )  de 

et de
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II
S I T U A T I O N  P E R S O N N E L L E  (1)

o  r u  l it

des

It K «SKI  ü K M E T S (2)

]•: P O Q U K 
à  laquelle  

la p résen te  notice 
a é té  ouverte .

1° Nom, prénom s et 
surnom s du  condam - •
né (»)...................

Z* P ro fe ssions oum e- 
tiers exercés dans la  
v ie  libre.................

3* Célibataire, marié, 
veuf, séparé, d ivo r- * 
cé..........................

4" Conjo ints...........
Lorsqu’il ex iste  un  con jo in t, 

in d iq u e r sa  ré s idence , ses 
m oyens d ’ex istence . —  N oter < 
s’il v ivait avec le  condam né 
e t s 'i l  e s t  re s té  en  re la tio n  , 
avec lu i.

5° Enfants....,......
L égitim es oq n a tu re ls , le u r 

nom bre , sexe, âge, résidence , 
le u rs  m oyens d ’existence, 
leu rs  d ispositions à  re g a rd  du 
condam ne.

E P O Q U E S

A NTÈ IIt E U H ES

E P O Q U E S

r O S T É lU K U K ES

(1) Les renseignem en ts  visés dans celte  partie  de la no tice  son t 5 re c u e illir  avec le 
concours de to u te s  au to rité s  e t  personnes ayan t q u a lité  pour les fo u rn ir. Ils se ro n t 
accom pagnés, lo rsq u 'il y au ra  l ie u , de la m ention  de le u r o rig ine  ot de leu r date.

(2) Tous renseignem en ts  e t observations a jou tes  dans une des colonnes après la rédac
tion p rem ière  de la notU e devron t ê tre  signés e t datés p a r la personne qu i les in scrira  
avec m ention de sa  q u a lité .

(3) Ou rappelle  que ces m o ts : le condamné, le détenu, l'intéressé, s 'app liquen t 
d’une m anière  générale  aux personnes des deux sexes .



3 4 8 CODE PÉ N IT E N T IA IR E

O B JE T É P O Q U E
É P O Q U E S É P O Q U E S

à laquelle
des la présente notice A N T É R I E U R E S l ' O S T É R i n i I . R E S

R E N S E I G N E M E N T S a été ouverte.

6 '  A s c e n d a n t s ...............
(Mêmes indications quo ci- <
dessus). j

7°  P a r e n t s  o u  a l l i é s ,  1
a m i s  d e  l a  f a m i l l e ,  p e r -  1
s o n n e s  d i v e r s e s .  — S o -  1
c i é t é s  e t  œ u v r e s  d e  /
b i e n f a i s a n c e  o u  d e  p a -  j
t r o n a g e  q u i  o n t  t é m o i -  I
gu é  i n t é r ê t  a u  c o n -  f
d a m n é .

8° S a u t é ,  f o r c e s  e t  a p 
t i t u d e s  p h y s i q u e s
c o n s t a t é e s  d a n s  l a  v i e
l i b r e .

Constitution et tempéra
m ent.— Maladies.— Anémio. <
— Défauts de conformation.— 1
Infirm ités. — Ulessures. —
M œ urscthabiludcs vicieoscs.
— Genre de vie et d’occupa
tions que comporte l’état phy
sique, etc.



1 8 8 8 .  —  6  o c T o m iE 3 4 9

0114 ET
îles

IlEXSEIlî.fKlIEM i

9 ” Conduite et m ora
lité du condamné dans 
la v ie lib rs .— Sa  réputa- , 
tion dans son p a y s.—  
Sentiment général m a
nifesté â son égard....

10“ Degré d’instruc
tion acquise et consta
tés dans la  v ie  libre. —  , 
Connaissances généra
les ou spéciales. —  A p 
titudes professionnelles

11 " Re lig ion  d’origine. 
—  Culte. —  Intention 
manifestée de su ivre  ou . 
non  les exercices du 
culte dans l’établisse- , 
ment pénitentiaire......

12" Fortune person
nelle, ressources de di
verses natures. —  Se
cours do la  fam ille ou 
de tiers. —  M oyens 
d’existence ..,.........

ÉPOQUE 
ù laquelle 

lu p résen te  notice 
a é té  ouverte.

EPOQUES

V N T K n I E U II E S

É P O Q U E S  

p o s t É n i e u n e s
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III

S I T U A T I O N  P É N A L E

Renseignements el ilaf.es concernant les diverses condam nations encourues, a in s i que tous  
f a i t s  et décisions a ya n t p u  modifier 1rs cjj'e.ts île chacune d 'e lles , tels que les com muta
tions, réductions et remises tic peine, libération  cond itionnelle  et sa durée, réh a b ilita tio n , 
relêgation prononcée, envoi n u e  colonies effectué ou n o n , etc.

IIATIÎS

d t! S

condam 

n a tio n s .

r o u i t  s
ou

T iJ i lU A  UJ.V

ayan t
s ta tu t .

N A T l'Iili 

îles crim es 

011

îles dé lits .

NATUItlî

E T  D U l l l i E

dos peines.

DÉCISIONS e t FA ITS 

ayan t modillé 

la  s itu a tio n  pénale.

1.EIM19 H A TE S

DATE
de

lib é ra 
tion

défini
tive.

Condam nation 
en cours d’exé
cution à l ’époque 
où la  présente no
tice a été ouverte.

1

Autres condam
nations antérieu
res ou  postérieu
re s, à  in scrire  < 
sans exception et 
par ordre de da
tes. 1

\

ANALYSE DES NOTICES ACCOMPAGNANT LES EXTRAITS 
DE JUGEMENTS OU D’ARRÊTS

In d ic a t io n s  et re n se ign em en ts  d iv e rs  s u r  la  s itu a t io n  pénale.
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IV

SITUATION PÉN ITEN TIA IR E

I n d i c a t io n  d e s  d i v e r s  
é ta b l i s s e m e n t s  e t  l i e u x  
où. lo  c o n d a m n é  a  é té  
d é te n u ,  e n  F r a n c e  o u  
h o r s  d e  F r a n c e ,  a v e c  
m e n t io n  d e s  d a t e s  d ’e n 
t r é e ,  a in s i  q u e  d e s  d a te s  
e t  c a u s e s  do  s o r t i e  e t  
s c io n  l e s  c a s  d e s  n o m s ,  
p r é n o m s  o t s u r n o m s  d i 
v e r s  s o u s  l e s q u e l s  i l  a  
é té  c o n n u .

OBJET DES OBSERVATIONS 

et

U liN SR IC SK M E N T S

0 II S E U V A T10  N S 

et

n  B N à K I  c  K E  SJ E  N T S  ü  Û M l'i U A U X

à consigner, selon qu’ily  aura lieu, 

dans les divers établissements.

MATES 
d’inscription 

de ces obsomtions 
et

renseignements.

l'E K S O N K E S
qui les ont 

consignés.
E tS J fiN A T IO N

des
établissements.

1* C o n d u i te  e t  m o ra ~

Observations générales cn 
l)icn on cn mal à relater notam
ment sur les points ci-aprés: 

Tcuuc et propreté.—Obéis
sance à la règle* — Docilité «t 
l’égard du personnel.— Carac
tère; énergie on faiblesse. — 
Passions etpréoccupations do
minantes. — Action sur les 
autres détenus. — Tendance » 
mener ou à être mené, à orga
niser des complots, à pratiquer 
des évasions.— Habitudes do 
mensonge, de vol, de violence, 
de révolte. — Infractions les 
plus habituelles. — Mœurs; 
habitudes vicieuses ou dépra
vées. — Mesures spéciales de 
surveillance, de régime, de 
discipline, ü’isolcnieut recon
nues nécessaires. Sperifier les 
moyens particuliers de coerci
tion cl de répression auxquels 
ou aurait dû rucuurir, luis «juo 
1‘cncellulcment prolongé, le 
transfèrement eu d’autres éta
blissements, les poursuites el 
les autres condamnations pour
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OIUET DES OUSIilW ATIONS
et

n  F. N  S  E  I  G X F. M E N T S G É  N Û II A U X

à consigner, selon  q u 'il y  aura  lieu , 

d ans les d ivers é tab lissem ents.

O D S E R  V A T IO S S
D A T E S  

d’in scrip tio n  de 
ces observations 

e t
renseignem ents.

e t PKnsONJiES
qn i les on t 
consignas,

D K S H i N A T I O X
« E N S E I G N E M E N T S

des
é tab lissem ents.

c rim es e t  d é lits  com m is dans 
un é tablissem ent pén iten tia ire - 

Klnl d’indilïércnce ou d 'ap a 
th ie  m orale. — l\n p c n iïr m jinî- 
feste  ou n o n ; s in cé rité  p résu 
m ée, qua lités reconnues. Aeles 
de courage ou de dévouem ent; 
la its  m érito ires  h t i tr e  q u e l
conque q u i d ev ra ien t înlliici* 
s u r  le ju g e m e n t général à 
p o rte r. — llé so lu lio n s  cl 
chances réelles A 'nnunidemenl. 
Moyens d’y a id e r . G enres de 
récom penses e l d ’enrourage- 
m ents que l’in té re s sé  a m é ri
té s  et ïe c b c rrh è s  le  p in s  vo
lo n tie rs . — P ro jets  probables 

p rév is ions  de conduite  dans 
l’aven ir.

2 n T rava il ..............
Professions, in d u s lr ie s , oe- 

rn p n ttn n sn n  m in iers auxquels 
n è iè em ployé le d é te n u ; pen
d an t com bien d e  tem ps, avec 
quel succès. —  N o ter q je l  
g e n re  de travaux com portent 
ou non scs  an técéden ts, ses 
forces, son apc, sa doc ilité , 
scs  connaissances et ses qua
lité s , scs  défau ts e t  vices.

S a la ire s  e t gains moyens 
o b ten u s.— P u n itionsou  récom 
penses m éritées par lu travail.

Notes e t renseignem ents 
d iv e rs  concernant le  travail.
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D A T E S

01U B T  D ES O BSERVATIONS
et

ER N S E l  G N E M E  N T 3 G È N Ê K A tl X

à c onsigner, selon  q u 'il y a u ra  lic a , 

dans les d ivers é tab lissem ents.

O B S  K it  V A T I O N S
d 'in sc rip tion  de 

ces observations 
e t

renseignem en ts .

n E N 8 F . I G X E 3 lF .N T d

PF. USONNF. S
qu i le s  on t 

consignés.
D É S I GNAT I ON

des
étab lissem en ts.

3* Pécule, ressources 
d iv e rse s .................

P écule jrajrnê par le  travail 
dans les d iversélabÜ Fsem ents. 
—  Usnjre (juî en  a clé  fa it. — 
Som m es em ployées pour la 
fam ille, pour des dépenses 
u tile s . —  Secours re<;us du 
dehors. —  M ontant de la v o ir  
rem is  â la  s o rtie . —  Moyens de 
subsis tance  connus à le p o q u e  
de clia i|uc  so rtie .

E tc ., e tc.

4° F ra is  de justice, 
amendes, dom m ages- 
intérèts, e tc..............

In d iq u e r quel cn é ta it le 
m ontan t, s’ils  o n t ê léacqu iU cs, 
à que! m om ent e t com m ent.

E tc ., e tc.

T .  X II.
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OBJET DES OBSERVATIONS 

et

J V E H S E l K N E J l E r i T S

O B SER V A TIO N S

et

R E N S E I G N E M E N T S  G Ê N É n A ü X

à consigner, selon qa’il y aura lieu, 

dans les divers établissements.

DATES 
d'inscription de 

ces observations 
et

renseignements.

PERSONNES
qui les ont 

consignés.
D É SIG N A T IO N

des
établissements.

5* Santé.................
Noter cn sc référant aux in

dications de la deuxième par
tie, n* 8, delà présenté notice, 
tout ce qui se réfère a la santé, 
telle qu'elle s'est manifestée 
on modiüce datant le séjour 
cn chaque établissement péni
tentiaire. — Signaler l’état 
physiquean moment dn dénurt 
de rétablissement et toutes 
les mesures qu’il aurait pro
voquées durant la détention ; 
spécialement la mise au repos, 
le séjour a l'intlm erie, les 
transterements, les change
ments de régime, les décisions 
gracieuses, etc. — Marquer cc 
qu’on peut inlerc*r de cet état 
physique du détenu pour son 
avenir dans la vie libre.

Etc., etc.

6* Enseignem ent.....
Notions acquises et progrès 

effectués darant le séjour cn 
chaque établisse nient.-Temps 
occupé â s’instruire. — Degré 
d'instruction a la sortie de 
rétablissement. — Facilités 
qu'il donne ou non pour les 
conditions d’existence après 
libération.

Etc., etc.
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OBJET DES OBSERVATIONS 

e t

R E N S E I G N E M E N T S *

O B S E R V A T IO N S

et

R E N S E I G N E M E N T ^  I l J ^ N É I l À B J  

à  consigner, selon qa’il y aura lien, 

dans les divers établissem ents.

D A T E S  
d’inscription de 
ces observations 

et
renseignem ents.

P F . HHO. t » ES
qn i les ont 
consignés.

D É S I G NA T I ON
des

établissem ents.

7 "  C o r r e s p o n d a n c e s ,
v i s i t e s ,  r e l a t i o n s  a v e c
l e  d e h o r s ...............................

Fréquence e t caractère de
la correspondance et des v isi
tes so it des membres de
la famille, so it des person
nes dûment autorisées. —
Influence ainsi exercée et
moyens d'action possible.

E tc ., etc.

8°  D o m i c i l e  o u  r é s i 
d e n c e  a p r è s  l i b é r a t i o n . -

Domicile ou résidence où
l'in téressé est présumé devoir
se User après libération, soit
dans la famille, so it auprès de
telles personnes que l’on con
naîtrait.

9* C o n c l u s i o n s  e t  p r é 
v i s i o n s  g é n é r a l e s  s u r
l e s  c h a n c e s  d e  v i e  h o n 
n ê t e  o u  l e s  d a n g e r s  d e
r e c h u t e .  A v i s  à  d o n n e r
s u r  l e s  m o y e n s  q u ’i l  y
a u r a i t  o u  n o n  d e  p a r e r
à  c e s  d a n g e r s .....................
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TABLEAU DES

N O M , 
p n É x o m s 

e t
S  U R N O X  a

N “ d 'écrou .

MOTIF
K T  D U R É E

dus 
o o n d a m ■ 

nations 
cn  cours 

d 'exé- 
cu tio n .

ni;si- 
GNATfON 

d» 
ré ta b lis 
sem ent 

p én iten 
tia ire  

où 
la peine 

e s t subie.

DATE
D*r f f TRBK

dans 
l 'é ta b lis se 

m ent. 
Date 

e t  cause 
de la 

s o rtie .

MOIS 
auxquels 

se  
ré fè ren t 

les no tes c l 
re n se i

gnem ents.

INFRAC
TIONS

E T  F A I T S

spécialem ent
re p ro 

châm es.

P U N I T I O N S

infligées.

RECOM
P E N S E S

e t
E N C O U R A G E 

ME NT S
donnés.

FAITS
spéc ia lem ent

m érito ires .
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N O T E S M E N S U E L L E S

3 5 7

OBSERVATIONS ET  RENSEIG NEM EN TS DIVERS

N o t a m m e n t  e u  e n  q u i  c o n c e r n e  :
S a n t é :  —  M o r a l i t é  ; —  C a r a c t è r e ;  —  ’lY n d a i ic c R  

p r é d o m i n a n t e »  ;  —  S o m n in * io n  à  l a  r è g l e  n u  cK pri 
(l’iiK liM c ip liiie  ;  —  R e l a t i o n *  a v e u  lu  f a m i l l e  e t  à  l 'u g n r  1 

<lu t o u t e »  p u r x o im c B  d u  i l e l . o r n ;  —  D e g r é  il i u p t i 'u c t i o n  
ili» i> oM itinu  a  n’i r iM tr u ir e  ;  ( M o i r é s  u o u n ti i t^ H  o u  t i o n  ; 

P r e u v e s  d 'a m c M M le in e n t e t  |> o H H iln lîtû  i i r é s u n i é e  
d e  r e t o u r  u u  b i e n  ; —  P r o f e s s i o n *  o u  n u l t i c r w  il  o x i  *v 

e t  m o y e n s  d ’e x i e t e u e e  h o n o r a b l e  ü u iih  l a  v i e  l iU - e ,  e t c

NOMS 
E T  y U A IJT L S  

des 
fonc

tionnaires  
ou agents 

qu i ont donné 
les notes 

et 
re n s e i

gn e m e n ts .

O nSERVATIO N S

e t

C O N CLU SIO N S

du d ire c te u r.

NOTK KKNK1lAt.lv 
MK.NSUKLl.K

aiTÙtéc 
pa r le d irec teu r 

d’ap rès  
l'ensem ble des 
notes spéciales, 

observations, 
la its  e t 

renseignem ents 
recueillis.
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y

A V I S  D I V E R S .  —  C O N C L U S I O N S  G É N É R A L E S

Vu la présente notice

ouverte le i8  , à

département d

Le Directeur d

(S ignature.)

Vu pour être annexé au rapport en date du 28 août 1883, concer
nant le nouveau service des notes et notices pénitentiaires sur les 
condamnés.

Le Conseiller d 'È ta t,
Directeur de l'administration pénitentiaire,

L . H e r b e t t e .
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12 octobre. — Organisation des établissements laïques d ’éducation 
pénitentiaire.

Questions intéressant les jeunes filles confiées h l ’administration.

La note, dont le texte est ci-après publié, a ôté fournie à M. le p ré
sident du conseil, m inistre de l’in térieur, et à M. le rapporteur 
du budget de 1889 (services pénitentiaires), su r l’organisation dos 
maisons laïques d’éducation pénitentiaire à Auberive (Haute-Marne), 
et â Fouilleuse, prés Rueil (Seine-et-Oise), et de manière générale 
sur les questions intéressant los jeunes filles confiéos à l’adminis
tration.

I

N écessités absolues auxquelles a répondu l’organisation 
des maisons laïques d’éducation pénitentiaire 

à Auberive (Haute-Marne), et à Fouilleuse, près Rueil (Seine-et-Oise).

Devoirs el nécessité pour l'administration pénitentiaire  — d'après 
les intentions du Parlement — d'exercer elle-même la tutelle des 
mineurs envoyés sous son autorité. — Difficultés résultant du  
défaut de ressources pour créer les établissements publics d'édu
cation pénitentiaire.

Il a été expliqué dans une note générale concernant los établisse
m ents publics et privés affectes à l’éducation pénitentiaire comment 
l’administration avait dû chercher les moyens d'exercer elle-même lo 
plus possiblo la tutelle dos jeunes gens ot jeunes filles placés sous 
son autorité par la justica en vertu do la loi.

Non seulement lo devoir des représentants do l’État était ici tout 
tracé par l’œuvre à laquelle ils so consacrent pour l’intérêt des 
enfants et des familles, par le souci des réformes et des progrès à 
accomplir; mais les intentions des pouvoirs publics manifestées 
nettem ont et à plusieurs reprises obligeaient l’administration à 
rem plir elle-même dans la mesure de ses forces, do scs attributions 
et de ses ressources la mission de protection, de surveillance et 
d’éducation que la loi lui assigne.
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Par malheur, outre que l’on devait respecter ce qu’a fait la loi tic 
■1850 tant qu'elle n’est pas abrogée, la question d’argent crée des com
plications, des impossibilités matérielles qu’on n’était pas parvenu à 
surmonter.

L’embarras subsistait toujours malgré les dispositions manifestées 
par la Chambre ; car alors môme que l’administration était engagée â 
re tire r ses pupilles aux établissements privés, spécialement aux éta
blissements congréganistes, refus était opposé à toute demande do 
crédits survenant pour l’organisation d’établissements publies.

Comment on a  p u  organiser l'éducation publique des pupilles 
pénitentiaires du  sexe m asculin.

Pour les garçons la solution partielle des difficultés était moins 
pénible à obtenir car on possédait des domaines cn propriété ou loca
tion et l’onapu  constituer avec dos eüectifs suffisants, six colonies 
d’éducation pénitentiaire ; on a pu retirer les pupilles do tous les éta
blissements les moins satisfaisants, supprimer ainsi 50 p. 100 des mai
sons privées et placer directement sous la main des représentants de 
l’État plus du double de l’ellectif qui est réparti entre les établisse
ments privés subsistant encore.

On a m ontré dans la note générale comment on ne pouvait et l'on 
ne peut faire davantage dans le moment actuel avec les ressources 
toujours restreintes qui sont laissées. On no demanderait bien entendu 
qu’à se trouver encouragé, aidé pratiquement à faire mieux.

Em barras presque inextricable qui s ’opposait à  la création 
d'établissements laïques pour les jeunes filles. — Situation en 1S82.

Mais pour les jeunes filles combien la situation semblait plus insur
montable.

Pour répondre à tous les besoins dans toutes les parties do la France, 
il n’existait pas en 1882, lin seul établissement public d’éducation 
pénitentiaire. Il n’existait que des établissements congréganistes, sou
vent des maisons cloîtrées, réparties en un certain nombre de dépar
tements et recevant les jeunes filles de religion catholique. D’autres 
œuvres confessionnelles, protestantes ou israélites, fonctionnaient 
aussi, mais toujours à titre privé. Le budget ne fournissait pas un 
centime pour la création ou le fonctionnement d’établissements pu
blics quelconques destinés à l’éducation pénitentiaire des jeunes fil
les. Ce service ne figurait au compte de l’État qu'au chapitre de 
l’entretien pour le paiement du prix de pension payé aux maisons 
catholiques, protestantes ou israélites.

On réclamait sans doute à l’administration de la façon la plus pres-
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santo qu’il fût paré à une situation aussi regrettable, mais en même 
temps on écartait absolument toute velléité (l’inscription de crédits 
nouveaux, d’acquisitions d’immeubles, de créations, de fonctions nou
velles. Ce n’était assurément pas lorsqu’on visait à réduire comme on 
l’a fait et do manière si stricto le nombre des emplois pour les hom
mes qu’on était disposé â créer dos fonctionnaires féminins môme 
pour une tâche d’intérêt public, mais on n’en continuait pas moins 
à protester contre l’idée do laisser les pupilles de l’État exclusivement 
à des œuvres, associations ou entreprises particulières.

Maisons congréganistes dont la suppression n ’était pas demandée.

On n’ignorait pas sans doute que certaines congrégations qui se sont 
vouées depuis longtemps au service pénitentiaire ne provoquaient pas 
de plaintes, ni de reproches ; qu’elles étaient, au contraire, signalées 
par les autorités locales, par l'inspection générale, comme s’acquit
tant honorablement de leur tâche avec entière déférence à l’égard des 
autorités civiles et déférence pouf leurs instructions. On acceptait 
donc volontiers qu'il fût fait une sorte de triage entre les établisse-' 
monts privés et l’on ne réclamait pas pins lo retrait de certaines pu
pilles coudées â des maisons catholiques que d’autres confiées à des 
maisons protestantes ou israélites.

11 faut bien constater en ellet que des œuvres de ce genre se lient 
étroitement aux institutions do patronage et que les patronages, dans 
leurs rapports même avec les familles et avec les personnes bienfai
santes, s’adressent de préférence au public groupé selon les diverses 
religions.

Couvents auxquels il fa lla it retirer les pupilles pénitentiaires.
Les Bons Pasteurs.

Mais bien d’autres maisons congréganistes et tout d’abord les Bons 
Pasteurs appartenant à des ordres cloîtrés étaien t considérés de 
toutes parts comme peu propres à recevoir les pupilles de l’adminis
tration pénitentiaire.

Dans ces maisons en elïet se trouvaient rapprochées, souvent con
fondues, des catégories de pensionnaires que tout devait faire séparer 
les unes des autres à commencer par la légalité môme. C’était des or
phelines, des enfants assistées, des élèves qui se trouvaient sous lo 
mémo toit que des repenties, dos condamnées libérées. Et comment 
n ’aurait-on pas protesté, contre lo maintien dans ces maisons, de 
jeunes filles acquittées comme ayant agi sans discernement et en
voyées jusqu’à 20 ans sous la tutelle de l’État cn éducation péni
tentiaire.
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Solution qui s ’imposait à tous les égards.
Création, dos établissements laïques d'Auberive et de Fouilleuse.

Il fallait donc absolument aviser et sortir â tout prix de ce cercle de 
difficultés, d’impossibilités légales et matérielles oiï l’on tournait 
dormis si longtemps, et cela sans immeubles nouveaux, sans crédits 
nouveaux, sans nouveaux fonctionnaires.

Un tel problème ne comportait assurément pas une solution par
faite; mais comme il n’en avait,jamais été donné et comme il on était 
toujours réclamé une, peu t-ê tre  so félicitera-t-on do celle qui a pu 
prévaloir et qui a donné les plus heureux résultats. Il s’agit do l’orga
nisation des maisons laïques d’Auberivc (Haute-Marne) et de Fouil
leuse, près Rueil (Seine-et-Oise).

Nous allons fournir des explications qu’il serait facile de développer 
et do préciser en détail. Mais après toutes les explications déjà don
nées, après la production de notes et documonts volumineux, on 
craindrait d’abuser cn présentant tout d’abord ici de trop longs déve
loppements.

II

Organisation de la maison d’Auberive.

Comment ôtait nécessitée l'organisation d'une maison d'éducation 
pénitentiaire à Auberive, dans les bâtiments d 'un  Établissement 
pénitentiaire supprima. — Nécessité de laisser l’entreprise des ser
vices économiques au  même entrepreneur général.

La maison centrale des femmes située à Anberivo (Haute-Marne) 
a pu être supprimeo en 1885. C’était une occasion tout exceptionnelle, 
un moyen tout économique d’aménager une maison pour l’éducation 
pénitentiaire des jeunes filles. Il importait d'ailleurs do 110 point per
dre l’utilisation de cet immeuble, de ménager les intérêts du dépar
tem ent qui perdait tout à coup un .établissement et un service impor
tants. Il fallait enfln faire accord quelconque avec l’entrepreneur dos 
services économiques, M. Ilaycm, pour éviter tout litigo onéroux, 
toute liquidation d'affaires destinée à se solder en indemnités, moins- 
values, portes ot dommages considérables pour l’État. Cet entrepre
neur, un des plus honorablos et des plus expérimentés des services 
pénitentiaires, pouvait être disposé à faire dos ell'orts pour une œuvre 
intéressant dos jeunes flllos, et il 110 paraissait, dans cetto hypothèse, 
que désirer ne pas faire de pertes s’il avait l’avantage d’être associé à
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une œuvre plus satisfaisante pour son amour-propre, plus intéres
sante à tous égards que l’alimentation ot lo travail des condamnés.

Qu’on ne l’oublie pas en ell'ct: dans la plupart des maisons congré
ganistes, les intérêts du la congrégation, les habitudes et les régies de 
la vie claustrale, lo grand nombre des heures de travail, la préoccu
pation prédominante de la religion et de la prospérité matérielle do 
l’ordre, bien des causes inutiles à noter ici rendaient impossible de 
compter pour les pupilles sur une véritable éducation telle qu’elle est 
comprise aujourd'hui pour la jeunesse. Dans ces maisons religieuses 
il n’est pas de personnel à payer ; l'instruction, l’enseignement profes
sionnel, le développement physique et L’on peut dire l'affranchisse
ment moral dos mineures ne font assurément pas l’objet des mêmes 
soucis que dans les maisons d’éducation de l’Ktat. Sans doute, la 
pension coûte moins ainsi et, la maison peut faire des bénéfices. Mais 
on peut payer cher dans l’avenir co genre d ’économies et de bénéfices 
faits sur l’intérêt réel dus enfants, des familles et de la société. C’était 
donc toute une icuvro à orgm iser et cola s’est fait avej le concours 
éclairé et dévoué des dames chargées d’inspection générale et do 
missions, des collaborateurs les plus distingués do l’administration 
pénitentiaire et des personnes qui ont bien voulu s’appliquer â la 
création pratique de cotte maison, la première qui ait été instituée 
en cc genre.

Ici s’olTrait une grave difficulté. Non seulementil faut que l’État reste 
m aître de l'organisation, des règlements, du régime, du fonctionne
ment d’un établissement laïque de cc genre; mais il faut que le per
sonnel soit tout entier sous sa main pour la direction et l'inspection, 
l’instruction, l’enseignement professionnel et le travail des services 
intérieurs, l’hygiène, le culte, etc.

Dans les établissements privés destinés aux jeunes gens le person
nel doit être agrée par l’administration.

Il importait ici quo non seulement l’agrém ent mais le mode do 
recrutem ent et lo choix même fussent cn réalité assurés à l’adminis
tration, car ce n’est pas une minco entreprise que de créer de toutes 
pièces des services, une maison, une sorte de congrégation laïque. Il 
existe tant de difficultés dans une tâche semblable que les essais, 
plusieurs fois tentés, avaient échoué. Il fallait réussir cette fois ot 
l’on a réussi; mais il est aisé de comprendre tout d’abord que pour 
une œuvro toute différente avec un personnel à payer, des immeu
bles à entretenir, un matériel important à fournir, toutes les condi
tions d’éducation physique et morale à remplir, il y aurait plus 
à dépenser quo pour le payement de la pension des malheureuses 
pupilles placées dans un établissement charitable, tel qu’un Bon 
Pasteur. Dans un couvent grand nombre do dépenses n ’ont pas 
même à se produire ; los frais généraux sont réduits à l’extrême 
minimunî par l’abnégation, lo renoncement absolu dont on fait uno 
loi à tou t lo personnel. En outre, si los catégories do pensionnaires 
sont diverses, si les effoctifs sont nombreux, on peut recevoir en quel
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que sorte au rabais des enfants, et c’est ce qui. se produit d’ordinaire, 
on le sait, lorsqu'une congrégation tient à recevoir certains enfants 
pour donner un  caractère plus profitable, une apparence de consé
cration officielle à ses œuvres mêmes.

Le p r ix  cia pension qu’on paya it dans les « Bons Pasteurs»  
pour les pupilles pénitentiaires.

Coût de Ventretien dans un  établissement public.

Pour ces diverses raisons qu’il serait facile do détailler on payait 
60 centimes par jou r pour chaque pupille placée dans un I3on Pasteur. 
Le crédit inscrit au budget répond à diverses catégories d’enfants, 
de dépenses et de p ris  de pension. 11 est calculé su r la moyenne de 
75 centimes. Dans les colonies publiques de jeunes gens, pour des 
motifs analogues à ceux exposés plus haut, le prix que coûte la régie 
tout compte fait, pour chaque enfant, excède souvent un  franc par 
jour. Et cependant les effectifs sont assez considérables.

Comment il a  fa llu  s'accommoder de payer u n  franc p a r jo u r  
à l’entreprise générale d'Auberive 

à cause de toutes les charges de l’établissement qu'elle supporte.

On comprend dès lors comment pour un effectif relativem ent res
tre in t de jeunes filles, dans une œ uvre nouvelle, dans une période 
d’essai et d’organisation nécessairement onéreuse, il ne saurait sem
bler excessif que l’entrepreneur reçoive un franc par jo u r pour cha
que enfant, alors qu’il doit faire face, non seulement à toutes les char
ges ordinaires des services économiques, mais à la rétribution du 
personnel et au fonctionnement général de la maison.

Avantages pour l'État de celte combinaison.

La nourriture est donnée dans des conditions bien meilleures quo 
dans les établissements congréganistes. L’habillement, l’enseigne
ment primaire et professionnel, la rétribution des pupilles, les char
ges de travail et d’apprentissage, le coucher, la lingerie, le servico 
de santé, le service du culte, tout en un mot est à la charge de l’en
treprise avec clauses analogues à celles de tous les cahiers des char
ges pénitentiaires, compliquées et aggravées su r presque tous les 
points en raison de la nature de l’établissement et do sa population.

Les logements du personnel, son alimentation, comme ses traite
ments, ses uniformes, le mobilier de la maison, les instrum ents,
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machines, matières et objets île toute nature, même les travaux aux 
bâtiments, sont supportés de la même façon et l'on voit par là quels 
avantages considérables l’État a retirés d’une organisation qu’il a 
dotée à si bon compte d’un établissement et d’un service nouveau.

Dates et conditions générales du  marché d ’entreprise d'Auberive.

Le traité, passé dans les conditions d’ailleurs les plus régulières, 
est du 26 mars 1885. L’entrepreneur s’engageait dans les conditions 
déterminées par ce traité à pourvoir à toutes les dépenses afférentes 
aux divers services que comporte l’éducation pénitentiaire des jeu 
nes filles. On partait d’un prix de journée de 70 centimes avec éven
tualité d’abaissement à 00 centimes après les deux premières années, 
si l’importance de l'é lectif et les comptes de gestion économique 
comportaient cet abaissement. Mais il demeurait entendu que si le 
fonctionnement do l’établissement et de l'œ uvre entraînait dos char
ges non prévues au traité et d'ailleurs impossibles à prévoir au début 
d’une œuvre et dans une première période d’essai, de nouvelles dis
positions pourraient être arrêtées. C’est ce qui a dû se produire pré
cisément : 1° parce que les tribunaux envoyant un nombre de jour en 
jour plus restrein t de pupilles, l'effectif n ’a pu être accru comme on 
lo désirait, les frais généraux ont donc été nécessairement plus lourds 
pour uu établissement de cette importance : S" parce qu’un certain 
nombre de dépenses d'améliorations réalisées par l’administration, 
d'après les conclusions dos autorités et personnes compétentes, ont 
dû être mises à la eliargo de l'entreprise, et c’est ainsi, après produc
tion et justification des charges et comptes de gestion économique 
que le prix de journée qui ne représentait plus en réalité les mômes 
charges a ôté porté à 0 fr. 9.r> cent, puis à 1 fr., chiffre définitif.

Si l’on songe aux conditions spéciales mentionnées plus haut et fa
ciles assurément à justifier dans le plus grand détail, si l’on se reporte 
aux complications, aux problèmes qu’il fallait résoudre, on peut se 
féliciter qu’une solution semblable ait pu être obtenue alors surtout 
que l’œuvre tant désirée a pu enfin s’accomplir heureusement.

Le môme exposé s’applique exactement à la maison de Fouilleuse 
pour laquelle nous allons nous borner à insister su r les points qui se 
différencient sur la question d’Auberive.

E ffectif d'Auberive.

L’effectif de la maison d’Auberive était au l or septembre 1888 de 
241 pupilles. C’est de beaucoup le chiffre le plus considérable de 
tous les établissements do ce genre et c’est plus de la moitié du con
tingent total de tous les établissements privés affectés aux jeunes 
filles catholiques.
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III

O rg a n isa tio n  de  l ’é ta b l is s e m e n t  de F o u illeu se .

Nécessités qui ont provoqué l'organisation de lam aison de Fouilleuse.

L’organisation do la maison do Fouilleuse, près Rueil (Seine-et-Oise), 
a répondu à des nécessités aussi supérieures et plus générales encore 
que celles do la maison d1 Auberive (Haute-Marne).

Situation regrettable qui devait prendre fin  p a r  la servies
de l'éducation pén itentiaire et de la correction paternelle à Paris.

Le recours forcé au  couvent.

D’abord il n’existait pas à Paris un seul établissement appartenant 
soit à l’État, soit au département de la Seine, où passent être placées 
des jeunes filles détenues en dehors môme de toute condamnation.

Si étrange qu'une semblable situation puisse paraître dans la 
capitale tic la France, 011 est bien obligé île constater qu'elle durerait 
encore si l'administration pénitentiaire n ’était parvenue par les faibles 
moyens dont elle pouvait disposera provoquer la création nouvelle.

Cette création devait en elfct répondre à deux besoins et à doux 
services: le premier d'éducalionpdnilentiaire, le second de correction 
paternelle.

En co qui concerne l’éducation pénitentiaire, il n ’existait que des 
établissements confessionnels congréganistes, protestants ou israé
lites, pour recevoir les jeunes fiLles acquittées comme ayant agi sans 
discernement et envoyées jusqu’à 20 ans sous la tutelle do l’État.

Une famille qui n’était ni juive, ni protestante se voyait donc obligée 
de laisser placer sa fille dans un couvent, à Paris, â moins quo l'admi
nistration 11e consentit à l’envoyer dans le nouvel établissement 
laïque d’Auberive en l’éloigiiant ainsi do toute ses afl'ections et des 
lieux 0(1  elle devait revenir à sa sortie. L'établissement laïque do 
la Ilaute-Marne étant d’ailleurs le seul de ce genre, nul moyen 11’était 
laissé de pourvoir à l’éducation laïque des jeunes filles de toute la 
région de Paris et des régions voisines.

C’ost ce qui ne pouvait évidemment ètro plus longtemps toléré.
Pour la correction paternelle l’anomalie était plus extraordinaire 

encore.
En ell'et, la loi veut que les parents ou tu teu rs puissent mettro cn 

correction, dite paternelle, pour un  temps dont la loi fixe le maximum, 
dans un établissement pénitentiaire dépendant de l’État. Il ne s’agit
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pas do condamnations â subir. C’est sur simple ordonnance du pré
sident du tribunal (pie l’incarcération a lieu. Les enfants qui y sont 
soumises doivent être séparées clc toutes autres catégories. Et, comme 
il y a dans co service dés conditions d'ordre et do sécurité publique, 
de moralité, do contrôle, importantes à garantir, c’est au service des 
prisons de courtes peines et sous l’autorité des fonctionnaires do 
l’administration que doit fonctionner la correction paternelle.

Embarras extrême du département de la Seine et de l'administration  
pénitentiaire.

Les départements doivent donc fournir commo annexes des prisons 
dites départementales, dus bâtiments spéciaux pour cet objet. Or, 
aucune des prisons do la Seine no présentait do bâtiment, de section 
ainsi utilisable.

Lo département do la Seine fut donc mis en demeure de fournir les 
emplacements nécessaires. On proposa un quartier dans la Petite-Ro
quette. Mais lo voisinage do détenus du sexe masculin, le nom même 
(lo la maison, la proximité do la Grande-Roquette et du quartier dos 
condamnés à mort, rendaient ces combinaisons impraticables. Retirer 
des jeunes filles d’un couvent, pour leur imposer l’éducation laïquo 
dans des conditions semblables, eût été fâcheux â tous égards.

Une autre proposition fut faite. Il s’agissait d’un poste-caserne, ot 
celte autro combinaison no put être jugée plus admissible.

Or, nulle autre solution ne s’otlrait. On continuait, on était menacé 
de continuer â rester dans cette situation pénible, peu digne de Paris, 
peu acceptable pour l’administration française.

Solde solution possible : La création de la  maison da Fouilleuse 
ou plutôt son utilisation pour las jeunes filles.

C’est ainsi que, pour répondre aux besoins, aux intentions mômes 
du département de la Seine et de son conseil général, on recourut à 
la solution quo fournissait lo domaine de Fouilleuse; et, cette solution 
eut ainsi double nécessité, double avantage.

Le domaine de Fouilleuse. — Com m enta servait précédemment àune  
entreprise privée, à u n  établissement d'éducation pénitentiaire  
po u r les jeunes gens. — Affectation nécessaire pour les jeunes 
filles, également p a r  voie d’entreprise.

Le domaine de Fouilleuse était une ancienne ferme impériale, 
comprenant, autour des bâtiments centraux, environ 70 hectares de
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terre. Il «avait été affecté à l'éducation pénitentiaire dos jeunes gens 
par recours à une entreprise privée, chargée de l’exploitation des 
terres en même temps riue de la direction du travail, de l'instruction 
et de l’entretien des pupilles. Un certain prix do journée, était payé au 
compte de l'État et le personnel devait être agréé par l’administration, 
qui exerçait son contrôle aussi directement qu’elle lo jugeait con
venable.

Cette entreprise vint à péricliter. Il devint possible de résilier le 
traité, sous réserve de certains arrangements, pour les intérêts do 
l’exploitalion agricole. Il était donc tout indiqué que l’on transformât 
l'affectation, et que l’on plaçât à Fouilleuse des jeunes tilles plutôt 
que des jeunes gens, car, outre quo le voisinage de Paris n’est pas sans 
inconvénient pour de jeunes colons, l’administration possédait des 
établissements peu éloignés do Paris pour les jeunes gens, tandis 
qu’elle ne disposait que d’une maison laïque dons la Haute-Marne 
pour les jeunes lilles.

Nécessité de recourir au  même entrepreneur que pour Auberive.

Cela posé, il y avait intérêt, avantage manifeste à charger des ser
vices économiques le même entrepreneur qui faisait fonctionner 
Auberive. Pour leur prospérité matérielle, comme pour leur bon fonc
tionnement administratif, les doux maisons similaires devaient s’ap
puyer, en quelque sorte l’une sur l'autre et l'on évitait ainsi les 
tâtonnements, les essais coûteux, les risques do mécomptes qui sont 
tant à redouter, à tous points de vue, pour dos créations nouvelles, 
spécialement pour une création de ce genre. Enfin le concours de cet 
entrepreneur était nécessaire au regard du département de la Seine 
pour les motifs ci-après:

Redevance ou concours pécuniaire qu'on avait à attendre du dé
partem ent de la Seine, pour l'organisation cl le fonctionnement 
du service de correction paternelle à Fouilleuse.

Le département de la Seine se trouvant dispensé, on fait, de fournir 
des immeubles à l’État, pour la correction paternelle, au cas où l’éta
blissement de Fouilleuse pourrait servir pour cet objet, il convenait 
qu’une certaine redevance fût payée cn déduction des charges, que 
ce service occasionnera à l’État.

Ces charges peuvent être de diverses natures:
1° Les dépenses occasionnées pour le régime, Valimentation, les 

conditions matérielles d'existence des jeunes filles en correction p a 
ternelle. Car elles peuvent être placées dans des conditions très di
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verses, et bien que ce soient les parents ou tuteurs, qui doivent 
indemniser, pour la nourriture, outre que les moyens pécuniaires 
peuvent leur faire défaut, lo service entraîne des charges importantes 
de divers genres.

2“ Les fra is de Iransfèrements, puisque les jeunes fdles se trouvent 
envoyées en Seine-et-Oise, à la porte du bois de Boulogne il est vrai, 
et que les déplacements inévitables occasionnent encore des charges 
exceptionnelles.

3° Les dépenses d'installation et d'aménagement nécessaires, pour 
donner â ces jeunes tilles lo régime de séparation conforme aux dis
positions légales (séparation des autres catégories pour le travail et 
dans toutes les circonstances de la détention, séparation individuelle 
pondant la nuit; relations avec los familles, avec les autorités; quartiers 
spéciaux à faire fonctionner; cellules de punition, conditions parti
culières pour le travail, l’apprentissage, la surveillance, les soins 
d’hygiène, le vestiaire, la lingerie, etc.).

Il importait donc de prévoir pour l’entreprise lin ensemble de 
charges, de conditions et de travaux, auquel il faudrait parer par des 
dépenses une fois faites, et qui entraînerait aussi un surcroît de char
ges constant.

Catégories diverses de pensionnaires ou pupilles que l’établissement 
pouvait recevoir.

En réaliLè, la maison de Fouilleuse, devait prendre un caractère 
complexe. Elle devait se diviser en doux ou plusieurs quartiers, ce 
qui augmente sérieusement les frais généraux. Elle pouvait être appe
lée à recovoir: 1° les jeunes filles acquittées comme ayant agi sans 
discernement, et non remises à leurs parents; 2“ les jeunes filles pla
cées par leurs parents ou tuteurs en correction paternelle dans lo 
département de la Seine; :i'> les pupilles de l’assistance publique de la 
Seine ou même d’autres départements, qui seraient détenues par voie 
de correction paternelle ; 4" lesjeuncs tilles de moins de seize ans, con
damnées à l’emprisonnement pour une durée quelconque.

Même organisation des services de l'entreprise qu'à Aiperive. — 
P r ix  de journée à payer. — Différentes ressources el rétZiles dont 
pourra it bénéficier l'entreprise et dont il serait fa it compte en 
déduction de ses charges d'après lemarché des services économiques.

C’est; dans ces conditions et d’une manière générale, par exacte 
assimilation avec l’organisation d’Auberive, qu’il a été pourvu au 
fonctionnement de la maison de Fouilleuse, par traité avec l’entre
preneur ( l i  mai 1837). Le prix de journée payé par l’État est fixé 
comme à Auberive à un franc, mais les jeunes filles do la correction

T. x i i . 21
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paternelle ont leur pension payée ou remboursée soit par les parents 
on tuteurs, lorsqu'ils le peuvent, soit par le département de la Seine. 
Une certaine somme doit être soldée par le département, pour repré
senter l’équitable redevance due en raison des immeubles, des amé
nagements et travaux divers à effectuer pour le service de la correction 
paternelle ; car 011 rappelle que c’est le département qui aurait dû 
fournir los immeubles nécessaires à l’État pour ce service. On doit 
noter également que les charges et travaux de première installation 
devaient coûter â l'entrepreneur spécialement, à raison du caractère 
complexe de l’établissement, certaines dépenses qu’il fallait bien 
prévoir, puisqu'il s'agissait de faire fonctionner tous les services 
dans des immeubles qui n’y étaient nullement destinés, y compris ce 
quo le département «le la Seine aurait dû faire dans ses propres im
meubles. 11 devait être tenu compte â l'entrepreneur dos charges 
résultant de son traité, sauf justification, véritication et comptes à 
faire, savoir :

1° Par le prix de journée de un franc pour chaque jeune tille, prix 
qui se trouve en réalité plus faible ici que pour Auberive, puisqu'un 
grand nombre de jeunes lilies 11e doivent passer que très peu de temps 
dans la maison, et occasionnent ainsi des charges nombreuses sans 
compensation ;

2" P ar les excéder'Is que paieraient les parents, tu teurs ou aclmi- 
nistralion départementale, pour les jeunes filles qui seraient placées 
en correction paternelle dans des conditions spéciales d’habitation, 
d'éducation 011 de régime donnant lieu â des dépenses exceptionnelles;

3" P ar le m oulant de la sous-location des terres du  domaine qui 
ne seraient pas utilisées pour le service de la maison d’éducation 
pénitentiaire ;

4U Par la somme que verserait le conseil général de la Seine, à titre 
de redevance pour les motifs expliqués plus liant.

Ainsi, c’est un franc que coûtent» l’administration, Iespupillesplacées 
en éducation pénitentiaire à Fouilleuse comme â Auberive, et los 
autres sommes à recevoir par l’entreprise, viennent cn déduction de 
ce que l’Ktat aurait à lui payer pour ce prix de pension, on de ce qui 
lui serait dû pour les charges et travaux spéciaux qui viennent d’êtro 
mentionnés.

Importance des résultats obtenus.

On le voit, un établissement important a pu ainsi être créé de ma
nière à ne coûtera l’État que le moins possible pour les services qui 
lui incombent, et de manière à utiliser le concours de l’assistance pu
blique, des familles et du département île la Seine, pour tout ee qui 
doit être équitablement laissé à leur charge.

(jti’il soit permis de dire que rétablissem ent de Fouilleuse, qui a 
déjà pu faire ses preuves depuis plus d’un an, donne les plus heureux
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résultats. Ces résulta te sont tellement appréciés par les personnes et les 
autorités compétentes, que los administrations d’assistance publique 
demandent à l’établissement des services croissants, et que les pupilles 
les plus indisciplinées, les sujets les plus tristes, qui semblent être le 
produit de l’écume de Paris, sont reçues et gardées à Fouilleuse, non 
sans peine assurément, mais de la manière la plus satisfaisante à tous 
égards.

On serait trop heureux que M. le rapporteur pût visiter cette mai
son si proche de Paris, et l’on ne doute pus qu’il ne soit frappé des 
difficultés de tout genre qu’il y avait â résoudre, et de la tâche géné
reuse qui s’accomplit conformément anx idées, aux intentions des 
pouvoirs publics.

Il verrait en même temps cominment a pu être résolue dans la pra
tique cette question que l’on a toujours prétendue si difficile, do la 
formation d’établissements laïques du femmes et jeunes lilies, desti
nés à contenir les pires éléments de population, soumis aux conditions 
de réglementation, de hiérarchie, de subordination, de discipline, du 
gestion et de, contrôle, où l'on a si souvent prétendu que des dames 
ne pouvaient guère réussir.

L'œuvre d'éducation laïque. — Le rôle el la formation du personnel.
L'efloi-l-if do la population actuelle.

Et cependant, ces dames n'ont pas grossi lu nombre des fonction
naires proprement dits de l'Klat.

Bien quelles se fassent honneur du su dévouer à l’intérêt public et 
de s’épuiser dans uue mission pénible, elles ne prélèvent pas de trai
tements su r le budget de l’Ktat. Elles ne reçoivent aucun droit à des 
pensions de retraites, elles n’ont même pas eu qn'on appelle les droits 
acquis pour s ’imposer à l’administration lorsque leur concours ne, 
semble plus désirable.

Elles sont agréées, choisies par l’adm inistration; elles lui coûtent 
en réalité bien peu. Elles méritent les remerciements, les éloges les 
plus chaleureux.

Conclusion.

L'œuvre d’éducation laïque est désormais créée, assurée dit succès. 
Et cela, on le répète, sans immeubles nouveaux, sans nouveaux 

emplois de fonctionnaires, sans crédits nouveaux au budget.
L’ell'eelif du Fouilleuse était de IDG jeunes (iIles au lw septembre 

1SSS.
Ce chiffre joint â celui do la maison d'Auberivc représente un 

nombre de jeunes tilles à peu près égal à celui du lotitus les pension
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naires de l’administration pénitentiaire placées dans les établisse
ments privés pour les catholiques.

Tous autres renseignements pourraient être fournis sur tous les 
points que M. le rapporteur voudrait bien indiquer.

L. H n itliE T T E .

31 octobre. — Ciucirr^vinE. — Observations concernant le p rodu it 
du travail dits détenus 

dans les maisons d ’arrêt, de justice et de correction.

M. le I’réfet, l’examen de l’état constatant lo produit du travail dos 
détenus dans les maisons d ’arrêt, de justice et de correction do votre 
département, pour le trimestre 1SS , a donné lieu aux obser
vations suivantes :

Sur l’ensemble des établissements journées de détenus con
damnés (hommes et femmes) ont produit journées de travail.
Cc résultat satisfaisant est dû principalement à la bonne organi
sation du service, â la maison do correction de 
•jui ne compte guère que journées d ’inoccupés sur jour
nées de détention.

A également, le produit moyen do la jour
née de travail est en voie de progression ; il atteint , soit une
augmentation de sur la moyenne obtenue au tr i
mestre 1S8 .

Il n’en est pas de même, sur cette partie du service, en ce qui con
cerne les prisons de où la moyenne n’atteint
que , alors qu’elle était de pour lo
trimestre correspondant do l'année précédente.

Ces résultats laissent beaucoup à désirer, si l'on considère, d’une 
part, la diminution sur l'année, ISS , et, d'autre part, le produit 
moyen de la journée de travail des détenus sur tous les établissements 
do Franco et qui est de 0 fr. 5(i c. environ.

Cotte critique porto notamment sur la maison de correction do 
où l'exécution dos divers travaux laisse en

trevoir la possibilité d’obtenir de meilleurs résultats.
Tout on exprim ant ma satisfaction au directeur pour la bonne or

ganisation du travail des détenus à la prison de 
je  me vois obligé, Monsieur le Préfet, de vous prier d’inviter co 
fonctionnaire à tenir la main à co que les clauses ot conditions do 
l'article 50 du cahier des charges soient rigoureusement exécutées 
par l’entrepreneur dans les autres établissements pénitentiaires de



1 8 8 8 .  ---- 3 1  OCTOBRE 3 7 3

votre département, aussi, bien pour l’intérêt du Ti’ésor «pie pour l’in
térêt des détenus.

Il y aura lieu d'examiner notamment si les tarifs trop peu élevés no 
devraient pas êlre révisés.

Recevez, etc.
Le Préside ni du Conseil, Ministre da l’intérieur.

l'il i' ilcliigatiuii :
Le Conseiller d’È tat,

Directeur de T adm inistration  pénitentiaire,
L .  H r.U U F.T TK .

3 1  o c t o b r e .  —  C i r c u l a i r e .  —  Situation et emploi des crédits
afférents a u x  tra va u x  de bâtim ents dans les m aisons centrales.

Monsieur lu Directeur, il arrive parfois <iuu des travaux de bâti
ments prévus et autorisés dans eertaiues maisons centrales no peu
vent, pour causes diverses, être exécutés avant la lin do l’année.

Si lo directeur île l’établissement a négligé d'aviser à temps l'admi
nistration centrale, une partie des crédits dont elle disposait risque 
de rester sans emploi ou d'être hâtivtunent utilisée, ce qui est grave
ment préjudiciable aux intérêts du service.

Je dois donc vous inviter à faire établir, dans la forme du modèle 
ci-contre, et à m’adresser avant le novembre prochain, un état,
présentant pour l'exercice 1888 la situation et l’emploi des crédits 
afférents aux travaux d(! bâtiments dans rétablissement que vous 
dirigez.

.l’appelle toute votre attention sur le contrôle de renseignem ents 
et chiffres à me fournir ainsi, notamment «le ceux qui figurent aux 
colonnes h et 5. .l’ai besoin absolu de connaître «[nulles sommes doi
vent et peuvent être certainem ent dépensées avant la (in de l’année. 
Je n’ai pas à dissimuler les responsabilités qu'entraînerait tou t mé
compte à cet égard.

En prévision de l’emploi des sommes qui auraient reconnues dis
ponibles, vous voudrez, bien me signaler les travaux qui bien quo 
n ’ayant pas été prim itivem ent admis â votre budget spécial, 
pourraient être entrepris et terminés avant la fin de l’année. Ces 
travaux, dont vous noteriez la nature et le montant approximatif, 
ne sauraient être que d’une faible, importance, lo temps do leur exé
cution étant limité au 31 décembre prochain et les reliquats de cré
dits devant do toute façon être probablement peu considérables.

Recevez, etc.
Le Président du conseil, M inistre de l'in térieur  

P u r  d ù l u g u t i o u  :

Le Conseiller d'Ètat,
Directeur de l’adm inistration pénitentiaire ,

L . H e r u e t t e .
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1er novembre. — N o te  concernant la publication dos volumes du 
statistique pénitentiaire.

A raison des avantages sérieux qui devaient en résulter pour lo 
travail des détenus, pour le service public et pour le budget de l’Etat, 
l'impression des importants tableaux et volumes do statistique péni
tentiaire a été organisée en régie à la maison centrale de Melun. On 
n'a pas à insister su r les efforts, la peine et le temps que devait coûter 
une organisation semblable, notamment pour l’installation des ateliers, 
pour la constitution du matériel, pour la préparation d’un personnel 
que los libérations renouvellent nécessairement, pour les multiples 
opérations qu’exige lo fonctionnement d’une imprimerie, surtout lors
qu’il s'agit d’ouvrages contenant 500 pages de chiffres.

A ces difficultés, actuellement résolues do manière décisive, s’ajou
tait une cause d’inévitables retards, tant qu’il fallait attendre la pro
duction des comptes généraux du m inistère do l'intérieur pour 
présenter la situation définitive des dépenses de chaque exercice 
afférentes aux sorvicespénitentiaires. De là, les lenteurs de publication 
auxquelles il sera désormais mis fin dans l’intérêt mémo du public et 
du service. Des dispositions seront prises pour que, saul'circonstances 
exceptionnelles, les renseignements statistiques d’une année soient 
imprimés et publiés dans lo courant de l’année suivante. Le volume 
do 1880, qui est à l’exécution, sera livré dans lo plus bref délai 
possible.

V u :

Le Président du Conseil, M inistre de l’intérieur.
P u r délégation :

Le Conseiller d ’Ètat,
Directeur de Vadministration pénitentiaire,

L. H e r u e t t e .

9 n o v e m b r e .  —  C i r c u l a i r e . —  Utilisation du travail des détenus 
pour le compta de l ’É ta t. (Ministère de la guerre.)

Monsieur lo Directeur, d’aprôs les offres et indications quo vous 
m’avez fournies en réponse à ma circulaire du 4 septembre dernier 
relative à l’utilisation du travail des détenus pour le compte do l’État, 
et cn vue des essais de confection à faire, je  viens de prier mon col
lègue, M. lo ministre de la guerre, do vous adresser los types ou échan
tillons dos objets que vous avez désignés.
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Vous voudrez Lion, aussitôt les types reçus, faire le nécessaire pour 
quo les divers prix de revient soient établis pour chaque objet ou effet 
ot mo renseigner exactement à cet égard le plus tô t possible.

Je vous adresse, complétée et remaniée cn certains points par M. le 
ministre de la guerre, la nomenclature des articles dont il s’est mon
tré  disposé â autoriser la fabrication dans los prisons civiles.

Mon collègue m'a soumis à co sujet los observations suivantes que 
je  vous communique à toutes tins utiles:

Les effets do couchage auxiliaire qui figuraient sur la liste n” 1, 
parmi los objets à confectionner au titre du .service des subsistances 
militaires, ont été supprimés et ajoutés à la liste n° 2 (objets du ser
vice du campement).

Les prix indiqués cn regard do ces effets ont été établis on tenant 
compte des derniers achats effectués.

Cette dernière liste a été complétée par l’indication des prix moyens 
îles adjudications pour les ceintures de laine et les ceintures de fla
nelle et de ceux de la nomenclature de l'habillement pour les autres 
effets achetés directement p arle s  corps; ces derniers prix sont des 
m axim a  au-dessus desquels les corps ne sont pas autorisés à traiter 
et qu’ils doivent s’efforcer cle no pas atteindre.

Pour le matériel compris dans los paragraphes 1 et 2 de la liste 
n°2, il convient de remarquer que les quantités représentant la con
sommation annuelle ne sont qu’approximatives et qu'elles sont sus
ceptibles de diminution, selon quo les crédits demandés an titre du 
service do l’habillement (budget ordinaire) seront ou non accordés 
intégralement.

Enlin, en co qui concerne les lentes, les prisons civiles auront à 
assurer, d’ttuo part, la confection de ces abris au moyen de la toile, 
provenant des magasins de l’État et pour la fourniture de laquelle 
l'administration centrale de la guerre a passé des marchés expirant 
seulement à la lin de 1S03, d’antre part, la fourniture des accessoires 
entrant dans la composition de ces tentes.

Recevez etc.
Le Président du  Conseil, Ministre de l'intérieur.

L’.i ï  (lülô^jition r

Le Conseiller d ’È lal,
Directeur de l'administration pénitentiaire,

L . IlKlUIKTTK.
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5  d é c e m b r e . — C in c u L A iiœ . —  E xposition spéciale du ministère 
de l'in térieur en 1880 (services pénitentiaires). — Concours 
demandé pour la préparation d'une, exposition rétrospective con
cernant. les moyens, systèmes et lieux de répression de France.

Monsieur le Préfet, la circulaire que je vous ai communiquée à la 
date (lu 5 août dernier indiquait les mesures projetées pour la parti
cipation de l'administration pénitentiaire â l’Exposition universelle 
de 188'.). Ces mesures, dûs maintenant en voie d'exécution, semblent 
promettre une œuvre utile, et je  tiens à vous demander votre in ter
vention particulière pour la préparation d'une exposition rétrospec
tive intéressant les divers lieux, systèmes et moyens de répression.

La note dont vous trouverez ci-joint plusieurs exemplaires marque 
l'idée et le moilc de réalisation qu’il importe d'assurer.

Appel doit être fait à toutes autorités et à toutes personnes compé
tentes, alin de déterminer, d’une part, les objets qu’il conviendrait 
de placer sous U s yeux du public, d’autre part, le s  documents do. toute 
nature à faire figurer dans un recueil qui sera imprimé par les soins 
de mon administration.

Les diverses justices, comme les différentes provinces do l'ancienne 
France, pouvant trouver place dans cc tableau général des institu
tions pénales et pénitentiaires, il s'agit de recourir, selon les cas, aux 
bons offices :

1" Des autorités judiciaires, en ce qui concerne les archives des 
anciens parlements et de certaines juridictions;

2" Des municipalités, pour tout ce qui se rattache aux lois et cou
tumes, aux tribunaux et pouvoirs locaux, spécialement lorsque los 
musées des villes contiennent des objets intéressants, analogues à 
ceux quo mentionne la note ci-incluse;

3'* Dos présidents et membres de sociétés savantes, ainsi que des 
directeurs et administrateurs d'établissements ou œuvres qui pour
raient, à titre quelconque, fournir des éléments utilisables;

ha Des auteurs d’ouvrages, monographies ou recherches spéciales, 
des possesseurs d'objets, collections et documents qu’il y aurait n 
signaler.

Si vous préfériez ne pas intervenir vous-même, je  vous demande
rais de vouloir bien me désigner les personnes avec lesquelles des 
communications directes ou officieuses pourraient être échangées. 
Les intentions de mon administration seront, je  n’en doute pas, appré
ciées de tous ceux à qui s’ofi're ainsi l’occasion de faire bénéficier lo 
public de travaux et do richesses quo je  serai heureux de contribuer 
â mettre en lumière.

Je dois insister potir quo vous me fassiez part des ressources qu’of
friraient les archivos départementales et du concours que jo pourrais 
attendre de M. l’archiviste.
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C’est â l’initiative de tous que je  m’adresse; et c’est tout d’abord un 
simple relové sommaire et des indications d’ensemble que j ’ai besoin 
de recevoir, afin de noter les points sur lesquels les efforts de mon 
administration devront porter do préférence. Quel que soit l’intérêt de 
l’œuvre entreprise, le chiffre des crédits dontjepuis disposer m’oblige, 
cn effet, â lim iter les dépenses le plus possible : et ne peut-on comp
ter, d'ailleurs, sur toutes les bonnes volontés pour cette solennité 
de 1880, alors qu’il s’agit de faire apprécier, en tous genres, les résul
tats de l’activité nationale?

En communiquant la présente lettre à Monsieur lo ministre de 
l’instruction publique ot des beaux-arts, je  le prie do vouloir bien 
faciliter le concours que donnerait le personnel des archives, des biblio
thèques et des musées. C’est pour éviter tout retard, que je  vous 
demande de m’envoyer les premiers renseignements sur les ressour
ces quo présente votre département, aux divers points de vue marqués 
dans la note ci-jointe.

Je vous serais très obligé de noter en même temps les monuments 
ou portions de bâtiments, intéressants à titre quelconque, qui auraient 
été utilisés pour les services de justice et de répression, à quelque épo
que que ce soit, et quelle que soit leur affectation actuelle. Car je  sou
haiterais de faire figurer dans l’exposition spéciale des vues, photo
graphies, ou reproductions, et vous apprécierez la préoccupation quo 
j'ai de ne rien omettre.

Agréez, etc.,
Le Président du Conseil, M inistre de Vintérieur. 

P ar délégation :

Le Conseiller d'É tat,
Directeur de Vadministration pénitentiaire,

L . H e r b e t t e .

P .  S. —  J o fu is  parven ir à  titre  (lo communication personnelle,il M . l’archiviste 
départem ental «ne copie tle la  présente le ttre  e t île la  note jo in te .

N O T E

Sur l ’organisation d’une exposition rétrospective, des moyens, systèm es 
e t  lieux de répression en France 

et sur la préparation d’un ouvrage se rapportant au même objet.

Lo ministère de l’intérieur doit participer, on le sait, par une expo
sition spéciale, à l’Exposition universelle de 1889.

Dos emplacements assez vastes, réservés à cet effet dans lo palais 
des arts libéraux, au Champ-do-Mars, perm ettront de faire figurer
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différents services, on donnant, avec d'utiles enseignements, satisfac
tion à la légitime curiosité du public.

L’administration pénitentiaire, dont les établissements sont si 
nombreux et dont la tâche si multiple s’étend à l’Algérie comme à 
toute la France, disposera de la majeure partie de l’espace attribué à 
à cotte exposition spéciale. Là pourra notamment trouver place co 
qui so réfère aux services et œuvres ci-après :

i a Exécution des longues peines. ( Maisons centrales de force et de 
correction pour hommes et pour l'emmes ; pénitenciers agricoles.)

2  ̂ Cour les peines. (Maisons d'arrêt, de justice et de correction. 
Constructions cellulaires et système de l'emprisonnement individuel. 

•Régime on commun. Dépôts et chambres so sûreté.)
3“ ^’dîtca//o?ij3c«(7eM//«»,e.(Œuvresctétablissomcnts publics ou pri

ves intéressant les mineurs acquittés comme ayant agi sans discernement 
et envoyés en éducation correctionnelle. Exercice de la correction pa
ternelle. Enfants de moins de 16 ans ayant à subir l’emprisonnement. 
École de réforme. Quartiers correctionnels, etc.)

4“ Service des transfèrenunts. (Wagons et voitures cellulaires. 
Transport en France, dans lo département de la Corse et en Algérie, 
des détenus de toutes catégories, des étrangers â expulser ot à extra
der, etc.

5° Service des signalements. (Application de la méthode anthropo
métrique à la détermination de l’identité individuelle ; reconnais
sance dos individus qui dissimulent leur identité et notamment les ré
cidivistes ; opérations do mensuration appliquée dans les prisons, 
constitution à Paris des casiers pénitentiaires.)

0° Patronage. Sociétés, institutions et œuvres de patronage pour 
les diverses catégories do personnes placées sous l’autorité, la tutelle 
ou l’action de l’administration pénitentiaire).

7° Relêgation, transportation. (Application en France et en 
Algérie de la loi du 27 mai 1885 sur la relégation des récidivistes, et 
de la loi sur la transportation. Dépôts ot quartiers spéciaux pour les 
condamnés relégables et pour les forçats.)

8° Libération conditionnelle. (Mise en pratique de la loi du 14 août 
1885 pour les condamnés de longues peines et les condamnés do 
courtes peines.)

Les établissements et œuvres pénitentiaires, ainsi classées en 
groupes, pourront figurer à l’exposition spéciale par des objets de 
tonte nature, tels quo modèles spécimens, reproductions et réduc
tions, photographies, dessins et aquarelles, albums et plans, notices, 
monographies et statistiques, etc... La vie des détenus serait ainsi 
retracée avec les conditions de régime, de travail, de discipline, d’hy 
giène de moralisation répondant aux différentes catégories pénales et 
aux divers services pénitentiaires.

Mais une partie de l’exposition et un ouvrage dont l’impression
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est dûs maintenant préparéo sont destinés à présenter le tableau 
rétrospectif des lieux, systèmes et moyens de répression cn Franco, 
aux diverses époques de notre histoire, pur comparaison avec la 
période actuelle.

Que l’on songe à la variété dos institutions et des faits passés qui 
m éritent, à cet égard, l’attention. Même ou dehors do toutospréoc- 
enpations de science pénitentiaire, comment serait-on indifférent â 
co qui intéresso la vio des provinces dont est composée la patrie 
française, lo caractère des races dont l’alliage a formé notre nation, le 
rôle des magistratures et des pouvoirs dont l’action s’est exercée 
durant des siècles, les mœurs publiques et privées, les coutumes, les 
croyances des populations, la formation et l’évolution des lois crim i-, 
uelles, l’avènement des idées modernes de justice et d’humanité?

Et comment los annales de la France, aux époques où son rôle était 
si décisif dans l'œuvre de civilisation universelle, ne mériteraient- 
elles pas l’examen et la sympathie des étrangers eux-mêmes?

Dans cette exposition rétrospective peut trouver place tout ce qui 
caractériserait de la façon la plus frappante les législations, les pra
tiques et les systèmes suivis autrefois, à quelque partie do notre sol 
à quelque origine, à quelque idée qu’ils se rattachent. — Organisa
tion des anciennes geôles et prisons, aspect des bâtiments et des cours 
ou préaux, des salles, des cellules et des cachots, des portes, des 
fenêtres et des grilles; lieux d’exécution, appareils ot instruments de 
supplices, bancs do torture, piloris, modes de châtiments corporels 
chaînes ot carcans, barres de justice, entraves, menottes et lions, — 
tout ce qui comprenait l'attirail de la répression peut être utilisé, non 
pas sans doute comme appât d’une vaine curiosité, mais pour mar
quer les phases douloureuses et. les longs efforts par lesquels s’est 
réalisé lo progrès dos mœurs et des lois.

La reproduction en modèles réduits, la photographie, la gravure, 
l’aquarelle, devront sans doute suppléer souventti la production maté- 
relle des objets originaux. Ainsi s’amasseront et so classeront en 
même temps les matériaux du livre de l’exposition rétrospective.

Il a paru désirable, en ell'et, de recueillir, pour les imprim er, les 
principaux documents de l'histoire de la justice et do la répression, 
ou plutôt des répressions et des justices en France. Sans viser à faire 
œ uvre de théorie, d’érudition, ni de critique,, sans songer à formuler 
dos conclusions et des idéos personnelles, on serait heureux de faire 
pour la pénalité cotte sorte de retour en arrière que l’on prépare à 
l’Exposition universelle pour le travail et l’industrie.

On n ’aurait garde évidemment de rem onter à des époques où les 
sociétés n'ont pas laissé trace, à vrai dire, d’institutions régulières. 
Opérant an nom de l’administration française, on n ’a pas non plus à 
sortir du domaine de la France, à faire incursion en pays étranger. Il 
suffira de se reporter au passé des peuples qui ont le plus influe sur 
le nôtre.

Dans ce tableau national, aucun élément, aucun document d’im
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portance majeure no doit être écarte. C’ost à tous les départements 
nés de nos anciennes provinces, c'est aux archives, aux bibliothèques, 
aux musées, aux sociétés savantes, c’est à toutes les richesses locales 
c’est à l'expérience, au bienveillant concours, aux sentimenLs patrio
tiques de tous qu’il est permis de s’adresser.

Comme on m irait regret de l'aire to rt à ce qui mérite, mémoire, on 
recevrait bien volontiers de toutes personnes compétentes et- auto
risées,connaissance de ce qui leur paraîtrait pouvoir figurer soit dan s 
l’exposition rétrospective, soit dans le recueil des documents e t laits 
que compléteront des planches, avec fac-similé, gravures, pho
togravures, etc.

Pour le classement des matériaux ot objets signalés, un  examen 
préalable est nécessaire; et des collaborateurs de l'administration 
pourront, lorsqu'il conviendra, se transporter sur place. Toutes dis
positions seraient prises, en temps voulu, pour que les objets origi
naux que l’on consentirait à prêter fussent envoyés à Paris et ulté
rieurem ent retournés sans subir aucune altération. Quant aux copies 
ou extraits à faire des documents qui ne sauraient être déplacés, des 
mesures seraient [irises pour assurer ce travail, au cas où il ne pour
ra it y être pourvu par les soins bienveillants des détenteurs de ces 
documents. Do même dos arrangements pourraient être laits, soit 
pour se procurer des photographies, gravures et reproductions quel
conques qui existeraient déjà, soit pour en exécuter de nouvelles.

De toute façon, il serait souhaitable et urgent quo les personnes 
qui ont connaissance de mémoires, livres, annales ou publications 
quelconques, contenant des études, dos monographies, des reproduc
tions, voulussent bien en faire part le plus promptement possible à 
l’adm inistration pénitentiaire (cabinet du directeur); car elle se féli
citerait d’en bénéficier pour le travail à accomplir. Elle recevrait 
avec reconnaissance tous renseignements, tous aperçus, toutes propo
sitions qui tendraient au but qu’elle se propose en organisant une 
exposition rétrospective.

On ne peut qu’exprimer la confiance de voir les hommes distingués, 
dont les études sont si prèeieuses, concourir, dans la limite et sous 
les réserves qu’ils jugeraient convenables, à une œuvre qui peut être 
tout à l’honneur do la science, des idées et des institutions fran
çaises.

La Conseiller d ’É lal,
Directeur da Vadm inisiralionpénitentiaire,

L . H e r b e t t e .
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C O N C O U R S
demandé à toutes autorités, personnes, institutions et sociétés compétentes 

pour fournir les élém ents et documents 
destinés à figurer dans l ’exposition rsstrospective  

ou dans l’ouvrage y relatif.

I ’i l l 'H , lli r» (ll 'c c i) llll 'l!  1 S S S .

Monsieur l’Archiviste, l’administration pénitentiaire organise, 
pour 1SS0, à côté il’une exposition spéciale de ses services, une expo
sition rétrospective des systèmes de détention et do répression suivis 
en  France.

La lettre adressée à M. le préfet de votre département et la note y 
annexée — que je  vous communique ici à titre  personnel — vous 
pcrm ettrontd’npprécier comment sont préparés cette exposition rétros
pective et l'ouvrage destiné à la compléter et comment l'administra
tion compte tout particulièrement sur le concours de MM. les archi
vistes.

C’est à eux que sont confiées les richesses historiques que les généra, 
tions successives ont amassées. Plus que tous autres, ils peuvent 
apporter à IVeuvre entreprise des éléments précieux. Législations 
institutions, magistratures diverses, aetesdes autorités, jugements et 
arrêts des juridictions ordinaires ou extraordinaires, descriptions, 
plans et reproductions des lieux d'incarcération, relations et procès- 
verbaux d’exécutions ou de supplices, constatation des coutumes et 
usages locaux, tout ce qui serv ira itàéclairerquelquospoin tsdupassé 
peut avoir sa place marquée dans le tableau général de la pénalité.

Ces richesses, avec lesquelles vos éludes et vos fonctions vous ont 
dès longtemps familiarisé, nous nous féliciterions que vous fournissiez 
l’occasion de les mettre en lumière, et nous vous serions reconnais
sants de nous faire parvenir vos indications eL avis dans un très bref 
délai, sa u fi'i les compléter dans la suite.

11 serait nécessaire aussi, lorsque des documents vous paraîtraient 
plus particulièrement importants et dignes d'attention, de noter dans 
quelles conditions des copies ou îles exlrails pourraient être obtenus.

M. le président du conseil, minisire do l'intérieur, a demandé à son 
collègue de l'instruction publique et des beaux-arts do faire faciliter 
le concours quo nous souhaitons de vous et de vos collègues et qui 
nous l'espérons, ne nous fera pas défaut.

Recevez, etc.
Lu Coumulfur d ’K la l ,  

lh'r<'<'l<Uü‘ (h‘ t ’iK l inhiixIrn lUm pthiilanlitn'rc,

L .  J l i : i : i i i ; ' i 'T K .
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7 décembre. — CiitcunAiiiR. — Avancement exceptionnel possible.
Demanda de propositions.

Monsieur le Directeur. pour le cas ofi l’emploi de certains crédits 
perm ettrait d'accorder, à titre strictem ent exceptionnel, des avance
ments pour certains collaborateurs de l’administration pénitentiaire, 
avec effet à partir du l rr .janvier 188!), je  vous prie de m'indiquer 
d’urgence, et si possible par retour du courrier, quelles modifications 
on additions vous auriez à faire aux états et notes de propositions 
présentés pour les promotions de juillet dernier.

A tout hasard, vous voudriez bien ajouter des états et notes supplé
mentaires pour les fonctionnaires, employés et agents qui se trouve
raient au L" janvier prochain dans les conditions requises pour 
l'admission à l’avancement et qui vous paraîtraient m ériter tout 
spécialement cette faveur.

J’ai â peine besoin d’indiquer que la présente communication et 
votre réponse doivent garder un caractère tout confidentiel et que les 
renseignem ents ainsi demandés ne doivent en aucune façon donner 
au personnel des espérances que l'événement pourrait d’ailleurs abso
lument démentir. Vous comprendrez par quel sentiment j ’ai tenu, 
surtout à la veille de l’Exposition universelle, à ne négliger aucune 
occasion d'améliorer la situation du personnel, et pourquoi je  désire 
recueillir les indications los plus précises et les plus complûtes, dans 
l’éventualité de décisions encore incertaines et d'effet nécessairement 
restreint.

Recevez, etc,
Le Président du  Conseil, Minisire de l’intérieur.

l 'a i -  i lu liijp itio n  :

Le Conseiller d'È lal,
Directeur de l'administration pénitentiaire, ■ 

L . H e r b e t t e .

10 décembre. — C i u c u l a i u e . — Entreprise des services économiques.
Demande de renseignements.

Monsieur le Directeur, .je vous ai adressé le cahier des charges 
arrêté cil vue de l’adjudication des services économiques des prisons 
do votre circonscription qui doit avoir lieu à bref délai.

Il importe d’ici là que je  sois lixé sans retard et aussi exactement 
que possible, d’une part, sur le montant dos charges et obligations 
résultant du cahier des charges et, de l’autre, sur les différents avau-
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tages que l’on trepreneur pourra tirn r dû son marché, travail, cantine, 
etc. ; il est nécessaire, en un. mot, queje sois cn m esure d’apprécier 
quel serait, d’après vos conclusions très détaillées et motivées, le prix 
au-dessus duquel l'adjudication no devrait pas être approuvée.

Pour la partie de sa tâche qui consiste à assurer l’entretien matériel 
des détenus, mon administration a lo devoir do vriller, avant l’adju
dication, à ce que l’intérêt du Trésor soit sauvegardé, j ’entends que 
le prix de journée réponde aux charges assumées et n’aille pas au 
delà, et qu’en cours de .marché l’entrepreneur s’acquitte loyalement 
do scs obligations.

Pour atteindre lo premier résultat, un prix do journée avantageux 
pour lo Trésor, le contrôle doit être attentif'ot intelligent. Si l e s  ser
vices généraux sont sagement limités, si les dépenses de chauffage et 
d’éclairage ne vont pas au delà do ce que comportent les besoins du 
service, si la discipline est ferme, si le travail, on ne saurait trop 
insister sur ce point, reçoit une vigoureuse impulsion, les chiffres par 
lesquels se traduira cette situation auront une importance capitale, il 
n’est pas douteux qu’ils inllueront, et de la manière la plus heureuse, 
sur les offres des soumissionnaires.

En se conformant à ces vues qui ont été de tout temps celles de 
l’administration,' mais qu’il n ’est pas inutile de rappeler au moment 
où les prix d’adjudication augm entent dans une proportion sensible, 
les directeurs des circonscriptions pénitentiaires m ontreront qu’ils ont 
soin des intérêts de l’État ; ils peuvent, d’un autre côté, être assurés 
que parmi leurs titres à mon attention, aucun n’aura plus de poids 
que la façon dont ils auront exercé leur contrôle sur la question 
économique dos établissements, en vue de diminuer lus charges de 
l’État et de faire abaisser les prix de journée.

Recevez, etc.
Le président du  Conseil, Ministre de l’intérieur.

1*11 r ilélugutiuii :

Le Conseiller d ’È ta l,
Directeur de l’adm inistration pénitentiaire,

L. H e r u e t t e .

12 décembre. — E a p p o r t  adressé au Président du Conseil, m i
nistre de l ’intérieur, sur la réorganisation du service médical 
a la maison d 'arrêt et de correction de Saint-Lasare.

Monsieur le Président, les réformes et améliorations de services 
dont l’accomplissement doit être poursuivi sans relâche par l’admi
nistration pénitentiaire se sont récemment étendues, vous le savez, 
aux prisons de la Seine. Elles devaient provoquer, outre de sérieux



1888. — 12 DÉCEMBRE 3 8 5

rem aniem ents dans le fonctionnement de ces établissements, des 
créations nouvelles répondant à l’intérêt et au sentiment publics.

C’est une do ces créations que je  viens vous proposer de consacrer, 
sur l’avis et avec le concours de M. le préfet de police, chargé par 
vous de continuer l'étude préparée par son prédécesseur, M. Léon 
Bourgeois, dont je  suis heureux de suivre la pensée et les ins
tructions.

Il s’agit de la réorganisation du service médical do la maison d’ar
rê t et de correction de Saint-Lazare, c’est-à-dire de la constitution 
d’une infirmerie spéciale et d’une clinique pour le traitement des 
maladies vénérien nés, indépendamment du service normal de santé, — 
création dont l'utilité n’est certes pas à dém ontrer et dont les résul
tats peuvent être si importants à divers points de vue.

D’une manière générale, on peut dire que nulle réforme n’était plus 
légitimement attendue, pour les services pénitentiaires, que celle de 
l’institution même de la maison de Saint-Lazare.

Cet établissement était le seul à Paris qu’on pût affecter à usage de 
maison d’arrêt et do correction pour femmes. Il renfermait donc les 
prévenues, les condamnées pour simples contraventions, les condam
nées pour délits à dos peines de cinq jours à un an. Il recevait des 
mineures dites de la correction paternelle et des mineures envoyées 
cn correction par application des articles 00 et 07 du code pénal. Il 
recevait les prostituées retenues pour contravention à la police des 
nifiuirs ou traitées â l'infirmerie pour maladies vénériennes. Des caté
gories d'origine et de conditions si différentes se trouvaient, non pas 
confondues sans doute dans le mémo quartier, mais enfermées dans la 
même enceinte. Une sorte de flétrissure semblait atteindre des enfants, 
des personnes présumées innocentes, comme des femmes dégradées, 
perdues de imeurs, souillées de certaines maladies.

Il fallait, sans attendre que des crédits fussent obtenus, que des 
plans et des devis fussent fournis, arrêtés ot approuvés en vue de la 
construction d’une maison d’arrê t et de correction pour lemmes, 
m ettre enliu un terme à cette situation douloureuse.

Votre administration, Monsieur le Président, se félicite qu’il ait été 
possible d'entreprendre ot d'achever déjà pour line part une œuvre 
réclamée depuis plus de cinquante ans, et cela sans lourdes charges 
pour l'État et pour le département do la Seine, par de simples rema
niements de services et par quelques appropriations d'immeubles.

Avant tout, il fallait préserver les enfants et les jeunes filles. Ac
tuellement, les mineures envoyées en correction, celles qui ontmoins 
de seize ans on qui sont soumises à l’emprisonnement, et celles qui 
sont placées par leurs parents ou tuteurs en correction paternelle, 
sont reçues on dépôt dans un quartier spécial de la Conciergerie, 
puis placées â la maison de Fouilleuse, près Kueil(Seine-ct-Oise),grâce 
à l’entente établie entre l’Ktat, qui utilise ainsi un do scs domaines, ot 
lo département de la Seine, à qui sont épargnées par là de fortes dé
penses de construction.

t . xn. 25
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Quant aux femmes, celles qui ont â subir une peine de deux mois 
au moins d’emprisonnement ont pu être soustraites à la promiscuité 
de Saint-Lazare par transfèrem ent et détention â Doullens, dans les 
bâtiments de la maison centrale. Et cet établissement de l’État tien t 
lieu, jusqu’à nouvel ordre, de la maison départementale à construire, 
dans les conditions d’un arrangement conclu avec le conseil général 
de la Seine.

Les femmes condamnées à moins de deux mois de prison pourront 
aisément trouver place dans les quartiers cellulaires de N anterre , 
dès que le mobilier sera fourni par le départem ent do la Seine qui en 
assure la confection.

Enfin, certaines combinaisons de service pourront perm ettre do 
laisser au Dépôt près la préfecture de police les prévenues qu’il im
porterait de ne pas éloigner du palais de justice, à raison des néces
sités de l'instruction ou do la défense.

Los diverses catégories do personnes que l’on enfermait à la mai
son de Saint-Lazare étan t ainsi réparties, il n’y serait plus laissé quo 
les catégories diverses de femmes auxquelles lo passage ou le séjour 
en cet établissement ne saurait faire tort, à quelque titre qu’elles 
soient détenues. On conçoit, en effet, quo des prostituées, surtout lors
qu’elles sont atteintes de maladies vénériennes, n’aient guère â se 
plaindre d’être reçues dans la même maison avec séparation en quar
tiers selon les cas, lors même qu’elles appartiennent à la classe des 
prévenues ou des condamnées do courtes peines, et pour quelque 
infraction que ce soit.

Ainsi devait apparaître l’idée d'organiser une infirmerie et une 
clinique spéciales.

Actuellement, lo service médical de la prison de Saint-Lazare est 
confié à quatre médecins titulaires, six médecins adjoints et trois inter
nes. Il ne comporte pas do service de chirurgie, e t cette lacune serait 
à combler pour l’infirmerie spéciale.

On signale, en effet, que la syphilis et les diverses affections à trai
ter sont du domaine de la pathologie externe ou chirurgicale. Elles 
exigent des opérations, dos précautions qui se rattachent à la pratique 
de la chirurgie. D’importants travaux en syphiligraphie sont d’ailleurs 
dus â des chirurgiens, et dans tous los hôpitaux de vénériens, à Paris 
il existe an moins un service de chirurgie. On ajoute que la gynécolo
gie se lie à la chirurgie et qu’elle ost entrée dans la voie dos perfec
tionnements depuis la méthode chirurgicale. Enfin, en dehors môme 
des maladies vénériennes, ne doit-on pas parer aux accidents ou af
fections qui réclament le secours de chirurgiens (fractures, luxations, 
hernies, etc.) ?

L’organisation que règle l’arrêté ci-joint comprendrait pour l’infir
merie spéciale:

3 médecins titulaires ;
1 médecin suppléant;
2 chirurgiens titulaires ;
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1 chirurgien suppléant;
2 internes.
Le personnel se recruterait par la voie du concours, ot les cliniques 

seraient ouvertes aux étudiants, dans les conditions déterminées p a r 
arrêtés spéciaux.

Ainsi seraient assurés tout ensemble, do la façon la plus complète, 
avec un faible surcroît de dépense, les soins nécessaires à certaines 
catégories de détenues, les garanties les plus indispensables pour la 
santé publique, les travaux et les progrès de la science.

Si vous approuvez ces mesures, Monsieurle Président, je  vous serai 
reconnaissant de vouloir bien revêtir le présent rapport de votre 
signature.

Veuillez agréer, etc.
Le Conseiller d ’È ta t,

Directeur de l'adm inistration pén iten tia ire , 
L. H e r b e t t e .

Approuvé :

Le Président du  Conseil, Ministre de l'intérieur,
Ch. Fi,oquet.

1 2  décembre. — A i u æ t é s  ministériels organisant le service médi
cal h Vinfirmerie spéciale de Saint-Lazare et réglant, p a r voie de 
concours, les conditions d ’admission des médecins ou chirurgiens 
suppléants, ainsi, que des internes chargés du service médical 
h l ’infirmerie spéciale.

Lo Président du Conseil, ministre de l’intérieur,
Vu l’avis du préfet de police;
Sur la proposition du conseiller d’Ètat, directeur do l'administra

tion pénitentiaire,

Arrête :

Article 1er. — Indépendamment du service normal dosante destiné 
aux femmes non atteintes de maladies vénériennes, il est organisé 
par les dispositions ci-aprés pour lo traitement de ces maladies, à la 
maison d’arrêt et de correction de Saint-Lazare, une infirmerie spé
ciale, qui comprendra cinq services placés sous la direction de méde
cins ou chirurgiens titulaires, avec collaboration de suppléants, 
assistance d’intornes ot admission d’étudiants aux cliniques.
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Art. 2. — A dater du jou r oii il aura été pourvu â la mise en p ra
tique des dispositions ci-après, le cadre du personnel médical de 
l’infirmerie spéciale comprendra:

3 médecins titulaires et 1 médecin suppléant ;
2 chirurgiens titulaires et 1 chirurgien suppléant;
2 internes.

Auservice normal d'infirmerie seront rattachés, d 'antre part, un 
médecin titulaire et un interne, ainsi que les médecins adjointsactuel- 
lem ent on service, les titres et fonctions de ces derniers n’étant pas 
maintenus pour l’organisation do l'infirmerie spéciale.

Art. 3. — Comme leur collègue du service normal do santé, les 
médecins et chirurgiens titulaires de l'infirmerie spéciale seront nom
més par lo ministre de l'intérieur ; mais ils devront être pris parmi los 
médecins et chirurgiens suppléants do l'infirmerie spéciale, ces der
niers étant eux-mêmes recrutés au concours, ainsi que les 
internes.

Néanmoins il n’est pas préjudicié à la situation des médecins titu
laires et des internes actuellement en fonctions à la prison de Saint- 
Lazare.

Art. A. — Seront fixés par arrêtés ministériels les conditions de 
concours â ouvrir pour les emplois de médecins ou chirurgiens sup
pléants de l’infirmerie spéciale, ainsi qucpourradm issionàrin lernat 
entre los candidats qui auront été autorisés par le ministre à so pré
senter aux épreuves, après avis du préfet do police.

Art. 5. — Tout candidat au poste do médecin ouchirurgien titulaire 
ou suppléant, soit à l’infirmerie spéciale, soit à l’infirmerie normale 
de Saint-Lazare, devra justifier de la qualité do français et du titrede 
docteur d’une des facultés do médecine de l’Ktat. Nul ne pourra être 
nommé avant l’àgo de vingt-cinq ans, ni être laisse on fonctions passé 
l’âge de soixante-cinq ans.

Art. 0. — Los indemnités des médecins ou chirurgiens suppléants 
dudit établissement seront ultérieurement fixées par arrêtés ministé
riels, de même que la situation des internes et la durécdcloiirscrvicc 
dans l'une ou l'autre infirmerie.

Art. 7. — En dehors du personnel ayant reçu par ses fonctions 
dans l’établissement qualité â cet effet, nul médecin ou chirurgien, 
professeur, membre d’un corps savant, spécialiste oupraticien,ne sera 
admis à prendre part aux cliniques et travaux quelconques so ratta
chant au service médical, mémo â titre  temporaire ouoflicieuxoupar 
collaboration avec le personnel, sauf en vertu d’une autorisation 
expresse nommément accordée par le ministre de l’intérieur après 
avis du préfet do police.

Les conditions d’admission des étudiants sont déterminées, d'autre 
part, dans les dispositions qui les concernent.
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No sei’ont admises à pénétrer dans l’établissement et dans les parties 
môme réservées an personnel et au service médical, que les personnes 
dûment autorisées à cet effet, conformément aux règlements.

Art. S. — Lo conseiller d’Ktat, directeur de l’administration péni
tentiaire, et le préfet do police sont chargés, chacun en ce qui le con
cerne, d’assurer l’exécution du présent arrêté, par lequel il n’est cn 
rien dérogé aux règles générales applicables a u  personnel et au service 
médical dans les établissements pénitentiaires.

Fait à Paris, le 12 décembre 1888.
Pour Iü l ’iV.siilent (lu Consoîl, M inistre (lu 1 in té rieur :

Le Sous-Secrétaire d 'È ta t ,
Léon B o u r g e o is .

Le Président du Conseil, m inistre de l'intérieur,
Vu l’avis du préfet de police ;
Vu l’arrêté ministériel eu date de ce jour, fixant de manière géné

rale l'organisation du service médical à la maison d’arrêt et de correc
tion de Saint-Lazare;

Sur la proposition du conseiller d’Ètat, directeur de l'administration 
pénitentiaire,

Arrête :

Article 1". — Il sera procédé par voie de concours pour l’admission 
aux emplois da médecins suppléants ou de chirurgiens suppléants et 
auxpostes d’internes charges du service médical à l’infirmerie spéciale 
de la maison de Saint-Lazare.

Art. 2. — Tous les candidats devront avoir la qualité de français.
Chaque demande de participation à un concours sera adressée au 

m inistre de l’intérieur, qui fora connaître si elle ost agréée.
La demande sera accompagnée do l’acte de naissance du candidat, 

ainsi quo de ses diplômes, do l’indication de ses titres scientifiques 
ot hospitaliers, de ses états de services quelconques et des autres docu
ments officiels à présenter, selon les cas.

Art. 3. — Pour l’admission aux emplois de médecins ou de chirur
giens suppléants, lo ju ry  du concours se compose de sept membres 
nommés par arrêté ministériel sur une liste de présentation que 
dressera le préfet do police et choisis parmi les personnes appartenant 
aux corps scientifiques ci- après désignés, savoir:

Les membres de l'académie de médecine, les professeurs et profes
seurs agrégés des facultés de médecine do l’État, les médecins et 
chirurgiens accoucheurs des hôpitaux de Paris, les médecins et ch irur
giens titulaires de Saint-Lazare.
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Art. 4. — Le président scia désigné par arrêté ministériel parmi les 
membres du jury.

Art. 5. — Pour l’emploi de médecin suppléant, le concours consis
te ra  en trois épreuves d’admissibilité et deux: épreuves définitives.

Les premières sont :
1" Épreuve do titres scientifiques et hospitaliers ;
2° Éprouve théorique orale sur un sujet de pathologie interne, de 

gynécologie ou d’obstétrique (leçon de vingt minutes après vingt 
minutes de préparation) ;

3° Épreuve de clinique spéciale (leçon de dix minutes après dix 
minutes de préparation).

Les deux épreuves définitives, auxquelles il ne sera admis de 
candidats qu’à raison de trois au plus par chaque emploi mis au 
concours, sont:

1° Une composition écrite sur un sujet concernant los affections 
vénériennes (trois heures seront données pour cette composition);

2° Une éprouve orale de diagnostic sur doux malades (exposé 
de vingt minutes après examen de vingt minutes au lit des ma
lades).

Art. 6. — Pour l’emploi do chirurgien suppléant, le concours con
sistera en trois éprouves d'admissibilité ot doux épreuves définitives.

Les premières sont :
1° Épreuve do titres scientifiques et hospitaliers ;
2° Épreuve théorique orale sur un sujet do pathologie externe, de 

gynécologie ou d’obstétrique (leçon de vingt minutes après vingt 
minutes de préparation) ;

3° Éprouve de clinique spéciale (leçon do dix minutes après dix 
minutes de préparation).

Los doux dernières éprouves, auquellos il ne sera admis de candidats 
qu’à raison do trois au plus par chaque emploi mis au concours, sont:

1° Une composition écrite sur un sujet concernant los affections 
vénériennes (trois heures seront données pour cette composition);

2° Une épreuve orale de diagnostic sur deux malades atteints d’affoc- 
tions chirurgicales (exposé de vingt minutes après examen do vingt 
minutes au lit des malades) ;

3° Épreuve do médecine opératoire sur un cadavre.
Art. 7. — Pour les épreuves orales la uotemaxima sera de 20 points ; 

elle sera de 30 points pour l'épreuve écrite et pour l’épreuve de 
médecine opératoire.

Art. 8. — Pour le concours d 'internat, le ju ry  sera constitué 
comme il est dit aux articles 3 et A ci-dessus, mais seulement avec 
trois juges ot un suppléant.

Les épreuves comprendront :
1° Une composition écrite qui portera sur un sujet d'anatomie ot de 

pathologie et pour laquelle il sera donné doux heures. Ce sujet sera
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pris par tirage au sort entre six questions arrêtées par le ju ry  au 
début de la séance, tenues secrètes et closes sous enveloppes distinctes;

2° Une épreuve orale su r un sujet concernant les maladies véné
riennes (leçon de 10 minutes après 10 minutes de réllexion).

Art. 9. — Les dates et lieux des concours à intervenir seront fixés 
par arrêté ministériel, ainsi que les emplois auxquels ces concours 
auraient pour objet de pourvoir.

Art. 10. — Le conseiller d’État, directeur de l’administration péni
tentiaire, et le préfet de police sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Paris, le 12 décembre 1888.
I 'nur lu Président ilu Conseil, M inistre (lo l'iutiivieuï :

Le Sous-Secrùtaire d ’É tat,
Léon Bo u r g e o is .

12 décembre. — A rrêté ministériel réplant les conditions d ’admission 
d ’étudiants en médecine aux cliniques de l ’infirmerie spéciale.

Le Président du conseil, ministre de l’intérieur,
Vu l’avis du préfet de police;
Vu l’arrêté ministériel cn date de co jour, réglant do manière géné

rale l’organisation du service médical à la maison d 'arrêt et do cor
rection de Saint-Lazare ;

Vu l’arrêté ministériel do même date réglant, par voie da concours, 
les conditions d’admission des médecins ou chirurgiens suppléants» 
ainsi que des internes chargés du service médical à l’indrmorie spéciale 
de la maison d’arrêt et de correction do Saint-Lazare;

Sur la proposition du conseiller d’Etat, directeur de l’administration 
pénitentiaire,

Arrête :

Article l or. — U pourra être délivré à des étudiants on médecino 
des facultés do l’Ktat, par décision ministérielle, sur l’avis du préfet de 
police, dos autorisations permanentes d'admission aux cliniques do 
l'infirmerie spéciale de la maison d'arrêt et do correction do Saint- 
Lazare.

Les conditions d’admission du personnol étudiant du sexo féminin 
feraient, lo cas échéant, l'objet de dispositions spéciales.

Art. 2. — Toute domande d’admission dovra être adresséo au 
ministre de l’intérieur. Lo candidat dovra justifier, par production
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d’un certificat du doyen do la faculté à laquelle il appartient, qu’il 
pris au moins seize inscriptions.

Art. 3. — Il ne pourra être admis plus de dix étudiants à la fois 
pour suivre chaque service.

Art. h. — La liste générale des étudiants admis dans les divers ser
vices sera tenue â jour ot communiquée cn double au préfet de police. 
Il en sera fourni copie au directeur de la maison de Saint-Lazare.

Art. 5. — Les étudiants ainsi autorisés n’auront accès que dans les 
parties de l'établissement réservées aux services dont ils relèvent.

Ils seront tenus de so conformer à tous règlements, ainsi qu’aux 
conditions générales do fonctionnement des établissements péniten
tiaires. Ils devront déférer à l’autorité dos personnes appartenant à 
l’administration et exerçant leurs fonctions de direction, de surveil
lance ou de contrôle, cn quelque partie de l’établissement quo ce soit.

Art. 0. — Les certificats d’admission seront exclusivement person
nels. Ils porteront la signature du ministre ou de son délégué, lo visa 
du directeur de rétablissement, la date d’autorisation, les nom, pré
noms, qualité et résidence de l’intéressé, ainsi que la désignation du 
service auquel il est attaché.

Ils pourront toujours être retirés.
Art. 7. — Nul étudiant autre quo ceux nommément désignés par le 

ministre pour suivre los cliniques no sera admis à pénétrer dans 
l’établissement, sauf après autorisation ministérielle s’il s’agit d’assis
te r  ou de prendre part à des travaux, ot sauf dans les conditions 
générales requises par los règlements pénitentiaires, s’il s’agit seule
m ent de visiter cet établissement ou l’une de sos parties.

Art. 8. — Le conseiller d'Ètat, directeur de l’administration péni
tentiaire, ot lo préfet do police sont chargés, chacun en co qui lo 
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Paris, le 12 décembre 1888.
P our l e  Président tin Conseil, M inistre de l 'in té r ieu r: 

La Sous-Sccrdtairc cl'ÈlcU,
Léon B o u r g e o is .

2 3  d é c e m b r e .  —  L e t t r e  adressée aux présidents de sociétés 
savantes et œuvres diverses, au sujet d ’une exposition rétrospec
tive d ts moyens, systèmes et lieux de répression en France.

Monsieur le Président, le ministère do l’intérieur doit figurer par 
plusieurs de ses services, et spécialement par les services et les éta
blissements pénitentiaires, à l’Exposition universelle do 1889.

Une des parties, et non la moins intéressante, de cette exposition 
spéciale doit avoir un caractère rétrospectif. Elle portera sur les sys-
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tômes de détention et de répression antérieurs à la Révolution fran
çaise, sans c£uo l'on doive négliger, lnun entendu, de présenter le tableau 
comparatif de ce qui s’est fait depuis cent ans. 11 est aisé de concevoir 
ce qu’une œuvre de ce genre peut avoir d’instructif, au point de vue 
des lois, des mœurs et-des coutumes des diverses époques.

L’administration tient à no se priver d’aucun des bons vouloirs, 
d’aucun des éléments do succès dont elle pourra bénélicier dans la 
limite des ressources et des moyens d'action dont elle dispose.

Non seulement on peut m ettre à contribution los institutions locales, 
les .juridictions multiples, les législations particulières, les différents 
modes d'organisation que com prenait la France avant d’être la France 
moderne et la France contemporaine, — mais on peut demander de 
précieux secours à l’Iiistoire et aux monuments historiques, à l’éru
dition et à l'archéologie, à l'art et aux musées, aux bibliothèques et 
aux archives, aux collections publiques ou particulières, aux recueils 
de documents, d’estampes et de gravures, aux objets originaux et aux 
procédés de reproduction, aux curiosités, aux ruines mêmes du passé,
— enün A toutes choses comme à toutes personnes propres à m ettre 
en lumière les richesses do notre pays.

Aucune source de renseignements ne doit être dédaignée, e t nous 
serons heureux de marquer co que nous devrons aux études et aux 
recherches des hommes distingués qui fouillent, chacun dans son sil
lon, et qui amassent d’inestimables trésors pour la science.

Alln do compléter cette exposition et de montrer cc qu'ont ôté les • 
modes d'emprisonnement, de coercition et de châtiment, l’adminis
tration se propose de présenter dans un ouvrage accompagné de 
planches, les faits les plus saillants, les extraits, analyses ou copies de 
pièces, d'actes, de manuscrits et mémoires les plus curieux. Ainsi s’a
jouterait, à l’enseignement par l’aspect, l’enseignement par le livre.

C’est pour mener à bien cette double tâche que je  fais appel à votre 
bienveillant concours et à celui despersonnes associées à vos travaux, 
collaborant à la môme œuvre.

J e  vous serais très obligé de vouloir bien leur faire part de cette 
lettre ainsi quo de la note communiquée ici à titre d’explication. 
Nous vous serions reconnaissants de tout ce qui nous serait signalé à 
utiliser ou à mentionner soit dans l’exposition rétrospective, soit dans 
l’ouvrage imprimé, et nous recevrions avecplaisir avis et, s’il se peut, 
communication de tous travaux, monographies, publications et études 
où nous pourrions puiser dos matériaux ou des renseignements.

J’ai à psine besoin d’ajouter que tous éclaircissements que vous 
désireriez vous seraient aussitôt fournis.

Recevez, etc.
Le Conseiller d'Ètat,

Directeur de l’adm inistration pénitentiaire,
L. H e r b e t t e .
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30 décembre. — A r r ê t é  portan t fixa tion  des cadres da personnel 
dans les -prisons de la Seine.

Le Président du Conseil, m inistre de l’intérieur,
Vu la loi des finances réglant le budget do l’exercice 1889, en date 

du 30 décembre 1888;
Sur la proposition du conseiller d’Ètat, directeur de l'administra

tion pénitentiaire,

Arrête :
Article l or. — Sont constitués conformément au tableau ci-après, 

les cadres du personnel (administration, — service général, — service 
d’enseignement, —services spéciaux, — service de garde et de sur
veillance), dans les établissements pénitentiaires du département de 
la Seine, savoir: la Conciergerie (maison do .justice); le Dépôt près 
la préfecture de police; la maison cellulaire d’arrêt et do correction 
dite de Mazas; la maison d’arrêt et de correction dite de la Santé; la 
maison do correction dite do Sainte-Pélagie ; le dépôt des condamnés 
(Grande-Roquette) ; la maison de la Petite-Roquette (éducation correc
tionnelle); la maison d’arrêt et de correction dite de Saint-Lazare; 
la maison cellulaire d’arrôt et de correction de Nanterre.

J. — Personnel cl'acimimstralion.

1° Le directeur de la l r0 circonscription pénitentiaire (département 
de la Seine). Traitement 7.000 fr. (Siège de la direction dans los bâti
ments de la Conciergerie, palais do .justice.)

2° Huit directeurs d’établissements, dont les emplois comportent 
quatre classes, aux appointements do 4.500 fr., 5.000 fr., 5.500 fr. et 
0.000 fr. (Traitement moyen, 5.250 fr.)

3° Huit inspecteurs et une inspectrice, dont les emplois comportent 
cinq classes, aux appointements de 2.000 fr., 2.500 fr., 3.000 fr.,
3.500 fr. et 4.000 fr. (Traitement moyen, 3.000 fr.) Un de ces inspec
teurs, faisant fonctions do directeur à la Conciergerie, sous l’autorité 
du directeur de la 1™ circonscription pénitentiaire; un autre inspec
teur étant chargé de rem plir en môme temps les fonctions de greffier- 
comptable à la Petite-Roquette.

4° Huit greffiers-comptables. Six classes : 1.S00 lr., 2.100 fr.,2.4U0 fr., 
2.700 fr., 3.000 fr., 3.500 fr. (Traitement moyen 2.534 fr.)

5Ü Quatorze commis-greffiers. Quatre classes: 1.800 fr., 2.100 fr., 
2.400 fr. — Classe exceptionnelle, 2.700 fr. (Traitement moyen 
2.250 fr.)

Les quinze gardiens commis-greffiers mentionnés ci-après concou
rent également aux travaux du service d’administration.



1 8 8 8 .  —  3 0  DÉuEJroiiE 3 9 5

II. — Personnel du  service pendrai.

1° Un garde-magasin général, dont l'emploi, comporte cinq classes:
2.000 fr., 2.500 fr., 3.000 fr., 3.500 fr., 4.000 fr. (Traitement moyen,
3.000 fr.)

2° Deux gardiens de magasin, dont los emplois, assimilés à ceux des 
gardiens affectés au service de surveillance, comportent cinq ^classes:
1.300 tr . ,  1.400 lï-., 1.500 fr., 1.000 f r . ,  1.700 fr. (Traitement moyen,
1.500 fr.)

3 ' Deux gardiens-convoyeurs. (Mûmes traitements.)
4° Une lingère, dont l’emploi comporte cinq classes, comme pour 

les agents de surveillance.

III. — Personnel d'enseignement.

1° Sept instituteurs, dont los emplois comportent quatre classes:
1.500 fr., 1.80!) fr., 2.100 fr., 2.400 fr. (Traitement moyen, 1.950 fr.)

2'1 Deux institutrices, cinq classes: 1.200 fr., 1,400 fr., 1.000 fr., 
1.800 fr., 2.000 fr. (Traitement moyen 1.600 fr.)

Des agents de surveillance peuvent, en outre, être désignés pour 
concourir au service d’enseignement.

IV. — Personnel des services spèciaux.
Service de santé.

1° Treize médecins ou chirurgiens. (Chilfre moyen d’indemnité, 
i .500 fr.)

2° Deux médecins ou chirurgiens suppléants. (Chiffre d’indemnité, 
000 fr.)

Le concours de médecins ou chirurgiens adjoints ne comporte 
pas d’indemnité.

li» Cinq aides internes, étudiants on médecine. (Chiffre d’indem
nité, 1.000 fr.)

4° Trois inlirmiers pharmaciens. (Chiffre moyen d’indemnité, 
1.200 l'r.)

5° Deux aides internes cn pharmacie. (Chiffre d'indemnité, 800 fr.)

Service du culte.

1° Service du culte catholique. (Chiffre d’indemnité pour chacun 
des neuf établissements, 300 fr.)

2° Service du culte protestant. (Indemnité 300 fr.)
3U Service du culte israclitc. (Indemnité 300 fr.)
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y . — Personnel de garde el de surveillance

1° Neuf gardiens-chefs dont les e m p l o i s  comportent deux classes:
2.100 et 2.400 fr. (Traitement moyen , 2.250 fr.)

2° Dix-huit premiers gardions. Deux classes: 1.800 et 1.900 fr. (Trai
tem ent moyen, 1.850 fr.)

3° Deux cent trente-deux gardiens ordinaires. Cinqclasses: 1.300fr., 
■1.400 fr., 1.500 fr., 1.600 fr., 1.700 fr. (Traitement moyen, 1.500 fr.)

4 ‘Quinze gardiens commis-greniers. (Même traitem ent que ei-des- 
sus et indemnité spéciale de 200 l’r. pour collaboration au service du 
greffe et aux écritures de l'administration.)

5° Une surveillante en chef (personnel laïque), dont l’emploi com
porte trois classes: 1.800 fr., 2.100 fr., 2.400 fr. (Traitement moyen,
2.100 fr.)

6’ Deux premières surveillantes. Deux classes: 1.400 fr., l.»00 fr. 
(Traitement moyen, 1.450 fr.)

7" Seize surveillantes. Cinq classes : 500 fr., 700 fr., 900 fr., 1.100 fr.,
1.300 fr. (Traitement moyen, 900 fr.)

8° Deux surveillantes chargées de la fouille. (Mêmes traitements 
que ci-dessus.)

9" Quarante-quatre surveillantes (personnel congréganiste). (Chiffre 
moyen d’indemnité, 400 fr.)

Art. 2. — Tous autres emplois, fonctionsetdônominationsqueceux 
qui sont portés au présent arrêté, sont et demeurent supprimés con
formément aux dispositions de la loi des finances.

Il sera pourvu par dispositions spéciales aux mesures à prendre en 
conséquence delà fixation nouvelle des cadres du personnelainsiqu à 
la répartition do co personnel entre los divers établissements.

Art. 3. — Le conseiller d’État, directeur do l’administration péni
tentiaire, est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Paris, le 30 décembre 1888.
I ’uur lo Président dn  Conseil, ï lin ia trc  do l’in térieur :

Le Sous-Secrètaire d'Èlal,
Léon B o u r g e o is .

30 décembre. — A r r ê té  fix a n t les indemnités spéciales de déplacement 
des fonctionnaires des prisons de la Seine.

Le Président du Conseil, ministre de l’intérieur,
Vu la loi des finances en date du 30 décembre 18S8 réglant le bud

get de l’exercice 1889 ;
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Vu l’arrêté ministériel du 30 décembre 1SSS;
Vu l’arrêté en date de ce jour fixant la répartition du personnel 

dans les divers établissements pénitentiaires de la Seine,

Arrête :

Article l<'r. — Les allocations destinées à ten ir lieu, pour les fonc
tionnaires ci-après désignés, d’indemnités spéciales de déplacement 
sont fixées ainsi qu’il suit:

lu Pour le directeur de la lm circonscription pénitentiaire, alloca
tion annuelle tenant lieu do toutes indemnités à raison des déplace
ments que peut réclamer lo service des divers établissements péni
tentiaires dépendant de cette circonscription, 500 IV;

2" A chacun dos directeurs des maisons du Dépôt, do Mazas, de la 
Santé, de Sainte-Pélagie, de la Petite-RoqueLte, delà Grande-Roquette, 
de Saint-Lazarcct de Nantcrre, allocation annuelle tenant lieu de tou
tes indemnités de déplacement, à Paris, dans l’intérêt du service, 
300 fr. ;

3" A l’inspectrice do la maison de Saint-Lazare, appelée à donner 
également son concours en d’autres établissements où sont placés 
des femmes, des jeunes liIlos ou desenfants,allocationannueiletenant 
lieu de toutes indemnités do déplacement, 500 IV.

Art. 2. — Les indemnités, payables par trimestre, seront imputées 
sur les fonds du chapitre II de la 2"10 section, 3"10 partie, du budgetdu 
ministère de l’intérieur.

Art. 3. — Le conseiller d’Ktat, directeur de l'administration péni
tentiaire, est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Paris, le 30 décembre 1888.
Pour lo P rd 'ideu t du Conseil, M inistre de l’intorieur :

La Sous-Sacràlaira iCÊlat,
Léon IiouiiGiiois.

30 décembre.— A r r iVi k  port tint que. les i/refjinvs-comptables 
des /irisons dr, ta ,S'eiue sont tenus 

d e jo u n i.ii' un cautionnement nu espaces ou en rentes sur l 'E ta t .

Le Président du Conseil, ministre de l’intérieur,
Vu le décret du 31 mai 1862, chapitre 13 (cautionnements);
Sur la proposition du conseiller d’État, directeur de l’administra

tion pénitentiaire,

Arrête :

Article l1'1' . — A compter du l''1' janvier ISSU, les greffîers-comptables 
des prisons de la Seine, sont tenus de fournir un cautionnement en



espèces ou cn rentes sur l’État, conformément au décret du 31 
anvier 1872.

Art. 2. — Le montant du cautionnement est fixé à deux mille 
francs.

Art. 3. — L’indemnité à laquelle ils auront droit est fixée à la 
somme de cent francs.

Art. h. — Le conseiller d’Ktat, directeur de l'administration péni
tentiaire et le directeur de la l rc circonscription, sont cliargésdel’exé
cution du présent arrête.

Fait â Paris, le 30 décembre 1888.
l ’our lu P résidan t du Conseil, M inistre de l’in té rieu r:

Le Sous-Secrùtaire d'È tat,
Léon B o u r g e o is .
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30 décembre.— C i r c u l a i r e .  — Situation du personnel des services 
pénitentiaires. — Béi/idarisations 

ou relèvements des traitem ents et avancements exceptionnels.

Monsieur le Directeur, vivement désireuse de témoigner sa sollici
tude pour le personnel des services pénitentiaires, mon administra
tion avait pu faire décider, par arrêtés des 31 mars et 15 avril 1888, 
qu’à l’avenir seraient augmentés les traitements des directeurs, ins
pecteurs, régisseurs des cultures, conducteurs de travaux, instituteurs, 
ainsi que des gardicns-chefs d’établissements de longues peines et do 
certaines prisons do grand effectif.

Mais le défaut do ressources obligeait à faire cette réserve que les 
relèvements seraient seulement réalisés, dans la limite des possibili
tés budgétaires et à mesure que des ressources s'offriraient, ainsi 
qu’on opère pour los avancements.

Le Parlem ent ayant bien voulu restituer des portions de crédits 
pour lo budget de 188!), il est devenu possible, non sans difficultés 
réelles,il est vrai, d'effectuer dès m aintenant certains relèvements ou 
régularisations do traitements, en y ajoutant même quelques avance
ments de classe accordés à titre  strictem ent exceptionnel et sans que 
cette faveur doive constituer, en aucun cas, unprécédent pour l’avenir. 
Certaines catégories de fonctionnaires et agents on t dû, cn effet, être dési
gnées d’abord, et nul ne saurait s’étonner que ces avantages ne soient 
pas conférés à tous puisqu’ils deviendraient par là même irréali
sables.

D’ailleurs des promotions normales pourront encore être préparées 
et examinées pour l’époque de la prochaine Fctc nationale, avec la 
prudence indispensable pour éviter les insuffisances budgétaires.
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Dorénavant, pour les services de la métropole, les gardiens titulai
res débuteront à 000 IV. (3° classe) dans les prisons dites do courtes 
peines, et à 1.000 fr. (3° classe) dans les établissements de longues 
peines. La régularisation des traitem ents de début est donc faite dès 
m aintenant et pour tous les agents de deniièrcclasscapartir du ^ j a n 
vier, ainsi que le permet la loidu budget. Mais d’après les dispositions 
et chiffres de cette loi, l’indemnité allouée ans gardiens stagiaires 
reste lixéeâ «00 fr., dans les conditions prévues par l’arrê tédu23 jan 
vier 18S3, qui demeure sans objet pour tous les autres agents.

.Te ne doute pas que les avantages obtenus malgré tan t d’embarras 
soient hautement apprécies, et je  compte que chacun voudra recon
naître, par un surcroît de zèle pour le service et pour lo bien public, 
les prouves d’une bienveillance qui n’a cessé de s'affirmer depuis plu
sieurs années.

Ci-joint le tableau des régularisations ou relèvements et dos avan
cements exceptionnels qui ont pu être accordés a dater du 1er janvier 
1889.

Je vous prie d’informer d’urgence les intéressés en faisant part à 
tout le personnel des sentiments de sympathie cordiale que j ’ai tenu 
à exprimer.

Agréez, etc.
P our le LYésulent du  Conseil, M inistre de l'iiiU'i'icur : 

e t pur délégation :

Le Conseiller d'É lat,
Directeur de l’adm inistration pénitentia ire, 

L. H e r u e t t e .
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Vu pour impression et publication: 

La Conseillai• d ’Èlal, 

Directeur de l'administration pénitentiaire, 

L . IIE K B E T T E .

Collationné aux  archives 
do la direction de l'adm inistration pénitentiaire :

La Chef du  1er Bureau,
J .  R e v n a u d .

P réparé  pour les travaux  de l'im prim erie’du Jleliin : 
L 'in sp ec teu r  churgi du  sercice,

F .  1ÎA1SÜ.I.
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l’entrepreneur, 117.

A r c h i t e c t e s .  — Indem nités afférentes à  cet emploi, 212, 226, 229 e t 230.—  Voyez 
encore B â t i m e n t s .

A r c h iv is t e s . — L eur concours à  l’occasion de l’exposition de l’adm inistra tion  pén i
ten tia ire , 383.
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classes supérieures de gardiens-chefs, 228. —  O rganisant lo service médical il 
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A u b e r iv e  (É tablissem ent d’éducation correctionnelle do jeunes filles â)* —  Néces

sité  do la  création de cette m aison, 359. —  Son organisation, 3G2*
A u m ô n ie r s . —  Indem nités afférentes il cet emploi, 212, 22G, 229 e t 230. ■— Voyez 

encore C u l t e .

A u x i l i a i r e s  d e  l ’e n t r e p r is e . —  P our le service de l’infirmerie, 96. —  Ils  doivent 
«tre agréés p a r  l’adm inistra tion , 122. — Les auxiliaires pour le D épôt e t la  
Conciergerie peuvent ê tre  pris parm i les détenus (Vautres prisons, 12G.— Idem , 
pour la  Petite-R oquette, 142.

A v a n c e s  d e  f o n d s . —  Sont in terd ites a u  personnel, 21 . —  Rem boursem ent des 
indem nités de v ivres avancées par l’en treprise, 77. —  Avances il fairo p a r l’en
trepreneur do la  Seine, 115.

A v a n c e m e n t . — Propositions, 394 .—  Décisions, 409.
A vis de la  commission de classem ent des récidivistes, 191.
A vis. —  Snr proposition de libération conditionnelle : —  de la  commission de su r

veillance, 2G9 ; — du directeur, 2G9. —  Avis de libération conditionnelle, 272; 
de mise cn liberté, 275.

B
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personnel incombe il l’entreprise, 104.

B a r b e . — E lle  e s t  fa ite  u n e  fo is  p a r  sem aine  l’h iv e r , d eu x  fo is  l ’é té  au  co m p te  de 
l ’e n tre p rise , 104.

B â t im e n t  (T ravaux  de). — Décompte des trav au x  d ’entretien  e t au tres, 5 2 ,220 .— 
Situation e t emploi des crédits affectés aux maisons centrales, 82 ot 384. — 
P ro jets  de budgets spéciaux, 85. —  Indem nités afférentes au  service des bAti- 
m ents, 212, 220, 229 e t  230.

B b l l e - I l e - e n -M e r . —  Colonie agricole e t m aritim e, 285.
B ons PASTEüns. —  Lotir suppression en ta n t qu’établissem ents d’éducation pénitent 

tia ire , 372.
B l a n c h im e n t  annuel des locaux. — A  la  charge de l’en treprise, 105.
B l a n c h is s a g e . —  Obligations diverses de l ’entrepreneur il ce su je t, 183, 138 e t 139.
B o is s o n  d ’é t é . — A l a  charge de l’entrepreneur. Sa composition, 93.
B o n n e t e u r s . —  Renseignem ents il fo u rn ir‘su r leu r compte, 22.
B u d g e t s  s p é c i a u x . —  E nvoi, pour 1887, du budget : —  des maisons d ’a r rê t, de 

ju stice  e t de correction, 4 5 ; — des maisons centrales e t pénitenciers agricoles, 
G2. — D em ande, pour 1888, des projets do budgets : —  des maisons centrales,



pénitenciers, colonies e t dépôt de forçats, 8 5 ; —  des maisons d’arrQt, de ju s 
tice e t do correction , 80 .

B u r e a u  (F o u rn itu res  de) e t  d ’école. —  N e doivent pas dépasser les Sommes 
p révues, 46.

B u r e a u x  d e  l’adm inistration pén iten tia ire . —  L eurs a ttribu tions diverses, 9*
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C

C a rn et  pe r so n n e l  des fonctionnaires e t agen ts pour la  consignation des notes e t 
faits jon rna lie rs . —  Modèles, 337.

C a t é g o r ie s . —  L eur séparation à  la  Petite-R oquette  au  point de vue des înteivts 
de l ’en treprise. 342.

C a u tio n n em en t . —  A  fournir p a r l ’en trepreneur des prisons de la  Seine, 11 1 ,
— A  fournir p a r les grcfficrs-comptables de la  Seine, 339.

C elt.u la tre  (Systèm e). —  Voyez E mprison nem ent  in d i v i d u e l .
C e l l u l e s . —  É ta t m ensuel, G8. — Nombre e t ré p a rtitio n  p a r prison des cellules 

affectées à l ’emprisonnem ent individuel, 240.
Cham bres e t  d épô ts  d e  s û r e t é . —  Budgets spéciaux pour 1887, 45.
C h a u f f a g e . —  Prescriptions du cahier des charges, 107, 122. Dépenses de

chauffage cn 188C dans les prisons de la Seine, 153. — Chauffage du poste de 
la  su rveillan te  à  M oulins, 210.

C haum ont  (M aison d’a rrê t, de justice  et de correction de). —  Son classem ent 
comme établissem ent cellulaire, 19. — Observations, 237.

C h e v e u x . —  D oivent ê tre  coupés tous les mois en  été, tous les deux mois en 
h iver, 104.

C h ir u r g ie n s  do l’infirm erie spéciale de Saint-Lazare. — L eur recru tem ent, 389. 
Indem nités qui leur sont allouées, 397.

C ir c o n sc r iptio n s  p é n it e n t ia ir e s , — N um éro, ressort e t siège de chaque circons
crip tion , 223.

C l in iq u e  d e  S a in t -L a z a r e . —  Son organisation, 389 et su îv . —  Admission 
d 'é tudiants, 393.

C o l lectio n s  p é n it e n t ia ir e s . —  L eur utilisation e t classification, 207.
C o l l e c t iv e  (R elégation). — Classem ent des relégués cn 1887, 193.
C o l o n ie s  p u b l iq u e s . —  Voyez É t a b l issem en ts  p é n it e n t ia ir e s  p u b l ic s  .

C o l o n ies  p r iv é e s . —  —  —  —  p r iv e s .
C om ité  d e  l ibéra tio n  c o n d it io n n el l e . —  Sa constitution, scs a ttributions, 109 

et 211.
C a d r e s  d u  pe r so n n e l  dans les prisons de la  Seine. —  A rrê té  les fixant, 394.
C a c h o t s . —  É ta t mensuel des cellules e t cachots, G8.
Ca h ie r  d e s  c h a r g e s , clauses e t conditions de l’ad judication  des services écono

miques des prisons de la  Seine. —  Conditions générales, 87. — A lim entation , 
90. — L ingerie, literie , vestiaire, 99. — Hygiène, blanchissage, propreté, 103. 
_  Chauffage, éclairage, 100. — M obilier e t fournitures diverses, 108. — 
T ravail et tarifs de m ain d ’œ uvre, 111. —  Dispositions générales (réserves eu 
m agasin, inven taire , cautionnem ents, e tc .), 115» —  M archés on cours ii pren
dre en charge, 121. —  Complément du cah ier des charges, 123 il 150. —  Kcn- 
seignem ents divers concernant la gestion de 1886 e t années précédentes^ ainsi 
quo les divers m archés encou rs, 151 à  1G0. — N ote additionnelle re la tive  au 
service des v iv res, 1G7.

Ca h ie r s  d e s  cha rges en cours d ’application. — In te rp ré ta tio n  de clauses diverses : 
—  Q ualité du pain de ration, 108. — Chauffage du poste de surveillance, 210.
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—  Agents m alades soignés au x  frais de l'en treprise , 232. —  Approvisionne
m ents cn m agasin, 320. —  R épartition  du  p rodu it du  trav a il des détenus tra 
va illan t pour leur com pte, 326.

C a h ie r s  d e s  c h a r g e s  (Instructions pour la  confection des), 383.
C a is s e  des établissem ents pénitentiaires. —  Le personnel n1y  doit fa ire  aucun pré

lèvem ent sans autorisation spéciale, 21.
C a is s e  d e  p r é v o y a n c e  pour lo personnel. —  Création projetée, 71 e t 74.
C a n t in e . —  P re sc r ip tio n s  d u  c a h ie r  des c h a rg e s  e t  ren se ig n em en ts  d iv e rs  po u r 

les p riso n s  de  la  S eine, 9 7 ,1 4 0  e t  1G0.

C a pu c h o n * des détenus soumis à  l'em prisonnem ent individuel, 12G.
Ca r a c tè r e  des dé tenus (N ouveau  se rv ic e  de  no tes  p o u r l ’a p p réc ia tio n  d u ) , 331 e t 

s u iv .

C o m m is -g r e f f i e r s . — Leurs classification e t tra item ent (prisons de la  Seine), 39G.
C o m m is s io n  d é c l a s s e m e n t  d e s  r é c i d i v i s t e s . — Second rapport annuel (1887) de ses 

opérations, 183. — É ta t  des condam nations par cour d 'appel, 183. — Avis 
émis, répartition  des relégués, dispenses, sursis, e tc ., 180 e t su iv . —  S ta tis 
tique ; é ta t dos relégués au  point de vue de l’é ta t c iv il, de l’Age, de la  fam ille, 
de l’instruction, de la  natu re  des peines, du nom bre de condam nations, etc ., 
109 e t su iv .

C o m m is s io n s  . m é d ic a l e s  d e s  r e l é g a b l e .* .— L eur fonctionnement à  faciliter, 52.— 
Indem nités de déplacement e t frais do voyage, 57.

C o m m is s io n n a ir e s  de l’entrepreneur, 122.
Com plém en t  du cahier des charges des prisons de la Seine, 123 i\ 150.

C o m p t a b il it é . — Instructions pour le paiem ent des indem nités de v iv res,15 ,77 . — 
Indem nités des aum ôniers, médecins, e t architectes, 226,229 et 230. — Contrôle 
e t gestion des établissem ents cn régie, 309, —  Voyez encore B u d g e t s  s p é c i a u x  
e t T r a v a u x  d e  r a t im e n t .

C o n c ie r g e u i e  (P rison  d ite  de la ) . —  Cautionnem ent de l’en trepreneur, 117.
—  Conditions spéciales de l’entreprise* 126 il 129, e t  135. —  Renseignem ents 
e t chiffres concernant la  gestion économique de cette  prison cn 1886 e t années 
précédentes, tra ités en cours, e tc ., 152 e t  suiv.

C o n c u r r e n c e  du trav a il péniten tiaire au  tra v a il libre. — Instructions su r ce point, 
17G et 295. —  Conclusions de la  3° commission du conseil supérieur des p r i 
sons, 307.

C ondam nés à  plus d’un  au. — L eur m aintien dans les prisons départem entales, 174.

C o n d u c t e u r s  d e  t r a v a u x . —  Leurs classification e t tra item ent, 227.

C o n d u i t e  des détenus. — Système do notes p ^u r sa constatation, 337 et suiv.

C o n s e il  s u p é r ie u r  d e s  p r is o n s . — Sa composition cn 1887, 7 ; —  en 1888, 8. — 
D élibération su r l ’application de la  libération conditionnelle, 24G. — Conclu
sions diverses de la  commission du  trav a il, 307,

C o n s e il s  g é n é r a u x . Demandes do subvention par la société générale do pa tro 
nage, 75.

C o n s t r u c t io n  (P riso n se n ). — Saint-Étienne, Monde, T arbes, Cortc, N io rt, F o ix  ot 
N anterre, 238.

C o n t r a v e n t io n  (Détenus pour). —  Prescrip tions particu lières du cahier des char
ges, 149.

C o n t r ô l e .  —  Le contrôle des prisons de la  Seine est rattaché au  m inistère do l’in
té rieu r, 58. —  Contrôle do la  gestion des établissem ents en régie, 309.

■ C o r t e  (P r iso n  ce llu la ire  d e ) .—  E n  co n s tru c tio n , 238.

C o r r e c t io n  (Mineurs envoyés eu). —  É ta t des m ineurs condamnés on 1886, 30. — 
L es enfants de moins do 12 ans sont signalés le jo u r  oîi leur envoi cn correc
tion o jt définitif, 34. — Services économiques des jeunes détenus de la P e tite -
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Roquette (alim entation, lingerie, tra v a il, e tc .)T 14*2 e t su iv . —  N ote su r les é ta
blissements pénitentiaires correctionnels, 280 et suiv.

Co rrespond ance  — L'entrepreneur fou rn it g ra tu item ent le papier nécessaire â  la 
correspondance des déteuus dénués de ressources, 10!).

C ou rs  d ’a i t e t . . —  Récapitulation do3 relégables p a r ressort, 183.
C o u r te s  p e in e s . —  É ta t  des condam nés à. m oins d 'u n  a n , 50.

C r é d it s . —  S itu a tio n  e t  em ploi des c ré d its  a ffé ren ts  a u x  tra v a u x  de bsltim cn t, 
8*2, 220, H84.— R éduc tion  des  c ré d i ts  a ffé ivn ts  a u x  se rv ic e s  de sa n té , d u  c u lte  
e t  des b :\ tim en ts , 2 12 .

C u l t e s . —  E nquête su r le service d^s cultes, 84. — Prescriptions du cahier des 
charges se rapportan t à  la  célébration des cultes, 109, 134.— Indem nités affé
rentes au  service des cultes, 122, 22G, 229 et 397.

D
D écès . —  Résiliation possible en eus de décès do l'en trepreneur, 89.
D é c h e t s . —  Classant lu prison de Chaum ont (Haute-M arne) comme établissem ent 

affecté ii l'em prisonnem ent individuel, 19. —  R attachan t au m inistère de l’in- 
tir ie u r  l'adm inistration e t le contrôle de» prisons de la  Seine, 61. — Recon
naissant la  prison de Sarla t (Dordogne) comme affectée 1 l'em prisonnem ent 
individuel, 07. — Classant de même la prison de Xiee (Alpes-M aritimes),
Ii7. —  A llouant une subvention uu départem ent de l’Ariège, pour l’appropria
tion de la prison cellulaire de Fo ix , G8. —  P o rtan t ré p a rtitiju  des prisons de 
F rance en 33 circonscriptions pénitentiaires, 222.

D é l a i  d e  c o n f e c t io n  des in v e n ta ire s  e t  rêco lem en ts , 1L7.

'D é pl a cem en t  (Indem nités de) des fonctionnaires des prisons de la Seine, 390.
D é pô t  piiè s  la i'r é f e >;tl’rk iie  p o l ic e . —  Cautionnem ent de l’en trepreneur, 117. 

—  Modilieation et complément aux conditions générales du  cahier des charges. 
120 à  135. — Renseignem ents sur la  gestion économique de 1880 e t années 
précédentes, m archés eu cours, e tc ., 152 e t suiv.

D é p ô t d e  f o r ç a t s . — D em ande de b u d g e ts  sp éc iau x  p o u r  1888, 85.
D é p ô t  .s p é c i a l  po u r les re légab les, 04.
D é sin f e c t io n . —  Des effets des m alades, 104. — Des fosses d'aisances e t tinettes, 

105.
D éte n u s  po ur  contraven  tiuns. — Voyez C o n tra ventions .

D éten u s  po ur  d e i t e î . — T-ocation des objets qui leur sont autorisés, 108.
D i r e c t e u r s .  — L eur chauffage e t éclairage (Seine), 107. — L eur classification e t 

tra item ent, 227 .— Idem  (spéciaux à  la  Seine), 394. —  Indem nités de déplace
m ent, 39G.

D ir e c t e u r  d e  l ’a d m in is t r a t io n  p é n i t e n t i a i r e . —  31. H erbette , conseiller d ’E ta t, 
depuis le 13 ju in  1832, 5. —  Étudo su r le trava il dans les prisons, 241. —
P articipation  aux trav au x  du conseil supérieur : — libération conditionnelle, 240 ; 
 systèmes de gestion (entreprise e t régie), 292. — lstude su r los établisse
m ents d’éducation correctionnelle, 280, 359 e t suiv. — Étude su r les établisse
m ents cn régie, 309.

D isp e n se s  de  r e lê g a tio n  en 1887. — Provisoires, 194. —  Définitives, 195.
D o m ic il e .  L ’entrepreneur des services de la Seine devra s’il no réside pas à  P aris

y  choisir un m andataire général, 88.
D o r t o ir s . — Précautions à  prendre contre les émanations de gaz dans les dortoirs,

44.
D ossiers i>es iie l é 3A11lks. —  M esures à  prendre pour leur établissem ent, 52.

D o u a ir e s  (Les). — Colonie publique agricole, 285.
D u r é e  de l’entreprise des prisons de la  Seine, 88.
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E

E au (Service <T) dans les prisons do la  Seine, 104.
É c h a n t il l o n s  d ’objets à  confectionner. —  D oivent être déposes au  greffe, 113.
É c l a ir a g e . —  D es employés des prisons de la  Seine, 107. —  D e la  0* division de 

M azas, 141 . —  Dépenses d’éclairage en 1886 dans les prisons de la  Seine, 153.

É c o l e . —  Les a c h a t s  de fournitures d’écolo ne peuvent dépasser les sommes prévues, 
4G. —  Ces fournitures pour l e s  prisons de la  Seine, sont à  la charge de 
l ’entrcpriso, 109.

É c o l e  d e  g a r d ie n s . —  Création projetée, 71.
É c o l e s  d e  r é f o r m e  affectées aux  enfants de moins de 12 ans, 287.
É d u c a t io n  p é n i t e n t i a i r e . — Vot/cs É t a b l is s e m e n t s  p u b l ic s  e t  p r i v é s .

E f f e c t if . —-  F ixation  : —  de l ’effectif moyen de l’infirmerie ceutrale, 138; — de 
l’effectif m axim um  de l’infirm erie de la  P c titc -Itoquette , 143 .

E m p l o y é s  des prisons de la  Seine. —  L eu r c h a u f fa g e  e t éclairage personnels, 107.
E m p r is o n n e m e n t  i n d i v i d u e l .—  Classem ents : — de la  prison cellulaire de Chaum ont, 

19 ; — de celle de S arla t, 67 ; — de celle de Nice, 67. —  Subvention pour l’apro- 
pria tion  do la  prison de F oix , 68. —  O bjets fourn ir aux détenus soumis à 
l ’emprisonnem ent individuel, 125. —  A lim entation, coiffure, e tc .,  do ces déte
nus, 126. —  P ro je t d’applicatiou du régim e des peines do longue du rée , 217 
— Prisons cellulaires am énagées récem m ent ou  en construction, 237 e t 238.

E nfants laissés avec leurs m ères. — O bligations diverses de l’entrepreneur, 131.

E n s e ig n e m e n t  p r o f e s s io n n e l . —  D es jeunes détenus îi la  Petite-R oquette, 147,
E n t r a n t s  (D étenus). — P rennen t p a rt aux d istributions de v iv res, 90.
E n t r e p r i s e . —  Paiem ent des indemnités de v ivres aux  gardiens-chefs, agents et 

surveillantes la ïques, e t rem boursem ent aux  entrepreneurs, 15 e t 77. — Prise  
en charge  des instrum ents de m ensuration anthropom étrique, 27. —  Mesures 
relatives i\ la  surveillance il exercer la  n u it dans les locaux réservés à  l’en tre
prise, 44 e t 80. —  T raité  rég lan t les conditions de fonctionnem ent de la  maison 
do Fouilleuse, 47 . —- T ravaux  d ’en tre tien  des bâtim ents dos maisons centrales, 
52, —  Cahier des charges pour l’adjudication des services économiques des 
prisons de la  Seine, 87. —  Affiches concernant cette adjudication, 161; — 
D éterm ination  do la  qualité  du pain , 168. —  Chauffage des postes d e su rv e il
lance, 210. —  A gents m alades soignés aux  frais de l’en treprise, 232. —  E tude 
su r les m érites respectifs de la gestion par entreprise e t do la  gestion cn régie, 
au  point de vue notam m ent du trav a il, 292. —  A ppréciation du conseil supé
rieu r des prisons, 307. — Les approvisionnem ents en m agasin ne doivent 
pas so rtir des lim ites fixéeB, 320. —  P a rt de l ’en treprise  dans lo trav a il des 
détenus effectué pour leur compte, 326. —  E ntreprise  des maisons d ’Aube- 
rive , 364 ; e t de Fouilleuse, 3G8, —- M esures à  prendre  en vue du  renouvel
lem ent de l ’eutreprise, 383.

E n t r e t ie n . —  D es bâtim ents, 106. —  D u  gros m obilier, UO. —  Des objets 
appartenant aux  détenus, 139.

E s p è c e s . — Les cautionnem ents des grefficrs-comptubles de la  Seine sont fournis 
en espèces ou en rentes, 397.

É t a b l is s e m e n t s  d ’é d u c a t io n  p é n i t e n t i a i r e  p r i v é s . —  Instructions au  su jet du 
régim e e t de la  discipline, 20. —  Instruc tions au  su je t du  personnel, 79. — 
É tude  su r ces établissem ents, 280 e t suiv. ; —  leur énum ération, 287 ; —  leur 
réglem entation, 290. — R etra it des pupilles de certains établissem ents, 361 
e t suiv.

É t a b l is s e m e n t s  d ’é d u c a t io n  p é n i t e n t i a i r e  p u b l ic s . —  T raité  assu ran t lo fonc
tionnem ent économique de la  m aison de Fouilleuse, 47. —  B udgets spéciaux 
pour 1888, 85* —  Renseignem ents à  fournir en cas do condam nation, do pupilles 
évadés, 168. — É tude  su r les établissem ents d ’éducation pénitentiaire, 280 e t
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su iv . — C réation des maisons d’A uberive e t de Fouilleuse ; nécessite de cette 
création, 359 et buîv.

É t a t s  à  f o u r n i r .  —  V o y e z  M o d è l e s .

É t u d ia n t s  e n  m é d e c in e . —  Conditions d'admission aux  cliniques de l'infirm erie 
de Sain t-L azare , 391. —  Indemnité* allouée* aux  aides internes, 395.

E x p o s it io n  i ' ê n i t e n t i a i u k . — P articipation  de l’adm inistration  péuitcntiaire â  
l’Exposition de 1889,314. — Prépuration d’une exposition rétrospective, concours 
demandé aux au to rités judiciaires, m unicipalités, sociétés savan tes, e tc ., 377 et 
su iv ., e t 302.

É v a s io n s . — Mesures propres à  le s  prévenir ; enquête à  faire eu cas d'évasion, 19, 
22 e t 77. —  Renseignements à  fournir eu cas de condam nation de pupilles 
évadés, 108.

F

F a k in e . —  D oit être blutée dans les conditions indiquées au  cahier des charges, 
1G8. '

F e m m e s .  — Services généraux du q u artie r des femmes et des jeunes tilles, 127.
—  Fem m es relégables en 1887, 194.

F êtk  n a tio n a l !:. —  Propositions de g râ c e s  cn vue du  14 ju ille t 1837, ‘2 2 . — 
Prom otions dans le personnel, G3. —  Propositions de libération conditionnelle 
cn vue du  14 ju ille t 1888, 25G.

F e u i l l u  d e  t r a v a il , — A  é t a b l i r  c h a q u e  m o is  p a r  l ’e n t r e p r e n e u r ,  114 .

F i c i i e  in d i v i d u e l l e  ay au t tra it  aux frais de ju s tice  dus p a r les formats e t les 
relégués, 327.

F i x i t é  d u  p k ix  d e  j o u u n é e . —  L e  p r ix  d e  j o u r n é e  e s t  i n v a r i a b l e ,  8 7 .

F il l h s  (Jeunes). — Services généraux des quartiers qui leur sont affectés, 127.
—  O ccupatious à  donner aux  jeunes filles au Dépôt, 135. —  E ducation péniten
tia ire , A uberive e t Fouilleuse, 359, 3G2 et 3GG.

F o ix  ( Prison cellulaire de). — Subvention au  départem ent de l’Ariègc pour sou 
appropriation, C8. —  R em arques su r cette prison, 239.

F o u il l e u s e  ( É tablissem ent d ’éducation pénitentiaire de). —  T ra ité  conclu avec 
l'en trepreneur des services économiques de cet établissem ent, 47. —  E tude sur 
la nécessité de la  création de Fouilleuse e t son organisation, 359 et su iv .

F o u u n it u k e s  d iv e r s e s . —  Les fournitures d^école, objets nécessaires au  cu lte , e t c . ,  
sont à la  charge de l’en trepreneur, 109.

F k a is  d e  j u s t i c e . —  Pièces à  fourn ir en vue des recouvrem ents à  opérer su r les 
condamués libérés, 53. — Idem  su r les forçats e t relégables, 327.

F k a is  d ’a d j u d i c a t io n . — Sont à  la  charge de l’entrepreneur, 88.

Gr
G akde-.magasin GÉNÉRAL attaché aux prisons de la  Seine. —  Classes et tra ite 

m ents, 395.
G aiidiens-cu efs . — Chauffage e t éclairage (prisons do la  Seine), 107. —  Création 

île deux clauses supérieures, 228. — Classes e t tra item ents (prisons d e là  Seine),
390.

G a r d ie n s  des prisons de l a  Seine. —  F ixation  du chauffage des premiers gardiens 
. e t gardiens portiers, 107. —  F ixation  des classes e t traitom ents respectifs des 

gard iens convoyeurs e t gardions de m agasin, 395 ; —  prem iers gardiens, gar
diens o rd in a ires  ot gardiens commis-greffiers, 390.

Ga z . —  Mesures à  p rendre  contre les émanations du gaz dans les dorto irs, 44.
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G râces . —  Propositions à  fa ire  A. l’occasion du  14 ju ille t 1887, 22 . — E sp rit e t 
m éthode devant p rés ider 'au  tra v a il des grâces afin de concorder avec le sys
tèm e de la libération conditionnelle, 24. —  GrAccs des relégables, 106. —  P ro 
positions à  faire à l’occasion (lu 14 ju ille t 1888, 210.

G r e f f e s . —  Ils  doivent être m unis des im prim és nécessaires aux inspecteurs géné
rau x , 46.

G r k f f ie h s -c o m p t a ü l e s  des prisons de la Seine. —  L eurs classification e t  tra ite 
m ent, 394. —  L eur cautionnem ent doit être fourni en rentes ou espèces, fixa
tion  d u  m ontan t, 397.

G u e r r e .  —  Voyez  M i n i s t è r e  d k  l a  g u e r r e .

G u y a n e . —  Différents convois de relégués, 197.

H

H y g iè n e  (Service d ’). —  Prescriptions imposées à  l’en trepreneur des prisons de l a  
Seine, p a r  le cah ier des charges, 103 e t su iv . — Prescriptions particulières 
au  D épôt, 132.

I

I l e  d e s  t i n s .  — Couvois de relégués, 197.

I m p r im é s . —  Ceux nécessaires aux inspecteurs généraux doivent se trouver au 
greffe de chaque prison, 46.

I n d em n it és . — Règlement des indem nités afférentes à  l'examen de.s relégables, 57, 
65 e t 313. — Fixation  des indem nités afférentes aux services de san té t du 
culte e t des bâtim ents, 2 12 , 226, 229 et 230. — Fixation  des indemnités de 
déplacem ent des. fonctionnaires des prisons de la  Seine, 396,

I n d e m n it é s  d e  v iv r e s . —■ L eur paiem ent p a r l'entrepreneur aux gurdiens-chefs, 
agents e t surveillantes laïques, 15 e t 98.

I n d iv id u e l l e  (Relêgation). — Son application cn 1887, 191 et suiv.
I n d u s t r ie s . —■ Concurence apportée à  l’industrie libre par le trava il des prisons : 

— études e t considérations diverses aï ce su je t, 176 et 292 ; —  conclusions du 
conseil supérieur des prisons, 307. —  N om enclature des diverses industries 
exercées duus les prisons, 399 et su iv .

I n f i k m e u ie  c e n t r a l e  des prisons de la  Seine. —  Prescrip tions spéciales du ca
h ier des charges s u r :  — les différents régim es, 135 ; — l'a liinen ta tiju , les repas 
de l’iu terue, 137 ; — la  fixation d’un  effectif moyen, 128.

I n f i r m e r i e  s p é c i a l e  de Saint-Lazare. — R apport au  m inistre de l’in térieur ten 
dan t à  la  réorganisation du service m édical, 384. — A rrêté de réorganisation 
générale, 387. —  F ixation  des conditions d’examen dos médecins e t ch iru r
giens suppléants e t internes chargés du  service, 389. — Déterm ination des 
conditions d ’admission des étudiants aux  cliniques, 391.

I n f i r m ie r s  p h a r m a c ie n s  attachés aux  prisons de la Seine. —  Fixation  de leu r 
indem nité annuelle, 395.

I n f r a c t io n s . —  Les infractions aux cahiers des charges sont punies d’amendes,
118.

I n h u m a t io n s  — Les frais d’inhum ation des détenus sont à  la charge de l'en tre
prise, 109.

I n s p e c t e u r s . •— A rrêté fixant leurs classes et tra item ents, 227.
I n s p e c t e u r s  attachés aux prisons de la  Seine. — L eur chauffage e t éclairage four

nis p a r l’entreprise, 107. — A rrêté fixant leurs e lasseset tra item ents, 394.
I n s p e c t e u r s  g é n é r a u x . — Ils  doivent trouver aux  greffes les im prim és qui leur 

sont nécessaires, 46.
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Inspectrice  îles prison-* de la  Seine. —  A rrêtés fixant les classes e t tra item ents 
de cet emploi, 3 9 4 ;—  l'indem nité de déplacem ent y  afférente, 397.

I n s t i t u t e u r s . — L eurs elaa-jcj, leurs tra item en ts , 227. — Classes e t tra item ents 
de3 ins titu teu rs  attachés aux prisons de la  Seine, 095.

I n s t i t u t r i c e s  attachées aux prisons de la  Seine, — Leurs classas, leurs tra itc -  
tem en ts, 395.

I n str u c tio n s . —  A  donner aux  détenus lors de leur entrée, 70. — Nouveau mode 
d’instructiou  des proposition de libération conditionnelle, 257 .

I n s t r u m e n t s .  —  L ’entrepreneur doit fournir les instrum ents de trava il, 112 . —  
L 'adm inistra tiou  peut interd ire ceux qu 'elle considérerait comme daugereux, 
129,

I n t e r n e s . —  Repas de l’interne de service à l'infirm erie spéciale, 137. — Indem 
nité annuelle aux  aides internes en médecine et en pharm acie, 395.

I n v e n t a ir e . —  L e s  o b je ts  p r is  e u  c h a r g e  p a r  l 'e n t r e p r e n e u r  s o n t  c o n s ta té s  p a r  
i n v e n t a i r e ,  116. —  D é la i  de  c o n fe c t io n ,  117.

J
J e u n e s  d é tex i:# . — Prescriptions relatives à  la tenue de> établissem ents d 'éducatiou 

pénitentiaire privés. 20 et 7i». — E ta t des condam nations e t envois en correc
tion en ISSG. 3U. —  Tout enfant de moins de 12 ans envoyé en correction doit 
être im m édiatem ent Hgnah’, *!•!. — Libérations provisoires en JSS7, 34 e t 37. 
*— L iv re t d 'ouvrier à  délivrer s’il y a  lieu aux  pupille* libérés. 49. — E ta t à 
fournil' des jeunes détenus récidivistes, 78. — Dispositions du cahier des charges 
particulières au  .service de la Petite-R oquette, 142 et su iv . — Renseignements 
à fournir en cas de condam nations de pupilles évadés des colonies pénitentiaires. 
168. — Études sur les établissements affectés aux  jeunes détenus, 280.

J eu x  il l ic it e s . — Mention spéciale à  insérer aux dossiers des relégables qui 
tira ien t leur subsistance du  fa it de jeu x  illicites, 22.

J o u rn ée  (P rix  de). — Sa fixité, 87. — Exceptions à  l'uniform ité de prix , 87, 120 
et 124.

J o u r n é es  d e  d é t e n t io n . — Calcul des journées do détention, 122 et 130.

L
L kssivaok. — L ’entrepreneur doit lessiver les locaux une fois Fan, KT».
L ib é r a t io n s . — Propositions de libérations provisoires de jeunes pupille* pour 

1887, 34. — Les pupilles libérés doivent recevoir, s’il y a lieu, un liv ret d’ou
vrier, 49.

L ib é r a t io n  c o n d it io n n e l l e . — K tat trim estrie l dLs détenus proposés, 23. — Les 
propositions de grAces doivent concorder avec le système de la libération condi
tionnelle, 24. — L ettre  au  garde des sceaux au  su jet de la mise eu pratique 
définitive de ce système, 109. — Propositions en vue du 14 ju ille t 1887,210 e t 256. 
— Application du système avan t 1888, 246. — Extension du système, fixation du 
nouveau mode d 'instruction , 258. — Modèles de pièces a  é tab lir : 1° notice
individuelle, 2G3 ; — 2° son envoi, 271 ; — 3° avis de décision, 272 ; —  4” rensei
gnements su r les libérés, 273 ; — av is  de mise en liberté, 2(5. Instructions 
du garde des sceaux aux parquets, 276.

L i b é r é s  (Condamnés). — L eur patronage, subvention demandée aux conseils géné
raux, 75.

L in g e r i e  e t  l i t e r i e . —  Prescriptions générales du cahier des charges relatives au  
service tic lingerie e t literie , 99. — Conditions spéciales : — au  D épôt e t ü la  
Conciergerie, 228 ; — aux condamnés politiques, 139.

L i v r e  a  s o u c h e s  des notes e t rapports sommaires su r les détenus, 339.
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L iv r e t s . — L iv re t «l'ouvrier à  rum ettro au papille libéré, 49. — L iv re t personnel 
à  chaque gardien (en projet). 71. —  L ivret .le trav a il a fourn ir-à  chaque ««- 
tenu pur l’en trepreneur, 114.

L ocation  a u x  d é ten u s  îles o b je ts  pe rsonnels  do n t l 'u sag e  le u r e s t  pe rm is , 132 .

L o c a u x  a f f e c t é s  a  l 'e n t r e p r is e . — Surveillance à  y  exercer, 44. — Moyens 
p ratiques il cet effet, 80.

M

M a g a s in  (Approvisionnem ent en). —■ L 'entrepreneur doit toujours uv'oir en m a
gasin les q.unntité» prescrites par le cahier îles charges, 100. — Lu constata
tion pourra toujours en être faite , 115. — Les approvisionnem ents sont affec
tés à la  garan tie  île l’K tat, 117. —  Réserve spéciale, 128. — Les approvision
nements no doivent pas excéder les lim ites indiquées. 32l>.

M a is o n s  c e n t r a l e s . — É ta ts  à  fournir : par trim estre , des proposés pour la 
libération conditionnelle ; e t par m ois, des détenus libérés ou ayan t obtenu re
mise lie peine, 2:13. —  T ravaux  de bâtim ents ; situation et emploi des crédits 
y afférents, 52 à  84. —  Jîudgcts spéciaux ; —  envoi du budget en 1887, 0 2 ; — 
demande des projets pour 1888, 85. —  Etude sur le trava il des détenus et les 
tarifs de m ain-d’œ uvre, 170 et 292. — Iila t des diverses industries exercées 
dans les maisons centrales, 300. — Confection d’objets destinés â  l'adm inistra
tion de la  guerre , 322.

M aisons d ’a b u è t  d e  j u s t i c e  El' d e  crm itECNO N. —  Knvoi iln budget de 1887,
45.   Dem ande des projets de budget pour 1888, 80. — Les condamnés t\ plus
d 'un  an  110 doivent ê tre  m aintenus dans ces prisons qu’en cas du nécessité poul
ie temps strictem ent nécessaire, 174. — Note concernant le trava il des détenus 
e t les tarifs de m ain-d’œ uvre, 170 et 292. — É ta t des diverses industries 
exercées dans les prisons de courtes peines, 303. — C irculaire en vue d 'aug
m enter le produit du travail des détenus, 372.

M a l a d e s .   Composition du régime des m alades dans les prisons de 1a Seine,
93 e t su iv .   Malades conservés pour cause d'impossibilité de départ, 90. —
Kcgimo spécial au Dépftt, 131. — Les agents m alades sont soignés aux frais 
de l’entreprise, 232.

M a n d a t a iu f , de l’en trepreneur d u  service des [irisons de l a  Seine, 8 8 .

M a r c h é s  e n  c o u r s . — L ’entrepreneur est substitué à  l’adm inistration pour tous 
m archés en cours, 121. — Ktnt. des divers m archés en cours pour les prisons de 
la Seine, 150 e t su iv .

M a t é r i e l . —  Voyez M o m l i k i i .

M a z a s  (P rison de). —  E ntreprise  des services économiques ; cahier des charges, 
conditions générales, 87 e t su iv . — Cautionnem ent de l'en trepreneur, 1 1 7 .— 
Conditions particu lières, 123 et su iv ., 140. —  Renseignem ents divers su r la 
gestion économique de 1880 et années précédentes; m archés en cours, etc ., 
152 et suiv.

M édecins e t  s e r v ic e  m é d ic a l . —  Règlem ent îles indemnités afférentes à  l’examen 
m édical des relégables, 57, 03 et 313. — fix a tio n  e t paiem ent des indem
nités afférentes au service médical dans les prisons de longues e t courtes peines, 212, 
220, 229 et 230. — R éorganisation de l’infirmerie spéciale de Saint-Lazare, 
387. — Conditions d ’examen des médecins suppléants e t internes de service, 
389. —  Indem nités aux  médecins des prisons de la  Seine, 394.

M é d ic a m e n t s . — Sont fournis par l’en trepreneur, 25.
M e n d e . — Prison cellulaire cn construction, 238.
M in e u r s  c o n d a m n é s . —  É ta t à  fournir, 30. — Établissem ents où ils sont

détenus, 281.
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M in is t è r e  d e  la. g u e r r e . —  E ssa is  de confec tion  d 'o b je ts  d an s  le s  p r iio n s , 322 
e t  3 75 . —  L is te  de  ces o b je ts , 324.

M in is t è r e  i>k TA ju s t ic e . —  L e ttre  Uu. m in is tre  de 1 in té r ie u r  a u  g a rd e  des sceaux  
re la tiv e  à  la  m iso en p ra t iq u e  d u  sy stèm e de la  lib é ra tio n  co n d itio n n e lle , 
K JÎ). _  C irc u la ire  du g a rd e  des  s c e iu x  a u x  p ro cu reu rs  g é n é ra u x  te n d a n t a u  
nrèm e lu it. 27IÏ. —  In s tru c tio n s  d u  g a rd e  des sceau x  c o n c e rn a n t Inappli
ca tion  de  la  loi s u r  la  re lé g a tio u , 233.

M in is t è r e  d k  l 'in t é r ie u r . —  M in is tres  de l 'in té r ie u r  pcm bm t les an n é es  1887 e t 
1888, so u s-sec ré ta ire  d ’É ta t ,  d ire c te u r  d e  l 'a d m in is tra tio n  p é n ite n t ia ire , 5 . — 
C onseil su p é r ie u r  des p r iso n s , 7 . —  lJu rea u x  de la d m in is t r a tio n  p én iten 
tia ire , 0. —  I ta tta e lie in c n t a u  m in is tè re  de l’in té r ie u r  de l'a d m in is tra tio n  et 
d u  con trô le  des p riso n s  de la  S eine , 58 e t s u îv . —  P a r tic ip a tio n  a  le x p o -  
tion  u n iv e rse lle  de 3880, 3 77 .

Mo h il ie r  kt  m a t é r ie l . —  In s tru c t io n  co n c e rn an t les ac q u is itio n s  a  fa ire  s u r  le 
b u d g e t de 1887, 4G. —  M enu m o b ilie r  e t  u s ten siles  à  fo u rn ir  p a r  l ’en trep rise  
a u x  déte in ts , en locu tion  o u  g ra tu ite m e n t, 105 e t 109. —  M ob ilier île 1 E ta t  ü 
e n tre te n ir  p a r  l 'e n t re p re n e u r , 110, —  O b je ts  a  fo u rn ir  a u x  d é ten u s  soum is 
l’em prisonnem en t in d iv id u e l, 125 . — A chats  de m ob ilie r effec tués eu  1887, 
décom ptes e t  é ta ts  de s itu a tio n , 220. —  L es ap p ro v is io n n em en ts  de m a té r ie l 
en  m a g as in  ne d o iv e n t p as  d ép a sse r les lim ites  fixées p a r  le  c a h ie r  des c h a r 
g es , 320.

Mod e  d e  pa ie m e n t . —  L ’e n tre p re n e u r  e s t  p ayé  c h a q u e  m ois p a r  p roduction  
d ’é ta ts ,  120 .

Moü èlks  d i v e r s .  —  É ta t  des Hommes d u es  à  ( 'en tre p re n e u r  p o u r  av a n ces  d 'in 
dem nités de v iv re s , 17. —  E t a t  des condam nes a  la  re lêg a tio n  d é ten u s  dans 
les p riso n s  d é p a rtem e n ta le s , 18. —  E ta t  des m in eu rs  de  seize a n s , condam nes 
en  1880, 31 . —  P ro p o sitio n  do lib é ra tio n  p ro v iso ire  de je u n e s  d é te n u s  p o u r 
1887, 37 e t 40. — É ta t  des condam nés à  m oins d ’un  a n , 50 e t  5 1 .—  E ta t  
m ensue l des condam nés lib é ré s , g rac iés  ou  décédés, afin d’a s s u re r  le  recou 
v re m e n t des f ra is  de ju s t ic e ,  5 5 . —  S itu a tio n  e t  em plo i des c ré d its  afféren ts  
a u x  tra v a u x  de b â t im e n t, 83 . —  M odèle de soum ission  p o u r  a d ju d ic a tio n ,
105.   É ta ts  des ta r if s  des  tra v a u x  eu  cours d an s  les m a isons c e n tra le s ,
179 â  182. —  N o tice  ind iv id u e lle  e t  a u tre s  p ièces re la tiv e s  à  la  libéra tion  
co nd itionne lle , 203 e t  s u iv . —  É ta t  des Trais de ju s t ic e  d u s  p a r  les t r a n s 
po rté s  e t  re lég u és , 327. —  E ta ts  des r e tra ité s  fa isa n t p a r t ie  de l ’ad m in is tra tio n  
p é n ite n tia ire , 329. —  C arn e ts , l iv re ts  à  souches , re lev és  pério d iq u es  e t  a u tre s  
p ièces a y a n t t r a i t  à  la  c o n s ta ta tio n  d u  caracfcerc, de la  c o n d u ite , d u  tr a v a i l ,  
e t c . ,  des d é ten u s , 331 e t  s u iv .

M oin s-v a lu es  s u r  m o b ilie r  e t  m a té r ie l d ’en tre p rise . —  S o n t d é te rm in ées  p a r  
ex p e rtises  c o n trad ic to ire s , li t» .

M u s é e  p é n it e n t ia ir e . —  P ro je t de c ré a t io n ;  c la sse m en t e t  c o n se rv a tio n  dea co l
lections e x is ta n te s ;  no m in a tio n  d 'u n  fo n c tio n n a ire  â  ce t e ffe t, 207 .

N
N a n tk r u e  (P riso n  d e ) . — A p p ro p ria tio n  d ’un q u a r t ie r  ce llu la ire , 239.

N ett o y a g e  des v ê tem en ts  des détonus. —  E s t a  la  ch a rg e  de 1 e n tre p re n e u r , 10;î, 
—  N e se ra  fa i t  au  D é p ô t quo  p a r  l’o rd re  spécia l du  d ire c te u r , 132.

N ic e  (P r iso n  ce llu la ire  d e ) . — D e c re t de c lassem en t, G7. —  A p p ro p ria tio n s  q u i y  
o n t é té  fa ite s , 237 .

N io r t . —  P riso n  ce llu la ire  en  co n s tru c tio n , 239.
N o te s  e t  n o t i c e s  p é n i t e n t i a i r e s  à  fo u rn ir  p a r  les d é ten u s . —  N o tice  in d iv iduelle  

à  l ’ap p u i d ’une dem an d e  de lib é ra tio n  cond itionne lle , 258 e t  s u iv . ,  e t  207. 
R a p p o r t a p p ro u v é  c o n te n a n t o rg a n isa tio n  d u  n o u v ea u  se rv ic e  d e  no tes  e t  
no tices p é n ite n tia ire s , 331. -— M odèles a  ce t effet, 345 e t su iv .

No u k h it u k e . — Voyez A l im e n t s .
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O
O iu e t s  im v k u s  permis aux déteuus. —  Les objets d’un usage personnel appar

tiennent au  détenu qui sVn sert e t .sont fournis par l'entrepreneur, 05, 133 et 
1-11. —  Certains objets rte literie , lingerie ou autres sont loué* pat* l'entre- 
preneur aux détenus, 132, 141 et 150.

O f f ic e  (Services auxquels il aurait pourvu d ') , en cas de négligence de l'un tre - 
p reneur ; e t à  ses frais, 118.

P

P a ie m e n t s  à  l’e n t r e p r e n e u r .  —  I l  e s t  p a y é  c h a q u e  m o is  p a r  p r o d u c t io n  d ’e ta t s  
d r e s s é s  p a r  l u i .  1 20 ,

P a i l l e . —  Le renouvellem ent de la  paille des paillasses est a  la charge de l en
trepreneur qui peut disposer des vieilles pailles, 102.

P a in . —  Refus p a r su ite de qualité  m auvaise, analyse, injonction à  reu trep reneu r, 
1G8.

P a r q u e t s . —  Circulaire du garde des sceaux au  su je t de l’application do la  loi 
su r la relêgation, 21)3. — Extension à  donner aux mesures do iibératiou 
conditionnelle, 270.

P atronage. —  D em ande de subvention faite par la soeiefce générale de patronage 
aux  conseils généraux, 75. —-  Place à réserver a l ’exposition aux icuvrcs de 
patronage, 370.

P e in e s  c o u r t e s . — Application de la  libération conditionnelle aux condam nés d« 
courtes peines, 241) et suiv. —  Place à  réserver â l'exposition pour le mode 
d’exécution de? courtes peines, 1570.

P e in e s  l o n g u e s . — Application du la libération conditionnelle aux condamnés a 
de longues peine*, 259 et suîv. — Modo d ’exécution de ces peines a faire fi
gu rer il l ’exposition, 379.

P é n i t e n c i e r s  a g r ic o l e s .  — E ta ts  des détenus libérés e t de ceux proposés pour la 
libération conditionnelle, 23. —  Envoi du budget spécial pour 1887, 02. 
Dem ande des projets du budget spécial pour 1888, 85.

P e n s io n s  c i v i l e s .  —  Voyez R e t r a i t e s .

P e r s o n n e l .  —  Les avances faites au  personnel par la  caisse des établissem ents péni
ten tia ires sont interdites, 21. — Prom otions à  Voccasion du 14 ju ille t 1887, G3, — 
Renseignements e t avis ùprendre su r diverses questionsintéressant le personnel, 70. 
X oteit l'occasion de la promotion de M. H erbette  dans la Légion d ’honneur, 74.
— Instructions au  su je t des colonies pénitentiaires privées, 79. —  R épartition 
du  personnel de surveillance, 81. — Los médicam ents e t remèdes à  fournir aux 
agentsm aladcsdupersonnelde surveillanco sont à  la charge do l’entrepreneur, 90.
—  L 'entrepreneur de la  Seine fera fonctionner une cantine ft Pusage du  per- 
sounel do surveillance, 99. — O rdre d c se rv iceà  l’occasion du l*1* ja n v ie r  1888, 
1G5. — Renseignements à fournir su r  la  situation des re tra ités employés dans 
les établissem ents pénitentiaires, 329. — Composition du personnel médical do 
l'infirm erie spéciale do Sain t-L azare , 387. —  Conditions d ’examen des médecins, 
chirurgiens e t internes, 389. — Personnel des prisons de la Seine: — cadres et 
tra item ents, 394 ; — indem nités de déplacem ent, 39G. — Situation du personnel, 
avancem ents, régularisation e t relèvem ent des traitem ents à  l'occasion du 
1er jan v ie r 1889, 398.

P l u s -v a l u e s  en fin dém arché. — A déterm iner par inventaire ; leur règlem ent, 116.

P o l i t i q u e s  (Condamnés). — Régime économique qui leur est applicable, 138.
P o p u l a t io n  des prisons de la  Seine en 1886, é ta t sanitaire, 152.
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P ostk s. —  C hauffage ut éc la irag e  «les pontes m ili ta ire s . 107. —  Chauffa»;** des posti 
de su rv e illa n c e . 2L0.

P k k fk t  n i: r o u e t : .  — Ses a t tr ib u t io n s  spécia les  < j«ant a u x  p riso n s  de la S eine . KL

P kkvknu .s i:r  acm tsks. —  Régirn»* a l im e n ta ire  <£iii le u r  es t app licab le , 1>7. —  IU 
p e u v e n t b u te r c e r ta in s  o b je ts  de li te r ie . lin g e rie  e t m itre s , 108.

P rkvova .w i : «Caisse tli*> p o u r b* pers.m nel des -o m e e *  p én ite n tia ire s . —  C réa tion  
p ro je tée . 7*> u t 74.

P u n rc u K r iis .  —  V o y v z  P a k jjk b ts .
P kisk  kx ciiakok p a r  IV n trop rcnou r îles effets e t o b je ts  m obiliers  d es tinés  â. a s s u re r  

le fonetionnem en t des se rv ic e s , 110.

P iJisoxs )>!•; i.a S k ïx k . —  R att.iehem en t do l 'a d m in is tra tio n  e t d n e o n trô le  a u  m in is 
tè re  «le P îu tc r ie u r . Ti8. — C ab îe r des ch a rg e s  et cond itions  de P a d ju d iea tio n  dos 
serv ices  écono inû iu i's , S7 e t s ttiv . —  R euseigm îm en ts e t  e liilïres  concernan t. 1m 
g estio n  des p iiso n s  de la Seine en  1880 e t  an n é es  p récéden te s, I .V J e ts u iv .  — 
A ffiches an n o n ç a n t l 'a d ju d ic a t io n . 101. —  X o te  ad d itionne lle  an  ca h ie r  «les 
c h a rg e s . to’7. —  F ix a tio n  des cad re s  e t  tr a i te m e n t  «Itt personnel des p risons  tl<; 
la  S eine . 31> l.—  f ix a t io n  des in d e m n ité s  de d ép lacem en t d u  m êm e persu u m d , 
,*5«j7. —  F ix a tio n  «le Pim portanei* e t «le la  n a tu re  «lu cautionnem ent; «les g reffie rs- 
co m p tab h îs, 81)7.

P u iso n s  î ï ê p a k t  km k n ta i.k s . — V t t y r s  M aiso n s i>*aiîi: k r ni: .m s t ic k  k t  ni: -
UKC l lo.N.

PlMX DK . l u r i t N H K .  —  Votft'Z ifOL'ItNKK.

P iionu iT  i>L’ t k a v a ii.. —  L e n tre p re n e u r  per»;oit le s  ô/IO  re ten u s  p a r  P K ta t s u r  le 
tra v a il «les condam nés, et le* 3/10 iv te n u s  s u r  le  tra v a il des p rév en u s , accusés 
«ît dét.enu-î pou r «lottes, 113.

P rom otions. —  A Poecasitm du  14 ju i l le t  ISS7. 03. —  A l'o ccasion  «lu 1 "  j a n 
v ie r  1S8D, 3111.

P n o m s r r io x s  ni-; u m :;itAn«»N co N nm oxN K i.u :. —  In s tru c tio n s  a y a n t p o u r  b u t «le. 
fa ire  concord«*r les p ropositions «le lib é ra tio n  eo ud itionne lle  avec, les p ropositions 
de g râ c e , 22 e t  24 . —  F ix a tio n  d é fin itiv e  «le la  fo rm e des proposition:* de lib é 
ra tio n  eom litionnelle  e t  «le le u r m ode d 'in s tru c t io n , 200 e t s u îv .

P koimisitjoxs DK unr.uA T iox p n o v ism n i: «•one.*rnaut les pitpilh '3 en 1887, 3'j e t  
s u iv .

P u o pjie t ê  (S erv ice  de). —  P rc se rip tio n s  du c a h ie r  des ch a rg e s , 103 «:t s u iv . —. 
P re s c r ip t io n s  spéciales au  D ép û t, 132.

PuoSTiTL'TJoN. —  M ention spéciale â in sé re r  a u  dossie r de ceux  «1rs rel«:g ab les  
q u i t i r a ie n t le u r  subsistance  de la p r.*stitn tinn  d ’a u t ru i ,  22 .

P u n itio n  (L ieu x  «l«‘) .  —  Kffcts «le e.m ehago e t  a u t re s  â fo u rn ir  p a r  l 'e n t re p re 
n e u r , 101.

Q

Q u a utihus t'm!RH«"ncixxi:i..s de je u n e s  détonu* . 283 .
Q b a iî t ik ü s  d iv k k s .  —  C onditions a rrê té e s  en vue  du lu c réa tio n  à  M;IZ;|S e t à lu 

P c tite -H o rju e tto  du q u a r t ie rs  cn  cum nu in . 140 « t 142. —  D ispositions couoer- 
n iin t lo q u a r t ie r  dos condam nés i'i m o rt (( jra m lo -U o q u e tte )  111. —  V o y e z  e . i t r o r r :  

C ki.t.i;i..u i!E s (Q u a rtie rs )  o t Fhmmhs k t  .ik c jtk s  Fir.r.ns (Q u a rtie rs  dos).

K

R a it o u t s . —  Au Président do lu liépublique on vuo du  rattachem ent a» ministèro 
de f  in térieur do l'adm inistration e t du  contrôle de» prisons de la .Seine, 88. — 
An m inistre do l'in térieur, afin d 'organiser uu nouveau système do notes e t no-
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tiees  p én iten tia ire s  p e rm e tta n t de su iv re  le  l 'a ra e tc iv , la  co n d u ite  e t le  t r a v a il  
des d é ten u s , 331. —  A u 'm in is tr e  de l ' in té r ie u r , te n d a n t a  la  réo rg an isa tio n  du  
se rv ic e  m éd ical à  la  p rison  de S a in t-L a z a re , 384.

R appo rt  A NM in. (D eux ièm e) p ré sen té  p a r  le  p ré s id e n t de  la  com m ission  de c lasse
m en t des réc id iv is te s , a il s u je t de l'ex écu tio n  de la  lo i du -7  m a i ISHa, 183.

R a i>im>kts som m aires (L iv re  à  so u ch es  de ), 351.
R é c id iv is t e s . —  M esures à  p re n d re  à  l 'é g a rd  des je u n e s  d é te n u s  réc id iv is te s , 7S.

—  « a p p o r t  .sur l'ex écu tio n  d e  la lo i du  27 m ai 1883, 183. - -  In s tru c t io n s  nou 
velles  d u  g a rd e  des  sceaux  p o u r  l 'ap p lica tio n  de. ce tte  lu i . 2:12. —  P u i/œ  e n c o r e  

IJELÉOAIir.KS.

R Ë itl.rs io x . —  ICtude s u r  la  su b s t i tu t io n  de ce tte  peine a g g rav é e  a u x  tra v a u x  fo r
cés à  p e rp é tu ité , .

R é colem en t . —  D u griis  m o b ilie r  de l'e n tre tie n  duquel l 'en trep r ise  e s t e lia rg ee , 111».
—  D élai de confection  de  c e tte  o p é ra tio n , l l ï .

R e coItviiemext n u s  f r a is  in-: .i c -s t ic k . —  S u r  les condam nés lib è re s , a*i. —  S u r  
les fo rça ts  e t  les re lég ab le s, 333.

RÉllL'n'lONS !>[•; PEINES. —  V o g n x  (iltACES.
RÉi'v;<tTOlKES. —  L a  c réa tio n  u lté r ie u re  de ré fec to ire s  n e  d o n n e ra i t lieu  a aucune  

dem ande d 'in d em n ité  de la  p a r t  de l'e n tre p re n e u r , 12;».
Iiia'OUMi: c k m t k n t ia ii;i :. - -  P ro je ts  de m odifica tions ou c réa tio n s  d iv e rse s  in té re s 

s a n t le  personnel, 7 0 .—  E tu d es  s u r  l’ex écu tion  de la peine des tr a v a u x  fo rcés, 
l’app lica tio n  du rég im e d 'em p riso n n em en t in d iv id u e l, l'em plo i de  peines do 
réc lu sion  ag g ra v é e , e tc .,  215. —  Mise en  p ra t iq u e  du  n o u v ea u  se rv ic e  d é n o te s  
e t  no tices  d estin ées  à  s u iv re  le dé ten u  d an s  sa  v ie  de c h a q u e  jo u r ,  331 e t  s u iv .

R é o ie  S y s tè m e  de gestio n  en). —  Son app lica tio n  év en tu e lle  d an s  les p riso n s  de 
co u rte s  peines, 231!. —  É tu d e s  s u r  les ré s u lta ts  du  tr a v a il  des d é ten u s  d an s  les 
m aisons en rég ie  c o m p a ra tiv e m e n t a u x  m aisons en  e n tre p r is e , SUS e t  s u iv .  —  
O pin ion ., su r  ce p o in t, d e l à  com m ission  du  tr a v a il  du  conseil s u p é r ie u r , 3 0 7 .—
M oyens p rop res  à lac.iliter la  ges tion  e t le co n trô le  des é tab lissem en ts  en
rég ie , 30!).

H i:o i Mi: a i. im i:nta i i: i;. — M aig re , Ü0. —  ( ir a s .  0 1. —  D es m a lad es , !>3. —  D es dé
ten u s  p u n is , !>5. —  R égim es p a r tic u lie rs , !>5. —  R ég im e d u  D ép ô t, 130. —
R ég im e de l’in lirm erie  c e n tra le , 185. —  R égim e des condam nés p o litiq u e s , 13!).

l ï  ]:i na ; AN l SATI ! >N' du  servie»! m éd ical à  la  prison  de S a in t-L azare ., 384 .
R e i .é g a m .k s . —  M ention  spéciale  à p o r te r  a u x  dossiers  de ce u x q iii t i r a ie n t  le u r  su b sis 

tance  du  fa i t  de je u x  illic ite s  o u  de  la  p ro s titu tio n  d  a u t ru i ,  22. —  C e n tra lisa tio n  
des re légab les a u x  che fs-lieux  de c irco n scrip tio n , 5 2 . —  In d em n ité s  afféren tes 
à  l'exam en  m éd ica l des re lég ab le s, 57, Ii3 e t  313. —  K ta t des re lég ab le s  m a in 
te n u s  d an s  les p riso n s  o rd in a ire s , (U. —  D euxièm e ra p p o r t a n n u e l de la  com 
m ission  de c lassem en t p o u r  l 'ex éc u tio n  do la  loi du 27 m ai 1885, 183. —  R é p a rtit io n  
des co n d am n atio n s  à  la re lég a tio n  p a r  re s so r t de C o u r d  ap p e l, 18J. N a tu re  
e t im portance  des a v is  ém is, 18!* e t su iv . —  S ta t is tiq u e  des re lég ab le s , 19!). 
( l ' o y c ;  r . n c o r o  S t a t i s t i q l 'k ) .  —  K tudes s u r  l’exécu tion  (le la  peine de l a j e l e -  
g a tio n . 215. —  R e c o u v rem en t des f ra is  de  ju s tic e  dûs p a r l e s  re lég ab le s , 327. —  
X ote  pour le tra n sfè re m e n t des  re lég ab le s, 321).

R e l e v é s  l 'ta : lo i i i^ ta :s  des no tes  d es  d é te n u s . —  M odèles, 341.

R e liq u a t s  et  iié sid c s  i >e  v iv iie s . —  N ’a p p a rtie n n e n t p as  à  l’en trep ren eu r,' 137.

R e m ise s  i>e  i -e in e s . —  K oi/ra G isaces.
R k x seignesiexts m vE iis . —  C o n ce rn an t les fam illes des  je u n e s  d é ten u s , 4.0. 

C o n ce rn an t la  g e s tio n  économ ique des p riso n s  de. -la Seine en  1881» e t  années  
p récéd en te s, 152. —  C o n ce rn an t les d é te n u s , le u rs  a n técéd e n ts , le u rs  d isp o sitio n s  
p o u r  l 'a v e n ir ,  le u rs  fam ille», e t c . ,  331 e t  s u iv .

R entes suit i. ’ICt at. — Les cautionnem ents des greffiers com ptables îles prisons île 
la  Seine, sont fournis cn rentes ou eu espèces, 897.
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U l'lPA uvm ins. —  Les ré p a ra tio n s  lo c a tiv es  so n t Houles à  lu  ch a rg e  île l 'e n tre p re -  
îiuui', 100.

R ki’a k t it io .v. —  l)u  p e rsonne l rte su rv e illan ce  e n tre  les d ive rse s  i>r!a<>n<, H t. 
—  D it p ro d u it lia  tra v a i l  des il .'ten u s , 113.1f>4 i>t 155.

R e i 'K é s e n t a x i '.s  tu ;  i /B S T iiE P iiE X u rit . —  D o iv e n t  ê t r e  a g ré é s  p a r  l 'a d m in i s t r a t i o n ,  

88.
R eimuse l’Ait i .’en tk epk ex el ' h . —  D es m a rch és  et; tiMÎI.’s c o n c e rn an t d iv e rs  s e r 

v ices économ iques îles p riso n s  île la  S eine , l ' i l .  —  D es o b je ts  a p p a rte n a n t ;t 
l 'e n tre p re n e u r  ilu  tr a v a i l ,  123.

K éseh v es  ex MAiîAStx. —  Q u a n tité s  e t  n a tu re  d’ob je ts  ilim t 1 e n tre p re n e u r  do it 
ê tre  ap p ro v isio n n é , 1011, l ir . é t 128.

K ÉStmîXt'i:. —  l /e n tre p re n e u r  ou son  m a n d a ta ire  g én é ra l doit, h a b i te r  P a r is ,  8 8 .

liÉ s im rs  nu  v t vues. —  Voyez K e i.iq i a i s .
R é s il ia t io n  n i; MAIlclIK i>’ENTitKrit!SE. —  E n  ea s  île ileeesim  d’absence  léga lem en t 

d éc larée  île l 'e n tre p re n e u r , Si». —  E n  e:is d 'in ex écu tio n  îles eiim litiiu is ilu  m arch é , 
l l l l . — L es ré s il ia tio n s  a. fa ire  e n t r e  l 'e n tre p re n e u r  g én é ra l e t  les e n tre p re 
n eu rs  p a r tie ls  d e v ro n t a v o ir  l 'a g ré m e n t du  in iiiis tre , 121.

K i:s i'iiX s \u ir .n É s  en r a s  d 'é v a s io n , 11*.
R e te n u e s  s u r  le p ro d u it llll t r a v a il  dos d é ten u s . — En eas  do b r is , d ég rad a tio n  oti 

a u t re s  dom m ages, 113 .—  l ' o y e z  e u c o v e  R r.i'A U 'm 'iox.
R e t r a it é s . —  X e se ro n t adm is à  la  r e t r a ite  q u e  les ag e n ts  ré u n issa n t les con 

d itions  d 'à # 1 o t de d u rée  de s e rv ie e s . 232. —  S itu a tio n  des r e tra ité s  p ou rvus  
' d 'u n  em ploi d an s  les é ta b lisse m e n ts  p é n ite n t ia ire s , 32!>.

IÎÈTItospEiTiVE l'E xposition). —  P ré p a ra t io n  d 'u n e  exposition  p én iten tia ire  r é t ro s 
p ec tive  à l'E x p o s itio n  u n iv e rse lle  de 18S1I, 314. —  CJonennrs d em ande a u x  a u - 
torîté.s ju d ic ia ire s , m u n ie ip a lité s , a rc h iv is te s , e tc . 377. —  L e ttr e  a u x  p ré s i
d en ts  île socié tés s a v a n te s , :W2.

R ondes d e  .suitvEll.r.AXCE. —  D o iv en t ê tre  fa ites  d an s  les locaux  affec tes spécia
lem en t â  l’en tre p r ise , -U. —  M esures à  c e t effet, 80.

R oquette i Prison de la Grande-). —  Cautionnem ent de 1 entrepreneur, 117.
C ,m ilitions spéciales d u  ea h ie r  des ch a rg e * , 123, 124 e t  s u iv . ,  e t  141. —  « c a tio n  
économ ique p o u r l’an n é e  ISSIi e t  les années  p ré c é d e n te s ; m a rch és  en  co u rs . 
ltiüi.ssijïHomi'uts i*t chiffre* à uct effet, 1i>2 u t s u iv .

R o q u ette  (P riso n  do la  Petite-'» . —  C au tio n n em en t de l 'e n tre p re n e u r . —  C on
d itions  spéciales du ca h ie r ' d e s  c h a rg e s , 125, 142 et. su iv . —  G estio n  écono
m ique do l'an n ée  1881! e t des années  p récéd en te s  ; m a rch és  en co u rs . R ensei
g n em en ts  o t ch iffres à  c.?t effet, 152 e t  su iv .

S

S a is i /e s  n 'O i.oxxr.. —  P riso n  ce llu la ire  eu  co n s tru c tio n , 240.
Sa in t -Kt ie x n e . —  —  — (q u a rt ie r  des fc .nm es), 240.

S .u x i'- lIn .A iii i:. (Colonie ag rico le  de ) p rès  F o n to v ra u lt ,  287 .
S a in t - I j Az .i h k (P riso n  de). —  R éo rg an isa tio n  d u  .service m éd ical, in lirm e rie  spé

c ia le , 384 e t  387 . —  C onditions d ’ex am en  dos înédezin s , c h iru rg ie n s  e t  in te rn e s  
cha rgés  d u  se rv ic e , 3 8» . —  C onditions d 'adm iss ion  des  é tu d ia n ts  a u x  c lin iq u es,
3 91 .”

S a in t -M a u k ic u  (Colonie ag rico le  de) p rès  la  M o tte -lîc u v ro u  (L o ir-e t-C her) 287.

S a in t e - P é l a g i e  (P r iso n  d e). —  C au tiom io ineu t de l 'e n tre p re n e u r , 117. —  C ondi
tio n s  spéciales d u  c a h ie r  des ch a rg es  po u r l 'e n tre p ris e  dos serv iees  économ iques, 
123, 124, 138 e t  s u iv .  —  G estion  économ ique de l’année  188C e t des m inées 
p récéden te s  ; m a rch és  en  co u rs . R ense ignem en ts  e t  chiffres à  ce s u je t ,  152 
e t s u iv . .
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S a n ita iu k  (E ta t)  —  D ans 1rs p risons  il»; la  S eine on ISSii ( ta b le a u ) , 152.

S antk (P rison  du la ) . —  C au tio n n em en t île l 'e n tre p re n e u r , 1 17 . —  Condition'* sp e
rm ies  d u  ca h ie r  des ch a rg e s  p o u r  l'en trep rise  «tes se rv ices  économ iques. 123r 
124. 12"», 12fî, 135 e t  s ttiv . —  (rc s tio u  économ ique d e  I’amté<: 18Hl! o t des 
années  précéden tes ; m a rch és  «n cours» R en se ig n em en ts  e t ch iffres n  co s u je t ,  
152 e t  s u iv .

S a x tk  (S erv ice  d e ) .  —  Voyez m kdkciîw .

Nauf.at . —  P riso n  ce llu la ire  récem m en t occupée , 23T.
S l-x n o x s  M'MUl.KS . —  R ép a rtit io n  do* re lég u és , 103.

SÊi'Ci/ruUK. —  L es fra is  de sé p u ltu re  so n t à  la c h a rg e  d r  IV ru trcpreueur. Ion,

S hkvants m ; n ; r / n : .  —  L e u r  ré tr ib u tio n  r s t  à  la ch a rg e  d r  l 'e n tre p re n e u r , 10'.».

Sk k v iu : mi m t a ik k  des re légab le s, UN),

S i:i: v ic i:s A O M txtsrttA 'nrs. —  L rs , p ropositions  d r  mi><* â la re tra ite  ne peu v en t 
s 'a p p liq u e r  q u ’a u x  in té ressés  ré u n issa n t 1rs co n d itio n s  d ’âg e  e t de d u rée  d*: 
serv ices, 232.

S kiîvicks kcoXom HitTKS. —  P a ie m en t de r in d ru m ité  d r  v iv re s  accordée a u x  g u r-  
d icns-chefs, a g e n ts  r t  su rv c ill.m tc s  la ïq u es , 15. —  P rise  en  ch a rg e  des in s tn ir  
m onts nécessaires ;i. la  p rise  de< s ig n a lem e n ts  a n th ro p o m é triq u e s , 27. —  E n t r e 
p rise  des se rv ices  économ iques de F o u illeu se , 47 . —  T ra v a u x  d ?en tre tien  o rd i
na ire  des b â tim e n ts  des m uîsrm s c e n tra le s  en e n tre p r is e , 52. —  R a tta c h e m e n t 
du* serv ice*  dc< p risons  de la  Seine au  m in is tè re  de l’in té r ie u r . 08 o t 151- —  
Mode de rem b o u rsem en t des av a n ces  fa ite s  p a r  l 'e n t re p r is e , 77. —  C ah ie r des 
cha rges  c o n c e rn a n t ^ e n tre p r ise  des p risons  de la S eine , K7. —  C om plém ent du  
culiie r de'» ch a rg e s , 122 e t  s u iv . —  R ense ignem en ts  c o n c e rn an t ht ges tio n  éco
nom ique de* prison* de la  S eine eu  IHSl» r t  an n ées  p récéd en te s, 152 à  HîU. —  
M odification du  p r ix  do-- ra t io n s  d an s  1rs p riso n s  du la  S eine . 107. —  I n te r 
p ré ta tio n  de clauses  d iv e rse s  de c a h ie rs  des c h a rg e s , 108 , 210, 232, 320 e t 32(». 
( \ V »/*: C a ijik ii dh> ciia k u k s .)  —  A pp lica tion  é v e n tu e lle  du sy stèm e en  rég ie  
a u x  prisons do co u rte s  peine* . 25<î. —  X ote  s u r  1rs m oyens d estinés  à  fac ilite r  
le con trô le  e t la  gestio n  des é tab lissem en ts  cn rég ie . 300. —  O rg a n isa tio n  des 
m aisons d 'éd u ca tio n  p é n ite n tia ire  d ’A u b eriv e  e t  de F o u illeu se , 350 e t s u îv . — 
R enseignem en ts dem andés  p o u r a s s u re r  le ren o u v e llrm c n t de l ’en tre p r ise  aux  
m eilleure'! co nd itions  possib les , 383.

S ikxatæmknts. —  F o n c tio n n em e n t du nouveau  sy stèm e «le s ig n a lem en ts  a n th ro 
p o m é triq u e s , 27 e t 3 2 L.

S it u a t io n  I'HXat.k . —  l)c s  re lég ab le s, 203 r t  su iv . —  D es d é ten u s  en g én é ra l, 
2tU .

S o c ié t é  <;knûualk  db  pathoxagi-:. —  D em ande de su b v en tio n  au x  conseils  g éné
ra u x , 75 .

SoLiPAUiTÉ des associés du re n t re p re n e u r , 80.

S o r t a n t s  (D é te n u s ) . — P re n n e n t p a r t  au x  d is tr ib u tio n s  de v iv re s , 00.

SoCM issm x (M odèle de) p o u r co n c o u rir  à l 'ad ju d ica tio n  des se rv ices  économ iques 
des prisons de hi S eine , U i ô .

Sol*s-s i:cuk ta ikk  i»’É ia t  au  m in is tè re  de r in té r ie u r ,  5 .

S o l* s - th a i t i '; s .  —  D o iv e n t ê tre  a g réé s  du M in is tre , 80 e t  121.

S o u tk nki:ijs n r.i.ix îaiilks. — M ention p a r t ic u l iè re  à  in sé re r  à  le u r  dossie r, 22.

St a t ist h ju k . —  M o u v em en t de la  p o p u la tio n  d an s  le s  p r iso n s  de la  S eine , 1 5 2 .— 
T ra v im x  de la  com m ission  d e  c la sse m en t des réc id iv is te s , 1 8 3 e t s u iv . 1—  R é 
p a rt itio n  des co n d am n atio n s  à  la  r e lê g a t io n :  —  p a r  re s s o r t  de co u r cVnppel, 18+; 
— a u  p o in t de v u e  de la  n a tu re  de la  p e in e , 188. —  R ésum é d es  a v is  de la  
com m ission . 180 e t  su iv . —■ A ffecta tion  des re légab le s  e t  é ta t  des convo is, 107 
à  100. —  R é p a rtit io n  des re légab le s  a u  p o in t de v u e :  de la g e ,  2 0 0 ; —  de ht 
s itu a tio n  do fam ille , 2 0 1 : —  de l ' in s tru c tio n , 2 0 2 :  —- de  n a tu re  de* fa its
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qui ont entraîné la n é g a t io n ,  203 ; —  rte la  na tu re  île* peines, 204; —  du 
nombre de condam nations encourues, 205. —  Propositions de libération condi
tionnelle e t solutions données, 249 e t suiv. —  R épartition  des libérés condi
tionnels d ’après la na tu re  des condam nations, les faits les ay an t entra înées, les 
antécédents judicia ire? , le sexe, l’âge, e tc . ,  254 e t 255. — E ta t  des p u 
pilles de l’adm inistration pénitentiaire au 1er ju ille t 1888, 282 et 283.^ lie - 
pa rtition  des détenus au  l or jan v ie r 1888 d 'après les industries exercées, 299 
e t suiv. — É ta t de convois do relégables au cours de 1888, 314.

S t a t is t iq u e  p é n i t e n t i a i r e . —  N otes relatives à  su. publication par l’im prim erie 
de Melun, 375.

S u b s t it u t io n  d e  l ’e n t r e p r e n e u r  à  l ’É t a t  p o u r  d iv e r s  m a r c h é s  e t  t r a i t é s  c n  c o u r s ,  

121.
S u b v e n t io n  accordée au départem ent de l ’Ariège pour l’appropriation do la  prison 

cellulaire de F oix , G8.
S u p p l é m e n t  a u  p r ix  d e  j o u r n é e .  —  Voyez  P r i x  d e  j o u r n é e .

S u r s is  à  la relêgation, 195.
S u r v e i l l a n t e s  des prisons de la Seine.—  L e u r  chauffage e t éclairage,1 0 7 .— F ix a 

tion des classes e t tra item ents des surveillante-chef, prem ières surveillantes, 
surveillantes laïques e t surveillantes congréganistes, 39G.

T
T a b l e a u x . —  T)e la gestion économique des prisons de la Seine pendant 1 année 

I88fi et celles antérieures, 152 et. suiv. —  De* nouvelles circonscriptions péni
ten tiaires, 225.

T a u r e s .— Prison cellulaire en construction, 238.
T a r if s  d e  m a in - d 'œ u v r e . — Les tarifs ne sont m is en v igueur qu’après approbation 

m inistérielle, 112. — R évision générale des ta rifs, 170.

T en t a t iv e s  d ’é v a s io n . —  M esures à  p ren d re  p o u r les p ré v e n ir ,  19, 22 e t  77.

T is a n e s . — L eur préparation est aux frais de l'en treprise, 9G.
T ou rn ées  d es  d ir e c t e u r s  (F ra is  de). —  Les évaluations du  budget constituent nn 

maximum qui ne peut être dépassé sans autorisation  préalable, 40.
T r a it e m e n t s . — D es d irecteurs, inspecteurs, régisseurs d e  cultures, conducteurs 

de travaux  et institu teurs, 227. — D u  personnel d’adm inistration e t  de sur
veillance des prisons de la Seine, 394. — Relèvem ents des tra item ents, 398.

T r a i t é s  e n  c o u r s .  —  Voyez  Jl a r c h e s  e n  c o u r s .

T r a n sfè r e m e n t s . — Les transfèrem ent» de services au  cours de 1 entreprise 
donnent d ro it à  l'en trepreneur de rép é te r le supplém ent de p rix  de ,journée 
dont il justifie , 119. — Les détenus transférés prennent part* aux distributions 
do vivres lo jo u r  de leur départ, 90. — Note su r le transfèrem ent des relé- 
gables, 329.

T r a n s p o r t a t io n . —  Voyez T r a v a u x  f o r c é s .

T r a v a i l . — L ’entrepreneur est tenu de procurer du trav a il à  tous les condamnés 
valides a insi q u ’aux prévenus e t accusés e t aux détenus pour dettes qui en ré 
clam ent, 111. — L ’adm inistration doit ten ir  compte à  l'en trepreneur de 1a 
valeur de la  main-d!œuvre des détenus qu’elle emploie pour son compte, 114.
—  Dérogations aux conditions générales de trav a il pour le D épôt e t la  Concier
gerie, 129 e t  131. — Conditions particulières au  travail des détenus politiques, 
140. — Conditions du trava il des jeunes détenus à  la  Fetite-ttoquettc, 144 et 
su iv . — E ta t du produit du travail dans chacune des prisons de la  Seine pendant 
l ’année 188G, 153. — Examen des ta rifs  de m ain-d’œ uvre, leu r révision, 176.
— E tudes su r la  question du  trava il, systèmes de la  régie ou de l ’entreprise, 
292 et suiv. — Industries exercées : — dans les prisons de longues peines, 300. 
dans celles de courtes peines, 303. — Conclusions de la  commission du travail
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d u  conseil supérieur des prisons, 307. —  Confection dans les prisons de certains 
objets destinés à  l'adm inistration de la  g u e rre ;  liste do ces objets, 322, 324 e t 
375. —  P a r t  revenan t à, l'en trepreneur dans lo produit du travail d’un détenu  
opérant pour son compte, 32G. —  C irculaire tendant à  faire augm enter le 
produit du  trav a il dans Ic3 m aisjiis d 'a rrê t , do justice  e t de correction, 372.

T ravaux roncÉs. — lCtudcs su r Icî modifications à  apporter au  mode d 'exécution 
do cette peine, 215. — Recouvrem ent des frais de justice  dus par les forçats,
227

• T y p e s  k t  é c h a n t il l o n s  d ’o b je t s  à  c o n fe c tio n n e r»  —  D o iv e n t  ê t r e  r e m is  a u  d i 
r e c t e u r ,  113.

U  •

U s t e n s il e s  d i v e r s . —  L ’ciitrcprcucur doit fournir les ustensiles e t instrum ents pour 
le trava il, 112. — L ’entrepreneur doit rem placer par d 'autres*objets ceux que 
l'adm inistration ju g e ra it dangereux pour certa ins déteuus, 1-9.

Y

V a l - d ’Y ù v r e  (Colonie agricole du}, près Bourges (C her), 285.
V a n n e r ie . — Études su r la  concurrence possible du trava il de la  vannerie dans 

les prisons au  trav a il libre, 241.
V e n t il a t i o n . — Toute modification à  apporter aux  euuditions existantes fera  l’ob

j e t  d ’un compte entre l’entrepreneur e t l’adm inistratiou , 122.
V e r s e m e n t s  d e  l ’e n t r e p r e n e u r . —  D oivent être faits pour chaque mois dans la 

prem ière quinzaine du mois su ivant, 115.
V e s t i a i r e . — L ’entretien seulem ent des effets de vestiaire  est k  la  charge de 

l 'en trepreneur, 1Ü0.
V ê t e m e n t s . — Conservation e t entretien p a r l'en trepreneur des effots des détenus, 

103. — Les vûtements de trava il sont fournis p a r l'en trepreneur, 112. —  Le 
nettoyage e t la  desinfoetion des vêtem ents des détenus a rriv an ts  uc seront faits 
au  D epot que su r l’ordre du  directeur, 132.

V ia n d e . — Qualités e t conditions de livraison, 02.
V i d a n g e . —  Prescriptions relatives à  la  vidange e t h  la desiufection des m atières, 

105.
V in s . —  Les v ins doivent être de rav an t-d e rn iè re  récolte et de bonne qualité , 

95.
V i v r e s  s u p p l é m e n t a ir e s . — Les vivres supplém entaires sjjront-^foimiis aux préve

nus e t accuses, su r leu r demande e t à  leu r comDtejfoT.',! W f '  >
'  ■■ ‘ - b
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